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Argumentation de la partie intimée                                                                        Les faits 
 

 

MÉMOIRE DE LA PARTIE INTIMÉE 

 

PARTIE I :  LES FAITS 

 
1. L’Intimée, la Ville de Fermont (ci-après « l’Intimée »), réfère aux faits généralement 

rapportés dans la décision rendue par le Tribunal administratif du Québec (ci-après 

« TAQ ») et ceux relatés par la juge Hermina Popescu, j.c.q., dans la décision 

accordant la permission d’appeler, en y ajoutant les éléments décrits ci-dessous. 

 
2. Dans le cadre des deux recours en contestation du rôle d’évaluation foncière 2013-

2015 intentés par l’Appelante, celle-ci a saisi le TAQ, le 15 septembre 2017 afin qu’il 

se prononce d’abord sur des questions d’interprétation législative, tel que le relate 

la juge Popescu au paragraphe 10 de sa décision1.     

 
3. Ainsi, l’Appelante saisit le TAQ au moyen d’une requête incidente2 concernant 

strictement l’interprétation à donner aux paragraphes 4o et 8o de l’alinéa 1 de l’article 

65 de la Loi sur la fiscalité municipale (c. F-2.1, ci-après « LFM »).  

 
4. Le litige ne consiste pas, contrairement à ce que l’Appelante écrit au paragraphe 2 

de son mémoire, à déterminer si les immeubles énumérés à la liste de la pièce « R-

14 » se qualifient d’équipement d’une mine à ciel ouvert ou de chemins d’accès à 

une exploitation minière, aucune preuve n’ayant été offerte quant à la nature de ces 

immeubles.  

 
5. En effet, le débat ne portait ni sur la qualification de ces items, ni sur les valeurs de 

chacun de ceux-ci3. Il s’agissait strictement pour le TAQ d’interpréter les 

paragraphes 4o et 8o de l’alinéa 1 de l’article 65 de la LFM.  

 

                                                           
1 Jugement accordant la permission, Mémoire de l’appelante (ci-après « M.A. »), vol. 1, p. 93. 
2 Requête de la requérante en jugement déclaratoire du 15 septembre 2017, Mémoire de l’intimée (ci-après 
« M.I. »), vol. 1, p. 45. 
3 Témoignage de Milad Jabbour, Audition du 15 janvier 2018, M.I., vol. 2, p. 279/225, lignes 8-22; 
Témoignage de Richard Chabot, Audition du 16 janvier 2018, M.I., vol. 2, p. 298/33 et p. 298/34. 
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6. Qu’il suffise de référer cette honorable Cour à l’intitulé de la requête modifiée de 

l’Appelante : « Requête modifiée de la requérante concernant l’interprétation des 

paragraphes 4 et 8 de l’alinéa 1 de l’article 65 de la Loi sur la fiscalité municipale »4 

et aux questions en litige identifiées par la juge Popescu qui a accordé cet appel. 

 
7. Ajoutons par ailleurs que la pièce « R-14 » n’a pas été déposée formellement au 

Tribunal, tel qu’en fait foi les procès-verbaux des audiences ajoutés en complément 

du mémoire de l’Appelante au présent mémoire à l’Annexe I5.  

 
8. Ainsi, pour résumer, le TAQ ne s’est aucunement prononcé sur la portabilité au rôle 

des items de la pièce « R-14 », celui-ci s’étant contenté, tel qu’invité par les parties 

à le faire, à définir la portée des dispositions légales en litige sans application aux 

faits de l’espèce.  

 
9. Cette étape de qualification des items devant être réalisée ultérieurement – suivant 

la portée des paragraphes 4 et 8 à l’étude telle que définit par le TAQ– ainsi que la 

valeur de ceux-ci. 

 
10. Enfin, les paragraphes 33 et suivants du mémoire de l’Appelante abordent un sujet 

qui n’est pas non plus inclus dans l’objet du litige porté devant le TAQ : celui-ci 

n’ayant pas été appelé à prendre position sur la valeur des immeubles portés au rôle 

d’évaluation, il s’avère donc juste qu’aucune conclusion n’ait été rendue par le TAQ 

sur la valeur liée au chemin partant de la route 389 pour se rendre à la guérite6.  

 
Contexte du présent litige  

 
11. À ce stade-ci, il convient d’informer la Cour sur le contexte global dans lequel s’inscrit 

le présent litige, ce qui n’est pas rapporté dans le mémoire de l’Appelante. 

 
12. Il faut comprendre que la Mine de fer du Lac Bloom appartenait à l’origine à 

l’entreprise Consolidated Thompson, laquelle a été vendue en 2011 à la société 

                                                           
4 M.A., vol. 1, p. 109. 
5 Procès-verbaux de l’instruction au fond, M.I., vol. 1, p. 43-44. 
6 Témoignage de Richard Chabot, Audition du 16 janvier 2018, M.I., vol. 2, p. 297/32 et p. 298/33-35. 
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américaine Cliffs qui a entrepris la construction de la deuxième phase du site en 

novembre 20127. 

  
13. En novembre 2014, Cliffs place son groupe minier canadien sous la protection de la 

Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies8 (ci-après « LACC »). 

 
14. Il s’ensuit que le litige dans la présente affaire, à savoir les contestations du rôle 

d’évaluation foncière 2013-2015, est l’initiative du contrôleur de l’entreprise Cliffs 

nommé pour les fins du processus d’arrangement mené en vertu de la LACC9.  

 
 PARTIE II :  LES QUESTIONS EN LITIGE 

 
15. Voici la position de l’Intimée quant aux questions en litige identifiées par l’honorable 

Hermina Popescu, j.c.q., dans la décision du 11 décembre 2018 accordant la 

permission d’appeler10 : 

 
A) Est-ce que le TAQ a commis une erreur en concluant que les mots 

« équipement d’une mine à ciel ouvert » de l’article 65 al. 1 (4o) LFM ne 

visent que l’équipement relié à l’extraction du minerai ? 
  
16. L’Intimée estime que le TAQ a raisonnablement interprété les termes contenus à 

l’article 65 al. 1 (4o) de la LFM, et ce, au terme d’un exercice d’interprétation des lois 

rigoureux, intelligible et conforme aux principes d’interprétation. 

 
17. En conséquence, la décision du TAQ doit être maintenue puisqu’elle fait 

certainement partie des issues possibles acceptables en regard des faits et du droit.  

 
18. Plus encore, la conclusion du TAQ est la seule possible en l’espèce : l’équipement 

d’une mine à ciel ouvert ne vise que l’équipement relié à l’extraction du minerai.  

 
B) Est-ce que le TAQ a commis une erreur en concluant que les mots 

« chemin d’accès à une exploitation minière » de l’article 65 al. 1 (8o) LFM 

                                                           
7 Témoignage de Milad Jabbour, Audition du 15 janvier 2018, M.I.,vol. 2, p. 265/167-168.  
8 L.R.C. (1985), c. C-36; Témoignage de Milad Jabbour, Audition du 15 janvier 2018, M.I., vol. 2, p. 265/168. 
9 Témoignage de Milad Jabbour, Audition du 16 janvier 2018, M.I., vol. 2, p. 302/50-51 et p. 303/56, lignes 
20-21. 
10 Jugement sur demande pour permission d’appeler du 11 décembre 2018, M.A., vol. 1, p. 92. 
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réfère uniquement au chemin qui part de la route 389 et qui se rend à la 

guérite ?   
 
19. L’Intimée estime que le TAQ a raisonnablement interprété les termes contenus à 

l’article 65 al. 1 (8o) de la LFM et qu’il n’y a pas lieu de réformer la décision du TAQ 

sur cet aspect.  
 
20. À nouveau, la décision du TAQ doit être maintenue puisqu’elle fait certainement 

partie des issues possibles acceptables en regard des faits et du droit.  

 
21. La conclusion du TAQ est, encore une fois, la seule possible en l’espèce : les mots 

« chemin d’accès à une exploitation minière » réfèrent uniquement au chemin qui 

part de la route 389 et qui se rend à la guérite. 

 
PARTIE III :  LES MOYENS 

 
1. La norme de contrôle applicable est la norme de la décision raisonnable 

 
22. S’agissant de l’interprétation par le TAQ d’une loi étroitement liée à son mandat, à 

savoir la LFM, la norme de contrôle applicable s’impose par l’évidence – l’Appelante 

l’ayant tout autant correctement identifiée – et c’est celle de la décision 

raisonnable11. 

 
23. Cette présomption d’application de la norme de la décision raisonnable repose sur 

le choix du législateur de confier au TAQ – un tribunal administratif « hautement 

spécialisé »12 – la responsabilité d’appliquer les dispositions législatives étroitement 

liées à son mandat ainsi que sur l’expertise de la section des affaires immobilières 

du TAQ en la matière. 

 
24. Les membres du TAQ appliquent quotidiennement les dispositions de la LFM et 

notamment les articles 65 à 68 en matière d’exception à la notion de portabilité des 

immeubles au rôle foncier13, comme l’a récemment rappelé la Cour supérieure :  

                                                           
11 Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, art. 32, M.I., vol. 1, p. 57; Fabrique of the Parish of Saint-
Patrick c. Ville de Montréal, 2018 QCCQ 5335, par. 12 et 13; Edmonton (Ville) c. Edmonton East (Capilano) 
Shopping Centres Ltd., 2016 CSC 47, par. 22.  
12 Club de yacht Royal St-Laurent c. Montréal (Ville de), 2012 QCCQ 9754, par. 10, 11 et 42. 
13 Camping Granby inc. c. Ville de Granby, 2018 QCCQ 8845; Fabrique of the Parish of Saint-Patrick c. 
Ville de Montréal, 2018 QCCQ 5335. 
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« l’interprétation et l’application de l’article 65 LFM […] se trouve donc 
manifestement au cœur de la compétence spécialisée de la section des 

affaires immobilières du Tribunal administratif du Québec »14 (nos 

soulignements) 
 
25. Au surplus, les membres du TAQ doivent posséder certaines qualifications propres 

à siéger à la section des affaires immobilières, les recours étant décidés par une 

formation composée d’un avocat ou notaire et d’un évaluateur agréé15. 

 
26. En conséquence de l’expertise institutionnelle du TAQ en matière de fiscalité 

municipale et suivant la norme de la raisonnabilité, la Cour du Québec doit déférer 

à toute interprétation raisonnable du décideur administratif, et ce, même si d’autres 

interprétations raisonnables sont possibles16, voire même préférables17.  

 
27. Il découle de ce qui précède qu’il y a lieu d’intervenir seulement si la décision 

entreprise ne participe pas des issues possibles acceptables pouvant se justifier en 

regard des faits et du droit18. 

 
28. Ainsi, la Cour du Québec doit résister à substituer son interprétation à celle du TAQ, 

même en cas de désaccord, dès lors que le raisonnement du tribunal administratif 

spécialisé contient des assises rationnelles19, ce qui ne fait aucun doute en l’espèce. 

 
29. La déférence due par la Cour du Québec à l’égard de la décision du TAQ n’est pas 

moins importante vue les questions de droit soulevées par le présent litige20, 

contrairement à ce que l’Appelante indique au paragraphe 16 de son mémoire. 

 

                                                           
14 Holcim (Canada) inc. (Ciment St-Laurent inc.) c. Cour du Québec, 2016 QCCS 4853 (requête pour 
permission d’appeler rejetée dans Groupe CRH Canada inc. c. Ville de Laval, 2017 QCCA 85). 
15 Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, art. 33, M.I., vol. 1, p. 58.  
16 McLean c. Colombie-Britannique (Securities Commission), 2013 CSC 67, par. 40; Newfoundland and 
Labrador Nurses’ Union c. Terre-Neuve-et-Labrador (Conseil du Trésor), 2011 CSC 62, par. 12-13; Frères 
Maristes (Iberville) c. Laval (Ville de), 2014 QCCA 1176; Académie Beth Esther inc. c. Ville de Montréal, 
2017 QCCQ 13787; Commission de la construction du Québec c. Bergeries du Fjord inc., 2011 QCCA 
2444, par. 26-27. 
17 Groupe CRH Canada inc. c. Ville de Laval, 2017 QCCA 85, par. 12. 
18 Dunsmuir c. Nouveau-Brunswick, 2008 CSC 9, par. 47. 
19 Placements Jean-Pierre Boucher inc. c. Ville de Berthierville, 2017 QCCQ 93, par. 53 à 57. 
20 Laval (Ville de) c. Boehringer Ingelheim (Canada) ltée., 2010 QCCA 2216, par. 12 à 15; Holcim (Canada) 
inc. (Ciment St-Laurent inc.) c. Cour du Québec, 2016 QCCS 4853, par. 12. 
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30. Partant, il incombe à l’Appelante de prouver non seulement que son interprétation 

divergente est raisonnable mais aussi, que celle du TAQ est déraisonnable21 au 

point de ne pas faire partie de l’éventail des issues possibles acceptables. 

 
31. Sera considérée comme déraisonnable « toute décision rendue en l’absence d’une 

preuve, sur la foi d'une preuve non fiable, non pertinente ou encore qui n'étaye pas 

la conclusion »22. 

 
32. Or, l’Intimée estime que l’Appelante échoue à démontrer que les conclusions du 

TAQ sont déraisonnables, celles-ci faisant certainement partie des issues possibles 

acceptables.  

 
33. Par ailleurs, indépendamment du fait que la Cour du Québec estime que 

l’interprétation de l’Appelante puisse faire partie de l’une des issues possibles – ce 

que l’Intimée nie vigoureusement – il demeure que celle-ci n’est certainement pas la 

seule interprétation raisonnable, comme elle l’affirme aux paragraphes 18, 19, 22, 

36 et 37 de son mémoire. 

 
34. Au contraire, l’Intimée soumet que les conclusions du TAQ sont les seules 

raisonnables possibles eu égard aux faits et au droit, tel qu’il le sera plus amplement 

démontré au sein du présent mémoire.  

 
35. L’Appelante cherche en réalité une seconde occasion de soumettre des arguments 

qui ont été rejetés de façon motivée, intelligible et raisonnable par le TAQ, qui a 

préféré une interprétation différente étant celle de l’Intimée.  

 
36. En définitive, il ne fait aucun doute que l’analyse effectuée par le TAQ est porteuse 

d’une décision raisonnable et d’un résultat en accord avec les textes que le TAQ 

avait à interpréter. Dans ces conditions, le corridor d’intervention de la Cour du 

Québec appliquant la norme de la raisonnabilité ne lui permet pas, en tout respect, 

d’intervenir en la présente instance pour substituer son interprétation à celle du TAQ. 

                                                           
21 McLean c. Colombie-Britannique (Securities Commission), 2013 CSC 67, par. 41. 
22 Établissement de Mission c. Khela, 2014 CSC 24, par. 74.  

https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2014/2014csc24/2014csc24.html
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37. Sous cet éclairage, l’Intimée entend fournir les explications nécessaires à la 

démonstration de la raisonnabilité de la décision du TAQ dans le contexte du présent 

dossier.  

 
2. Les membres du TAQ ont d’abord identifié la méthode d’interprétation 

d’une loi de nature fiscale 
 
38. Dans sa décision, le TAQ reprend d’emblée les enseignements du plus haut tribunal 

au pays23 en relation avec la méthode d’interprétation des lois fiscales à préconiser, 

laquelle se lit comme suit :  

 
« (1) L’interprétation des lois fiscales devrait obéir aux règles ordinaires 
d’interprétation; 

 (2) Qu’une disposition législative reçoive une interprétation stricte ou 
libérale sera déterminé par le but qui la sous-tend, qu’on aura identifié à la 
lumière du contexte de la loi, de l’objet de celle-ci et de l’intention du 
législateur; c’est l’approche téléologique;  

 (3) Que l’approche téléologique favorise le contribuable ou le fisc dépendra 
uniquement de la disposition législative en cause et non de l’existence de 
présomption préétablies; 

 (4) Primauté devrait être accordée au fond sur la forme dans la mesure où 
cela est compatible avec le texte et l’objet de la loi; 

 (5) Seul un doute raisonnable et non dissipé par les règles ordinaires 
d’interprétation sera résolu par le recours à la présomption résiduelle en 
faveur du contribuable. » (nos soulignements)  

 
39. Le TAQ a ainsi bien compris l’orientation qu’il devait donner à son analyse, à savoir 

qu’en application des règles ordinaires d’interprétation, il est à la recherche du sens 

qu’il estime le plus conforme au contexte de la loi, à l’objet de celle-ci, et à l’intention 

du législateur, et ce, dans le contexte de la preuve reçue24.  

 
40. Outre cet énoncé général, il s’avère opportun de rappeler qu’un tribunal peut 

compter sur plusieurs règles spécifiques d’interprétation comme points de repère 

utiles25, ce dont le TAQ s’est prévalu en ayant recours à certains arguments de texte, 

                                                           
23 Québec (Communauté urbaine) c. Notre-Dame de Bon-Secours, [1994] 3 R.C.S. 3, par. 20; Décision du 
TAQ du 17 avril 2018 (ci-après « Jugement dont appel »), M.A., vol. 1, para. 118-119. 
24 Jugement dont appel, M.A., vol. 1, para. 120 à 122; P.-A. Côté, coll. S. Beaulac et M. Devinat, 
Interprétation des lois, 4e éd., Montréal, Les Éditions Thémis, 2009, p. 567-569. 
25 Canada (Commissaire à l'information) c. Canada (Ministre de la Défense nationale), 2011 CSC 25, par. 
27. 
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aux lois dites in pari materia et aux débats parlementaires de façon secondaire et 

prudente, notamment. 

 
41. L’Intimée estime qu’une interprétation qui respecte cette méthode est raisonnable 

d’emblée. 

 
42. Dès lors, les remarques préliminaires formulées par l’Appelante aux paragraphes 21 

et 22 de son mémoire s’avèrent sans fondement puisque le TAQ s’est justement 

adonné à un exercice d’analyse globale du texte et du contexte des dispositions à 

l’étude, et ce, en ayant recours à diverses méthodes d’interprétation législative. 

 
43. L’Intimée soumet également qu’à l’issue de l’application de ces règles 

d’interprétations, il ne réside aucun doute raisonnable justifiant le recours aux 

présomptions favorisant le contribuable, contrairement à ce qu’allègue l’Appelante 

au paragraphe 121 de son mémoire.  

 
44. Ceci étant dit, il y a lieu de procéder à une étude approfondie de l’argumentaire 

développé par le TAQ, en ayant à l’esprit la démarche interprétative des lois 

précédemment décrite qu’il s’est employé à utiliser, les motifs devant être examinés 

en corrélation avec le résultat, lequel doit faire partie des issues possibles 

acceptables26.  

 
A – PREMIÈRE QUESTION EN LITIGE (ART. 65 AL. 1, PAR. 4o DE LA LFM) 

  
3. Distinction entre les termes « exploitation minière » et « mine » 

 
45. Il s’avère essentiel de d’abord différencier les termes « exploitation minière » et 

« mine », non définis dans la LFM, puisque les conclusions de l’exercice 

d’interprétation à l’origine du présent débat découlent inévitablement du sens donné 

à ces deux expressions.  

 
46. Les dispositions à l’étude se lisent comme suit : 

 

                                                           
26 Newfoundland and Labrador Nurses’ Union c. Terre-Neuve-et-Labrador (Conseil du Trésor), 2011 CSC 
62, par. 14. 
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« 65. Ne sont pas portés au rôle les immeubles suivants :  
 
[…] 
 
4o  une galerie, un puits, une excavation, un tunnel ou l’équipement d’une 
mine souterraine ou à ciel ouvert; 
 
[…] 
 
8o un chemin d’accès à une exploitation forestière ou minière; » (nos 
soulignements) 

 
47. Le TAQ27 constate d’emblée qu’à l’article 65 de la LFM, le législateur a eu recours à 

deux réalités pour exprimer sa volonté, en raison de l’utilisation du mot « mine » au 

paragraphe 4o et du terme « exploitation minière » au paragraphe 8o. 

 
48. Ceci a d’ailleurs été instinctivement relevé par l’expert-évaluateur de l’Intimée, M. 

Richard Chabot28, alors que l’expert-évaluateur de l’Appelante, M. Jabbour, est 

d’avis que le législateur confond les deux termes; qu’il n’y a pas de différence de 

sens entre les deux termes29.  

 
49. Or, le législateur ne parlant pas pour ne rien dire30, on doit présumer qu’il a voulu 

distinguer deux réalités particulières en employant deux expressions distinctes : 

 

« on présumera qu’une variation dans l’expression signifie un changement 
dans les concepts signifiés : termes différents = sens différents. »31 
 

50. Ce premier constat s’inscrit également dans l’application de l’article 41.1 de la Loi 

d’interprétation32 qui veut que « les dispositions d’une loi s’interprètent les unes par 

les autres en donnant à chacune le sens qui résulte de l’ensemble et qui lui donne 

effet ».  

 

                                                           
27 Jugement dont appel, M.A., vol. 1, para. 125. 
28 Témoignage de Richard Chabot, Audition du 16 janvier 2018, M.I., vol. 2, p. 350/241, lignes 14-20. 
29 Témoignage de Milad Jabbour, 16 janvier 2018, p.315/101, lignes 13 et 24. 
30 P.-A. Côté, coll. S. Beaulac et M. Devinat, Interprétation des lois, 4e éd., Montréal, Les Éditions Thémis, 
2009, par. 1047. 
31 P.-A. Côté, coll. S. Beaulac et M. Devinat, Interprétation des lois, 4e éd., Montréal, Les Éditions Thémis, 
2009, para. 1237. 
32 RLRQ, c. I-16, M.A., vol. 1, p. 221. 
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51. La nécessaire distinction entre les deux expressions à l’étude se reflète également 

des documents de vulgarisation émanant du Gouvernement du Québec déposés en 

preuve par l’Appelante et dont des extraits sont rapportés ci-après :  

 
« […] aux activités de concassage, de broyage, de tamisage, de 
traitement, de manutention, de transport ou d’entreposage de la substance 
minérale provenant de la mine, à partir de son premier site d’accumulation 
après sa sortie de la mine. […] - Allocation pour amortissement des biens 
utilisés dans les activités d’exploitation minière à partir du premier site 
d’accumulation de la substance minérale après sa sortie de la mine. »33 
(nos soulignements; notre emphase) 

 
« […] La phase d’exploitation minière en tant que telle se divise en sept 
activités : l’obtention du bail minier et des autorisations 
environnementales, la planification de la mine, sa construction, l’extraction 
du minerai, le traitement du minerai, le stockage des résidus, puis la 
fermeture de la mine, incluant la remise en état du site. […] La construction 
de l’ensemble des installations et des infrastructures minières peut alors 
être entamée : les installations de traitement du minerai, les aires de 
gestion des résidus miniers et l’infrastructure du site. […] Par la suite, les 
travaux porteront sur la construction de l’infrastructure de la mine […] Une 
fois la mine construite, l’extraction peut être entreprise. Le choix 
d’exploiter une mine souterraine ou une mine à ciel ouvert dépend 
notamment de considérations économiques (l’extraction en surface étant 
moins coûteuse que la souterraine) […] »34 (nos soulignements; notre 
emphase)  

 
3.1. Le sens courant et le sens technique 

 
52. Le TAQ a eu recours aux dictionnaires de langue pour définir les expressions sous 

étude35. Contrairement à ce que l’Appelante écrit au paragraphe 27 de son mémoire, 

le TAQ retient les définitions courantes suivantes :  

« Exploitation minière : « L’exploitation minière est l’une des principales 
industries primaires du Canada. Elle consiste à extraire, à raffiner ou à 
traiter des roches et des minéraux présentant une valeur économique.  
 
[…] 
 
L’expression générique « exploitation minière » fait souvent référence non 
pas seulement à la seule extraction des minéraux, mais plus généralement 

au cycle complet allant de leur découverte à leur traitement. » 36 

                                                           
33 Pièce R-3, Le régime d’impôt minier en bref produit par le Gouvernement du Québec, M.A., vol. 3, p. 
1230 de l’onglet 3. 
34 Pièce R-4, Travaux d’exploitation minière produit par le Gouvernement du Québec, M.A., vol. 3, p. 1232. 
35 St-Basile, Village Sud c. Ciment Québec, [1993] 2 R.C.S. 823, p. 28-29.  
36 Jugement dont appel, M.A., vol. 1, para. 130; Pièce R-1, Rapport descriptif mine de fer du Lac Bloom, 
M.A., vol. 3, p. 1138.  
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 Mine : « Mine : ce qui concerne l’extraction d’un minerai (le terrain où se 
trouve le minerai). Terrain d’où l’on peut extraire un métal, une matière 
minérale utile, qui se trouve sous forme de gisement ou d’alluvions. Mine 
souterraine, à ciel ouvert. »37 (nos soulignements) 

 

53. Cette dernière définition est probante quant au résultat final de l’analyse effectuée 

par le TAQ, à savoir que le mot « mine », fidèle à son sens courant, doit être 

entendue comme étant relié à l’extraction du minerai. Mais, il y a plus.  

 
54. Les experts-évaluateurs des deux parties ont bien tenté de dégager une certaine 

interprétation des mots employés dans la disposition sous étude. 

 
55. Ultimement, l’évaluateur M. Milad Jabbour pour la partie Appelante, a refusé de se 

prononcer38 sur le sens à attribuer aux mots qui figurent aux paragraphes 4o et 8o 

de l’article 65 de la LFM, en conséquence de quoi son témoignage offre que peu 

d’éclairage au TAQ dans l’exercice d’interprétation auquel il est convié.  

 
56. En revanche, l’évaluateur M. Richard Chabot pour l’Intimée, a donné son opinion 

quant à sa compréhension des dispositions en cause. Essentiellement, selon lui, 

dans le domaine de l’évaluation, tout ce qui est couvert par le paragraphe 4o, ne vise 

strictement que la mine elle-même, soit le lieu d’extraction, sous terre ou à ciel 

ouvert39 alors que l’exploitation minière a un sens plus large40. 

 
57. L’évaluateur de l’Intimée offre ainsi un éclairage supplémentaire au TAQ 

relativement au sens généralement et usuellement compris dans le domaine de 

l’évaluation.  

 

                                                           
37 Jugement dont appel, M.A., vol. 1, para. 137; Le Petit Robert 2012, Dictionnaire alphabétique et analogue 
de la langue française, ISBN 978-2-84902-841-4. 
38 Témoignage de Milad Jabbour, Audience du 16 janvier 2018, M.I., vol. 2, p. 317/110, lignes 6-12, p. 
317/111, lignes 15-19, p. 317/112, ligne 22, p. 318/113, lignes 1-4, p. 319/117, ligne 23, p. 320/122, lignes 
11-12 et 18-23, p. 320/123, ligne 4. 
39 Témoignage de Richard Chabot, Audience du 16 janvier 2018, M.I., vol. 2, p. 293/16, lignes 20-23, p. 
294/17, lignes 2-5 et 7-15, p. 336/185, lignes 18-22, p. 349/236 et p. 349/237. 
40 Témoignage de Richard Chabot, Audience du 16 janvier 2018, M.I., vol. 2, p. 350/242, lignes 4-9. 
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58. C’est donc à tort que l’Appelante indique à la Cour que le TAQ a rejeté les définitions 

courantes des termes en litige : le TAQ a eu recours, en premier lieu, au dictionnaire 

usuel, tel qu’il l’écrit aux paragraphes 124, 129 et 136 de sa décision. 

 
59. Ensuite, l’Intimée a offert au TAQ le témoignage d’un expert en génie minier afin 

d’éclairer celui-ci plus encore sur l’interprétation à donner aux expressions « mine » 

et « exploitation minière ». Une telle façon de procéder est conforme aux 

enseignements de la Cour suprême du Canada41.  

 
60. Dès à présent, il convient de réfuter ce que l’Appelante qualifie de « grave erreur en 

soi »42 : le fait que le TAQ ait accepté le témoignage de l’expert Laflamme. D’abord 

l’Appelante elle-même a retiré en cours d’audience son objection quant à la 

recevabilité dudit témoignage43. Il s’avère en outre être de pratique courante pour le 

TAQ de recevoir le témoignage d’experts en génie pour tenter de cerner les notions 

techniques que la LFM régit44.   

 
61. L’évaluation de la crédibilité des témoins est au cœur de la compétence du TAQ. Sa 

décision de retenir certains éléments du témoignage de M. Laflamme ne saurait être 

une cause de reproche dans le contexte du présent appel, contrairement aux 

prétentions de l’Appelante aux paragraphes 24 et 25 de son mémoire. Au contraire, 

la décision du TAQ à cet égard est motivée et intelligible et fait certainement partie 

des issues possibles en regard des faits et du droit45.  

 
62. En revanche, aucune preuve n’a été offerte par l’Appelante pour contredire 

l’expertise technique de l’Intimée.  

 

                                                           
41 Canada (Commissaire à l'information) c. Canada (Ministre de la Défense nationale), 2011 CSC 25, par. 
32-33. 
42 M.A., vol. 1, p. 7, para. 23. 
43 Représentations de Me St-Martin, Audience du 17 janvier 2018, M.I., vol. 2, p. 475/304, lignes 14-21. 
44 Société immobilière IMSO inc. c. Montréal (Ville de), 2016 QCCQ 1120, par. 89 (conf. en révision 2018 
QCCS 311, portée en appel 2018 QCCA 677); Hydro-Québec c. Communauté urbaine de Montréal, 2002 
CanLII 41114 (QC CA), par. 35; Baie-James (Municipalité de) c. Hydro-Québec, 2011 QCCQ 872, par. 39, 
102-106.  
45 Procureure générale du Québec c. Ville de Baie-Saint-Paul, 2017 QCCQ 3558, par. 26; Jugement dont 
appel, M.A., vol. 1, para. 158.  
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63. Le TAQ, au paragraphe 158 de sa décision, exprime clairement qu’il a préféré le 

sens technique des mots « mine » et « exploitation minière » aux croyances et 

mythes de l’homme de la rue, conformément à la jurisprudence sur ce sujet :  

 
« […] s’il est normal d’analyser les propos du Parlement en tenant compte 
du sens courant des mots, il serait fort anormal de comprendre ses 
directives en fonction de l’ignorance de l’homme de la rue ou des mythes 
qui peuvent circuler dans le public. Le Tribunal n’a pas commis d’erreur de 
droit en se basant sur des témoignages d’experts plutôt que sur une 
prétendue croyance populaire pour déterminer que les lignes électriques 
d’Hydro-Québec qui relient les centrales aux consommateurs font partie 
du processus de production de l’électricité que la compagnie vend à ses 
clients. »46 (nos soulignements)  

 
64. C’est donc à tort que l’Appelante soulève, aux paragraphes 23 et suivants de son 

mémoire, que le TAQ a retenu le sens technique plutôt que le sens courant des mots 

contenus à la LFM.  

 
65. En réalité, le sens technique du mot « mine », tel que démontré à l’audience par 

l’expert de l’Intimée, M. Marcel Laflamme47, renforce et appuie le sens courant de 

celui-ci; le sens technique ne se dissocie pas du sens courant, les deux sens étant 

davantage analogues : 

 
«  Mine : les ouvertures ou les excavations créées dans le sol permettant 
d’extraire des minéraux à valeur économique. Une mine peut être à ciel 
ouvert ou souterraine. »48 (soulignement dans l’original) 

 
66. Il en est de même pour le sens technique de l’expression « exploitation minière » :  

 
« Exploitation minière : diverses activités servant à l’extraction et au 
traitement minéralurgique de la réserve minérale identifiée, à savoir son 
enrichissement (première transformation) et son expédition. Ces activités 
suivent l’étape de l’exploration minière. »49 (soulignement dans l’original)  

 

                                                           
46 Sous-Ministre du Revenu national (Douanes & Accise) c. Hydro-Québec, 1994 CarswellNat 1798; Hydro-
Québec c. Communauté urbaine de Montréal, B.R.E.F., M-95-1274 (conf. en appel dans Hydro-Québec c. 
Communauté urbaine de Montréal, 2002 CanLII 41114 (QC CA)).  
47 Témoignage de Marcel Laflamme, 17 janvier 2018, p. 430/124, lignes 9-17, p. 433/134, lignes 5-11, p. 
443/176, lignes 8-15, p. 444/179, lignes 13-18; 
48 Pièce I-2, Rapport de M. Laflamme du 21 décembre 2017, M.I., vol. 1, p. 201. 
49 Pièce I-2, Rapport de M. Laflamme du 21 décembre 2017, M.I., vol. 1, p.201. 
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67. En définitive, le principe d’interprétation qui veut qu’on doive d’abord interpréter les 

termes d’une loi en suivant le sens courant et grammatical qui s’harmonise avec 

l’esprit de la loi est respecté par le TAQ. 

 
68. La Cour suprême enseigne par ailleurs que lorsque les mots utilisés dans une 

disposition peuvent recevoir plus d’un sens raisonnable, leur sens courant joue un 

rôle moins important. L’incidence relative du sens courant, du contexte et de l’objet 

sur le processus d’interprétation peut ainsi varier50. 

 
69. L’intérêt de la démonstration du sens technique des mots employés dans les 

dispositions en cause de la LFM tient surtout au fait qu’une distinction entre le sens 

populaire du mot « mine » et le sens courant et technique s’impose.  

 
70. Ceci a été expressément relevé par l’expert de l’Intimée alors qu’il a affirmé en 

contre-interrogatoire que le mot « mine » est souvent utilisé de façon abrégée par la 

population en générale : « on s’en va à la mine plutôt qu’aller au complexe 

minier »51. 

 
71. Or, le TAQ s’est bien gardé de retenir cette approche mise de l’avant par l’Appelante 

pour qui le mot « mine » a un sens plus générique, en référant à « l’homme de la 

rue pour qui le cuisinier travaille à la mine »52.  

 
72. Au final, le TAQ retient le témoignage de l’expert de l’Intimée quant aux définitions à 

être données aux mots « mine » et « exploitation minière » 53 pour les distinguer des 

croyances et mythes de l’homme de la rue54, d’autant plus que les définitions des 

différents dictionnaires, aussi bien usuel que technique, pointent toutes dans la 

même direction.  

 

                                                           
50 Hypothèques Trustco Canada c. Canada, 2005 CSC 54, par. 10. 
51 Témoignage de Marcel Laflamme, Audition du 17 janvier 2018, M.I., vol. 2, p. 442/172, lignes 5-10. 
52 Jugement dont appel, M.A., vol. 1, para. 153-154. 
53 Témoignage de Marcel Laflamme, 17 janvier 2018, M.I., vol. 2, p. 448/196, lignes 15-18, p. 449/197, 
lignes 20-22, p. 449/198, lignes 22-25 et p. 449/199, lignes 1-8. 
54 Contrairement à la prétention de l’Appelante, à la page 8 de son mémoire, qui dit que le TAQ a préféré 
le sens technique au sens courant. Or c’est faux, parce que le sens technique confirme le sens courant. 
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73. Cette approche est conforme à la jurisprudence55 et le résultat fait certainement 

partie des issues possibles acceptables, voire il est le seul possible en l’espèce.  

 
74. À la lumière des définitions prévues aux dictionnaires usuels puis au dictionnaire 

technique, lesquelles se sont avérées analogues, le TAQ conclut à bon droit – il se 

devait de conclure ainsi – que le terme « exploitation minière » réfère à l’ensemble 

des activités minières (de l’extraction jusqu’au traitement) et que le terme « mine » 

est circonscrit au lieu d’extraction du minerai. 

 
75. Pris dans leur ensemble, les définitions susmentionnées ne permettent pas de 

conclure que les équipements d’une mine souterraine ou à ciel ouvert puissent 

comprendre un sens aussi large que tout immeuble servant à l’exploitation minière 

en incluant, par exemple, les immeubles utiles pour le traitement du minerai dont le 

concassage et la concentration.  

 
76. Si l’intention du législateur avait été de donner une portée aussi large à cette 

exception, il aurait utilisé l’expression « exploitation minière », comme pour 

l’exception prévue à l’article 65 al. 1 (8o) de la LFM.  

 
77. En conséquence, l’article 65 al. 1 (4o) de la LFM a pour effet que seuls les 

équipements reliés à l’extraction du minerai situés au lieu d’extraction du minerai, à 

savoir précisément l’équipement d’une mine, ne sont pas portés au rôle d’évaluation 

foncière.    

 
3.2. Cohérence des lois de même nature 

 
78. Le TAQ a ensuite eu recours aux lois dites in pari materia ou de même nature afin 

de clarifier son interprétation des termes en litige, comme dit au paragraphe 133 de 

la décision dont appel.  

 
79. Dès lors, l’affirmation de l’Appelante au paragraphe 28 de son mémoire à l’effet que 

le TAQ a omis d’étudier les lois connexes n’est pas fondée.  

                                                           
55 voir note 46 précitée.  
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80. Le principe des lois in pari materia repose sur le postulat suivant : les termes d’une 

loi peuvent s’interpréter à la lumière des mêmes termes contenus dans une loi 

connexe, le législateur étant présumé cohérent56.   

 
81. Cette présomption de cohérence des lois se manifeste avec d’autant plus d’intensité 

lorsque les lois en question portent sur la même matière, sont connexes et découlent 

du même législateur57. 

 
82. En conséquence, le TAQ était tout indiqué de s’inspirer de façon plus particulière 

des définitions contenues dans la Loi sur l’impôt minier (RLRQ, c. I-0.1) qui est aussi 

une loi fiscale émanant du législateur provincial58.  

 
83. On retrouve au début de la Loi sur l’impôt minier les définitions suivantes :  

 
« « exploitation minière » : l’ensemble des travaux liés aux différentes 

phases de développement minéral, soit l’exploration, l’aménagement et la 
mise en valeur avant production, l’aménagement et la mise en valeur après 
production, le réaménagement ou la restauration d’un terrain situé au 
Québec, l’extraction, le traitement, le transport, la manutention, 
l’entreposage et la commercialisation d’une substance minérale provenant 
du sol du Québec, jusqu’à son aliénation ou son utilisation par l’exploitant, 
et le traitement des résidus miniers provenant du Québec, […] 

 
« mine » : un lieu situé au Québec ayant pour objet l’extraction de 
substances minérales. » (nos soulignements; notre emphase) 

 
84. À nouveau, ces définitions sont probantes quant au résultat final de l’analyse 

effectuée par le TAQ, à savoir que le mot mine doit être entendu comme étant relié 

à l’extraction du minerai, alors que l’exploitation minière englobe l’ensemble des 

travaux liés aux différentes phases de développement minéral; ce résultat est 

absolument raisonnable eu égard à sa justification. 

 

                                                           
56 S. Beaulac et F. Bérard, Précis d’interprétation législative, 2e éd., Montréal, LexisNexis, 2014, p. 185. 
57 P.-A. Côté, coll. S. Beaulac et M. Devinat, Interprétation des lois, 4e éd., Montréal, Les Éditions Thémis, 
2009, para. 1269-1271 et 1278.  
58 Jugement dont appel, M.A., vol. 1, para. 133 et 146; TVX Gold inc. c. Québec (Sous-ministre des 
Ressources naturelles), 2009 QCCQ 17326, par. 36. 
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85. Par ailleurs, il convient de noter que la définition du mot « mine » apparaissant dans 

la Loi sur l’impôt minier se rapproche sensiblement du sens commun et usuel qui 

est dégagé des dictionnaires de langue.  

 
86. D’aucuns ne seraient portés à croire que les conclusions du TAQ quant à cet aspect 

de son analyse ne participent pas des issues possibles acceptables en regard des 

faits et du droit. 

 
87. Respectueusement, c’est à tort que l’Appelante soulève un manquement du TAQ 

dans l’application de cette règle, comme indiqué aux paragraphes 28 et suivants de 

son mémoire.  

 
88. L’Appelante insiste quant à elle sur la définition du mot « mine » figurant à l’article 

218 de la Loi sur les mines59 aux paragraphes 29 et 78 de son mémoire.  

 
89. Or, c’est à bon droit que le TAQ écarte cette définition strictement applicable au 

chapitre IV de cette loi60 et qui n’est pas une loi fiscale, par ailleurs61. Dans tous les 

cas, le raisonnement employé par le TAQ pour écarter cette définition est logique et 

étaye ses conclusions.  

 
90. L’Appelante soumet également au paragraphe 95 de son mémoire, un règlement 

fédéral découlant de la Loi sur les pêches soit le Règlement sur les effluents des 

mines de métaux62 qui contient, au moment de l’instruction de la cause devant le 

TAQ, une définition du mot « mine », pour valoir comme source d’interprétation de 

la LFM.  

 

                                                           
59 RLRQ, c. M-13.1, M.A., vol. 1, p. 182; Pièce R-1, Rapport descriptif mine de fer du Lac Bloom, M.A., vol. 
3, p. 1137. 
60 Jugement dont appel, M.A., vol. 1, para. 149-150; Journal des débats, Commission permanente de 
l’économie et du travail, Étude détaillée du projet de loi no 161 – Loi sur les mines, le mardi 16 juin 1987 – 
No 66, p. CET-3754. 
61 Témoignage de Richard Chabot, Audience du 16 janvier 2018, M.I., vol. 2, p. 395/422, lignes 15-19 et p. 
395/423, lignes 16-18. 
62 Pièce R-12, Extrait du règlement sur les effluents des mines de métaux, M.A., vol. 3, p. 1261. 
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91. À ce sujet, en date du dépôt du mémoire de l’Appelante, nous souhaitons porter à 

l’attention de la Cour que la définition du mot « mine » a été abrogée dudit règlement 

fédéral63. 

 
92. L’Appelante invite, à tort, la Cour à appliquer le principe de cohérence et d’harmonie 

entre les lois connexes non conformément à la règle qui veut généralement que : 

 
« le principe du recours aux lois connexes devraient amener à en exclure 
l’application lorsque des lois sur le même sujet sont l’œuvre d’autorités 
différentes. En particulier, la présomption de cohérence ne joue pas entre 
lois fédérales et lois provinciales […] »64 (nos soulignements) 

 
93. C’est donc très légitimement que le TAQ décide d’écarter ce règlement fédéral 

comme source d’interprétation probante du mot « mine » dans la LFM.  

 
94. Pour toutes les raisons invoquées dans la présente section, l’Intimée soumet à la 

Cour que le TAQ a procédé à une application raisonnable de la règle de la cohérence 

des lois de même nature en s’appuyant davantage sur la Loi sur l’impôt minier.  

 
95. Au final, les conclusions du TAQ sur la portée du mot « mine » – lieu d’extraction du 

minerai – et sur la portée de l’expression « exploitation minière » – l’ensemble des 

activités liées à l’activité minière – sont supportées par l’analyse des lois connexes. 

 
96. En conséquence, l’Appelante ne fait pas la démonstration que l’interprétation du 

TAQ est déraisonnable et, au surplus, elle ne fait pas la démonstration que son 

argument des lois connexes – s’appuyant exclusivement sur la Loi sur les mines –  

est lui-même raisonnable. 

 
4. Interprétation de l’expression « l’équipement de la mine » 

 

                                                           
63 Règlement sur les effluents des mines de métaux et des mines de diamants, DORS-2002-222, M.A., vol. 
2, p. 649.   
64 P.-A. Côté, coll. S. Beaulac et M. Devinat, Interprétation des lois, 4e éd., Montréal, Les Éditions Thémis, 
2009, para. 1274. 
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97. Une fois la distinction entre les mots « mine » et « exploitation minière » résolue, le 

TAQ65 s’est penché sur l’interprétation de l’expression plus générale « équipement 

de la mine ».  

 
98. C’est à juste titre que le TAQ a jugé opportun d’examiner le contexte d’énonciation 

de la disposition 65 al. 1 (4o) de la LFM en appliquant des règles d’interprétation 

reconnues, à savoir noscitur a sociis et ejusdem generis.  

 
99. En application de la règle noscitur a sociis, dont la pertinence et la légitimité ont été 

confirmées par la Cour suprême, il convient d’examiner le contexte interne immédiat 

du paragraphe 4o  afin de dégager des termes « équipement d’une mine souterraine 

ou à ciel ouvert » un sens teinté des autres termes contenus dans la disposition.  

 
100. La Cour suprême enseigne effectivement que « le sens d’un terme est révélé par 

son association à d’autres termes : il est connu par ceux auxquels il est associé »66.  

 
101. Autrement dit, il ne faut pas interpréter un terme ou une expression en faisant 

abstraction des termes voisins, de façon désincarnée car, « les termes employés 

dans une disposition législative prennent la couleur des mots qui les 

accompagnent »67. 

 
102. Ainsi, l’expression générale « équipement d’une mine souterraine ou à ciel ouvert » 

doit être interprétée à la lumière des mots qui l’accompagnent dans la disposition, 

soit galerie, puits, excavation et tunnel.  

 
103. Ces quatre mots qui précèdent l’expression sous étude ont comme facteur de 

rattachement commun qu’ils font tous référence à l’extraction du minerai : ce sont 

des ouvrages qu’on retrouve dans la mine – lieu d’extraction – qu’elle soit 

                                                           
65 Jugement dont appel, M.A., vol. 1, para. 159. 
66 Opitz c. Wrzesnewskyj, 2012 CSC 55, par. 40-41; Utilisation récente de ce principe par la Cour d’appel 
du Québec dans Vaillancourt c. Blackburn, 2018 QCCA 896, par. 38-39. 
67 S. Beaulac et F. Bérard, Précis d’interprétation législative, 2e éd., Montréal, LexisNexis, 2014, p. 149. 
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souterraine ou à ciel ouvert, ce que souligne le TAQ au paragraphe 162 de sa 

décision68.  

 
104. Dans le même ordre d’idée, la présence dans la disposition des mots « souterraine » 

et « à ciel ouvert » contribue également à circonscrire le mot « mine » au lieu 

d’extraction du minerai. En effet, les deux expressions servent à qualifier de manière 

plus précise le mot « mine » selon deux réalités d’exploitation possibles69.  

 
105. Il convient ici de souligner que la distinction que fait le TAQ entre ces deux réalités 

ne crée pas pour autant deux régimes juridiques distincts et encore moins un résultat 

incongru, contrairement à ce qu’indique l’Appelante aux paragraphes 115 et suivants 

de son mémoire.  

 
106. Plus encore, l’Intimée soumet qu’il en est de l’objectif même du législateur que de 

créer cette nuance entre l’équipement d’une mine souterraine et l’équipement d’une 

mine à ciel ouvert.  

 
107. En effet, ces qualificatifs ne seraient d’aucune utilité si le législateur entendait 

employer l’expression « l’équipement de la mine » comme visant l’ensemble de ce 

qui se trouve sur un site d’exploitation minière, comme le plaide l’Appelante.  

 
108. L’interprétation privilégiée par l’Appelante risquerait donc de mener elle-même à un 

résultat absurde puisque pour plusieurs entreprises d’exploitation minière, les 

équipements utilisés postérieurement à l’extraction du minerai (les équipements 

utiles pour la concentration, le traitement, la valorisation du minerai) peuvent se 

retrouver à plusieurs centaines de kilomètres de la « mine » à proprement dit70. 

 
109. En application de la règle ejusdem generis, qui se veut une application particulière 

de la directive précédente, il est également possible d’interpréter et de restreindre la 

                                                           
68 Nous référons également la Cour aux définitions de ces mots offertes par l’expert Marcel Laflamme : 
Pièce I-2, Rapport de M. Laflamme du 21 décembre 2017, M.I., vol. 1, p. 202. 
69 Pièce I-1, Rapport de M. Chabot du 21 décembre 2017, M.I., vol. 1, p. 104; Pièce R-4, Travaux 
d’exploitation minière produit par le gouvernement du Québec, M.A., vol. 3, p. 1232-1233. 
70 Témoignage de Richard Chabot, Audition du 16 janvier 2018, M.I., vol. 2, p. 346/227 et p. 347/228-229.   
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portée de l’expression plus générale « équipement d’une mine souterraine ou à ciel 

ouvert » à une signification qui s’apparente aux termes spécifiques qui la 

précèdent71, à savoir « galerie », « puits », « excavation » et « tunnel », lesquels se 

rapportent directement et uniquement au lieu d’extraction du minerai et qui sont, au 

même titre que les équipements d’une mine souterraine ou à ciel ouvert, des 

immeubles en soi.  

 
110. L’exercice d’interprétation de l’expression générale « l’équipement de la mine » 

effectuée par le TAQ  confirme, une fois de plus, la portée qu’elle doit recevoir dans 

le contexte d’énonciation qui lui est propre au paragraphe 4o de l’article 65 de la 

LFM. 

 
111. Lesdites règles d’interprétation ont été énoncées avec justesse par le TAQ et celui-

ci en fait une utilisation prudente : il s’en sert pour confirmer le sens déjà dégagé à 

l’aide des méthodes plus traditionnelles des dictionnaires de langue et des lois de 

même nature, et les  motifs invoqués étayent la conclusion qui est la seule 

raisonnable en l’espèce. 

 
112. Partant, il est clair que l’article 65 al. 1 (4o) de la LFM vise des équipements 

d’extraction comme une foreuse rotative, des appareils et accessoires de sautage, 

le fossé, le bassin de collecte des eaux et le système de pompage pour récupérer 

et évacuer les eaux dans les fosses, etc72.  

 
113. Les équipements ci-haut mentionnés ne sont pas des accessoires de la « galerie », 

du « puits », de l’ « excavation » et du « tunnel », de sorte que l’Appelante erre en 

énonçant au paragraphe 58 de son mémoire que le TAQ a privé les termes 

« l’équipement d’une mine » de tout effet utile.  

 
                                                           
71 S. Beaulac et F. Bérard, Précis d’interprétation législative, 2e éd., Montréal, LexisNexis, 2014, p. 157, 
159; P.-A. Côté, coll. S. Beaulac et M. Devinat, Interprétation des lois, 4e éd., Montréal, Les Éditions Thémis, 
2009, p. 361-363. 
72 La mise au rôle des biens immobiliers industriels au Québec, Gouvernement du Québec, ministère des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, 2011, p. 33 à 36; Pièce I-2, Rapport de 
M. Laflamme du 21 décembre 2017, M.I., vol. 1, p. 202; Pièce I-1, Rapport de M. Chabot du 21 décembre 
2017, M.I., vol. 1, p. 113.   
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114. Certes, le raisonnement peut sembler circulaire, mais on ne saurait en faire un 

reproche au Tribunal. Au contraire de ce qu’affirme l’Appelante au paragraphe 57 de 

son mémoire, il est absolument raisonnable pour le TAQ de conclure que la « mine » 

et « l’équipement de la mine » ne peuvent que signifier des équipements liés à 

l’extraction du minerai, puisque toutes les méthodes d’interprétation utilisées pour 

tenter de cerner le sens véritable du paragraphe 4o pointent dans cette direction.  

 
5. Approche historique et travaux parlementaires  

 
115. L’Appelante insiste vigoureusement sur la méthode historique et les débats 

parlementaires afin de convaincre la Cour que son interprétation est la seule 

possible.  

 
116. Or, le TAQ dispose de façon convaincante de ces arguments en disant :  

 
« [114] La difficulté avec l’approche historique réside dans le fait que les 
deux parties peuvent, chacune de leur côté tirer avantage d’une 
modification à la loi.  
 
[…] 
 
[116] […] l’analyse des travaux parlementaires ne devrait être utilisée que 
pour donner un éclairage secondaire aux intentions du législateur, et 
partant, fait appel à une grande prudence […] ». 

 

117. Le TAQ fait donc une utilisation prudente de l’approche historique et des travaux 

parlementaires, comme le commandent la doctrine73 et la jurisprudence74 en la 

matière. 

 
118. L’analyse historique des modifications législatives n’offrant pas de solution 

convaincante il devenait raisonnable pour le TAQ de ne pas en tirer les inférences 

que l’Appelante aurait souhaité.  

 

                                                           
73 P.-A. Côté, coll. S. Beaulac et M. Devinat, Interprétation des lois, 4e éd., Montréal, Les Éditions Thémis, 
2009, p. 501 à 508; R. Sullivan, Sullivan in the Construction of Statutes, 6e éd., Markham, LexisNexis, 2014, 
p. 7 à 10. 
74 Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 R.C.S. 27, par. 35; Vidéotron c. Ville de Montréal, 2017 QCCQ 
8483, par. 100 (pourvois en contrôle judiciaire : 500-17-100085-177, 505-17-010012-179, 540-17-012774-
179 et 200-17-026486-175). 
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119. Dans la même optique, le TAQ s’est valablement gardé de tomber dans le piège des 

débats parlementaires, chaque partie pouvant tirer de ceux-ci des extraits favorables 

à la thèse qu’elle soutient. 

 
120. À défaut pour les débats parlementaires de faire ressortir nettement l’intention du 

législateur, il était judicieux pour le TAQ de prendre la décision de les écarter, au 

profit d’une analyse du texte et du contexte de la loi75. 

 
121. Malgré ce qui précède, nous entendons démontrer à la Cour qu’il se dégage 

néanmoins de la méthode historique et des débats parlementaires, des éléments 

permettant d’appuyer et de justifier, de façon complémentaire, les conclusions 

formulées par le TAQ.  

 
5.1. Historique législatif  

 
122. L’Appelante remonte à la Loi des mines de 1941 qui établissait la méthode 

d’évaluation des biens miniers imposables. La Loi des mines de 1941 a été 

remplacée en 1965 et contenait toujours la méthode d’évaluation des immeubles 

miniers mais, de l’avis de l’Appelante76, une modification à la définition du mot 

« mine » aurait eu pour effet d’élargir la portée de la clause d’exclusion.  

 
123. Or, cette définition n’est applicable que « si le contexte ne s’y oppose »77. Nous 

soumettons que le contexte d’énonciation de l’article 241 de la Loi des mines (1965) 

s’oppose à l’utilisation de la définition extensive du mot « mine » puisque le 

législateur énumère, de façon exhaustive, à l’article 241, des immeubles et 

infrastructures pratiquées dans un bien fonds afin d’en tirer le minerai; ce sont des 

lieux à partir desquels le minerai est extrait.  

 
124. Déjà à cette époque, la valeur mise au rôle pour les mines nous semble loin d’être 

considérablement restreinte, tel que le suggère l’Appelante au paragraphe 76 de 

                                                           
75 Placer Dome Canada c. Ontario (Ministre des Finances), 2006 CSC 20, par. 39.  
76 M.A., vol. 1, p. 18-19, para. 72-76. 
77 Loi des mines, c. 34, de 1965, M.A., vol. 1, p. 401. 
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son mémoire. Il semble plutôt que l’exclusion soit restreinte aux immeubles 

strictement énumérés dans la disposition, ces mots devant recevoir une signification 

selon leur sens courant.  

 
125. Plus encore, dès 1987, la Loi des mines (1965) est remplacée par la Loi sur les 

mines78 à l’occasion de laquelle le législateur déplace la définition du mot « mine » 

à l’article 218. Dès lors, cette définition devient clairement applicable aux seules fins 

du chapitre IV de cette loi79, tel qu’il est actuellement le cas.  

 
126. À la lumière de cette importante modification législative, il devient hasardeux de 

prétendre sans réserve que le mot « mine » tel que défini au premier article de la Loi 

des mines de 1965 ait pu servir à interpréter le même mot employé à l’article 241 de 

cette loi et en tirer des inférences indument larges comme l’Appelante invite la Cour 

à le faire aux paragraphes 78 et 85 de son mémoire. Ceci dénuerait cette importante 

modification législative de tout effet utile. 

 
127. L’article 65 al. 1 (4o) de la LFM prend donc son origine historique à l’article 13 al. 1 

par. b) de la Loi sur l’évaluation foncière80 (ci-après « LEF »). 

 
128. Les termes utilisés à l’article 13 al. 1 b) de la LEF sont pratiquement identiques à 

ceux de la disposition applicable aujourd’hui, de sorte que n’étaient pas portés au 

rôle d’évaluation « les galeries, puits, excavations, tunnels et équipements des 

mines souterraines ou à ciel ouvert ».  

 
129. Le terme « mine » n’étant pas défini dans la LEF, ceci nous amène à penser que le 

législateur voulait que le sens commun et grammatical soit employé pour interpréter 

cette disposition.  

 

                                                           
78 Loi sur les mines, c. M-13-.1, M.A., vol. 1, p. 182-183. 
79 Jugement dont appel, M.A., vol. 1, para. 149-150; Journal des débats, Commission permanente de 
l’économie et du travail, Étude détaillée du projet de loi no 161 – Loi sur les mines, le mardi 16 juin 1987 – 
No 66, p. CET-3754. 
80 Loi sur l’évaluation foncière, c. 50 (1971), M.I., vol. 1, p. 66.  
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130. D’ailleurs, dans ce même article 13 de la LEF, le législateur prévoyait clairement et 

expressément au paragraphe a) que le terme « minerai » se définissait au sens de 

la Loi des mines de 1965.  

 
131. Or, au paragraphe b) aucune telle référence n’est faite par le législateur à la Loi des 

mines de 1965. Dès lors et à nouveau, l’Appelante81 ne peut prétendre sans réserve 

que l’intention du législateur était d’élargir la portée du terme « mine » en lui 

octroyant la définition contenue dans la Loi des mines de 1965 et qui perdure à 

l’article 218 de l’actuelle Loi sur les mines, surtout en l’absence de toute référence 

expresse. 

 
5.2. Travaux parlementaires 

 
132. L’Appelante réfère la Cour à la première version du projet de loi no 48 de la LEF au 

paragraphe 80 de son mémoire.  

 
133. Ce premier projet a été révoqué et une nouvelle version fût subséquemment 

déposée pour étude par les parlementaires, laquelle épouse un vocable différent, 

comme relevé au paragraphe 83 du mémoire de l’Appelante, mais néanmoins 

similaire.  

 
134. La comparaison entre les deux articles dénote, de l’avis de l’Appelante, l’intention 

du législateur d’élargir l’exclusion prévue pour les immeubles miniers82. Pourtant, 

qu’il suffise de référer la Cour aux discussions du comité plénier lors de l’étude du 

premier projet de loi relativement à l’article 15 a) et au sujet des termes 

« équipements des puits de mine » :  

 
« M. TETRAULT : M. le Président, à l’article 15 : « ne sont pas portés au 
rôle : les galeries, puit de mine ainsi que leurs équipements et installations 
et les réserves de minerai ». Lorsqu’on parle de « leurs équipements », 
mettons vous avez un gisement à ciel ouvert, est-ce l’équipement qui peut 
être directement dans le puits ou bien si c’est de l’équipement qui peut être 
étendu, comme un compresseur et tout ce qui s’ensuit, à distance du 
puits ? 

                                                           
81 M.A., vol. 1, p. 23, para. 96 a), b), c) et g).  
82 M.A., vol. 1, p. 20, para. 84. 
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M. TESSIER : Cela comprend tout l’équipement qui sert à l’extraction du 
minerai. 
M. TETRAULT : À l’extraction du minerai ?  
M. TESSIER : Oui. »83 (nos soulignements) 

 
135. L’Appelante réfère ensuite aux commentaires adressés par différents intervenants 

du milieu municipal à l’appui de la prétention suivante, à savoir que le législateur 

entendait faire bénéficier les entreprises minières d’un allègement fiscal.  

 
136. Or, les commentaires cités dans le mémoire de l’Appelante, aux paragraphes 98 et 

99, ne peuvent servir à identifier sans réserve l’intention du législateur, d’autant que 

celle-ci ne parait pas sans équivoque.  

 
137. D’une part, les intervenants cités ont un intérêt dans le débat. Me Viau et M. Pothier 

font une lecture partisane de la disposition 13 b) de la LEF qui ne pouvait lier le TAQ, 

ni cette honorable Cour, par ailleurs, étant donné que ceux-ci se sont exprimés dans 

le cadre du dépôt de leur mémoire. Partant, ces commentaires doivent se voir 

attribuer une force persuasive moindre par rapport aux commentaires formulés par 

le ministre responsable du projet de loi84.  

 
138. D’autre part, l’Appelante a tort, soit dit respectueusement, de prétendre que 

l’intention du législateur « apparait clairement »85 des extraits cités dans son 

mémoire. C’est occulter plusieurs passages des débats tenus en commission 

parlementaire le 14 décembre 1971 lors de l’étude article par article, à l’occasion 

desquels le ministre Tessier réaffirme que les terrains et les bâtiments sont taxables 

et que la disposition étudiée (art. 13 b) de la LEF) n’a pas pour objet d’exclure toute 

opération minière86. 

 

                                                           
83 Journal des débats, 2e sess., 29e légis., 30 juin 1971, vol. 11, no 67, p. 2956. 
84 P.-A. Côté, coll. S. Beaulac et M. Devinat, Interprétation des lois, 4e éd., Montréal, Les Éditions Thémis, 
2009, para. 1594 : « […] il conviendrait d’établir une certaine hiérarchie dans les éléments des travaux 
préparatoires utilisés. Par exemple, les déclarations du ministre responsable d’un projet de loi […] devraient 
se voir attribuer plus de force persuasive […]. ».   
85 M.A., vol. 1, p. 25, para. 101. 
86 Journal des débats, Commission permanente des Affaires municipales, Projet de loi no 48 – Loi sur 
l’évaluation foncière, les 14 et 15 décembre 1971, no 114, p. B-5823 à B-5826. 
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139. En outre, dans ces mêmes débats parlementaires, il est mentionné à plusieurs 

reprises par le ministre que les dispositions de la LEF maintiennent le statu quo 

relativement à l’exclusion pour les mines. Par conséquent, on ne peut utilement 

parler d’allègement fiscal ou d’élargissement de la clause d’exclusion, comme le 

propose l’Appelante à plusieurs reprises dans son mémoire87.  

 
5.3. Conclusion sur l’approche historique et les travaux parlementaires 

 
140. Nous convenons que l’historique et les débats parlementaires puissent apporter un 

certain éclairage sur la portée des dispositions à l’étude. Il importe toutefois de 

garder à l’esprit que ces sources doivent recevoir un poids relatif, voire limité.  

 
141. À l’instar de l’utilisation que nous en faisons, l’historique et les débats ne peuvent 

servir qu’à confirmer le sens qui se dégage du texte et du contexte de la loi, lequel 

aura été dégagé à l’aide des méthodes d’interprétation usuelles88.  

 
142. Or, l’Appelante fait de la méthode historique  sa source première d’interprétation des 

dispositions en y consacrant 10 pages de son mémoire, ce qui est contraire aux 

principes d’interprétation établis et partant, elle invite la Cour à prêter son concours 

à un processus décisionnel qui est déraisonnable en lui-même. 

 
143. Fort de ces constats, le TAQ a raisonnablement évité d’embarquer dans cette fine 

analyse dont chaque partie peut tirer des inférences favorables à sa thèse.  

 
B – DEUXIÈME QUESTION EN LITIGE (ART. 65 AL. 1, PAR. 8o DE LA LFM) 

 
6. Le TAQ a raisonnablement conclu que les mots « chemin d’accès à une 

exploitation minière » réfère uniquement au chemin partant de la route 

389 jusqu’à la guérite  

 

                                                           
87 M.A., vol. 1, para. 84, 86, 96 g). 
88 P.-A. Côté, coll. S. Beaulac et M. Devinat, Interprétation des lois, 4e éd., Montréal, Les Éditions Thémis, 
2009, para. 1590. 
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144. L’Intimée soumet que le TAQ a raisonnablement conclu que seul le chemin 

permettant d’accéder à l’exploitation minière89 est exclu du rôle d’évaluation foncière 

en application du paragraphe 8o de l’alinéa 1 de l’article 65 de la LFM étant entendu 

que l’exploitation minière réfère ici au site où s’exerce l’ensemble des activités de la 

mine.  

 
145. À nouveau, le TAQ procède à l’analyse du texte de la disposition et conclut que 

l’utilisation de la conjonction « à » est probante dans le contexte d’énonciation de la 

disposition : cela signifie certainement se rendre à un lieu; accéder à un lieu, à savoir 

en l’espèce, accéder à l’exploitation minière90.  

 
146. Ceci est également raisonnable en égard au sens courant et grammatical du mot 

« accès » qu’on peut retrouver dans le dictionnaire91 : 

 
« ACCÈS. 1. Possibilité d’aller, de pénétrer dans (un lieu), d’entrer. […] – 
Voie qui permet d’entrer. […] – Avoir accès (à un lieu). Accéder (à), 
atteindre. […] Donner accès : permettre d’entrer. » (nos soulignements)    

 
147. En toute logique, il n’y a donc qu’un seul chemin qui permette d’accéder à 

l’exploitation minière et il a été identifié par les experts-évaluateurs des deux parties 

comme étant le chemin partant de la route provinciale 389 jusqu’à la guérite où 

débute l’exploitation minière92.  

 
148. Cette conclusion est la seule raisonnable possible considérant en outre la seule 

décision portant sur l’interprétation de la disposition ici à l’étude93.  

 

                                                           
89 Chemin partant de la route 389 jusqu’à la guérite, Pièce I-1, Rapport de M. Chabot du 21 décembre 2017, 
M.I., vol. 1, p. 116-117 (chemin en liséré rouge). 
90 Décision dont appel, M.A., vol. 1, para. 169; Témoignage de Richard Chabot, 16 janvier 2018, p. 351/244, 
lignes 8-14. 
91 Le Petit Robert 2012, Dictionnaire alphabétique et analogue de la langue française, ISBN 978-2-84902-
841-4. 
92 Pièce I-1, Rapport de M. Chabot du 21 décembre 2017, M.I., vol. 1, p. 124; Témoignage de Richard 
Chabot, 16 janvier 2018, p. 292/10, lignes 14-18, p. 351/244, ligne 25 et p. 351/245, lignes 18-20; Pièce R-
1, Rapport descriptif mine de fer du Lac Bloom, M.A., vol. 3, p. 1148; Témoignage de Milad Jabbour, 15 
janvier 2018, p. 227/16, lignes 24-25, p. 227/17, lignes 1-2, p. 264/165, lignes 21-25; Témoignage de Pierre 
Bolduc, 15 janvier 2018, p. 245/88, lignes 1-12. 
93 Havre St-Pierre (Municipalité de) c. QIT Fer et titane inc., 2007 QCCQ 3711. 
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149. Dans cette affaire, l’analyse se limite à l’interprétation de « chemin d’accès » et de 

son étendue quant à savoir si cette expression est restreinte au chemin carrossable. 

 
150. La Cour du Québec vient à la conclusion que les termes utilisés dans la LFM réfèrent 

à une notion englobante qui inclut les routes carrossables, les voies ferrées ou tout 

autre type de voies de communication et que sont donc portables au rôle 

d’évaluation foncière les chemins situés à l’intérieur de l’exploitation minière : 

 
« [18] Enfin, le TAQ n’a pas retenu l’argument de la municipalité 
concernant les chemins que l’on retrouve dans les cratères de la mine elle-
même ainsi qu’autour de l’excavation. Le tribunal partage cet avis puisqu’il 
ne s’agit manifestement pas de chemins d’accès, mais plutôt 
d’infrastructures liées directement à l’exploitation de la mine. » (nos 
soulignements) 

 

151. Également, dans la version anglaise de l’article 65, al. 1, par. 8 de la LFM, le 

législateur parle d’un « access road to mining operations ». Il est on ne peut plus 

clair qu’on vise ici seulement le chemin qui se situe entre la route 389 et la guérite 

où débute l’exploitation minière de Bloom Lake. 

 
152. Toute autre interprétation du paragraphe 8 apparait dès lors être déraisonnable 

puisque non supportée en faits et en droit.   

 
C – CONCLUSION 
 
153. Toutes les techniques d’interprétation utilisées par le TAQ pour tenter de dégager le 

sens des dispositions en litige le plus conforme au texte, au contexte et à l’intention 

du législateur pointent, en définitive, dans le même sens, à savoir qu’une « mine » 

fait référence au lieu d’extraction du minerai et que l’ « exploitation minière » réfère 

plus largement à l’ensemble des activités minières. La décision du TAQ est motivée 

et intelligible et les motifs étayent les conclusions dont le fondement figure au 

paragraphe 52 :  

 
« Le Tribunal est d’opinion que le législateur a sciemment distingué les 
termes « mine » et « exploitation minière » lorsqu’il a rédigé les 
paragraphes 4o et 8o. Il référait à deux réalités complètement distinctes, à 
savoir le lieu où s’effectue l’extraction du minerai et les activités minières 
dans son ensemble. » (nos soulignements) 

 



- 30-

Argumentation de la partie intimée Les conclusions 

154. Le TAQ a disposé de façon logique et convaincante des arguments qui lui ont été 

soumis, de sorte que sa décision est tout à fait raisonnable eu égard aux faits et au 

droit. 

155. En définitive, que cette Cour décide que le raisonnement soumis par l'Appelante 

puisse faire partie des issues possibles acceptables est une chose, bien que nous 

le nions vigoureusement. 

156. Il demeure que l'Appelante échoue à faire une démonstration convaincante et qui 

soit juste, relativement au fait que la décision du TAQ est déraisonnable au point de 

ne pas faire partie des issues possibles acceptables. 

157. En conséquence de tout ce qui précède, l'Intimée estime qu'en application de la 

norme de la décision raisonnable, la Cour du Québec ne peut accueillir le présent 

appel, l'Appelante ayant échoué à faire la démonstration que son interprétation est 

raisonnable et, surtout, que la décision du TAQ est déraisonnable. 

PARTIE IV: LES CONCLUSIONS 

LA PARTIE INTIMÉE DEMANDE À LA COUR DU QUÉBEC SIÉGEANT EN APPEL 

DE: 

REJETER le présent appel; 

CONFIRMER le jugement du Tribunal administratif du Québec aux dossiers SAI

Q-199551-1402 et SAI-Q-208793-1505; 

CONDAMNER la partie appelante aux frais de justice tant en première instance 

qu'en appel. 

L~----
Cain Lamarre, SENCRL · 
Me François Bouchard 
Me Laurence Gaudreault 
Partie intimée - la Ville de Fermont 
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Dépôt des pièces : 

12h05 : Suspension 

1-1: Rapport d'expert 

1-lA: en liasse ajout au rapport attestation de l'évaluateur 

1-lB :en liasse précision au rapport 

I-1C: annexe D modification de l'annexe B 

13h33 : Début de l'interrogatoire. 

Le Tribunal s'adresse au témoin. 

Signature: ~/~» Date: lB lot liB! 
Suzanne Lebel, Greffière A M J 

S75, rue Saint-Amable, Québec (Québec) G1R 5R4- Téléphone: (418) 643-3418 - 1-800-567-02.78 Télécopieur: (418) 643-5335 
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13h40 : Me Bouchard poursuit son interrogatoire. 

14h34: Le Tribunal s'adresse au témoin. 

Suite du témoignage. 

14h45 : Le Tribunal s'adresse au témoin. 

14h53 : Suspension 

15h05 : Suite du témoignage. 

Fin de l'interrogatoire par Me Bouchard. 

15h09 : Me St-Matin débute son contre-interrogatoire. 

Dépôt des pièces : R-5: profil financier 2010 Ville de Fermont 

R-6 : profil financier 2011 Ville de Fermont 

R-7 : profil financier 2012 Ville de Fermont 

R-8 : profil financier 2013 Ville de Fermont 

R-9 : profil financier 2014 Ville de Fermont 

R-10: profil financier 2015 Ville de Fermont 

R-11 : profil financier 2016 Ville de Fermont 

15h45 : Suite du contre-interrogatoire. 

15h51 : Me Bouchard fait un commentaire. 

Me St-Martin poursuit son contre-interrogatoire. 

Me St-Martin dépose son cahier d'autorité. 

16h44: Me Bouchard s'adresse au Tribunal. 

Me St-Martin commente. 

Les parties commentent. 

16h45: Le Tribunal permet de débuter. 

16h49 : Me Wayland fait une objection. 

Me St-Martin réplique. 

Me Bouchard commente. 

Me St-Martin poursuit son contre-interrogatoire. 

16h56 : Ajournement à mercredi 9h30 

Début : 9h32, mercredi 17 janvier 

Les procureurs s'ide'ntifient. 

Même serment pour M. Chabot. 

Me Bouchard s'adresse au Tribunal. 

Suite du contre-interrogatoire. 

10h15: Fin du contre-interrogatoire par Me St-Martin. 

Le Tribunal s'adresse au témoin. 

Signature: C;y LJ_jl 
Suzanne Lebel, Greffière 

Date: 

575, rue Saint-Amable, Québec (Québec) G1R 5R4- Téléphone: (418) 643-3418 - 1-80G-567-0278 Télécopieur : (418) 643-5335 
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10h29: Fin du contre-interrogatoire. 

10h30 : Suspension 

10h40 : Me Bouchard n'a pas de question. 

Me Wayland n'a pas de question. 

Me Bouchard s'adresse au Tribunal. 

Audience 

Page 15 

Prochain témoin M. Laflamme, Me St-Martin fait une objection et donne les raisons au Tribunal 

Me St-Martin suggère au Tribunal d'entendre le témoin et il fera part au Tribunal s'il maintient 

son objection. 

10h44: Réplique de Me Bouchard. 

Assermentation : Marcel Laflamme 

221 route de la Jacques-Cartier 

Ste-Catherine-de-la-Jacques Cartier 

Professeur et ingénieur 

60 ans 

Dépôt de la pièce 1-2 : rapport de M. laflamme 

Me Bouchard interroge le témoin sur son cheminement qe carrière. 

Me St-Martin n'a pas de question mais maintient son objection déjà mentionnée plus tôt. 

Le Tribunal reconnaît l'expert comme ingénieur minier et expert en exploitation minière sous 

réserve de l'objection de Me St-Martin. Une décision sera rendue suite aux plaidoiries par le 

Tribunal. 

11h10 : Me Bouchard interroge le témoin. 

11h58 : Suspension 

13h31 : Le témoin agit sous le même serment. 

Me St-Martin contre interroge le témoin. 

13h46: Me Bouchard s'adresse au Tribunal. 

Suite du contre-interrogatoire. 

14h27 : dépôt de la pièce R-12 : extrait du règlement sur les effluents des mines de métaux 

14h28 : Suspension 

14h38 : Me St-Martin n'a plus de question. 

Me Bouchard n'a plus de question. 

Fin du contre-interrogatoire. 

Assermentation : Martin St-Laurent 

14 rue Anick 

Fermont 

Pompier- maire Ville de Fermont 

Signature: Date: L9 lo;l;al 
Suzanne Lebel, Greffière A M J 

S75, rue Saint-Amable, Québec (Québec) G1R 5R4- Téléphone: (418) 643-3418 - 1-800-567-0278 Télécopieur : (418) 643-533S 
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14h39 : Me Bouchard interroge le témoin. 

14h57 : Fin de l'interrogatoire. 

Me St-Martin contre-interroge le témoin. 

15h00 : Fin du témoignage. 

15h02: Me St-Martin fait entendre M. Jabbour pour contre preuve. 

M. Jabbour agit sous le même serment. 

Me St-Martin débute sa contre preuve. 

Page 1 6 

Dépôt de la pièce R-13: Explications additionnelles concernant la Mine Matagami 

15h13 : Me Bouchard fait une objection. 

Réplique de Me St-Martin 

l'objection est rejetée. 

Le Tribunal permet au témoin de poursuivre. 

Pièce R-14 Mine Surface Water Collection 

Me Bouchard fait une objection 

La pièce R-14 n'est pas acceptée par le Tribunal. 

15h31: Suite du témoignage de M. Jabbour. 

15h35: Me Bouchard contre-interroge le témoin. 

le témoin est libéré 

Preuve close. 

15h39 : Me St-Laurent retire son objection. 

14h41 : Ajournement à jeudi 9hrs 

Début : 9h08, jeudi 18 janvier 

Les procureurs s'identifient. 

9h08 : Me St-Martin débute sa plaidoirie. 

10h00 : Suspension 

10h10 : Me Kirouac poursuit la plaidoirie. 

11h19 : Fin de la plaidoirie de la partie requérante . 

Me Bouchard débute sa plaidoirie. 

12h10 : Suspension 

13h34 : Dépôt de la requête modifiée, des correctifs seront apportés à celle-ci, une seconde requête sera 

transmise aux parties. 

13h41 : Me Bouchard poursuit sa plaidoirie. 

14h30 : Suspension 

14h39 : Me St-Martin apporte des précisions. 

Signature: cyL{y Date : /8 lo1 l;al 
Suzanne Lebel, Greffière A M J 

575, rue Saint-Amable, Québec (Québec) G1R 5R4- Téléphone : (418) 643-3418 - 1-800-567-0278 Télécopieur: (418) 643-5335 

500 Bout. René-lévesque Ouest, 21• étage, Montréal (Québec) H2Z 1W7 -Téléphone: (514) 873-7154 - 1-800-567-0278- Télécopieur: (514) 873-8288 

Procès-verbaux de l'instruction 
au fond 15 au 18 janvier 2018

- 41 - 

 



~-

PROCÈS-VERBAL 

TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF 
du Québec 

14h41 : Me Bouchard poursuit sa plaidoirie. 

Me Bouchard termine sa plaidoirie. 

14h46 : Me Wayland débute sa plaidoirie. 

Me Wayland termine sa plaidoirie. 

15h32 : Réplique de Me St-Martin. 

15h42 : Réplique de Me Kirouac. 

Audience 

15h53: L'extrait de la page 141 sera envoyé aux parties 

La cause est prise en délibéré. 

15h55 : Fin de l'audience. 

Signature: C>iÛ/ 
Suzanne Lebel, Greffière 

Date: 

57S, rue Saint-Amable, Québec (Québec) G1R 5R4- Téléphone: {418) 643-3418 - 1-8Q0-567-0278 Télécopieur: (418) 643-533S 
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ANNEXE II 
 

LES ACTES DE PROCÉDURE 



CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC 

N°: SAI-Q-199551-1402 
SAI-Q-208793-1505 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC 
(Section des affaires immobilières) 

BLOOM LAKE GENERAL PARTNER 
LIMITED, personne morale dûment 
incorporée en vertu de la Loi sur les sociétés 
par actions de l'Ontario, L.R.O. c. 8.16, ayant 
son domicile élu au 199 Bay Street, suite 
4000, en la ville de Toronto, province 
d'Ontario, M5L 1A9; 

Requérante 

c. 

VILLE DE FERMONT, personne morale de 
droit public régie par Loi sur les cités et villes 
(L.R.Q., c. C-19), ayant son siège au 100, 
Place Daviault, case postale 2010, en la ville 
de Fermont, district judiciaire de Mingan, 
province de Québec, GOG 1 JO; 

Intimée 

REQUÊTE DE LA REQUÉRANTE EN JUGEMENT DÉCLARATOIRE 

(Loi sur la fiscalité municipale, L.R.Q. c. F-2.1, article 65(4)(8) et 
Loi sur la justice administrative, chapitre J-3, articles 109 et ss. et 

Règles de procédure du Tribunal administratif du Québec, chapitre J-3, r. 3, article 11) 

AUX MEMBRES DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC, SECTION DES 

AFFAIRES IMMOBILIÈRES, LA REQUÉRANTE EXPOSE RESPECTUEUSEMENT CE 

QUI SUIT: 

Le contexte 

1. La requérante opérait jusqu'à la toute fin 2014 la mine de fer à ciel ouvert du Lac 
Bloom, située à Fermont, dans la région de la Côte-Nord; 

Joli-Cœur Lacasse S.E.N.C.R.L. 

Requête de la requérante en 
jugement déclaratoire

- 45 - 

 



2 

2. La requérante était propriétaire de ladite mine de fer jusqu'au 11 avril 2016, date à 
laquelle celle-ci a été transférée à Québec Iron Ore lnc., conformément à l'acte de 
vente signé devant le notaire Éric Lippé et publié sous le numéro d'inscription 
22 248 807, tel qu'il appert d'une copie dudit acte de vente, communiqué au soutien 
de la présente requête sous la Pièce R-1; 

3. La mine de fer du Lac Bloom constitue l'unité d'évaluation identifiée et évaluée comme 
suit au rôle de la Ville de Fermont (ci-après l' « Immeuble ») : 

Rôle d'évaluation : 
Matricule: 
Unité d'évaluation : 
Lot : 
Valeur inscrite : 

2013-2015 
1657-14-8757-4-000-0000 
Mine de fer du Lac Bloom 
1250 subdivisions 2, 3, 4, 5, 6 et 9 
Terrain 3 299 000$ 
Bâtiment 176 710 000$ 
Total 180 009 000$ 

4. La requérante a valablement déposé une demande de révision du rôle d'évaluation 
auprès de l'organisme municipal responsable de l'évaluation de Fermont, soit la MRC 
Caniapiscau, et une requête introductive d'un recours devant le Tribunal administratif 
du Québec, section des affaires immobilières (ci-après le« TAQ »),dans le dossier 
SAI-Q-199551-1402 (rôle 2013-2015), alléguant que la valeur au rôle excède la valeur 
réelle de la propriété à la date de référence; 

5. Suivant la construction d'une partie de la phase Il de l'Immeuble qui n'a jamais été 
complétée, la requérante a reçu un avis de modification de l'évaluateur de l'intimée 
portant le numéro F14-000342, augmentant alors la valeur de l'Immeuble à 
318 009 000$, avec prise d'effet au 1er avril 2013, dont la valeur se détaille comme 
suit: 

Terrain : 
Bâtiment : 
Total: 

3 299 000$ 
314 710 000$ 
318 009 000$ 

6. Suivant la réception de cet avis de modification, la requérante a valablement déposé 
une demande de révision du rôle d'évaluation auprès de l'organisme municipal 
responsable de l'évaluation de Fermont, soit la MRC Caniapiscau, et une requête 
introductive d'un recours devant le TAQ, dans le dossier SAI-Q-208793-1505 (rôle 

Joli-Cœur Lacasse S.E.N.C.R.L. 
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2013-2015), alléguant toujours que la valeur au rôle excède la valeur réelle de la 
propriété à la date de référence; 

Les procédures 

7. Dans le cadre des procédures devant le TAQ, des questions d'interprétation 
législative se posent relativement à l'inscription d'immeubles au rôle d'évaluation 
foncière, plus précisément quant à l'interprétation à donner aux termes « équipement 
d'une mine à ciel ouvert » et « chemin d'accès » stipulés respectivement aux 
paragraphes 4 et 8 de l'article 65 de la Loi sur la fiscalité municipale (ci-après « LFM 
» ), lequel se lit comme suit : 

65. Ne sont pas portés au r61e les immeubles suivants: 

1 • une machine, un appareil et leurs accessoires, autres que ceux d'une raffinerie de 
pétrole, qui sont utilisés ou destinés à des fins de production industrielle ou d'exploitation 
agricole; 
1. 1 • une machine, un appareil et leurs accessoires qui sont utilisés ou destinés à des fins 
de lutte contre la pollution, au sens de la Loi sur la qualité de l'environnement (chapitre Q-
2}, pouvant découler de la production industrielle ou à des fins de contrôle de cette 
pollution; 
2" le matériel roulant utilisé principalement à des fins d'industrie ou de transport, ou destiné 
à être ainsi utilisé; 
3" une substance minérale en gisements naturels de telles grandeur, composition et 
situation qu'on puisse raisonnablement espérer en tirer, dans le présent ou dans l'avenir 
des produits qui peuvent se vendre avec profit; 
4 • une galerie, un puits, une excavation, un tunnel ou l'équipement d'une mine souterraine 
ou à ciel ouvert; 
5" une réserve de matière première dans une tourbière, une carrière ou une sablière; 
6" une voie ferrée, y compris une voie ferrée située dans une cour ou un bâtiment lorsque 
l'entreprise est VIA Rail Canada inc. , la Compagnie des chemins de fer nationaux du 
Canada (C.N.) ou le Canadien Pacifique Limitée (C.P. Rail), un pont, un tunnel, une clôture 
ou un autre ouvrage qui en fait partie, destiné à l'exploitation d'une entreprise de chemin 
de fer, à l'exclusion du terrain qui sert d'assiette à un tel immeuble et d'une construction 
destinée à loger ou abriter des personnes, des animaux ou des choses; 
7" un barrage, une estacade, une dalle ou un autre ouvrage destiné au flottage du bois ou 
à son acheminement vers une usine de sciage ou de transformation; 
a· un chemin d'accès à une exploitation forestière ou minière. 

Ne sont pas visés au paragraphe 1• ou 1. 1• du premier alinéa: 
1 • une construction qui est destinée à loger ou à abriter des personnes, des animaux ou 
des choses; 

Joli-Cœur Lacasse S.E.N.C.R.L. 
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2° une base de béton sur laquelle un bien est placé ou destiné à l'être; 
3° un terrain, un ouvrage d'aménagement d'un terrain et tout autre immeuble dont 
l'utilisation principale ou la destination principale est d'assurer l'utilité d'un tel terrain ou 
d'un tel ouvrage. 

Toutefois, un système destiné à des fins mécaniques ou électriques et intégré à une 
construction visée au paragraphe 1° du deuxième alinéa est réputé ne pas faire partie de 
cette construction et peut être visé par le paragraphe 1° ou 1.1° du premier alinéa. 

Lorsqu'un tel système n'entre que partiellement dans le champ d'application du paragraphe 
1° ou 1.1° du premier alinéa et qu'il est notamment destiné à l'éclairage, au chauffage, à la 
climatisation, à la ventilation, à l'alimentation en eau ou à l'évacuation des eaux d'une 
construction visée au paragraphe 1° du deuxième alinéa, est exclue du r61e la partie de ce 
système qui entre dans ce champ d'application et qui excède ce qui serait normalement 
nécessaire pour le maintien en bon état de la construction et pour l'occupation de celle-ci 
par des personnes. 

Lorsqu'un immeuble, autre qu'un système qui est visé par le quatrième alinéa, n'entre que 
partiellement dans le champ d'application du paragraphe 1° ou 1.1° du premier alinéa, 
l'article 2 ne s'applique pas; l'immeuble est alors entièrement exclu du r61e, s'il entre 
principalement dans ce champ d'application, et entièrement porté au r61e dans le cas 
contraire. 

[Nos soulignés] 

4 

8. Les parties ont convenu de s'adresser au TAQ afin de disposer de ces questions 
d'interprétation préalablement au débat sur la valeur de l'Immeuble, l'audition sur 
lesdites questions d'interprétation devant se dérouler du 29 novembre au 
1er décembre 2017; 

9. En dépit de ce qui précède, les parties ont également convenu que le dossier continue 
d'avancer eu égard à la valeur de l'Immeuble, l'audition à cet égard demeurant à être 
fixée ultérieurement; 

1 O. La requérante demande donc au TAQ de se prononcer, par l'entremise d'une décision 
de nature déclaratoire, sur l'exclusion, sous l'article 65 de la LFM, des immeubles 
énumérés dans la liste déposée au soutien de la présente requête sous la Pièce 
R-2, lesquels représentent l'ensemble des bâtiments de l'Immeuble; 
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L'article 65 LFM 

11. L'article 65 de la LFM comporte une liste d'exemptions voulant que des immeubles 
spécifiques ne soient pas portés au rôle d'évaluation foncière, dont font partie 
notamment l'équipement d'une mine à ciel ouvert (paragraphe 4) et les chemins 
d'accès à une exploitation minière (paragraphe 8); 

12. La requérante est d'avis que la totalité des bâtiments inscrits au rôle d'évaluation 
foncière 2013-2015 de l'unité d'évaluation en cause, plus spécifiquement les 
bâtiments énumérés à la Pièce R-2, constituent soit de l'équipement d'une mine à ciel 
ouvert soit des chemins d'accès à l'exploitation minière au sens des paragraphes 4 et 
8 de l'article 65 de la LFM et que, par conséquent, ceux-ci ne doivent pas être portés 
au rôle d'évaluation foncière; 

13. En effet, la totalité des bâtiments qui sont énumérés à la Pièce R-2 servent 
directement à l'exploitation de la mine à ciel ouvert du Lac Bloom; 

14. La requérante est d'avis que la LFM est claire et ne souffre d'aucune ambiguïté; 

15. Compte tenu de ce qui précède, la requérante est bien fondée de demander au TAQ 
de déclarer que la totalité des bâtiments faisant partie de l'unité d'évaluation en cause 
(Pièce R-2) se qualifient comme de l'équipement d'une mine à ciel ouvert et/ou des 
chemins d'accès à une exploitation minière conformément aux paragraphes 4 et 8 de 
l'article 65 de la LFM, et par conséquent, qu'ils ne doivent pas être portés au rôle 
d'évaluation foncière; 

16. La requérante est également bien fondée de demander au TAQ de déclarer que seule 
la valeur du terrain de l'unité d'évaluation en· cause doit être inscrite au rôle 
d'évaluation foncière 2013-2015 et de déterminer la valeur à être inscrite en 
conséquence; 

17. La présente requête est bien fondée en faits et en droit. 

Joli-Cœur Lacasse S.E.N.C.R.L. 

Requête de la requérante en 
jugement déclaratoire

- 49 - 

 



6 

POUR CES MOTIFS, PLAISE AU TRIBUNAL : 

ACCUEILLIR la présente requête; 

DÉCLARER que la totalité des bâtiments énumérés à la Pièce R-2 se qualifient comme 
de l'équipement d'une mine à ciel ouvert eUou des chemins d'accès à une exploitation 
minière au sens des paragraphes 4 et 8 de l'article 65 de la LFM; 

DÉCLARER que la totalité des bâtiments énumérés à la Pièce R-2 ne doivent pas être 
portés au rôle d'évaluation foncière de l'unité d'évaluation en cause; 

DÉTERMINER la valeur réelle de l'unité d'évaluation portant le matricule 
1657-14-8757-4-000-0000 à 3 299 000$, DIVISER par le facteur comparatif de 1.00 et 
FIXER la valeur à inscrire au rôle comme suit, pour la période du 1er janvier 2013 au 31 
décembre 2015: 

Terrain : 
Bâtiment : 
Total: 

3 299 000$ 
0$ 
3 299 000$ 

LE TOUT, avec frais contre la partie intimée. 

Montréal, le 15 septembre 2017 

(JoL-G~ Ut~ ; . .r.rv.ct_,l. 
Me Louis St-Martin 
Me Annie Kirouac 
Joli-Cœur Lacasse S.E.N.C.R.L. 
(Code d'impliqué : BG2013) 
2001, avenue McGill College, 
Bureau 900 
Montréal (Québec) H3A 1G1 
Téléphone : 514-871-2800 
Télécopieur : 514-871-3933 
Avocats de la requérante 
Notre référence : 29654-2 
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DÉCLARATION SOUS SERMENT 

Je, soussignée, ANNIE KIROUAC, avocate, exerçant ma profession au sein du cabinet Joli

Cœur Lacasse S.E.N.C.R.L., ayant une place d'affaires au 2001, avenue McGill College, 

bureau 900, en les ville et district judiciaire de Montréal, province de Québec, H3A 1 G1, 

déclare sous serment ce qui suit : 

1. Je suis l'une des avocates de la partie requérante en la présente instance; 

2. Tous les faits allégués à la présente Requête de la requérante en jugement 

déclaratoire et à la présente Déclaration sous serment sont vrais. 

Déclaré sous serment devant moi à 
Montréal, ce 15 septembre 2017 

Et j'ai signé : 

Joli-Cœur Lacasse S.E.N.C.R.L. 
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À : Me François Bouchard 
Cain Lamarre s.e.n.c.r.l. 

AVIS DE PRÉSENTATION 

190, rue Racine Est, bureau 300 
Chicoutimi (Québec) G7H 1 R9 

Avocats de l'intimée 

8 

PRENEZ AVIS que la présente Requête de la requérante en jugement déclaratoire sera 

présentée pour adjudication devant le Tribunal administratif du Québec, section des affaires 

immobilières, situé au 575 rue Jacques-Parizeau, ville de Québec, province de Québec, 

G7H 1 R9, du 29 novembre au 1er décembre 2017, à 9:00 heures. 

VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE. 

Me Louis St-Martin 
Me Annie Kirouac 
2001, avenue McGill Collège 
Bureau 900 
Montréal (Québec) H3A 1 G1 
Téléphone: (514) 871-2800 
Télécopieur: (514) 871-3933 

Montréal, le 15 septembre 2017 

;Jal.·-c~ ~A~ .). ~-rv~ cA_<-~ 
Joli-Cœur Lacasse S.E.N.C.R.L. 
Avocats de la requérante 

Courriel: louis.st-martin@jolicoeurlacasse.com 
annie.kirouac@jolicoeurlacasse.com 
Notif. : jl-notifications-mtl@jolicoeurlacasse.com 
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1. La présente loi a pour objet d'aff'rrmer la spécificité de la justice administrative et d'en assurer la qualité, 
la célérité et 1' accessibilité, de même que d'assurer le respect des droits fondamentaux des administrés. 

Elle établit les règles générales de procédure applicables aux décisions individuelles prises à l'égard d'un 
administré. Ces règles de procédure diff'erent selon que les décisions sont prises dans l'exercice d'une 
fonction administrative ou d'une fonction juridictionnelle. Elles sont, s'il y a lieu, complétées par des règles 
particulières établies par la loi ou sous l'autorité de celle-ci. 

La présente loi institue également le Tribunal administratif du Québec et le Conseil de la justice 
administrative. 

1996, c. 54, a. !. 

TITREI 

RÈGLES GÉNÉRALES APPLICABLES A DES DÉCISIONS INDIVIDUELLES PRISES A L'ÉGARD D'UN 
ADMINISTRÉ 

CHAPITRE! 

RÈGLES PROPRES AUX DÉCISIONS QŒ RELÈVENT DE L'EXERCICE D'UNE FONCTION 
ADMINISTRATIVE 

2. Les procédures menant à une décision individuelle prise à l'égard d'un administré par l'Administration 
gouvernementale, en application des normes prescrites par la loi, sont conduites dans le respect du devoir 
d'agir équitablement. 

1996, c. 54, a. 2. 

3. L'Administration gouvernementale est constituée des ministères et organismes gouvernementaux dont le 
gouvernement ou un ministre nomme la majorité des membres et dont le personnel est nommé suivant la Loi 
sur la fonction publique (chapitre F-3 .1.1 ). 

1996, c. 54, a. 3; 2000, c. 8, a 242. 

4. L'Administration gouvernementale prend les mesures appropriées pour s'assurer: 

1° que les procédures sont conduites dans le respect des normes législatives et administratives, ainsi que 
des autres règles de droit applicables, suivant des règles simples, souples et sans formalisme et avec respect, 
prudence et célérité, conformément aux normes d'éthique et de discipline qui régissent ses agents, et selon les 
exigences de la bonne foi; 

2° que l'administré a eu l'occasion de fournir les renseignements utiles à la prise de la décision et, le cas 
échéant, de compléter son dossier; 

3° que les décisions sont prises avec diligence, qu'elles sont communiquées à l'administré concerné en 
termes clairs et concis et que les renseignements pour communiquer avec elle lui sont fournis; 

4° que les directives à l'endroit des agents chargés de prendre la décision sont conformes aux principes et 
obligations prévus au présent chapitre et qu'elles peuvent être consultées par l'administré. 

1996, c. 54, a. 4. 

5. L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable: 

1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 
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Les recours visés au paragraphe 8.1° de l'article 3 de l'annexe 1 sont instruits et décidés par un membre 
seul qui est avocat ou notaire. Toutefois, lorsque le recours porte sur une décision fondée sur l'un ou l'autre 
des motifs prévus au paragraphe 1° de l'article 67 de la Loi sur les services préhospitaliers d'urgence (chapitre 
S-6.2), il doit être instruit et décidé par une formation de deux membres dont l'un est avocat ou notaire et 
1' autre médecin. 

1996, c. 54, a. 25; 1997, c. 43, a. 868; 2001, c. 29, a. 18; 2002, c. 22, a. 2; 2002, c. 69, a. 127; 2004, c. 31, a. 68; 2005, c. 32, a. 244; 

2009, c. 24, a. 92; 2009, c. 30, a 49; 2010, c. 34, a 99; 2015, c. 1, a 156; 2016, c. 1, a. 119. 

26. En matière de régime des rentes, la section des affaires sociales est chargée de statuer sur les recours 
visés à l'article 4 de l'annexe 1, portant sur des décisions prises par Retraite Québec, notamment quant à une 
demande de prestation ou au partage de gains. 

1996, c. 54, a. 26; 2012, c. 21, a 18; 2015, c. 20, a 61. 

27. Ces recours sont instruits et décidés par un membre seul qui est avocat ou notaire. 

Toutefois, les recours formés en vertu de l'article 188 de la Loi sur le régime de rentes du Québec (chapitre 
R-9), contre une décision fondée sur l'état d'invalidité d'une personne, sont instruits et décidés par une 
formation de deux membres dont l'un est avocat ou notaire et l'autre médecin. 

1996, c. 54, a. 27; 2002, c. 22, a 3. 

28. En matière d'indemnisation, la section des affaires sociales est chargée de statuer sur les recours visés à 
1' article 5 de 1' annexe 1, portant notamment sur des décisions relatives au droit à une indemnité ou au montant 
de celle-ci. 

1996, c. 54, a. 28. 

29. Ces recours sont instruits et décidés par une formation de deux membres dont l'un est avocat ou notaire 
et 1' autre médecin. 

1996, c. 54, a. 29. 

30. En matière d'immigration, la section des affaires sociales est chargée de statuer sur les recours visés à 
l'article 6 de l'annexe 1, portant sur des décisions prises par le ministre responsable de l'application de la Loi 
sur l'immigration au Québec (chapitre 1-0.2.1) relativement à un engagement à titre de garant, à une décision 
de sélection à titre temporaire ou à titre permanent, à la reconnaissance à titre de consultant en immigration ou 
à une sanction administrative pécuniaire. 

1996, c. 54, a. 30; 2016, c. 3, a. 108. 

31. Ces recours sont instruits et décidés par un membre seul qui est avocat ou notaire. 

1996, c. 54, a. 31. 

SECTION II 

LA SECTION DES AFFAIRES IMMOBILIÈRES 

32. La section des affaires immobilières est chargée de statuer sur des recours portant notamment sur 
l'exactitude, la présence ou l'absence d'une inscription au rôle d'évaluation foncière ou au rôle de la valeur 
locative, les exemptions ou remboursements de taxes foncières ou d'affaires, la fixation des indemnités 
découlant de l'imposition de réserves pour fms publiques ou de l'expropriation d'immeubles ou de droits 
réels immobiliers ou de dommages causés par des travaux publics ou sur la valeur ou le prix d'acquisition de 
certains biens, lesquels sont énumérés à l'annexe II. 

1996, c. 54, a. 32. 
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33. Ces recours sont instruits et décidés par une formation de deux membres dont l'un est avocat ou notaire 
et 1' autre évaluateur agréé. 

Toutefois, les recours formés en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale (chapitre F-2.1) et portant sur 
une unité d'évaluation ou sur un établissement d'entreprise dont la valeur foncière ou locative inscrite au rôle 
est inférieure à la valeur fixée par règlement du gouvernement, sont instruits et décidés par un membre seul 
qui est avocat, notaire ou évaluateur agréé. 

1996, c. 54, a. 33; 1999, c. 40, a. 166. 

SECTION ill 

LA SECTION DU TERRITOIRE ET DE L'ENVIRONNEMENT 

34. La section du territoire et de l'environnement est chargée de statuer sur des recours portant notamment 
sur des décisions ou ordonnances prises quant à l'utilisation, au lotissement ou à l'aliénation d'un lot, à son 
inclusion ou à son exclusion d'une zone agricole, à l'enlèvement du sol arable, à l'émission, au dépôt, au 
dégagement ou au rejet de contaminants dans l'environnement, à l'exercice d'une activité susceptible de 
modifier la qualité de l'environnement ou à l'installation de certaines publicités commerciales le long des 
routes, lesquels sont énumérés à l'annexe m. 
1996, c. 54, a. 34. 

35. Ces recours sont instruits et décidés par une formation de deux membres dont un seul est avocat ou 
notaire. 

1996, c. 54, a. 35. 

SECTION IV 

LA SECTION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

36. La section des affaires économiques est chargée de statuer sur des recours portant sur des décisions 
relatives, notamment, aux permis, certificats, ou autorisations nécessaires à l'exercice d'un métier ou d'une 
activité professionnelle, économique, industrielle ou commerciale, lesquels sont énumérés à l'annexe IV. 

1996, c. 54, a. 36. 

37. Ces recours sont instruits et décidés par une formation de deux membres dont un seul est avocat ou 
notaire. 

1996, c. 54, a. 37. 

CHAPITRE ill 

COMPOSITION 

SECTION! 

NOMINATION DES MEMBRES 

38. Le Tribunal est composé de membres indépendants et impartiaux nommés durant bonne conduite par le 
gouvernement qui en détermine le nombre en tenant compte des besoins du Tribunal. 

1996, c. 54, a. 38; 2005, c. 17, a 2. 
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155. Le recours en révision ou en révocation est formé par requête déposée au secrétariat du Tribunal dans 
un délai raisonnable à partir de la décision visée ou de la connaissance du fait nouveau susceptible de justifier 
une décision différente. La requête indique la décision visée et les motifs invoqués à son soutien. Elle contient 
tout autre renseignement exigé par les règles de procédure du Tribunal et indique, le cas échéant, le nom, 
1' adresse, ainsi que le numéro de téléphone et de télécopieur du représentant du requérant. 

Le secrétaire du Tribunal transmet copie de la requête aux autres parties qui peuvent y répondre, par écrit, 
dans un délai de 30 jours de sa réception. 

Le Tribunal procède sur dossier; il peut cependant, s'ille juge approprié ou si l'une des parties le demande, 
les entendre. 

1996, c. 54, a. 155. 

156. Une décision du Tribunal est exécutoire suivant les conditions et modalités qui y sont indiquées 
pourvu que les parties en aient reçu copie ou en aient autrement été avisées. 

L'exécution forcée d'une telle décision se fait par le dépôt de celle-ci au greffe du tribunal compétent et 
selon les règles prévues au Code de procédure civile (chapitre C-25.01). 

Toutefois, l'exécution d'une décision statoant sur un recours formé selon les dispositions de la Loi sur 
1' expropriation (chapitre E-24) se fait suivant les règles prévues à cette loi. 

1996, c. 54, a. 156; N.I. 2016-01-01 (NCPC). 

157. Commet un outrage au tribunal toute personne qui contrevient à une décision ou à une ordonnance 
exécutoire. 

1996, c. 54, a. 157. 

158. Sauf sur une question de compétence, aucun pourvoi en contrôle judiciaire prévu au Code de 
procédure civile (chapitre C-25.01) ne peut être exercé, ni aucune injonction accordée contre le Tribunal ou 
1 'un de ses membres agissant en sa qualité officielle. 

Tout juge de la Cour d'appel peut, sur demande, annuler par procédure sommaire les jugements, 
ordonnances ou injonctions prononcés à l'encontre du présent article. 

1996, c. 54, a. 158; N.I. 2016-01-01 (NCPC). 

SECTION X 

APPEL 

159. Les décisions rendues par le Tribunal dans les matières traitées par la section des affaires 
immobilières, de même que celles rendues en matière de protection du territoire agricole, peuvent, quel que 
soit le montant en cause, faire l'objet d'un appel à la Cour du Québec, sur permission d'un juge, lorsque la 
question en jeu en est une qui devrait être soumise à la Cour. 

1996, c. 54, a. 159. 

160. La demande pour permission d'appeler doit être faite au greffe de la Cour du Québec du lieu où est 
situé le bien et être accompagnée d'une copie de la décision et des pièces de la contestation, si elles ne sont 
pas reproduites dans la décision. 
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Elle doit être faite dans les 30 jours de la décision. Ce délai est de rigueur; il ne peut être prolongé que si la 
partie démontre qu'elle était dans l'impossibilité d'agir. 

1996, c. 54, a. 160; N.l. 2016-01-01 (NCPC). 

161. La demande pour permission d'appeler, accompagnée d'un avis de présentation, doit être signifiée à 
la partie adverse et produite au greffe de la Cour du Québec. Elle doit préciser les conclusions recherchées et 
le demandeur doit y énoncer sommairement les moyens qu'il prévoit utiliser. 

1996, c. 54, a. 161; N.I. 2016-01-01 (NCPC). 

162. La demande pour permission d'appeler ne suspend pas l'exécution. Toutefois, un juge de la Cour du 
Québec peut, sur demande, suspendre cette exécution si le demandeur démontre qu'il lui en résulterait un 
préjudice grave et qu'il a produit une demande pour permission d'appeler. 

1996, c. 54, a. 162; N.l. 2016-01-01 (NCPC). 

163. Si la demande pour permission d'appeler est accordée, le jugement qui autorise l'appel tient lieu de 
l'inscription en appel. Le greffier de la Cour du Québec transmet sans délai copie de ce jugement au Tribunal, 
ainsi qu'aux parties et à leur procureur. 

De la même manière et dans les mêmes délais, 1' intimé peut former un appel ou un appel incident. 

Sauf si 1' exécution provisoire est ordonnée, 1' appel suspend 1' exécution de la décision. 

1996, c. 54, a. 163. 

164. La Cour du Québec connait de 1' appel selon la preuve faite devant le Tribunal, sans nouvelle enquête. 
Sa décision est sans appel. 

1996, c. 54, a. 164. 

TITRE ID 

LE CONSEIL DE LA WSTICE ADMINIS1RATIVE ET LA DÉONTOLOGIE 

2005, c. 17, a. 20. 

CHAPITRE! 

INSTITimON ET ORGANISATION 

165. Est institué le «Conseil de la justice administrative». 

1996, c. 54, a. 165. 

166. Le Conseil a son siège sur le territoire de la Ville de Québec. Un avis de l'adresse du siège est publié 
à la Gazette officielle du Québec. 

1996, c. 54, a. 166; 2000, c. 56, a. 220. 

167. Le Conseil est formé des membres suivants: 

1° le président du Tribunal administratif du Québec ; 

2° un membre du Tribunal administratif du Québec choisi après consultation de l'ensemble de ses 
membres et qui n'en est pas vice-président; 

À jour au 15 janvier 2019 

Cl Éditeur officiel du Québec J-3 133 sur 51 
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CHAPITRE 50 

Loi sur l'évaluation foncière 

[Sanctiormée le 23 décembre 1971] 

SA MAJESTI;;, de l'avis et du consente
ment de l'Assemblée nationale du Québec, 
décrète ce qui suit: 

SECTION 1 

Oi!:FINITIONS 

;~:fo~:ro- 1. Dans la présente loi, à moins que le 
contexte n'indique un sens différent, les 
expressions et mots suivants signifient ou 
désigne:ttt: 

• immeu- a) << immeuble ll: un immeuble par na-
bln: ture au sens du Code civil ou un immeuble 

par destination; 
bl~mPr;;~u- b~) « immb'l~uble 

1 
p~r àdestina,tion

11
>J : dun 

destin~•- o )et mo 1 1er p ace perpetue e e
• ion •: meure par n'importe qui sur ou dans un 

immeuble par nature; 
' tôl~om- c) « télécommunication ll: la transmis
l'i~:•:a- sion ou la diffusion de sons, d'images, de 

' signes, de signaux, de données ou de 
messages par fil, cable, ondes ou tout 
moyen électrique, électronique, magnéti
que, électromagnétique ou optique; 

' C<mnllu- d) << Communauté J>: la Communauté 
nnuté •: urbaine de Montréal, la Communauté ur

baine de Québec et la Communauté régio
nale de I'Outaouàis; 

• Prwrié- e) « propriétaire >J : toute personne qui 
taire • : possède un immeuble à titre de proprié

taire, d'usufruitier, de grevé de substitu
tion, d'emphytéote ou qui occupe une 
terre de la couronne en vertu d'une pro
messe de vente, d'un permis d'occupation 
ou d'un billet de location; 

CHAPTER 5 0 

Real Estate Assessment Act 

[Assented to 23rd December 1971] 

HER MAJESTY, with the advice and 
consent of the National Assembly of 
Québec, enacts as follows: 

DIVISION 1 

DEFINITIONS 

1. In this act, unless the context f~f.'o~.re
indicates a different meaning, the fol- '' ' · 
lowing expressions and words mean or 
designa te: 

(a) "immoveable": an irnmoveable by "im~>ov<>
nature within the meaning of the Civil able ; 
Code, or an immoveable by destination; 

(b) "immoveable by destination": any ~~/!i,~.ve
moveable thing ,plac"d for. a permanency de.•tinii
by any persan on or m an 1mmoveable by •·ion": 
nature; 

(c) "telecommunication": the transmis- "tele.eom· 
. b d f d . . mumca-SIOn or roa cast o soun , 1mages, s1gns, tion'': 

signais, data or messages by wire, cable, 
waves or any electric, electronic, magnetic, 
electromagnetic or optical means; 

(d.) "Community": the Montreal Urban ~~o~rnu
Community, the Québec Urban Corn- ) · 
munity and the Outaouais Regional Com-
munity; 

(e) "owner": any person who holds an ''""'""'": 
immoveable as owner, usufructuary, in-
stitute of a substitution or emphy-
teutic lessee, or occupies Crown land 
under a promise of sale, occupation license 
or location ticket; 

377 

 

Loi sur l'évaluation foncière, c. 50
- 61 - 



378 CHAP. ISO Évaluation foncière -Real Estate Assessment 1971 

« oceu
J>ant •; 

« rou
lotte»; 

f) « occupant »: toute personne qui 
occupe un Immeuble à titre autre que 
celui de propriêtaire; 

g) « roulotte » : remorque, semi-remor
que ou maison mobile utihsée comme habi
tation, bureau ou êtablissement com
mercial ou industriel; 

• munici- h) « municipalitê »: 
palité •; (1) une corporation de cité, de ville, 

"corpa.... 
ration 
ltmnlci
po)e •: 

de village ou de campagne qui n'est 
pas comprise dans une Communauté, ni 
dans un groupe de corporations munici
pales représentées par une corporation 
municipale mandataire; 

(Ü) une Communauté; 
(üi) une corporation municipale man

dataire désignée suivant l'article 36 ou 37; 

i) « corporation municipale » : une cor
poration de cité, de ville, de village ou de 
campagne comprise ou non dans une 
Communauté ou dans un groupe de corpo-
rations municipales représentées par une 
corporation municipale mandataire; 

• co mm ill- 1"> . « commission scolaire » : une com-
slon seo- · • é · nal · · laire , ; m1ss1on scohure r g10 e, une commiSSIOn 

« rôle •; 

scolaire centrale protestante, le Bureau 
métropolitain des écoles protestantes de 
Montréal, le Bureau des écoles protestan
tes de Québec métropolitain, la Com
mission des écoles catholiques de Québec, 
la Commission des écoles catholiques de 
Montréal et toute commission scolaire 
régie par la Loi de l'instruction publique; 

k) « rôle »: le rôle de la valeur mar
chande des immeubles; 

• ferme •; l) «ferme »: immeuble exploité princi-
palement: 

i) à des fins d'agriculture ou d'horticul
ture, en serre ou en plein air; 

ii) à des fins d'aviculture, d'apiculture ou 
d'êlevage des animaux, domestiques ou 
autres; 

iii) comme verger ou érablière; 
• boisé •: m) «boisé »: immeuble destiné à être 

exploité principalement à des fins fores
tières, domestiques, industrielles ou com
merciales; 

• gref
fier •; 

n) « greffier •: le secrétaire, le greffier 
ou le secrétaire-trésorier d'une municipa
lité, selon le cas; 

• Co_m- o) «Commission»: la Commission mu-
m .... ,on •; nicspale du Québec; 

(f) "occupant": any person who oc- "occ~
cupies an immoveable otherwise than as pant ; 
owner; 

(g) "traiter": a trailer, semi-trailer or "trailer"; 
mobile home used as a dwelling, office or 
commercial or industrial establishment; 

(h) "municipality": •·m~n!~i
(i) a city, town, village or country pality ; 

corporation not included in a Community 
or in a group of municipal corporations 
represented by a muniCipal corporation 
acting as mandatary; 

(ü) a Community; 
(iÎI) a municipal corporation acting as 

a mandatary designated under section 36 
or 37; 

-(i) "municipal corporation": a city, .. munici-
.11 . pal corpoo town, Vl age or country corporatiOn nttion" ; 

whether or not included in a Community 
or in a group of municipal corporations 
represented by a munic1pal corporation 
acting as mandatary; 

(j) "school board" : a regional school .. scho?.' 
board, a Protestant central school board, board : 
the Protestant School Board of Greater 
Montreal, the Protestant School Board 
of Greater Québec, the Québec Catholic 
School Commission, the Montreal Cath-
oHe School Commission and any school 
board governed by the Education Act; 

(k) "roll": the roll of market values ··rou .. • 
of tmmoveables; 

(l) "farm": an immoveable operated .. lann•·: 
principal! y: 

(i) for agricultural or horticultural pur
poses, in greenhouses or in the open; 

(ii) for purposes of aviculture, bee
keeping or breeding of domestic or other 
animais; 

(iii) as an orchard or sugar bush; 
(m) "woodlot" :an immoveable intended · ·w~od· 

to be operated principally for domestic, lot : 
industrial or commercial forest purposes; 

(n) "c!erk": the secretary, the clerk or .. clerk' "; 
the secretary-treasurer of a municipality, 
as the case may be; 

(o.) "Commission": the Qu. ébec Mu- ··c.,':"-
.mLSSlon"; nicipal Commission; 
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• minis- p) « ministre ~ : le ministre des affaires 
tre •; municipales; 
• valeur q) « valeur marchande »: le prix le plus 
dne~~han- probable, compte tenu des données du 

' marché immobilier au moment de l'évalua
tion, d'une vente librement consentie de 
part et d'autre, avec une connaissance 
convenable de la valeur physique dépré
ciée de l'immeuble et de sa valeur écono
mique actuelle et potentieUe; ce prix 
pouvant, au cas d'absence ou d'insuffisan
ce du marché ou de ses données, être 
établi uniquement selon la valeur physi
que dépréciée ou selon la valeur économi
que actuelle et potentielle, ou selon l'une 
et l'autre; 

~i:~•_ron- r
1
) . « ~xe fo~cière » : ta

1
xe .municip

1
ale. ou 

· · seo a 1re Imposee sur tous es Immeubles Im-
posables uniquement en raison de leur 
propriété ou de leur occupation, sans 
égard à l'usage qu'on en fait; 

• revenu,. s) « revenus bruts »: les revenus bruts 
bruts •; provenant de l'exploitation soit d'une 

ferme soit d'un réseau ou d'une entreprise 
visé à l'article 100; 

• revenus 1) «revenus nets»: les revenus nets avant 
nets •; impôt, quelle qu'en soit la provenance; 
• bâti- u) cc bâtiment »:une construction desti
ment • ; née à loger des personnes, des animaux ou 

des choses; 
• orga.nis- v) (( organisme public »: le gouveme
bif.P:~- ment du Canada, le gouvernement du Qué-

. bec, une municipalité, une corporation 
municipale, une commission scolaire et 
leurs mandataires à l'exclusion d 1Hydro
Québec et de ses filiales; 

• manuel w) «manuel d'évaluation »: le règle
ti;~~~a- ment prévu à l'article 7 incluant ses modi

fications futures. 

Nom.ina
t.Jon 
d'évaluo
teur. 
Dispo..,i
tion~ atr 
plieablea. 

Su p. 
pléant. 

SECTION II 

CONFECTiON DIJ RÔLE: 

2 . Sous réserve des articles 96 et 97, 
toute municipalité doit se nommer un 
évaluateur et fixer son traitement. 

Les articles 69 et 69a de la Loi des 
cités et villes (Statuts refondus, 1964, cha
pitre 193) s'appliquent à tout évaluateur 
qui, en cette qualité, est fonctionnaire 
permanent. 

La municipalité qui a un évaluateur 
permanent peut lui nommer un suppléant 

(p) "Minister": the Minister of Mu- ""t~;,.. 
nieipal Affairs; ter • 

(q) "market value": the most probable "mo.r~~t 
priee, taking into account the data of the value • 
real estate market when the assessment is 
made, of a. sale freely made by both parties, 
with a reasonable knowledge of .the de
preciated physical value of the immove-
able and its actual and potential economie 
value; if there is no market or data or if 
either is insufficient, the priee may be 
fixed solely in accordance with the de
preciated physical value or the actual and 
potential economie value or in accordance 
with both; 

(r) "real esta te tax": a municipal or "re8l 
school tax imposed on ail taxable im- ~.~~~~ 
moveables solely by reason of their owner- ' 
ship or occupation, without regard to the 
use made of them; 

(s) "gross revenue": the gross revenue "!!!"•• ... 
derived either from the operation of a reveJlue ; 
farm or from a system or an undertaking 
contemplated in section 100; 

(t) "net revenue": net revenue before "ne• .. 
taxes, whatever its source; revenue : 

(u) "building": a structure intended to :·b'l!ld-
lodge persons, animais or things; ong : 

(v) "public body": the government of "public 
Canada, the govemment of Québec, a body"; 
municipality, a munieipal corporatiort, a 
school board or their mandataries, ex
cluding Hydro-Québec and its subsidiaries; 

(w) "assessment handbook": the regu- ... ,...,... 
lation contemplated in section 7 and any h::'.:'J. 
future amendments. book" . 

DIVISION ll 

PREPARATION OF THE ROLL 

2: ~ub.iect to sectio~s 9? and 97, every !~~i~t 
mumctpabty must appomt Its own assessor .,.,.,ssor. 
and fix his salary. 

Sections 69 and 69a of the Cities and Pro~ion• 
Towns Act (Revised Statutes, 1964, chap- «> apply. 

ter 193) shall apply to every assessor 
who, as such, is a permanent functionary. 

Any municipality which has a per- Su.bst i
manent assessor may appoint a substitute tute. 
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Soci6!é. 
etc. 

à qui ses pouvoirs et c:levoirs sont dévolus 
au cas d'absence ou d'invalidité. 

L'évaluateur peut être une société ou 
corporation munie du permis prévu à 
l'article 97. 

Choix Par Le choix d'un évaluateur par une muni-
munici- · · f · d f palité c1palité mandataire se a1t e la açon 
manda- prescrite dans l'ordonnance du ministre 
taire. prévue à l'article 34. 
Vacancè. 

Serment. 

Idem. 

Droit dOl 
visite. 

La vacance du poste d'évaluateur doit 
être comblée sans délai; si elle ne l'est pas 
dans les trente jours, le ministre fait la 
nomination. 

3. Avant d'entrer en fonction, l'éva
luateur s'engage sous serment ou par 
affirmation solennelle devant le greffier 
à remplir les devoirs de sa charge impar
tialement et suivant la loi. 

S'il s'agit d'une société ou corporation, 
l'engagement est pris de sa part par celui 
de ses administrateurs ou employés qu'elle 
désigne. 

4. L'évaluateur ou son représentant 
peut visiter et examiner tout immeuble 
devant être porté au rôle, entre neuf heures 
et vingt-et-une heures du lundi au samedi, 
sauf s'il s'agit de jour!\ fériés. Il doit être 
muni d'une carte d'identité comportant sa 
photogràphie délivrée ou certifiée par la 
municipalité et il doit l'exhiber sur de
mande. 

Hensei-t 1'). Tout propriétaire ou occupant d'un 
ltJlOmen 8 · bi d · d d ' · à roumu-. 1mmeu · e 01t, sur eman e, .oumtr ou 

rendre disponibles à l'évaluateur ou à son 
représentant les renseignements dont ce 
dernier a besoin pour l'exercice de ses 
fonctions. 

Amende S'il refuse de fournir les renseignements 
~~(~::"de ou s'il en fournit de faux, il est passible, 

sur poursuite sommaire, d'une amende 
d'au plus $100 et des frais. 

Prépara. 
tion du 
rôle. 

Fonne et 
contenu, 
etc. 

6. L'évaluateur dresse le rôle tous les 
cinq ans. 

7. Le lieutenant-gouverneur en conseil 
prescrit, par règlement, la forme et Je 
contenu du rôle, ainsi que les méthodes 
et normes qui doivent servir de guides dans 

to whom the assessor's powers and duties 
shall devolve in case of absence or ctisa
bility. 

The assessor may be a partnership or Pa.rtncr
corporation holding the permit provided slup, etc. 
for in section 97. 

The choice of an assessor by a munie- Cboice br 
ipality acting as a mandatary shaH be mandat.•-

d . h .. rymum· ma e m t e manner prescnbed m the cipality . 
Minister's order provided for in section 34. 

Every vacancy in the office of assessor \'acanc~·. 
must be filled forthwith; if it is not 
filled within thirty days, the Minister 
shall make the appointment. 

3. Before assun1ing office, the assessor Oath. 
shall undertake under oath br by solemn 
affirmation before the clerk to perform the 
duties of his office impartial! y and accord-
ing to law. 

In the case of a partnership or COCJ)QTa- Idem. 
tion, the undertaking shall be entered into 
on its behalf by the director or employee 
designated by it. 

4. The assessor or his representative Visit•. 
may visit and examine any immoveable ~~;;~~ 
to be entered on the roll, between nine · 
o'clock in the morning and nine o'clock 
in the evening from Monday to Saturday, 
except on holidays. He must carry an 
identification card bearing his photograph, 
issued or certified by the municipality, and 
must show it en request. 

l'i. Every owner or occupant of an l!'formo
immoveable must, on request, give or ~~~"to be 
make available to the assessor or his · 
representative any information he requires 
for the performance of his duties. 

If he refuses to give the information, or Fine in 
gives !aise inforrpation, he is lia ble, on ~:t:;.~[. 
summary proceédmg, to a fine of not more 
than $100 and costs. 

6. The assessor shaH prepare the roll Prepara· 
every five years. uon or roll. 

7. The Lieutenant-Govemor in Coun- Form and 
cil shall prescribe, by regulation, the form ~~:,tent, 
and content of the roll and the methods 
and standards to be used as guidelines 
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l'établissement dé la valeur marchande 
d'un immeuble pour les fins de la présen
te loi. 

Renaei- t Le rôle doit contenir tous les renseigne
goemon •· ments nécessaires à la confection de la 

liste des jurés. 

in fixing the market value of an im
moveable for the purposes of this act. 

The roll must contain ail the informa- !!'forma
tion necessary for making a list of jurors. tJOn. 

Immeu
bles illll
crita. 

8. Les seuls biens qu'on inscrit au rôle 8. Only immoveables shall be entered lmmov ... 
sont des immeubles, et ils le sont à leur on the roll; they shall be entered at their !~l:':..d. 
valeur marchande. market value. 

Superficie 9 . La superficie d'un terrain s'établit 
~~::Un. généralement d'après l'inscription qu'on 

en trouve au cadastre; à défaut de celle-ci 
ou au cas de divergence entre le cadastre 
et le titre de propriété, elle s'établit d'après 
ce dernier. 

Superficie Cependant, si la superficie effectivement 
occupée. occupée diffère de celle du cadastre ou du 

titre, elle prévaut sur cette dernière. 

·rerminai· 
~on deo 
travaux-. 

10. Aucune construction qui doit être 
portée au rôle ne l'est avant d'être sub
stantiellement terminée ou substantielle
ment occupée pour les fins de sa destina
tion initiale ou d'une nouvelle destination, 
sauf si deux ans se sont écoulés depuis le 
début des travaux. Cet article s'applique 
à la modification et à la transformation, 
aussi bien qu'à la construction nouvelle. 

Au nom 11. L'immeuble est porté au rôle au 
~~;ft~ire. nom du propriétaire du fonds de terre. 

Propriê- Si le propriétaire d'un immeuble est 
taire in~ · l' f · · connu. mconnu, évaluateur en rut mention au 

rôle. 
Enw-œ uu S'il s'agit d'un immeuble dont la trans
~~~!• 1" mission par décès n'est pas enregistrée 
sion. au bureau d'enregistrement, l'évaluateur 

le porte au rôle au nom de la succession du 
propriétaire défunt. 

hnmeu- 12. Ne sont pas portés au rôle les im
~~"':.~.~lus meubles destinés ou utilisés principale

ment à des fins de recherche, de commerce, 
d'industrie, de prévention ou de réduction 
du brpit, de lutte contre;; la pollution de 
l'eau, de l'air ou du sol QU d'exploitation 
d'une ferme ou d'un boiSé; sauf les sui
vants: 

a) les terrains et les bâtiments; 
b) les voies de communiéation non 

ferrées, pavées ou non, qui ne sont pas 
visées à l'article 13, ainsi que les ponts, 

9. The area of any land shall generally A rea or 
be established accordin~ to the entry made land. 
of it in the cadastre; tf there is no such 
entry or if' there is a discrepancy between 
the cadastre and the title-deed, it shall be 
established according to the title-deed. 

However, if the area actually occupied Occupied 
differs. from that i~ the cadastre or title- :,:!a~. 
deed, It shall prevml over the latter. 

10. No structure which must beOondi
entered on the roll shall be entered before ;~t~~ 1g[ 
it is substantially completed or substan- structure. 
tially occupied for the purposes of its 
initial destination or of a new destination, 
unless two years have elapsed since the 
begiiming of the work. This section applies 
to changes, alterations and new construc-
tion. 

11. An immoveable shall be entered Entry in 
on the roll in the na me of the owner of the ~!.'::r ~r 
land. 

If the owner of an immoveable is Unknown 
unknown, the assessor shall mention the owner. 
fact in the roll. 

In the case of an immoveable of which Entry in 
the transmission by death is not regis- noune of 

d . th . ffi h estate. tere m e reg1stry o ce, t e assessor 
shall enter it.on the roll in the name of the 
estate of the deceased owner. 

12. Immoveables intended or used ImmQve
principally for research,_ busin~. indus- !~!~dod 
try, prevention or reduction of noise, fight- from roll. 
ing water, air or soi! pollution or for the 
operation of a farm or woodlot shaH not be 
entered on the roll, except the following: 

(a) lots and buildings; 
(b) roads other than railroads, wheth.er 

paved or not, which are not contem
plated in section 13, and bridges, tunnels, 
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Entrées 
exclues. 

lr1'1Jneu· 
bi~$ 
exclus. 
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tunnels, clôtures et autres ouvrages qui 
en font partie; 

c) les clôtures, trottoirs, drains et autres 
constructions d'aménagement du sol; 

d) les appareils, dispositifs, équipements 
et systèmes assurant le service d'un bâti
ment et faisant corps avec lui, à l'exclu
sion de la machinerie et des équipements 
de manutention autres que les ascenseur-s, 
monte-charge, escaliers roulants et trot
toirs roulants; 

e) les tours et antennes des stations de 
radiodiffusion et de télévision; 

f) les immeubles faisant partie soit 
d'un réseau d'aqueduc ou d'égout, ou de 
transport ou de distribution d'un liquide, 
soit d'un gazoduc sans raccordement direct 
au consommateur. 

13. Ne sont pas portés au rôle: 

a) le minerai au sens de la Loi des 
mines (1965, 1 .. session, chapitre 34); 

b) les galeries, puits, excavations, tun
nels et équipements des mines souterraines 
ou à ciel ouvert; 

c) les réserves de matières premières 
dans les tourbières, carrières et sablières; 

d) à l'exclusion du terrain sous-jacent 
et des bâtiments, les ports, les voies de 
communication, ferrées ou non et pavées 
ou non, les ponts, tunnels, clôtures et 
autres ouvrages qui en font partie., ainsi 
que le matériel roulant, destinés à l'exploi
tation d'une entreprise minière, forestière, 
de transformation de produits de la 
forêt ou de transport en commun; 

e) les barrages, estacades, dalles et 
autres ouvrages destinés au flottage du 
bois ou à son acheminement vers les 
usines de sciage ou de transfàrmation; 

f) les installations d'entreposage de gaz 
ainsi que les voûtes souterraines et puits 
d'accès des entreprises de distribution de 
gaz au consommateur et des entreprises de 
télécommunication. 

1 4 . Ne sont pas portés au rôle les im
meubles suivants dont un organisme 
public est propriétaire ou dont il a l'admi
nistration ou la gestion: 

a) les quais, les voies publiques et les 
9uvrages qui en font partie; 

fences and other works forrning part of 
them; 

(c) fences, sidewalks, drains and other 
structures for surface arrangement; 

(d) apparatus, deviees, equipment and 
systems to ensure service to a building 
and forming part of it, excluding machin
ery and equipment for handling pur
poses other than elevators, lifts, escalators 
and moving sidewalks; 

(e) radio and television station towers 
and antennae; 

(j) immoveables forming part of a 
waterworks, sewer system, system for the 
transport or distribution of a liquid, or 
of a gas pipeline not directly connected 
to the consumer. 

13. The following shall not be entered ~~hitr 
on the roll: en trios. 

(a) ore witbin the meaning of the 
Minmg Act (1965, lst session, chapter 34); 

(b) galleries, shafts, excavations, tun-
nels and equipment of underground or 
open mines; 

(c) reserves of raw materials in peat
bogs, quarries and sand-pits; 

(cl) excluding the underlying ground 
and buildings, any ports, roads, whether 
railroads or not, paved or not, bridges, 
tunnels, fences and other works form
ing part of them as weil as the rolling
stock used to operate an undertaking for 
mining, forestry, processing forestproducts 
or public transport; 

(e) dams, booms, flumes and other 
works for the fioating or transport of 
t imber to saw-rnills or processing factories; 

(f) gas storage facilities, underground 
reservoirs and access shafts of under
takings for the distribution of gas to the 
consumer and the facilities of telecommu
nication undertakings. 

1 4 . The following immoveables owned, ;~~o,·e
administered or managed by a public excluded. 
body shall not be entered on the roll: 

(a) wharves, public roads and the works 
forrnin~ part of them; 
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b) les concessionE forestières, réserves 
cantonales, forêts domaniales, réserves 
forestières spéciales et forêts de démons
tration et d'expérimentation, ainsi que les 
constructions qui y sont érigées; 

c) les parcs nationaux, les parcs provin
ciaux au sens de la Loi des parcs provin
ciaux (Statuts refondus, 1964, chapitre 
201), les parcs municipaux autres que 
les parcs industriels, les réserves de 
chasse et de pêche établies en vertu du 
paragraphe 6 de l'article 65 de la Loi de la 
chasse (Statuts refondus, 1964, chapitre 
202), les réserves de chasse et de pêche 
établies suivant le paragraphe r de 
l'article 77 de la Loi de la conservation de 
la faune (1969, chapitre 58); 

d) le lit d'un cours d'eau ou d'un lac et 
leurs aménagements, les terrains sub
mergés et les lots de grève; 

e) les bâtiments et autres ouvrages 
utilisés pour la protection de la faune et de 
la forêt et situés en territoire non organisé; 

f) les immeubles à caractère historique 
aux termes de la Loi des monuments histo
riques qui ne sont pas exploités à des fins 
commerciales; 

g) les pistes servant au traffic aérien; 
h) les jardins zoologiques, les jardins 

botaniques, les pépinières, les stations de 
pisciculture, les centres de biologie ma
rine, les aquariums, sauf les bâtiments 
ser.vant en totalité ott en partie à l'admi
nistration ou au logement des employés; 

i) les réseaux d'aqueduc ou d'égout, les 
usines et installations de traitement d'eau 
ou d'ordures et les dépotoirs, y compris les 
terrains et constructions qui en font 
partie. 

1 :S. Tout immeuble visé à l'article 
14 sauf au paragraphe b est porté au rôle, 
s' il est occupé par une personne autre 
qu'un organisme public. Cette personne 
est, pour les fins de la présente loi, réputée 
propriétaire de cet.immeuble. 

16. Ne sont pas portés au rôle les im
meubles destinés ou utilisés à -des fins de 
production, de transmission ou de distribu
tion d'énergie électrique, sauf les terrains 
et les bâtiments autres que les centrales 
et les barrages. 

(b) t imber limits, township reserves, 
Crown forests, special forest reserves, 
forests for demonstration and experiment
ation and the structures erected therein; 

(c) national parks, rrovincial parks 
within the meaning o the Provmcial 
Parks Act (Revised Statutes, 1964, chap
ter 201), municipal parks other than 
industrial parks, fish and game reserves 
established under paragraph 6 of section 
65 of the Game Act (Revised Statutes, 
1964, chapter 202) and fi.sh and game 
reserves established unde"r paragraph r 
of section 77 of the Wild-life Conservation 
Act (1969, chapter 58) ; 

(d) beds of watercourses or lakes and 
the structures thereon, submerged land 
and beach lots; 

(e) buildings and other works used for 
the protection of wild-life and of the 
forest and situated in unorganized ter
ritories; 

(f) immoveables of a historie nature 
within the meaning of the Historie Monu
ments Act which are not operated for 
commercial purposes; 

(g) airport runways; 
(h) zoological gardens, botanical gar

dens, nurseries, piscicultural stations, ma
rine biology centres and aquariums, except 
buildings used in whole or in part for 
administration or for accommodation of 
employees; 

(i) waterworks, or sewer system!ï, plants 
and facilities for water or _garbage treat
ment, and dumps, including the land, and 
structures forming part of them. 

liS. Every immoveable contemplated ProvL;o. 
in section 14 except in J?aragraph b shall 
be entered on the roll 1f occupied by a 
person other than a public body. Such 
person is deemed owner of such im
moveable for the purposes of this act. 

16. Immoveables intended or used lmmove-

f h d . . . d" tn" able• or t e pro uct10n, transmiSSIOn or IS - excluded. 
bution of electric power, except the land 
and buildings other than the power 
houses and dams, shaH not be entered on 
the roll. 
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17. La valeur marchande de l'assiette 
de la voie ferrée d'une entreprise de che
min de fer s'établit d'après la valeur mar
chande moyenne des terrains avoisinants. 
L'assiette comprend les fossés et remblais 
aménagés de chaque côté de la voie ferrée 
pour les fins de celle-ci. 

SECTION III 

DE CERTAINES EXEMPTIONS 

18. Sont exempts ·de toute taxe fon
cière les immeubles du gouvernement du 
Canada et ceux du gouvernement du 
Québec dont Hydro-Québec ou l'une de ses 
filiales n'a pas la gestion. 

Les immeubles d'un gouvernement 
étranger peuvent également être déclarés 
exempts de taxe foncière par le lieutenant
gouverneur en conseil dans la mesure et 
aux conditions qu'il détermine. 

19. Les immeubles suivants sont 
exempts de toute taxe foncière: 

1. ceux des municipalités situés hors 
de leur territoire et ceux des commissic,ms 
scolaires, des collèges d'enseignement géné
ral et -professionnel et des établissements 
universitaires au sens de la Loi des inves
tissements universitaires (1968, chapitre 
65); 

2. ceux qui servent soit au culte public, 
soit comme palais épiscopaux ou cime
tières ou, à raison d'un par église, comme 
presbytères, de même que leurs dépen
dances immédiates; 

3. ceux qui servent à l'enseignement dis
pensé par une institution d'enseignement 
privé reconnue d'intérêt public ou recon
nue pour fins de subventions en vertu de la 
Loi de l'enseignement privé (1968, cha
pitre 67); 

4. ceux utilisés comme hôpitaux pu
blics au sens de la Loi des hôpitaux (Sta
tuts refondus, 1964, chapitre 164) ou 
comme institutions pour malades mentaux 
(Statuts refondus, 1964, chapitre 166); 

5. ceux employés comme établissements 
publics de bien-être sans but lucratif; 

6. ceux d'une institution religieuse ou 
charitable ou d'une fabrique, employés 
par elle ou gratuitement par une autre 
in$tit\ltion reli~euse ou charitable c;>u \lne 

1 7. The market -value of the site of the Mar.ket 
railway of a railway company shall be ;:lJ~a~' 
fixed according to the average market site. 
value of the neighbouring land. The site 
shall include the ditches and embankments 
arranged on each side of the railway for 
its purposes. · 

DI VISION III 

EXEMPTIONS 

1 S. The immoveables of the Govem- Immov ... 
ment of Canada and those of the Govern-!~:pt 
ment of Québec not managed by Hydro- !rom tax. 
Québec or any of its subsidiaries are 
exempt from any real estate tax. 

The immoveables of a foreign govern- Idern. 
ment may also be declared exempt from 
real estate tax by the Lieutenant-Gov
ernor in Council to the extent and on the 
conditions deterroined by hlm. 

1 9. The following immoveables are tdetn. 
exempt from any real estate tax: 

(1) those of municipalities outside their 
territories and those of school boards, 
general and vocational colleges and univer
sity establishments within the meaning 
of the University Investments Act (1968, 
chapter 65) ; 

(2) those used either for public wor
ship, as episcopal palaces or cemeteries 
or, to the extent of one for each church, 
as presbyteries, and their immediate 
dependencies ; 

(3) those used for the instruction pro
vided by a private educational institution 
recognized to be in the public interest or 
recognized for purposes of grants under the 
Private Education Act (1968, chapter 
67); 

( 4) those used as public hospitals within 
the meaning of the Hospitals Act (Revised 
Statutes, 1964, chapter 164) or as institu
tions for the mentally ill within the mean
ing of the Mental Patients Institutions 
Act (Revised Statutes, 1964, chapter 166) ; 

(5) those used as non-profit public 
welfare establishments; 

(6) those of a religious or charitable 
institution or fabrique and used by it or 
gratuitously by another religious or char
ltaQle institution or fabrique not to derive 
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autre fabrique, non en vue d'un revenu, 
mais dans la poursuite de ses objets cons
titutifs; 

7. les bibliothèques publiques exploitées 
sans but lucratif; 

8. ceux à l'usage du public, utilisés sans 
but lucratif et uniquement à des fins cul
turelles, scientifiques, récréatives ou socia
les, par des institutions ou organismes 
reconnus par la Commission comme rem
plissan t les conditions du présent para
graphe; 

9. ceux qui appartiennent aux société.~ 
d'agriculture et d'horticulture et qui sont 
spécialement employés par ces sociétés 
pour fins d'exposition. 

Cependant, ces immeubles sont assu
jettis au paiement d 'une compensation 
pour les services dont ils bénéficient direc
tement, s'il s'agit des services d'eau, 
d'égout, de sécurité incendie, de voirie, 
d'enlèvement des déchets et d'éclairage et 
d'enlèvement de la neige, sans tenir 
compte du paiement des échéances an
nuelles en capital et intérêts des emprunts 
contractés pour leur établissement, leur 
remplacement, leur réparation ou leur en
tretien. 

Mon tant. Le montant de la COtnpensation est 
établi d'un commun accord ou à défaut 
d'accord, par la Commission. 

Ratifi<;>~· 
ti on 
d'acl.'Ord . 

Occup:,t
lion par 
d'ttutres 
que Jes 
gouver
nements, 
etc. 

Tt!rraio8 
de renne 
ou b;ois~. 

Tout accord doit être ratifié par le 
ministre; si l'accord concerne une maison 
d'enseignement au sens des paragraphes 1 
et 3, il doit en outre être ratifié par le 
ministre de l'éducation. 

2 0 . Lorsque les immeubles visés aux 
articles 18 et 19 sont occupés par d'autres 
que les gouvernements et organismes visés 
à ces articles, les taxes foncières auxquelles 
ces immeubles seraient assujettis sans 
cette exemption sont imposées aux occu
pants et payables par eux. 

2 1. Les terrains, autres que les em
placements visés au deuxième alinéa, de 
toute ferme ou boisé d'une superficie supé
rieure à dix acres et de toute ferme produi
sant un revenu brut supérieur à $2,000 
par année, à l'exclusion des emplacements 
mentionnés au deuxième alinéa, sont assu
jettis aux taxes foncières selon leur valeur 

income from it but in the pursuit of the 
objects for which it was established; 

(7) public libraries operated without 
pecuniary gain; 

(8) those used by the public without 
pecuniary gain and solely for cultural, 
scientific, recreational or social purposes 
by institutions or bodies recognized by the 
Commission as fulfi1ling the Conditions of 
this sub-paragraph; 

(9) those owned by agricultural or 
horticultural societies and u~ed especially 
by such societies for exhibition purposes. 

However, such immoveables shall be Co!'•pcn· 
subJ"ect to the payment of compensation ""tlO.~ for . . , &en tees. 
for the services t hey receive drrectly, 
in the case of water, sewer, fire protection, 
roads, garbage collection, lighting and 
snow removal services, without taking into 
account yearly payrnents of capital and 
interest due on loans contracted to estab
li.sh, replace, repair or maintain them. 

The amount of the compensation shall Amouut. 
be fixed by agreement or, failing agree-
ment, by the Commission. 

Every agreement must be ratified by R.atifica
the Minister; if the agreement concems tlC~uby 
an educational establishment within the M:m .. ter. 
meaning of sub-paragraphs 1 and 3, it 
shall also be ratified by the Minister of 
Education. 

2 (). When the inunoveables contem- Occu· 

plated in sections 18 and 19 are occupie!i ~:~::thun 
by persons other than the gqvemments govern
and bodies contemplated in such sections, ·~enta. 
the real estate taxes to which such im- • c. 
moveables would be subject without such 
exemption shall be imposed upon the 
occupants and payable by them. 

2 1. The land, other than the sites Farm 
contemplated in the second paragraph, of~~~ds, 
every farm or woodlot with an area of · 
more t han ten acres and of every farm with 
gross .revenue of more than $2,000 per 
annum, excluding the sites mentioned in 
the second paragraph, shall be subject to 
real estate taxes according to its value 
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inscrite au rôle jusqu'à concurrence de 
cent cinquante dollars l'acre. 

f••mv- Les bâtiments destinés à l'exploitation 
~~n.\.~~~. d'une ferme ou d'un boisé, autres que les 
de ferme. maisons et l'emplacement de chacune 

jusqu'à concurrence de la superficie moyen
ne des lots à bâtir situés dans le territoire 
de la corporation municipale, sont exempts 
de toute taxe foncière jusqu'à concurrence 
de la moitié de leur valeur inscrite au rôle. 

Taxea Le total des taxes foncières municipales 
maxima- · 
1••• sur les Immeubles visés aux deux premiers 

alinéas autres que les maisons et l'emplace
ment de chacune ne doit pas dépasser 
annuellement un pour cent de leur valeur 
marchande imposable en vertu du présent 
article. 

~on 1~P· Le présent article cesse de s'applique.r à 
~.;eca.;o3e ces fermes ou boisés dès que la propriété 
transfert. en est transférée à une personne, société 

ou corporation qui les a acquis pour fins de 
lotissement, de développement résiden
tiel, industriel ou commercial, de spécula
tion ou d'opérations immobilières quel
conques; cependant il s'y applique de nou
veau au cas de retour de ces fermes ou 
boisés au vendeur ou à ~ ayants droits 
par suite d'une résiliation de la vente, 
d'une dation en paiement ou d'un juge
ment ordonnant une telle résiliation ou 
dation en paiement. 

l'aiemeo~ Si le présent article cesse de s'appliquer 
~:~."tc~. à une ferme ou à un boisé en vertu de 
ta•••· l'alinéa précédent par suite d'une décision 

Terr:tin 
de golf. 

Idem. 

de dernier ressort, la partie contre qui la 
décision est rendue ou ses ayant droits 
doivent à la corporation municipale et à la 
commission scolaire l'excédent des taxes 
foncières qui auraient dû être payées sur la 
ferme ou Je boisé depuis son acquisition 
par ladite partie jusqu'à concurrence de 
cinq exercices financiers municipaux et 
scolaires, respectivement. 

22. Tout terrain utilisé comme terrain 
de golf, d'une superficie de cinquante 
acres ou plus, est exempt de toute taxe 
foncière pour la partie de la valeur portée 
au rôle qui excède cinq cents dollars l'acre. 

Un tel terrain de même que les bâtiments 
et constructions qui s'y trouvent sont 
portés au rôle à la valeur marchande mais 
sans égard aux améliorations apportées au 
parcours. 

entered on the roll up to one hundred and 
fifty dollars per acre. 

The buildings intended for the operation Exemp
of a farm or woodlot other than the tion for . , rarm 
houses, and the s1te of each to the extent buil\ling;. 
of the average area of the building lots 
situated in the territory of the municipal 
corporation are exempt from real estatc 
tax up to one-half of their valûe entered 
on the roll. 

The total municipal real estate taxes on Limit on 

the immoveables contemplated in the~~ 
first two paragraphs, other than the bouses · 
and the site of each, must not exceed 
annually one per cent of their market 
value taxable under this section. 

This section shall cease to apply to Pro,~so. 
such farms or woodlots as soon as the 
ownership of them is t ransferred to a 
person, partnership or corporation who or 
which acquired them for purposes of sub
division into lots, residential, industrial or 
commercial development, speculation or 
real estate operations; however, it shall 
again apply to them when such farms or 
woodlots are retumed to the vendor or his 
legal representatives as a result of a res
cission of the sale, a giving in payment or 
a jud.gtnent ordering such resc1ssion or 
giving in payment. · 

If this section ceases to apply to a l'oyment 

farm or a woodlot under the previous ~~ ~::=• 
paragraph following a final decision, the · 
party against whom the decision is ren-
dered, or his legal assigns. shall owe the 
municipal corporation and the school 
board the excess of the reàl estate taxes 
which should have been paid on the farm 
or woodlot since its acquisition by the 
said party, for not more than five munic-
ipal and school fiscal years re$pectively. 

~ 2. Ail land used as a golf cour~ ~~~se. 
haV!ng an area of fifty acres or more 1s 
exempt from real estate tax for that part 
of the value entered on the roll exceeding 
five hundred dollars per acre. 

Such land and the buildings and ldero. 
structures thereon shall be entered on the 
roll at their market value but without 
regard to improvements to the course. 
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plan et 
detscri~ 
tjon. 

Toutefois, le propriétaire d'un tel ter
rain n'a droit à cette exemption qu'après 
avoir déposé au bureau d'enregistrement 
de la division où cet immeuble est situé, 
un acte décrivant le terraip, accompagné 
d'un plan et d'une description technique 
préparés par un arpenteur; et qu'après 
avoir fourni à la municipalité la preuve de 
l'accomplissement de la formalité prévue 
au présent alinéa. 

Change
ment 
d'usage., 

Lorsqu'un tel terrain cesse d'être utilisé 
comme terrain de golf, les taxes représen
tant la différence entre celles qui, sans 
cette exemption, auraient été exi~ibles 
et celles qUI ont été effectivement tmpo
sées deviennent exigibles pour les cinq 
années ~técédentes. Lorsqu'un tel terrain 
cesse d être utilisé en partie seulement, 
les taxes prévues au paragraphe précé
dent ne deviennent exigibles que sur cette 
partie. 

SECTION IV 

DÉPÔ't ET ENTRt.E EN VIGUEUR OU R0I.E 

Signature 23. L'évaluateur signe le rôle et, 
~t ~1r:.• entre le huit et le quinze novembre, ou à 

Montréal et à Québec, avant le premier 
mars, il ~e dépose au bureau du greffier de 
la corporation municipale. Si l'évaluateur 
est une société ou une corporation, sa 
signature doit être apposée par un signa
taire autorisé. 

iê~tde t • 2-1. Auss~tôt qu~ possible après le 
· e c. Jour du dé pot du role, le greffier de la 

corporation municipale donne, en français 
et en anglais, avis que le rôle est déposé 
à son bureau, que tout intéressé peut y 
en prendre connaissance et que toute 
plainte doit être déposée avant le. premier 
mai, ou à Montréal et à Québec, avant le 
premier octobre. 

Publiett- La publication de cet avis se fait par 
tion. affichage au bureau du greffier de la cor-

poration municipale et par insertion, une 
fois, dans un journal français et dans un 
journal anglais circulant dans son terri
toire. 

A vU. en Le ministre, sur demande de la corpo-
rrançais. · ' rat1on municipale, peut permettre que 

l'avis soit rédigé en frança.ts seulement et 
il peut dispenser de l'ins«\rtion dans un 
journal. 

However, the owner of ·such land is Plan _and 

entitled to such exemption only after he t1~":·~~ be 
has filed at the registry office of the di vi- flle<!. 
sion where such immoveable is situated a 
deed describing the land, with a plan and 
technical description prepared by a land 
surveyor, and given the municipality 
proof that the formality prescribed by this 
paragraph has been complied with. 

When such land is no longer used as Cbanged 
a golf course, the taxes representing the u••· 
difference between those which, without 
such exemption, would have been exigible 
and those actually levied shall become 
exigible for the live preceding years. When 
such land ceases to be used in part only, 
the taxes provided for in the preceding 
paragraph shall become exig:ible only with 
respect to thàt part. 

DIVISION IV 

DEPOs!T AND COMTNG INTO FORCE OF THE ROLl. 

23. The assessor shaH sign the roll Si~ng 
and, between the eighth and the fifteenth f.posit or 
of November, or at Montreal and Québec rou. 
before the fust of March, deposit ~t at the 
office of the clerk of the municipal cor
poration. If the assessor is a partnership 
or corporation, its signature must be 
affixed by an authorized signatory. 

2 -1 As soon as possible after the Notiœ, of 
day of deposit ef the roll, the clerk ef the ~;',f.o•••· 
municipal corporation shall give notice, 
in French and in English, that the roll 
has been deposited in his office, that any 
interested pêrson may examine it and 
that any complaint must be lodged before 
the tirst of May or, at Montreal and Qué· 
bec, before the fust of October. 

Publication of the notice shall be ~ublica
made by posting it at the office of the t>On. 
clerk of the munrcipal corporation and by 
one insertion in a French newspaper and 
in an English newspaper circulat\ng in its 
terri tory. 

The Minister, at the request of the Fre!'eb . . 1 . Il th nQt>ce. mumc1pa corporatiOn, may a ow e 
notice to be drawn up in French only 
and may dispense with insertion in a 
newspaper. 
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lion de~ 
('ompu~s 

de t.axes. 

.25. Avant le premier mars, ou à 
Montréal et à Québec, avant le premier 
aofit, qui suit la publication de l'avis prévu 
à l'article 24, le greffier expédie par la 
poste à chacun des contribuable$ inscrits 
au rôle le compte de ses taxes foncières mu
nicipales lui indiquant les immeubles por
tés au .rôle à son nom et leur valeur inscrite 
ainsi que la façon dont une plainte peut 
être formulée et qu'elle doit être déposée 
avant la date fixée à l'article 24. 

E ntrée en 2 6. Sans autre formalité, le rôle entre 
viQueur. en vigueur au début du premier des cinq 

exercices financiers pour lesquels il est 
fait; il le demeure nonobstant toute 
plainte ou contestation, totale ou partielle, 
dont il fait l'objet. 

Utilisa- Entre son dépôt et son entrée en vi
i:g;~~:;,~- gueur, Je rôle peut être utilisé pour l'éta

blissement du taux de la taxe, la confec
tion du budget et toute autre mesure qui 
doit ou peut être prise par anticipation à 
l'égard de l'exerc1ce financier au début 
duquel le rôle doit prendre effet. 

Modifie•- Le rôle doit être modifié pour le rendre 
tions . conforme à toute décision de dernier 

ressort rendue sur une _Plainte ou contes
tation, totale ou part1elle, dont il fait 
l'objet. 

Itempla- Si le rôle est cassé,. on en confectionne 
~~':'c~ut sans dé~ai . un nouveau ~ui le remplace 
caooation. rétroactivement. Dans 1 mtervalle entre 

le jugement de cassation et l'entrée en 
vigueur du nouveau, le rôle cassé est 
temporairement remplacé par celui qui 
l'a précédé. 

Intérêt Tout supplément ou remboursement de 
~Ï~.~~~i. taxe foncière d(l par suite de la décision 
ete. rendue sur une plainte ou contestation 

totale ou partielle du rôle porte intérêt 
au même taux que la taxe, à compter de 
l'exigibilité de celle-ci. 

Cass.otiou, 27'. La cassation du rôle ou l'annula
f!~;;r ';,'~~- tion d'u~e _de Ses inscription~, pour quelq~e 
vineiale. 1rrégulante ou cause de nullité que ce SOit, 

s'obtient seulement de la Cour provinciale 
en vertu de l'article 35 du Code de procé
dure civile, sous réserve du droit d'appel 
à la Cour d'appel et à la Cour suprême 
du Canada. Ni la Cour supérieure ni 
aucun autre tribunal que la Cour provin
ciale n'a juridiction à cet égard. Le recours 
se prescrit par 90 jours à compter de 

2 3. Bef ore the first of March, or at :ltailing 
Montreal and Québec before the first of j~~~'::x~!. 
August, following publication of the notice 
provided for in section 24, the clerk shall 
mail to each ratepayer entered on the roll 
the account for his municipal real estate 
taxes indicating to him the immoveables 
entered on the roll in his name and their 
values entered, the m11nner in which a 
complaint may be made and that it must 
be filed before the date fixed in section 24. 

26. Without any other formality, the~omr1'ng Il sh Il . f t h b . . mto oree. ro a come mto oree a t e egmmng 
of the first of the five fiscal years for which 
it is made; it shall remain in force not
withstanding any corhplaintor contestation 
of ali or part of i t . 

Between the deposit and coming into L'n' 0/, 

force of the roll, 1t may be used to fix ~p:sit~' 
the tax rate, to prepare the budget and to 
take any other step which must or may 
be taken in advance as regards the fiscal 
year at the beginning of which the roll 
must take effect. 

The roll must be altered to make· it Alter 10 

comply with any final decision rendered on cornply. 

a complaint or contestation of aU or 
part of it. 

If the roll is quashed, a new one shall Qïr"hed 
be made forthwith and shall replace it ~""~~-by 
retroactively. In the interval between the new roU. 
judgment quashing the roll and the 
coming into force of the new roll, the 
quashed roll shall be tempordrily replaced 
by the roll which preceded it. 

Any addition to or refund of the real Interest . l f d . . rate on esta te tax owmg as a resu t o a ec1s1on addition. 
rendered on a complaint or contestation etc. 
of ali or part of the roll shall bear interest 
at the same ràte as the tax, from the time 
the tax becomes exigible. · 

2 7'. The quashing of the roll or the Qu.,hing 
cancellation of one of its en tries for any ~ln~:t 
irregularity or cause. of nullity shall be Court. 
obtained solely from the Provincial Court 
under article 35 of the Code of Civil 
Procedure, subject to the right of appeal 
to the Court of Appeal and to the Supreme 
Court of Canada. Neither the Superior 
Court nor any court other than the 
Provincial Court shall have jurisdiction 
in this respect. The recourse shall be 
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l'entrée en vigueur du rôle ou de rins- prescribed by ninety days from the 
cription. coming into force of the roll or entry. 

SECTION V 

OU R0LE DE VALEUR LOCATIVE 

28. Toute corporation muni<;ipale peut 
faire dresser un rôle de la valeur locative 
des immeubles de son territoire dont la 
présente loi exige l'inscription au rôle. 

Au cas d'un regroupement en vertu de 
l'article 34, les frais de confection et de 
tenue à jour de ce rôle sont supportés seu
lement par la corporation municipale qui 
en a demandé la confection. 

Pour les fins de la présente section, le 
mot « immeuble » comprend tout local 
pouvant être occupé distinctement. 

29. L'évaluateur dresse le rôle de 
valeur locative à l'époque et dans le délai 
fixés par la Commission. 

30. La valeur locative d'un immeuble 
s'établit sur la base du revenu annuel qui 
proviendrait de sa location aux conditions 
du marché. 

DIVISION V 

ROLL OF' RENT AL VALUES 

28. Every municipal corporation may ~repara
cause to be prepared a roll of the rentai t•<m. 
values of the immoveables in its territory 
the entry of which on the roll is required 
by this act. 
. ln the case of a regrouping under section Cpst ir 
34. the cost of making and keeping such ~::":o~rr 
roll up-to-date shall be borne only by ment. 
the municipal corporation which requested 
that it pe made. 

For the purposes of this division, the · ·;m~ove
word "immoveable" includes any premises able · 
which may be occupied separately. 

2 9. The assessor shall prepare the roll Jii''~ and 
of rentai values at the time and within e "'> · 
the delay fixed by the Commission. 

3 0. The rentai value of an immoveable Ba,~is ro .. 
shall be established on the basis of the e~t~:. 
annual income from its rentai under 
market conditions. 

Entrée ••• 31. La valeur locative d'un immeuble 
r~~.~e est portée au rôle de valeur locative au 
pant. nom de la personne qui l'occupe. 

31. The rentai value of an immove- JiJttry in 

hall be d h . 11 f !".une or able s entere on t e ro o renta occupant. 
values in the name of the person who 
occupies it. 

Dis po,. 
t.ioms ap
plicables. 

Rôle 
.d'une 
Corn mu· 
miut6. 

Regrou
t~ment. 

3 2. Toutes les dispositions de la pré
sente loi relatives à la confection, au dépôt, 
à l'entrée en vigueur et la tenue à jour du 
rôle, aux plaintes et aux appels s'appli
quent mutatis mutandis au rôle de valeur 
locative, sauf incompatibilité et sous réser
ve de la présente section. 

SECTION VI 

DES COMMUNAUTits ET OU RECROUPEMENT 

33. Le rôle d'une Communauté est 
divisé en autant de parties distinctes que 
la Communauté comprend de corpora
tions municipales. Ces parties constituent 
les rôles respectifs de.s corporations cons
tituantes. 

3 2. Ali the provisions of this actProvisions 
respecting the making, deposit, coming to • Pply. 

into force and keeping up-to-date of the 
roll, complaints and appeals, shall apply 
mutatis mutandis to the roll of rentai 
values, unl~ there is incons istency and 
subject to this division. 

DIVISION Vf 

CO~IMUNITIES AND REGROUPINC 

3 3. The roll of a Community shaH be t~oll or 
d' .d d . h Commu-

IVl e mto as may separa te parts as t ere nity. 
are municipal corporations m the Com
munity. Such parts shall constitute the 
respective roUs of the const ituent corpo
rations. 

34. Sur la recommandation de la Corn- 34. On the recommendation of the Regrouv
mission, le nùnistre peut. ordonner le Commission, the Minister may order the ment. 
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regroupement de plusieurs corporations regrouping of severa! municipal corpo
munictpales pour les fins de la confection rations to make their respective roUs. 
de leur rôle respectif. Le groupe peut The group may include ali or part of an 
comprendre la totalité ou une partie d'un unorganized territory contiguous to that 
territoire non organisé contigu à celui de of any of the corporations. 
l'une des corporations. 

1971 

J?~igna
taon de 
manda· 
t<trire. 

33. Le ministre informe de sa décision 
les corporations intéressées et il convoque 
en assemblée, à la date, à l'heure et au 
lieu qu'il indique, le maire de chacune 
d'elles aux fins d'en désigner une pour agir 
comme mandataire des corporations re
groupées. 

33. The Minister shall inform the ~ieeti~~ 
interested corporations of his decision ~~~~"".:,~n
and convene the mayor of each of them dat:'t'l' · 

to a meeting on the date and at the hour 
and place he indicates, to designate one 
of such corporations to act as mandatary 
for the regrouped corporations. 

~~~- 36. Le ministre ou la personne qu'il 36. The Minister or the person he Presiding 
désigne préside cette assemblée, en nomme appoints shall preside at the meeting, ~~~r, 
le secrétaire et détermine la procédure qui appoint its secretary and determine the 
y est applicable, sous réserve des dispo- procedure applicable to it, subject to the 
sitions qui suivent. following provisions. 

Quorum. La majorité des maires constitue le A majority of the mayors shall con- Quorum 
quorum. . stitute a quorum. 

Candida- Tout maire présent peut proposer, par Any mayor present may, by a writing ~:::'~~;<-
ture. écrit -signé et remis au secrétaire, la candi- signed and delivered to the secretary, ma' or. 

dature d'une corporation municipale. nominate a munici~Jal corporation. · 
Période La période de mise en candidature se The period for nomination shall expirePeriod . 
de nu"" en . h ès , Il , , h f . . d l d b h for nom•-eandida- termme une eure apr qu e e a ete one our a ter Jt 1s ec are open y t e nation. 
ture. déclarée ouverte par le · président. Si, à .chairman. If there is only one candidate 

l'expiration de cette période, il n'y a upon the expiry of such period, the chair
qu'une candidate le président la déclare man shall declare. it elected mandatary; 
élue mandataire; s'il y en a plus d'une, il if there are more than one, he shall order 
ordonne le scrutin. a poli to be held. 

Vote. Chacun des maires a droit à un vote et Each mayor shaH be entitled to one \ ' ote . 
l'élection se fait à la majorité des voix des vote and the election shaH be by a major
membres présents. Le vote se prend au ity vote of the members present. The vote 
scrutin secret. shall be by secret ballot. 

Addition Immédiatement après la clôture du Immediately after the closing of the poil, ~ounty o( 

~:.votes, scrutin, le président compte les bulletins the chairman shall count the ballots and 'otes, etc. 

et additionne les votes donnés en faveur add the votes cast in favour of each 
de chaque corporation mise en candida- nominated corporation. He shall then de-
ture. Il. déclare ensuite élue la corporation clare elected the corporation obtaining 
qui a obtenu le plus grand nombre de votes. the greatest number of votes. If there is 
Au cas d'égalité des votes entre deux cor- a tie-vote between two corporations, a 
porations, un nouveau scrutin est tenu new poli shall be held to decide between 
pour les départager. them. 

Dt' ~igna-1 3')'. Si la désignation de la corraoration tonar e · · . , · min~re. mumc1pale mandataire n est pas a1te à la 
date prévue, elle est faite par le ministre. 

Dépensea. 38. Les dépenses encourues par la 
corporation municipale mandataire sont 
à la char~e des corporations regroupées et 
se répartissent entre elles au prorata. du 

3 7 . If the municipal corporation to D""itna· 
act as mandatary is not designated on the ~Ïi~;.,[.;. 
date provided for, it shaH be designated by 
the Minister. 

38. The expenses incurred by the I:;xven••~
municipal corporation acting as mandatary 
shaH be borne by the regrouped corpora-
tions and apportioned among them pro rata 
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montant total d'évaluation apparaissant to the total assessment appearing on the 
au rôle, lors de son entrée en vigueur, pour roll for each of them when it cornes into 
chacune d'elles. force. 

Estimn
Llon des 
rrai$. 

AS!':iCID• 
bll!e pour 
désigner 
nouveau 
.ronnda· 
taire, 

39. À l'époque fixée par ordonnance de 
la Commission, la corporation municipale 
mandataire doit transmettre annuellement 
à chacune des corporations regroupées 
une estimation des frais dont il est question 
à l'article 38 avec un avis mentionnant que 
cette estimation sera soumise à l'approba
tion de la Commission à l'expiration des 
30 jours de la réception de l'avis. L'appro
bation de la Commission peut être res
treinte. 

4 0. Dans les six mois qui précèdent 
J'expiration de toute période de cinq ans 
à compter de l'ordonnance du ministre 
visée à l'article 34, ce dernier convoque 
ces corporations en assemblée conformé-

39. The municipal corporation acting Estimate 
as mandatary shall send each regrouped ~!.~•Pen
corporation annually on a date fixed by 
the Commission an estimate of the ex-
penses mentioned in section 38 with a 
notice mentioning that such estimate 
will be submitted to the Commission for 
approval upon the expiry of 30 days after 
the notice is received. The approval of the 
Commission may be restricted. 

40. Within the six months preceding ~eedtmg 
h · f "od f fi fr ~ esig-t e explry 0 any pen 0 ve years om nate new 

the order of the Minister contemplated in manda
section 34, he shall convene the corpora- tary. 
tions to a meeting in accordance with 
section 35, in order to designate a new 
mandatary, if a majority of them have 
applied to him for it by by-law. Sections 
36 and 37 shall apply to such designation. 

ment à l'article 35 pour une nouvelle dési
gnation de mandataire si la majorité 
d'entre elles lui en ont fait la demande par 
règlement. Les articles 36 et 37 s'appli
quent à cette désignation. 

Transmi.,.. Lors de tout changement de munici- At the tiîne of any change of a munici- :&=rd$ 
6Jon des li , , d t . 1 ffi d . t J" . d th J k hall to he sent <trchive•. pa te man a a 1re, e gre er mt rans- pa tty actmg as man atary, e c er s by clerk. 

mettre sans délai à la nouvelle corporation· send forthwith to the new corporation 
mandataire les archives relatives au rôle acting as mandatary the records relating 
dont il avait la garde à titre de greffier de to the roll and of which he bad custody as 
l'ancienne mandataire. clerk of the fonner mandatary. 

Destitu- 41. À la suite d'un regroupement pré
~~~~- wtcr- vu à J'article 34, aucun fonctionnaire ou 

employé des corporations regroupées qui 
consacre tout son temps au domaine de 
l'évaluation ne peUt être destitué du seul 
fait de ce regroupement. 

Signifie•- La résolution destituant un fonction
:~~~~ naire où employé visé au premier alinéa 
tion. doit lui être signifiée en lui remettant 

copie en mains propres; la personne ainsi 
destituée peut interjeter appel d'une telle 
décision à la Commission qui décide en 
dernier ressort, après enquête. 

Dél<ti Cet appel doit être formé dans les quinze 
d'appel. jours qui suivent le moment où la résolu-

tion du conseil a été signifiée. 
I~d·~~- Si l'appel est maintenu, la Commission 
~\~~~~Ï peut aussi ordonner à la corporation muni
mamtenu.cipale de payer à J'appelant une somme 

d'argent qu'elle détermine pour l'indem
niser des dépenses qu'il a encourues pour 
cet appel; l'ordonnance à cette fin est 

4-1. Following a regrouping provided P"':c\"i'al 
for in section 34, no officer or employee of or ' 'en. 
the regrouped corporations who devotes 
ali his time to assessment may be dismissed 
merely because of such regrouping. 

The resolution removing an officer or Service of 
employee contemplated in the first para- ITZ~~u
graph shall be setved upon hlm by hand-
ing a copy of it to him in person; the 
person 5o removed may appeal from such 
decision to the Commiss10n which shall 
decide finally after investigation. 

Such appeal must be brought within Dela~ to 
fifteen days after the time when the "·PI>e · 

resolution of the council was served. 
If the appeal is upheld, the Commission Orded 

may also order the municipal corporation :;'11~1111em· 
to pay_ to the appellan~ a su~ of money appeal 
wh1ch Jt detem1mes to mdemrt1fy h1m for upheld 

the expenses he bas incurred for such 
appeal; the order to su ch effect shall be 
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Transfert 
des bénê
fit•• 
sociaux. 

ldern. 

homologuée sur requête de l'appelant par 
la Cour provinciale ou, si le montant en 
jeu est de mille dollars· ou plus, par la 
Cour supérieure; l'appelant peut ensuite 
exécuter le jugement contre la corporation 
municipale. 

4 2. À la suite d'un regroupement pré
vu à la présente section, lorsqu'un fonc
tionnaire ou un employé à plein temps 
d'une corporation est transféré à l'emploi 
de la mandataire, les bénéfices sociaux 
accumulés au crédit de ce fonctionnaire 
ou de cet employé sont transférables à la 
demande de ce dernier, le tout aux condi
tions fixées par la Régie des .rentes du 
Québec. 

4 3. Les bénéfices sociaux prévus à 
l'alinéa précédent comprennent ceux qui 
sont accumulés dans une caisse, un plan ou 
un fonds administré par l'employeur, par 
l'employeur et les employés ou par un tiers 
pour le compte de fonctionnaires ·et em
ployés municipaux. 

SECTION VII 

DU BURE'AU DE R~VISION 

Districts 44. Au moyen d'une ordonnance, le 
:ft~:'P"' ministre divise le territoire du Québec en 

autant de districts de révision qu'il juge 
nécessai.re et établit pour chacun des 
districts, à l'endroit qu'il désigne, un 
Bureau de révision dont il fixe le nombre 
des membres, qui doit être d'au moins 
trois. · 

~iembres. Ces membres peuvent être permanents 
ou temporaires et à temps plein ou partiel. 

homologated upon motion by the appel
lant by the Provincial Court or, if the 
amount involved is one thousand dollars 
or more, by the Superior Court; the 
appellant may thereafter execute the 
judgment against the municipal corpo
ration. 

42. Followin~ any re~rouping pro-Tr~!••f•r· 
· · · · · · · ub1htv vtded for ID thts · lVISton, w en a full-time or so.:'ial 

officer or employee of a corporation is beoefits . 
transferred to the employ of the man
datary, the cumulative social benefits 
credited to such officer or employee shall 
be transferable at his request, the whole 
upon the conditions determined by the 
Québec Pension Board. 

43. The social benetits provided for in tdern. 
the preceding J?<lragraph shaH include those 
accumulated ID a fund or plan adrnin
istered by the employer, by the employer 
and employees or by a third person on 
behalf of the municipal officers and em
ployees. 

DIVISION VII 

BOARD OF REVISION 

<14. By an order the Minister shall Districts . . h . ' h . f and eom-diVIde t e terrttory of t e provmce o posit ion. 
Québec into as many districts of revision 
as he· considers necessary and establish 
for each djstrict, at the place he designa tes, 
a Board of Revision the number of mem-
bers of which he shall fix, which must be 
at !east three. 

Such members may be permanent or :\temoors. 
temporary, at full or part time. 

Fonctions. 41:i. Le Bureau a pour fonctions de 4~. The functions of the Board shall Functions. 

disposer des plaintes formulées suivant la be to dispose of complaints made in accor-

Nominn
tio ns . 

T raite
ment.-;, 
etc. 

section VIII. dance with Division vm. . 

46. Le lieutenant-gouverneur en con
seil nomme les membres de chaque Bureau 
de révision et en désigne le président et 
le vice-président. 

, Le !ieutenant-~ouverneur en ~onseil 
determme le trattement, la duree du 
mandat et les autres conditions de l'enga
gement des membres de chaque Bureau. 

46. The Lieutenant-Governor in Appoiot
Council shaH appoint the members of each ~=~,\~~
Board of Revisio.n and designate its etc. 
chairman and vice-chairman. 

The Lieutenant-Governor in Council Saluries. 
shall determine the salaries, term of office etc. 
and other conditions of employment of the 
members of each Board. 
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l'er.onnel 4 7'. À la demande écrite du président 
et locaux. du Bureau et de concert avec celui-ci, la 

corporation municipale où est situé le 
siège du Bureau en~age le personnel dont 
ce dernier a besom, lui aménage des 
locaux appropriés et lui procure l'équipe
ment nécessaire. Elle en supporte les 
frai$, de même que ceux visés au deuxième 
alinéa de l'article 46, en attendant de se 
les faire rembourser conformément. à 
l'article 48. 

Frais 
admiui~r 
trolif:;. 

48. Tous les frais administratifs du 
Bureau dont il est question à l'article 47 
se partagent entre les corporations muni
cipales desservies par le Bureau au prorata 
de la valeur totale inscrite à léurs rôles 
respectifs au début de l'exercice de la 
corporation où est situé le siège du 
Bureau. Le greffier de cette dernière en
voie annuellement, avant le premier no
vembre, à chacune des corporations desser
vies un état de sa quote-part des frais 
encourus au cours de l'année se terminant 
le 30 septembre précédent. 

à're;i-
1 

49. Le président du Bureau est choist 
en · e "· parmi les avocats et les notaires en exer

cice; au moins un membre doit être un 
évaluateur muni du permis prévu à 
l'art.icle 97. 

l'onctions. Le président ou en son absence le vice
président, administre le Bureau et répartit 
le travail. 

Serment . Avant de commencer l'exerCice de leurs 

Pen:-on
ues inéli
gibles. 

fonctions, ils doivent jurer ou promettre 
solennellen1ent de les bien remplir. 

30. Ne peuvent être membres du 
Bureau le maire, les conseillers, les fonc
tionnaires, les évaluateurs, ni les conseil
lers juridiques d'aucune corporation de 
son ressort. Pour ce qui est des évalua
teurs, des conseiUers juridiques et des 
autres professionnels l'interdiction s'étend 
à leurs associés et à leur personnel. 

47'. At the written request of theStalfnnd 
chairman of the Board and in cooperation premtses. 
with him, the municipal corporation in 
which the seat of the Board is situated 
shall engage the staff which the Board re-
quires, set up appropriate premises and 
provide it with the necessary equipment. 
Su ch corporation shall bear the costs there-
of and those contemplated in the second 
paragraph of section 46, pending their 
reimbursement to it in accordance with 
section 48. 

·1 S. The municipal corporations served Adnünis
by the Board shall share ali the admin- ~~~~~e 
istrative costs of the Board referred to in 
section 47 pro rata to the total value en-
t~red in their resfective roUs at the beg_in-
mng of the fisca year ôf the corporation 
in which the seat of the Board is situated. 
The clerk of such corporation shall annual-
ly, before the first of November, send 
a statement of its share of the costs in-
curred during the year ending on the 
precedin~ 30th of September, to each of the 
corporations served. 

49. The chairman of the Board $hall Chair-
1 be chosen from among the practising man, e c. 

advocates and notaries; at least one 
membcr must be an assessor holding the 
permit provided for in section 97. 

The chairman or in his absence the vice- Duti••· 
chairman shall administer the Board and 
élistribute the work. · 

Before beginning his functions he must Oath or 
' office swear or solemnly affirm to perform them · 

weil. 

30. The mayor, councillors, officers, S·•""''\• 
assessors or legal counsel of any corpora- ifi~~· • 
tion under jurisqiction of the Board shall 
not be members of the Board. The prohibi-
tion shall extend to the associates and staff 
of the assessors, legal counsel and other 
professionals. 

Regies de 31. La Commission établit par ardon- 31. The Commission shall by arder ~1,~~~:;/ 
prat•que. nance les règles de pratique du Bureau. make the rules of practice of the Board. ' ' · 

Divisions 
du 
Bureau. 

32. Le ministre peut établir des divi
sions du Bureau, qui doivent être compo
sées de trois membreR. Il désigne le prési-

62. The Minister may establish divi- Divisions 
· f h B d .h. h t be of Board. s1ons o t e oar , w tc mus corn- · 

posed of three members. He shall desig-
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dent de chacune, qu'il doit choisir parmi na te the chairman of each, whom he must 
les membres avoCats ou notaires. choose from among the members who are 

advocates and notaries. 

Attrihu- ~3. Le président du Bureau définit 
(lOUs. etc. )eS attributiOnS de Chaque diViSiOn de 

trois membres et en désigne les membres 
autres que le président. Au moins l'un de 
ces autres membres doit être un évaluateur 
muni d'un permis prévu à l'article 97. 

Disposi .. 
tion des 
pt~intea. 

Pour disposer. des plaintes visées à 
l'article 56, le président du Bureau peut 
former des divisions d'un membre, qu'il 
désigne pam1i les membres avocats ou 
notaires ou parmi les évaluateurs munis 
du permis prévu à l'article 97. 

pécisions 34, Sous réserve du deuxième alinéa, 
~n~Jorit~. les décisions du Bureau prises. p~r plus 

d'un membre le sont à la maJonté des 
voix et, au ca's d'égalité, celui qui préside 
a voix prépondérante. 

Qu••ti~n· Toutes les questions de droit sont 
de drott. décidées par celui qui préside, s'il est 

avocat ou notaire, sinon par le président 
du Bureau ou par un membre avocat ou 
notaire qu'il désigne. 

:0.-lernbres Tous les membres du Bureau s' il ne 
siègent d. · · ' ) ensemhk comporte aucune IVlSIOn, et tou.s . es 

membres de chacune de s.es dlVJSIOns 
doivent sié~er ensemble. Cependant, si 
l'un ou pluSieurs de ceux qui ont été saisis 
d'une affaire décèdent, démissionnent ou 
sont révoqués, ceux ou celui qui restent 
en disposent seul. 

Sean~• :t:t. Les séances du Bureau sont pu
publiques. bliques, à moins que celui qui préside n'en 

décide autrement à la demande du plai
gnant. 

Endroit 
dea 
$éanoes. 

~6. Pour l'audition de toute plainte 
portant sur une valeur foncière inférieure 
à $50,000 ou sur une valeur locative ou 
annuelle inférieure à $3,000, le Bureau ou 
la division chargé de l'audition doit siéger 
dans le territoire de la corporation muni
cipale où est situé l'immeuble en cause et 
en dehors des heures normales de travail 
sauf du consentement du plaignant. 

~3 . The chairman of the Board shall Function~. 
define the functions of each division etc. 
of three members and designate its 
members other than the chairman. At 
!east one of su ch other members must be an 
assessor holding a permit provided for 
in section 97. 

To dispose of the complaints contem- ~isP<>isol 
plated in section 56, the chairman of the~1a?~~: 
Board may form divisions composed of 

.
one member whom he shaH designate from 
among the mernbers who are advocates or 
notaries or from among the assessors 
holding the permit provided for in section 
97. 

ii4. Subject to the second paragraph Decisiqns 
d . . f h Bo k ' by mnJor-the eclSIOns o t e ard ta en by more it,· vote. 

t:han one member shall be by a majority , 
vote and, in case of a tie-vote, the person 
presiding shaH have a casting vote. 

Ali questions of law shall be decided by Question• 
the person who presides, if he is an °11

"""· 
advocate or notary; otherwise, by the 
chairman of the Board or an advocate or 
notary whom he designates. 

AU the members of the Board, if it :'.1e'!'bors 
d t h d. · ' d Il th to "'~ to-oes no ave a IVlSIOn, an a e &<)ther. 
members of each of its divisions must sit 
together. However, if one or more of those 
to whom a matter has been referred dies, 
resigns or is dismissed, the member or 
members remaining shaH dispose of it 
al one. 

ii ii . Sittings of the Board shall be Sit~~~gs 
public, unless the person presiding decides pu •e. 
otherwise at the request of the complain-
ant. 

ii6 . For hearing any complaint rela- P~a!"' of 
ting to a real estate value of less than •• tmgs. 
$50,000 or to a rentai or annual value of 
less than $3,000, the Board or division 
entrusted with the hearing shall sit in 
the territory of the municipal corporation 
where the immoveable m question is 
situated, outside normal working hours, 
except with the consent of the complain-
ant. 
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Proc<-:+o 
vcrba1. ~"· Le procès-verbal de chaque au

dience est si~é.par le secx:étajre du Bu:eau 
·ou de la diviston et dOit etre verse au 
dossier de l'affaire qui en fait l'objet. 

Signaturn La décision du Bureau et de chacune 
des déci· 
sion.. de ses divisions doit être signée par celui 

Assigna
tion des 
témoin~:~. 

JI! ode 
d'3!38i
gnation. 

Disposi· 
tione ap. 
plicllbles. 

Déposi
t·lons sU-
nogt:;~

phiées, 
etc. 

Idem. 

qui préside et doit être versée au dossier. 

~S. Le Bureau peut assigner des té
moins, y compris les parties, et les inter
roger sous serment ou affirmation solen
nelle. 

{S9. Les témoins sont assignés par un 
écrit du secrétaire du Bureau ou de sa 
division qui doit instruire l'affaire, sur 
réquisition d'une partie ou du président 
du Bureau ou de la division. Cette assigna
tion est expédiée aux témoins par la poste 
au moins deux jours avant celui de l'audi· 
tion. 

Les articles 295, 296, 298, 299,300, 302 à 
309, 311, 313, 316, 317 et 318 du Code de 
procédure civile s'appliquent à l'instruc
tion devant le Bureau ou l'une de ses 
divisions. 

60. Dans toute affaire relative à une 
valeur foncière de moins de $50,000, ou à 
une valeur locative de moins de $3,000, 
les dépositions sont sténographiées, sténo-
typées ou enregistrées seulement si le 
plaigpant l'exi~e, ce dont le procès-verbal 
d'audience doit faire mention, à moins 
que le dossier rie contienne un écrit à 
cet effet de lui ou de son procureur. 

Si la valeur foncière atteint $50,000 ou 
si la valeur locative atteint $3,000, la 
sténographie, la sténotypie ou l'enregis
trement est obligatoire, à moins que les 
parties ne renoncent à leur droit d'en 
appeler de la décision. La renonciation 
doit être écrite ou être consignée au 
procès-verbal. 

Fr$~ 61. Sauf adjudication différente du 
1"'~btes. Bureau pour motifs spéciaux et sous 

réserve du quatrième al inéa, la partie qui 
succombe supporte les Irais taxables de la 
partie adverse, suivant le tarif de la Cour 
provinciale. 

Ap~ de À la réquisition écrite de la partie 
~~~·;;;:~. gagnante et sur avis de deux jours de celle· 

ci à l'autre, les frais sont taxés par le 
secrétaire du Bureau de révision dont la 

~,.. The minutes of each bea ring shall Sij!ning of 
be signed by the secretary of the Board or tnmut.es. 

of the division and must be filed in the 
record of the matter in question. 

The decision of the Board and of each Deci•ion. 
division must be signed by the person 
presiding and filed in the record. 

38. The Board may summon wit-~~tn· 
nesses, including the parties, and examine neks. 
them under oath or solemn affirmation. 

~9. The witnesses shall be summoned Mode of 
in writing by the secretary of the Board •ummons. 

or of its division which must hear the 
matter, upon request of a party or of the 
chairman of the Board or division. Such 
summons shall be mailed to the witnesses 
at !east two days before that of the hear-
ing. 

Articles 295, 296, 298, 299, 300, 302 to Provi• ionJ 
309, 311, 313, 316, 317 and318 of the Code to npply. 
of Civil Procedure shall apply to the hear-
ing before the Board or any of its divisions. 

60. In any matter involving a real~~~si· 
estate value of Jess than $50,000 or a rentai taken by 
value of Jess than $3,000, the depositions steno
shaH be taken down by stenography, steno· !~:phy, 
typed or recorded only if the complainant 
so requires, which fact shall be mentioned 
in the minutes of the hearing, unless the 
record contains a writing to that effect 
from him or his attorney: 

If the real esta te value attains $50,000 Idem. 
or the rentai value $3,000, the steno
graphy, stenotyping or recording shall be 
obhgatory, unless the parties renounce 
their right to appeal from the decision. 
The renunciation must be made in writing 
or entered in the minutes. 

fil. Except when otherwise awarded T"xable 
by the Board for special reasons and sub- costa. 
ject to the fourth paragraph, the losing 
party shall pay the taxable costs of the 
adverse party in accordance with the 
tariff of the Provincial Court. 

Upon the written requ~t of the winnipg tr::::"l 
party and upon two da ys notlce, from h1m decision 
to the .adverse party, the COStS shall be on COi<t.$. 

taxed by the secretary of the Board of 
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Hc<·oun-; 
des té
moins. 
et(." .. 

décision est appelable dans les sept jours 
au membre du Bureau qui a présidé l'ins
truction. L'appel s'institue au moyen d'un 
a vis écrit au secrétaire. 

Les témoins, avocats; sténographes, 
sténotypistes et personnes qui se chargent 
de l'enregistrement et de la transcription 
des dépositions ont un recours pour leurs 
frais taxés aussi bien contre la partie qui 
retient leurs services que contre l'autre, 
si celle-ci est condamnée au paiement de 
ces frais. Il y a subrogation de la première 
contre celle-ci. 

l'rais 11 la Si la plainte a pour objet une valeur 
ohnrge du f ·è féri à $50 OOO ·J p l&ig<tant. onet re m eure , ou une va eur 

locative inférieure à $3,000, les seuls frais 
auxquels le _plaignant peut être condam
né en vertu du premier alinéa sont ceux 
de sténographie, sténotypie ou enregistre
ment des dépositions et de leur transcrip
tion, s'il en est. 

\i;;ite 62. Sur avis de deux jours aux parties, 
~~~:.nmeu- donné verbalement séance tenante ou par 

écrit, les membres du Bureau saisis d'une 
plainte peuvent visiter et examiner l'im
meuble en cause aux heures et jours 
spécifiés au premier alinéa de l'article 4. 
L'avis écrit se remet de main à main. Il est 
loisible à chacune des parties d'assister à 
la visite. 

Décisi?"• 63. Toutes les décisions du Bureau de 
motn·ees. révision doivent être motivées soit par 

écrit, soit verbalement séance tenante et 
consignées au procès-verbal. · 

Décisions 
exét::u
toires;. 

A.rchive.\1. 

64. Les décisions du secrétaire du 
Bureau taxant des frais et celles rendues 
sur appel de sa taxation en vertu de 
l'article 61, sont exécutoires comme des 
jugements de la Cour provinciale. 

61'S. Les archives du Bureau font partie 
de celles de la corporation municipale où 
est situé le siège du Bureau. 

SECTION VIII 

DES PLAINTES 

Revision whose decision may be appealed 
from within seven days to the member of 
the Board who presided over the hearing. 
The appeal shall be taken by a written 
notice to the secretary. 

Witnesses advocates stenographers Recourse 
' ' · ' of v;1t. 

stenotypists and persons recording and neoses~ 
transcribing the depositions shaH have a etc. 
recourse for their taxed costs against the 
party who retains their services as weil as 
against the other party, if the latter is 
condemned to pay such costs. The former 
shall have a right of subrogation ag-ainst 
the latter. 

If the complaint in volves a real esta te Costs. 
value of Jess than $50,000 or a rentai 
value of Jess than $3,000, the on! y costs to 
which the complainant may be con
demned under the first para~raph are 
those of stenography, stenotypmg or the 
recording of the depositions and their 
tran.scription, if any. 

62. Upon two da ys' notice to the :-=oti~e. 
parties given verbal! y at the sitting or in~~~;;~~·
writing, the merilbers of the Board to move<Lble. 
whom a complaint has been referred may 
visit and examine the immoveable con-
cemed at the hours and on the days 
specified in the first paragraph of section 
4. The written notice shall be delivered by 
hand. Each _party may attend the visit. 

63. Ail decisions of the Board of Revi- :{•-rn~ 
sion must state the reasons on which they .?~ns~c•
are based, eitber in writing or orally at 
the sitting, and be entered in the minutes. 

64. The decisions of the secretary of ~·c.is:o~~ 
the Board taxing the costs and those •· etu 0 

· · 

rendered upon an appeal from his taxation 
under section 61, shall be executory as if 
they were judgments of the Provincial 
Court. 

6;:;. The records of the Board shaUHeeord•. 
form part of those of the municipal 
corporation in which the seat of the Board 
is situated. 

DIVISION VIII 

COI>IPLAINTS 

ConteSta
tion du 
.-ôle. 

66. Dans le délai prévu à l'article 24, . 66. Within the delay prescribed in sec- ~;~t;.~ b)· 
tout contribuable qui conteste l'exactitude t10n 24, any ratepayer who con tests the rat•payer . 
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d'une inscription au rôle relative à un 
immeuble dont lui-même ou un autre, qui 
n'est pas son mandant, est propriétaire 
peut formuler une plainte écrite à ce 
sujet et en saisir le Bureau de révision 
du district. 

!'fotils La plainte doit exposer succintement 
mvoQués. les motifs invoqués à son soutien. Si elle 

allègue que la valeur de l'immeuble inscrite 
au rôle est frop élevée, elle en doit indi
quer la valeur marchande selon le plai
gnant. 

Formule À la demande du plaiunant, le greffier • v· . plointe. de la corporation munictpale lui fourmt 
une formule de plainte, approuvée par la 
Commission, et qui doit comporter, bien 
en évidence, une note à l'effet que son 
utilisation n'est pas obligatoire pourvu 
que le libellé de la plainte soit conforme 
au deuxième alinéa. 

Déra• 6 7. Le dépôt de la plainte s'effectue 
~rai~tc. par sa remise ou son expédition par la 

poste au greffier de la corporation muni
cipale, qui la transmet immédiatement au 
secrétaire du Bureau de révision et, le 
cas échéant, au greffier de la municipalité. 

Copie,au De plus, si le plaignant n'est pas le 
r:~~~é- propriétaire de l'immeuble visé, le greffier 

fait une copie de la plainte et la remet ou 
l'expédie par la poste, sans délai, au 
propriétaire qui peut, dès lors, intervenir 
dans le litige, s'ille désire. 

P• rtie• "" La corporation municipale et, le cas 
üttge. échéant, la municipalité se trouvent parties 

au litige devant le Bureau de révision par 
le seul fait du dépôt de la plainte. 

Délai de 
dia_po.~i
tion . 

68. Le Bureau doit avoir disposé de 
toutes les plaintes dans l'année de leur 
dépôt. 

A'~s d'au- 69. Vaudition d'une plainte ne peut 
dit.ion. avoir lieu sans un avis écrit du secrétaire 

du Bureau remis en personne ou expédié 
par la poste, au moins huit jours aupara
vant, au plaignant et, dans le cas prévu au 
deuxième alinéa de l'article 67, au pro
priétaire de l'immeuble visé. 

Mod!fica- 70. Le Bureau ne peut modifier une 
11

-
00 mter- inscription qui n'a pas fait l'ob)" et d'une dtte. . 

plainte instruite devant lui. 

correctness of an entry on the roll relating 
to an immoveable owned by himself or 
by another who is not his mandator, may 
make a written complaint about it and 
refer it to the Board of Revision of the 
district. 

The complaint must state briefiy theGro'fds 
grounds invoked. If it alleges that ·the mvo ed. 
value of the immoveable entered on the 
roll is too high, it must state its market 
value according to the complainant. 

At the request of the complainant, the Co~ 
clerk of the municipal corporation shall f~~;:~ 
furnish him with a complaint form ap
proved by the Commission, which must 
mclude conspicuously a note that its use is 
not obligatory provided that the allega
tions of the complaint comply with the 
second paragraph. 

67. The filing of the complaint shall flow . 
be made by handing or mailing it to the ~.::l~ltunt 
clerk of the municipal corporation who 
shall send it immediately to the secretary 
of the Board of Revisio~ and, as the case 
may be, to the clerk of the municipality. 

Moreover, if the complainant is not Copy"" 
the owner of the immoveable concerned, owoer. 
the clerk shall make a copy of the corn-
plaint and hand or mail it forthwith to the 
owner who may then intervene in the suit, 
if he wishes to do so. 

The municipal corporation and, as the Parti~• 
case may be, the municipality shall be to •u•t. 
parties to the suit before the Board of 
Revision by the mere filing of the corn
plaint. 

68. The Board must have disposed Delay for 
of ali complaints within one year of theirdus~•J. 
filin~. 

69. The hearing of a complaint shall Notice of 
not take place without a written notice by hesnng. 
the secretary of the Board handed person-
ally or mailed at !east eight da ys previous-
ly to the complainant and, in the case 
provided for in the second paragraph 
of section 67, to the owner of the immove-
able concerned. 

70. The Board shall not alter an No altera
entry which has not been the object of atton. 
complaint beard before it. 
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Fixation Sa décision disposant d'une plainte Its decision disposing of a complaint Decision 
de valeur. relative à la valeur foncière ou locative relating to the real estate or rentai value ~3~~ fix 

d'un immeuble doit établir cette valeur. of an immoveable must fix such value. · 

Rejet 
dela 
plainte. 

Reprise 
cl'audi· 
tion. 

Avis de 
dôçis ion. 

Avi~ d(l. 
jugement 
t1 u gref
fier, etc.. 

71. Lorsque J'avis d'audition a été 
expédié au plaignant conformément à l'ar
ticle 69, si ce dernier n'est pas présent ou 
représenté par avocat à l'audience sans 
avoir prévenu le secrétaire du Bureau de 
son impossibilité d'être présent ou r.epré
senté; le Bureau rejette la plainte. 

Dans ce cas, sur demande écrite du 
plaignant remise ou adressée au secrétaire 
dans les 30 jour~ qui suivent la remise ou 
l'expédition de l'avis ptévu à l'article 69, 
de la décision rejetant la plainte, le Bu
reau peut, pour cause suffisante, relever 
le plaignant de son défaut, annuler la 
déc1sion et reprendre l'audition sur avis·au 
plaignant conformément à l'article 81. 

72. Dans les quinze jours qui suivent 
la décision du Bureau disposant d'une 
plainte, son secrétaire en expédie un avis 
sommaire par poste recommandée aux 
parties. 

73. En l'absence d'un appel, dans les 
quinze jours qui suivent l'expiration du. 
délai d 'appel, ou, s'il y a appel, dans les 
quinze jours qui suivent le jugement de 
dernier ressort, le secrétaire du Bureau 
en avise le greffier de la corporat ion muni
cipaleet, s'il y a lieu, celui de la municipali
té de même que le secrétaire-trésorier de la 
commission scolaire. Le greffier apporte 
au rôle d'évaluation et à son rôle de per
ception toute modification qu'ordonne ou 
nécessite la décision; le secrétaire-trésorier 
fait de même pour son rôle de perception. 

SECTION IX 

POURVOI DEVANT LA COUR PROVINCIALE 

J.uridic- 7 .f.. La Cour provinciale a compétence 
ttonexclu· l , l d' d' . . ~ive. exc us1ve sur tout appe une ec1s1on 

du Bureau de révision et sur toute évoca
tion d'une p~ainte dont ce dernier n'a pas 
disposé avant l'expiration du délai prévu 
à l'article 68. 

71. Wben the notice of hearing has Dismi,.;al 
b~en sent ~othe complaif!ant in accordance ~l.~~;'.'
With sectwn 69, 1f he Js not present or 
represented by an advocate at the hearing 
and has not advised the secretary of the 
Board that he cannot be present or re
presented, the Board shaH dismiss the 
complaint. 

In such case, upon a written request fteque$t 
of the complainant handed or addressed to .~'tn~ion 
the secretary within 30 days following theofhearing. 
handing or mailing of the notice provided 
for in section 69 of the decision dismissing 
the complaint, the Board may, for suffi-
dent cause, relieve the complainant of 
his default, set aside the decision and 
resume the hearing upon notice to the 
complainant in accordance with section 
81. 

72. Within the fifteen days following Notice of 
the decision of the Board disposing of a dectston. 
complaint, its secretary shall send a sum-
rnary notice of it by registered mail to the 
parties. 

7 3 . If there is no appeal, within the Secret~·~· 
fifteen da ys following the e~piry of the ~ ::·me 
delay 'for appeal, or, .1f there 15 an appea!, 1udgment. 
within the fifteen days following final 
judgment, the secretary of the Board 
shall advise the clerk of the municipal 
corporation of it and, if expedient, the 
clerk of the municipality and the secre
tary-treasurer of the school board. The 
clerk shall make such alterations in the 
assessment roll and his collection roll as are 
ordered or required by the decision; the 
secretary-treasurer shall do likewise for 
his collection roll. 

DIVISION IX 

APPEAL$ BEFORE THE PROVINCIAL COURT 

7 4. The Provincial Court shall have Ex~lu~i,·e 
exclusive jurisdiction in any appeal from !?;~•<he· 
a decision of the Board of Revision and 
in any evocation of a complaint not dis-
posed of by the Board before. the expiry 
of the delay provided for in section 68. 
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Renvoi M' Une plainte qui fait l'objet d'une évoca
~~.i:,~~· tion en vertu de l'alinéa précédent peut 

être renvoyée par la Cour provinciale au 
Bureau de révision avec ordre d'en dispo
ser dans un certain délai. 

Affecta
tion des 
juge.-J. 

7:>. Le juge en chef et le juge en chef 
adjoint de la Cour provinciale, chacun 
dans les limites de sa juridiction terri
toriale, affecte des juges de ce tribunal, 
en nombre suffisant et en permanence, 
à l'exercice de la compétence que l'article 
74 confère au tribunal et de celle qu'il 
possède en vertu de l'article 35 du Code de 
procédure civile et de l'article 27 de la 
présente loi. 

Actio•!ou 76. La cassation ou l'annulation pré
~~atton , vue -à l'article 27 s'obtient sur action 

régie par le Code de procédure civile. 

Deman· 
deu.r. 

D6Jui 
d'appel. 

J,)él:.i 
d"éVV(.:â
t.jon. 

Avis 
d 'am:.el, 
e~c. 

Signi6ça
tion. 

Une telle action peut être intentée J?ar 
un contribuable ou par une corporatiOn 
municipale. 

77. Il y a appel à la Cour provinciale 
de toute décision rendue par le Bureau de 
révision dans les trente jours à compter de 
l'avis prescrit par l'article 72. 

Toute plainte dont le Bureau de révision 
n'a pas disposé avant J'expiration du délai 
prévu à l'article 68 peut être évoquée à la 
Cour provinciale dans les trente JOUrs de 
l'expiration de ce délai. 

7S. L'appel ou l'évocation s'institue 
par simple avis déposé au greffe de la 
Cour provinciale du district où est situé 
l'immeuble en cause. 

L'avis est signifié à la partie adverse 
et au secrétaire du Bureau de révision. La 
signification est régie par le Code de procé
dure civile. 

Dépôt~~~ 79. Un double de cet avis, avec le 
greffe. rapport de la signification qui en a été 

fa1te, doit être produit au greffe du tribu
nal dans les dix jours qui suivent la signi
fication. 

A Ct<?mplaindt wthhich is thd~ object of anh :J•~:~:! 
evoca 1on un er e prece rn~ ~aragrap . plaint iu 
may be referred by the ProVInCial Court evoc,.tioll . 
to the Board of Revision with an order to 
dispose of it within a certain delay. 

7 :J. The chief judge or the associa te ~bief 
chief judge of the Provincial Court, each ~~~~~~ 
within the limits of his territorial juris- .. ,.ig., 
diction, shall assign judges of such court, 1udges. 
in sufficient number and permanently, 
to exercise the competence which section 
7 4 conf ers upon the court and that which 
it has under article 35 of the Code of Civil 
Procedure and section 27 of this act. 

7 6. The quashing or setting a si de Action to 
provided for in section 27 shall be obtained ~~~b. 
by an action govemed by the Code of 
Civil Procedure. 

Such action may be instituted by a Prose<'ut,. 
ratepayer or municipal corporation. mg party. 

7 7. An appeal shall lie to the Pro- Dela.v for 
. . 1 Co f d . - d d tt.ppeal. vmc1a urt rom any eclston ren ere 

by the Board of Revision within thirty 
days from the notice prescribed in section 
72. 

Any complaint which the Board of Re vi- Del"y for 
sion has not disposed of be fore the expiry of evor.atton. 

the delay provided for in section 68 may 
be evoked before the Provincial Court 
within thirty days of the expiry of such 
delay. 

7 S. The appeal or evocation shaH be Notice of 
brought by a mere notice filed in the:~'\1. 
office of the Provincial Court of the 
district in which the immoveable con-
cemed is situated. 

The notice shall be served upon the Servioe. 
adverse party and the secretary of the 
Board of Revision. Service shaH be 
govemed by the Code of Civil Procedure. 

79. A duplicate of such notice, with F;Jlng 
the retum of the service made of it, must no toe. 
be filed in the office of the court within 
ten days following service. 

Tran.lS-IllÎI:I
Mion du 
dossier. 

80. Dans les d ix jours qui suivent ~O. Within ten days .followi!lg thePo"!::;d 
l'expiration du délai fixé à l'article 79, le expiry of the delay fixed m section 79, ,..,eord. 
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secrétaire du Bureau de révision transmet 
le dossier de l'affaire au greffe du tribunal. 

'lhn.... Il incombe ensuite à l'appelant d'ob
d~~~t~o- teni~ la transcription des d.épositions et .de 
• ilions. la deposer au greffe du tnbunal, à moms 

qu'elle ne fasse déjà partie du dossier 
transmis par le secrétaire du Bureau de 
révision. 

Pouvoir Au cas d'impossibilité d'obtenir la trans-
de la Cour . . 1 eo· . . 1 èd 1 
~rovin- cnpuon, a ur provmcta e poss e e 
ciale. pouvoir conféré à la Cour d'appel par 

ln&rip. 
tinta au 
rôle. 

Juridic·
don sur 
appel. 

l'article 506 du Code de procédure civile. 

81. Dans les dix jours qui suivent 
l'expiration du délai prévu à l'article 80, 
le greffier inscrit la cause au rôle pour audi
tion. 

82. Sous réserve du deuxième alinéa, 
la Cour provinciale connaît de l'appel selon 
la preuve faite devant le Bureau de révi
sion et sans nouvelle enquête. 

1!,.1 rue- Dans le cas d'évocation et dans celui 
~~~:~~e 1" d'un appel où les dépositions n'ont pas 

été sténographiées, sténotypées ni enre
gistrées, la cause s'instruit suivant les 
dispositions du Code de procédure civile 
qui régissent t'enquête devant la Cour pro
vinciale. 

He<·uu, • 8 3. Il est Joisi ble à la Cour provincia · 
i\ Ull 1 d j' • d' ' • ' à """""seur. e ans exerc1ce une competence v1see 

\ 'aleuJ' 
ét•blie 
pat juge
ment . 

l'article 75, soit de sa propre initiative, 
soit à la demande d'une partie, de recourir 
aux services d'un assesseur de son choix. 
Les honoraires et déboursés d'un assesseur 
nommé à la demande d'une partie sont des 
frais taxables laissés à l'adjudication du 
tribunal. Au cas contraire, ils sont payés 
par le ministre de la justice. Dans les deux 
cas, ils sont taxés comme les autres frais 
taxables, mais suivant un tarif établi p;ir 
le lieutenant-gouverneur en conseil. 

84. Le jugement de la Cour provin
ciale disposant d'une affaire relative à la 
valeur fonci~re ou locative d'un immeuble 
doit établir cette valeur. 

lhe secretary of the Board of Revision 
shall send the record of the matter to the 
office of the court. 

lt shall then be. incumbent upon the Tran"'irip
appellant to ob tain the transcription of d';';.,~i
the depositions and to file it in the office tions. 
of the court unless it already forms part 
of the record sent by the secretary of the 
Board of Revision. 
. If itthis imppossibl.e toCoobtainshathe thranscrihp- ~~;~;,g,~1 tlon, e rovmCJal urt Il ave t e couro. 

power conferred upon the Court of 
Appeal by article 506 of the C.ode of Civil 
Procedure. 

81. Within ten days following the Enlry o f 

expiry of the delay provided in section 80, ~~1\" on 
the clerk shall enter the case on the roll 
for hearing. 

82. Subject to the. second paragraph, .Jurisdic
the Provincial Court shall have jurisdic- ~·:~~ :,;:, ••. 
tion to hear the appeal in accordance with 
the evidence adduced before the Board of 
Revision, without a new proof. 

In the case of evocation and that of an Hearing 
appeal in which the depositions have not or ro.e. 
been taken by stenography, stenotyped or 
recorded, the case shall be heard in ac
cordance with the provisions of the Code 
of Civil Procedure goveming proof before 
the Provincial Court. 

83. The Provincial Court may, in thesrrYic•• 
exercise of any competence contemplated ~or:••ses
in section 75, either of its own motion or 
at the request of a party, retain the 
services of an assessor of its choice. The 
fees and disbursements of an assessor ap
pointed al the request of a party shall be 
taxable costs to be adjudicated by the 
court. In. the contrary case, they shall 
be paid by the Minister of Justice. In 
both cases, they shall be taxed in the same 
manner as other taxable costs, but in 
accordance with a tariff established by the 
Lieutenant-Govemor in Council. 

S4. The judgment of the Provincial Judgment 
C d. . f 1 . th lo fix ourt 1sposmg o a matter re at mg to e "''lue. 
real estate or rentai value of an im
moveable must fix such value. 

Jhoit 
<l'appeL 

Sii. Nonobstant toute disposition lé- 83. Notwithstanding any inconsistent Righ~or 
~slative inconciliable, tout jugement final legislative provision, any final judgment àPI"' · 
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de la Cour provinciale rendu dans l'exerci
ce d'une compétence dont il est question 
aux articles 27 et 74 est susceptible d'appel 
à la Cour d'appel. L'appel est régi par 
l'article 510 du Code de procédure civile. 

L'article 29 du Code de procédure c.ivile 
s'applique aux jugements interlocutoires 
de la Cour provinciale rendus dans l'exer
cice d'une compétence visée au premier 
alinéa du présent article. 

SECTION X 

DE LA TENUE À JOUR DU RÔLE 

8 6. Le rôle doit être modifié pour: 
a) donner suite à une mutation de 

propriété, sur réception de l'avis prévu à 
l'article 51 de la Loi des bureaux d'enre
gistrement (Statuts refondus, 1964, cha
pitre 319) ou sur preuve suffisante; si la 
mutation ne touche qu'une partie d'un 
immeuble ou porte sur une partie d'un lot 
non subdivisé, J'évaluateur opère au rôle 
les changements qui s'imposent; 

/1) y corriger une erreur d'écriture; 
c) y inscrire un immeuble qui en a êté 

indûment omis ou en rayer un immeuble 
qui y a été indûment inscrit; 

d) refléter la dinünution de valeur par 
suite de destruction, démolition cu dispa
rition d'un immeuble; 

e) donner suite à la réalisation de l'une 
des conditions prévues à l'article 10. 

8 7'. Les modifications prévues à l'arti
cle 86 prennent effet comme suit: celles 
visées 

a) au paragraphe a, à compter de l'en
trée en vigueur du rôle ou à compter de 
l'enregistrement de la mutation s'il est 
subséquent à cette entrée en vigueur; 

b) aux paragraphes b etc, pour l'exercice 
financier au cours duquel la modification 
est effectuée et pour chacun des trois 
exercices financiers antérieurs pendant 
lesquels l' erreur, l'omission ou l'inscrip
tion erronée a existé; ces modifications 
ont effet même à J'égard d'exercices finan
ciers pendant lesquels un rôle antérieur 
était en vigueur, si ce dernier contenait 
l'erreur, l'omission ou l'inscription erro
née; 

of the Provincial Court rendered in the 
exercise of any competence referred to in 
sections !27 and 74 may be appealed to the 
Court of Appeal. The appeal shaH be 
govemed by article 510 of t he Code of 
Civil Procedure. 

Section 29 of the Code of Civil Proce- l'revision• 
dure shall apply to interlocutory judg- t"' "1'~'1Y· 
ments of the Provincial Court rendered in 
the exercise of any competence contem· 
plated in the first paragraph of this section. 

DIVISION X 

KEEPING TH~ ROLL UP·TO-OATE 

(~)6. Theffroll must be ahltered tfo: ~l'~:-
• a_ giVe e . ect to any c ange o ow,ner- tion• 

shlp; upon rece1pt of the nottce provtded requored. 
for in section 51 of the Registry Office Act 
(Revised Statutes, 1964, chapter 319) or 
upon sufficient proof; if the change affects 
only part of an immoveable or relates to 
part of an unsubdivided lot, the assessor 
shall make the necessary changes in the 
roll; 

(b) correct a clerical error in it; 
(c) enter thereon an immoveable unduly 

omitted or strike off an immoveable unduly 
entered thereon; 

(d) indicate a decrease in value as a 
result of destruction, demolition or disap
pearance of an immoveable; 

(e) give effect to the fulfilment of any 
of the conditions provided in section 10. 

S 7'. The alterations corttemplated in~"~"" er
section 86 shall take effect as follows: ec ove. 

those contemplated 
(a) in paragraph a, from the coming 

into force of the roll or from the registra
lion of the change if that regis.tration is 
subsequent to such coming into force; 

{b) in paragraphs b and c, for the fiscal 
year dunng which the alteration is made 
and for each of the three previous fiscal 
years during which the error, omission or 
erroneous entry existed; such alterations 
shall have effect even for the fiscal years 
during which a former roll was in force, 
if it contained the error, omission or 
erroneous entry; 
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c) au paragraphe d, à compter de la des
truction, démolition ou disparition de 
l'immeuble en question; 

d) a1;1 paragraphe e, à compter de la date 
fixée dans le certificat de l'évaluateur 
comme étant celle de la réalisation de la 
condition dont il s'agit. 

Condi· ss. Aucune modification prévue à 
l!~~~~réo.· l'article 86 ne prend effet avant l'entrée 

en vigueur du rôle d'évaluation. 

Révision 
3nnu~lle. 

Disposi
tions at,.. 
pli cab! es. 

Effet de• 
rnodi6ca
tions. 

indica
tions aux 
rôle$ de 
percep
tion . 

8 9 . Le rôle doit être révisé chaque 
année pour: 

a) faire état de l'augmentation ou de la 
diminution de Ja valeur marchande des 
immeubles; 

Il) le rendre conforme à un règlement du 
lieutenant-gouverneur en conseil relatif à 
son contenu. 

Les dispositions prévues aux articles 
23 à 27 s'appliquent mutatis mutandis 
à la révision du rôle. 

90. Les modifications découlant de la 
révision prennent effet: 

a) dans le cas du para~aphe a, à comp
ter du premier jour de 1 exercice financier 
qui suit celui au cours duquel elles sont 
fattes; 

Il) dans le cas du para~aphe Il, à comp
ter 'du premier jour de l exercice financier 
qui suit celui au cours duquel le règlement 
est édicté. · 

91. Les modifications prévues aux ar
ticles 86 et 89 doivent être reflétées au 
rôle de perception tant municipal que 
scolaire. 

fnt~rët 92. Tout remboursement de taxes mu
~~=- nicipales ou scolaires par suite d'une modi
ment. fication apportée au rôle d'évaluation en 

vertu des articles 86 ou 89 porte intérêt, 
pour la période où ces taxes ont été per
çues en trop, au taux qui pouvait, durant 
la même période, être exigé sur les arriérés 
de taxes. 

D~lni de Un tel remboursement ainsi que les in-
118'ement. térêts prévus à l'alinéa précédent doivent 

être versés au contribuable dans les 30 
jours suivant la modification du rôle 
d'évaluation. 

(c) in paragraph d, from the destruction, 
demolition or disappearance of the im
moveable concemed; 

(d) in paragraph e, from the date fixed 
in the certificate of the assessor as being 
the date for the fulfilment of the condition 
concemed. 

8 8. No alteration contemplated in Vrior con
section 86 shall have effect before the dillon . 
coming into force of the assessment roll. 

8 9. The roll. must be revised each An~~·J 
year tO: reVlSIOD. 

(a) take into account any increase or 
decrease in the market value of the im
moveables; 

(Il) make it comply with a regulation 
of the Lieutertant-Govemor in Council as 
regards its content. 

The provisions contemplated in sections Provisions 
23 to 27 shall apply mutatis mutandis to the t" apply. 
revision of the roll. 

90. Alterations arising out of the Wh~n el-
revision shall have effect: fective. 

(a) in the case of paragraph a, from the 
fust day of the fiscal year following that 
during which they are made; 

(b) in the case of paragraph Il, from the 
first day of the fiscal year following that 
during which the regulation is made. 

91. The alterations contemplated in nous to 
sections 86 and 89 must be indicated in ~:':,~i_ 
the municipal and school collection roll s. t ion• . 

92. Any refund of municipal or school Interest 
taxes as a result of an ~teration to the ~:~n':l~. 
assessment roll under section 86 or 89 shall 
bear interest, for the period during which 
such taxes were collected in an excess 
amount, at the rate that may be exacted 
during the same period on arrears of taxes. 

Such refund and interest provided for in De~~· to 
the preceding paragraph must be made or ~Tu,~(!. 
paid to the ratepayer within 30 days 
following the alteration of the assessment 
roll. 
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93. Tout supplément de taxes muni
cipales et scolaires par suite d'une modifi
cation apportée au rôle d'évaluation en 
vertu des articles 86 et 89 ne porte intérêt 
qu'à partir du moment où il est exigible, 
soit dans les 30 jours de l'expédition d'une 
demande de paiement. 

94. Toute modification prévue à l'arti
cle 86 s'opère par certificat de l'évaluateur. 

Le propriétaire ou l'occupant de l'im
meuble en cause doit être avisé et peut, 
dans les trente jours à compter de la date 
du certificat, formuler une plainte suivant 
l'article 66. 

SECTION Xl 

Ri::CLEMENTS ET ORDONNANCES 

9iJ, Le lieutenant-gouverneur en con
seil peut faire des règlements facilitant la 
mise à exécution de la présente loi. 

96. Le lieutenant-gouverneur en con
seil peut, sur la recommandation de la 
Commission, fixer par règlement le tarif 
des honoraires des évaluateurs qui ne sont 
pas, en cette qualité, fonctionnaires d'une 
corporation municipale ou d'une munici
palité. 

9?'. Nul ne peut agir comme évalua
teur J?OUr les fi~s de la, présente loi sans 
détenrr un perm1s que dehvre à cette fin la 
Commission jusqu'à ce qùe la Corporation 
professionnelle des évaluateurs agréés du 
Québec soit autorisée par la Commission 
à délivrer le permis. 

La Commission établit les critères de 
délivrance du permis après consultation 
de ladite Corporation et avec l'approba
tion du lieutenant-gouverneur en conEeil. 

(!ommit- 9S. La Commission est substituée 
• •on eu,_,. d 1 · d · à · · li · à stituée au e p em ro1t une mun1ctpa te, une 
•n.s de né- corporation municipale ou à son évalua
g)•gence. teur qui néglige ou refuse d'accomplir 

un acte que la présente loi, un règlement 
ou une ordonnance adopté sous son auto
rité lui impose et èe que fait alors la 
Commission lie la municipalité ou la 
corporation municipale comme si celle-ci 
ou son êvaluateur eut agi. 

93. Any addition to municipal and Iuterest 
school taxes as a result of an alteration to ~~t;l';ti~n 
the assessment roll under sections 86 and · 
89 shaH bear interest only from the time 
it is exigible, that is, within 30 days after 
the sending of a demand for payment. 

94.. Any alteration contemplated in Certifi
section 86 shall be made by the certificate cate. 
of the assessor. 

The owner or occupant of the im- Notice 

moveable concerned must be notified and ~r~~~m-
may, within 30 days from the date of the · 
certificate, make a complaint in accordance 
with section 66. 

DIVISION XI 

REGULATIONS AND OROER$ 

93. The Lieutenant-Govemor in Coun- Regula
cil may make regulations to .facilitate the tions. 
carrying out of this act 

96. The Lieutenant-Governor in Coun- Tarift 
cil may, on the recommendation of the or feeo. 
Commission, fix by regulation the tariff 
of fees of the assessors who are not, as 
such, officers of a municipal corporation or 
municipality. 

9?'. No person may act as an asses- A~or'• 
sor for the purposes of this act without penn•t. 
holding a permit issued for that purpose 
by the Commission until the Professional 
Corporation of Chartered Appraisers of 
Québec is authorized by the Commission 
to issue the permit. 

The Commission shall establish the Criteri" 
criteria for the issue of permits after ror issue. 
consultation with that Corporation and 
with thé approval of the Lieutenant
Governor in Council. 

9S. The Commission is substituted Commi&-
f · ht f · · al" · · al sion sub-0 ng . or a munrcrp tt y, a muructp stitnted lu 

corporation or its assessor who neglects or ~-•se or 
refuse.s to do anything which this act, a ~:r•ct. 
regulation or order made thereunder im- · 
poses upon him and anything the Com-
mission shall then do shall bind the munic-
ipality or municipal corporation as if it or 
its assessor had acted. 
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99. Tout règlement et toute ordon
nance prévus dans la présente loi sont 
publiés dans la Gazette o.f]icielle dtt Québec 
et entrent en vigueur le jour de cette publi
cation ou à la date ultérieure qui y est fixée. 

SECTION XII 

DISPOSITIONS FISCALES DIVE~SES 

1 oo. 1. Toute personne qui exploite 
soit un réseau de transport ou de distri
bution de gaz autre qu'un gazoduc sans 
raccordement direct au consommateur, 
soit une entreprise de télécommunication 
autre qu'une station de radiodiffusion ou 
de télévision doit, au plus t.ard le trente 
septembre de chaque année, fournir au 
nunistre du revenu un état de ses revenus 
bruts gagnés dans le territoire de chaque 
corporation muni'cipale du Québec au 
cours de son exercice financier terminé 
pendant l'année civile précédente, ainsi 
qu'un état de ses revenus nets du même 
exercice gagnés dans tout le Québec. Elle 
doit de plus, avant le premier mai 1972, 
fournir au ministre du revenu un état de 
ses revenus nets gagnés au Québec pen
dant son exercice tem1iné en 1970. 

2. Les revenus nets tirés au Québec 
des réseaux et entreprises qui n'y sont pas 
confinés s'établissent de la façon que pres
crit un règlement édicté par le lieutenànl-
gouvemeur en conseil. 

Ta•c 3. Sous réserve des paragraphes 4 et 5, 
annuelle ""' ••v•· toute personne visée au paragraphe 1 paie 
nu• nets. le 1"' janvier suivant le délai mentionné 

au paragraphe 1 au ministre du revenu, sur 
demande, une taxe de dix pour cent de ses 
revenus·nets de chaque exercice dont il est 
question au paragraphe l. 

llêduction 4. Si le total des taxes foncières munici
de tnxcs. pales et scolaires des exercices financiers 

municipaux et scolaires commencés en 
1971 sur le réseau de l'entreprise et son 
équipement au Québec dépasse dix pour 
cent de ses revenus nets gagnés au Québec 
pendant · l'exercice du contribuable ter
miné en 1969, la taxe imposée au para
graphe 3 est réduite chaque année d'au 
plus vingt pour cent dudit total jusqu'à 
concurrence de dix pour cent des revenus 
nets sur lesquels elle est imposée. 

99. Every regulation and order pro- l~ublica
vided for in this act shall be published in Iton, ct<. 
the Québec Official GrJZette and shall come 
into force on the day of such publication or 
on any la ter date fixèd therein. 

Dl VISION XII 

M!SCELLANEOUS FISCAL P~OV!S!ONS 

100. (1) Every person operating aAnnual 
f h d. ·b · s talemen t system or t e transport or 1stn u tl on or revenue 

of gas other than a gas pipeline not or certain 
direct] y con!lec~ed to the C<?nsumer, or a~,:~:\:'.~ •. 
telecommumca tlon undertaking other than 
a radio broadcasting or television station 
must, not later than the tbirtieth of 
September each year, furnish the Minister 
of Revenue with a statement of its gross 
revenue eamed in the territory of each 
municipal corporation of the province of 
Québec during its fiscal year ended during 
the preceding calendar year, and a state-
ment of its net revenue for the same fiscal 
year earned throughout the province of 
Québec. He must also, before the first of 
May 1972, furnish the Minister of Reve-
nue wi th a statement of its net revenue 
earned in the province of Québec during 
its fiscal year ended in 1970. 

(2) The net revenue derived in the Cn(ler· 
' f Q éb f h d t.akmg• provmce .0 u ec rom t e systems an not con -

undertakings not confined thereto shall lined •o 
be established in the marmer prescribed Province. 
by a regulation made by the Lieutenant
Governor in Council. 

(3) Subject to subsections 4 and 5, Tax ou 
every person contemplated in subsection 1 :::,•,'cnne. 
shall pay on the 1st of January following 
the delay mentioned in subsection 1 to the 
Minister of Revenue, upon request, a tax 
of ten per cent of its net revenue for each 
fiscal year mentioned in subsection l. 

(4) If the total municipal and school Taxes 
real esta te taxes for the municipal and •educed. 
school fiscal years begun in 1971 on the 
system or undertaking and its equipment 
in the province of Québec exceed ten per 
cent of its net revenue earned in the 
province of Québec during the fiscal year 
of the ratepayer ended in 1969, the tax 
imposed in subsection 3 shaH be reduced 
each year by not more than twenty per 
cent of that total up to ten per cent of the 
net revenue on which it is imposed. 
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5. Si le total dont il est question au 
paragraphe 4 esl inférieur à dix pour cent 
des revenus nets du réseau ou dé l'entre
prise gagnés au Québec pendant l'exercice 
du contribuable terminé en 1969, le taux 
de la taxe est égal au pourcentage desdits 
revenus nets que représente ledit total, 
majoré chaque .année d'au plus deux pour 
cent jusqu'à concurrence de dix pour cent 
des revenus nets sur lesquels la taxe est 
imposée. 

6. Les taxes payées en vertu du présent 
article sont réparties par Je ministre du 
revenu entre les corporations municipales 
et les commissions scolaires suivant la 
formule et les modalités de temps et autres 
que Je lieutenant-gouverneur en conseil 
prescrit par règlement. 

DH•ut . 1_0 1 . À défaut pour une Lelle entre
~~af~unm prise de fournir l'état prévu à l'article 100 

dans le délai prescrit, le ministre du revenu 
utilise comme revenu net imposable le 
montant fourni par cette dernière l'année 
précédente avec majoration de cinquante 

Amende. 

Applica
livn. 

pour cent. 
Toute entreprise qui refuse ou néglige 

de fournir cet état est passible, pour cha
que jour de défaut, d'une amende de 
$500 plus les frais. 

Le présent article s'applique à compter 
du 1"' janvier 1973. 

Tax.es sur 102. À compter de l'exercice finan
\;1:,'~'0u- cier commençant en 1972 de chaque corpo
cl 'Hydr~ ration municipale et de chaque corn
Québec. mission scolaire sur Je territoire de laquelle, 

au début de cet exercice, sont situés des 
immeubles d'Hydra-Québec ou d'une de 
ses filiales dont l'article 16 interdit l'ins
cription au rôle, ces immeuble!:, tant 
qu'ils existent, sont assujettis à des taxes 
foncières, respec.tivement établies comme 
suit par rapport à celles de l'exercice fi
nancier municipal ou scolaire qui a com
mencé en 1971: 

a) lès taxes scolaires sont égales à celles 
de l'exercice financier scolaire commencé 
en 1971 pour celui commençant en 1972 
et décroissent ensuite annuellement à 
raison de 5% du montant initial; 

IJ) pour les dix exercices suivants, les 
taxes municipales sont égales au total de 
celles de l'exercice financier municipal 

(5) If the total referred to in subsection :r"""" d 
4 JS Jess than ten per cent of the net mcrease · 
revenue of the system or undertaking 
earned in the province of Québec during 
the fiscal year of the ratepayer ended in 
1969, the rate of the tax shall be equal to 
the percentage of that net revenue which 
that total represents, increased each year 
by not more than two per cent up to ten 
per cent of the net revenue on which the 
taxis imposed. 

(6) The taxes paid under this section Appor
shall be apportioned by the Minister of ~'r0~~=~.' 
Revenue among the municipal corpora-
tions and the school boards in accordance 
with the form and terms and conditions 
as to time and other matters which the 
Lieutenant-Governor in Couricil prescribes 
by regulation. 

1 0 1. If such an undertaking fails to Pail \ire to 
furnish the statement provided for in sec- ~~~~~:ent. 
tion 100 within the prescribed delay, the 
Minister of Revenue shall use as net 
taxable revenue the amount furnished by 
the undertaking for the preceding year, 
increased by fifty per cent. 

Every undertaking refusing or neglect- Fine. 
ing to furnish such statement is liable, for 
each day of default, to a fine of $500 and 
costs. 

This section shall a pp! y from the lst of ~~pplica-
january 1973. t•on. 

102. From the fiscal year beginningTnx ou 

in 1972 of each municipal corporation and ~'b~~~ 
school board in the terri tory of which at Hydrcr 
the beginning of sucb. fiscal year, im- Québec. 
moveables of Hydra-Québec or any of its 
subsidiaries are situated, entry of which 
on the roll is prohibited by section 16, such 
immoveables, as long as they exist, shall 
be subject to the real estate taxes respect-
ively established as follows in relation to 
those of the municipal or school fiscal year 
which began in 1971: 

(a) the school taxes shall be equal to 
those for the school fiscal year begun in 
1971 for that begun in 1972 and after
wards shall decrease annually at the rate 
of 5% of the initial amount; 

(b) for the next ten fiscal years the 
municipal taxes shall be equal to the 
total of .those of the municipal fiscal year 
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Exemp
tion pour 
H.y dro
<~llél>ec. 

commencé en 1971 et des compensations 
en tenant lieu pour cet exercice; 

c) à compter de l'exercice financier mu
nicipal commençant en 1982, les taxes 
municipales sur les barrages et centrales 
établies conformément au paragraphe b 
décroissent annuellement à raison de 3% 
du montant initial et celles sur les autres 
immeubles dont l'article 16 interdit l'ins
cription au rôle, établie.s de la même façon, 
décroissent annuellement à raison de 5% 
du montant initiaL 

103. Nonobstant l'article 122, pen
dant dix ans à compter de l'exercice finan
cier municipal ou scolaire commencé 
en 1972: 

a) dans la Ville de Montréal, Hydra
Québec et ses filiales et leurs immeu
bles sont exempts de toute imposition 
qu'écartait le deuxième alinéa de l'article 
41 de la Loi d'Hydro-Québec; 

b) ailleurs qu'à Montréal, ils sont ex· 
empts de toute imposition qu'écartait 
le deuxième alinéa de l'article 41 de la Loi 
d'Hydro-Québec, à l'exception des taxes 
imposées pour le service d'aqueduc; 

c) à Montréal et ailleurs, le calcul d'une 
taxe d'après la valeur locative des im
meubles tient compte seulement de la va
leur des terra ins et bâtiments d'Hydra
Québec et de ses filiales. 

Ta•es 1. 0 ·:&. Pour l'exercice financier corn-
d'entre-- · 
pris<!• · mençant en 1972 de chaque corporation 
autres municipale et de chaque commission sco
qu'aydro laire sur Je· territoire de laquelle au début 
(.~él>ec. d · · é d ' · e cet exerc1ce, sÇ>nt Situ s es Immeu-

bles d'entreprises autres qu'Hydro-Qué
bec et ses filiales dont l'article 16 inter
dit l'inscription au rôle, ces immeubles 
sont assujettis aux mêmes taxes que pour 
l'exercice financier municipal ou scolaire 
qui a commencé en 1971. 

Calcul Pour chaque exercice financier munici
~~ \~~es. pal ou scolaire commençant après 1972, 

tant que ces immeubles existent , ils sont 
assujettis à des taxes égales à celles de 
l'exercice financier commencé en 1971 
divisées par le nombre de chevaux-vapeur 
produits par l'entreprise au cours de ce 
dernier exercice et multipliées par le nom
bre moyen de chevaux-vapeur produits 

beginning in 1971 and the compensations 
in lieu thereof for su ch fiscal year; 

(c) from the municipal fiscal year begin
oing in 1982, the mumcipal taxes on dams 
and power-houses establ.ished in accor
dance with paragraph b shall decrease 
annually at the rate of 3% of the initial 
amount and those on the other immovea
bles whose entry on the roll is prohibited 
by sectipn 16, established in the' same 
manner, shall decrease annually at the 
rate of 5% of the initial amount. 

103. Notwithstanding section 122, H~·trcr 
for ten years from the municipal or school ii~·~:· 
fiscal year beginning in 1972, emptiou. 

(a) in the City of Montreal, Hydro
Québec and its subsidiaries and their 
immoveables are exempt from any levy 
disallowed by the second paragraph of 
section 41 of the Hydro-Québec Act; 

(b) elsewhere than in Montreal they are 
exempt from any levy disallowed by the 
second paragraph of section 41 of the 
Hydro-Québec Act, with the exception of 
the taxes imposed for the waterworks 
service; 

(c) at Montreal and elsewhere, the com
putation of a tax according to the rentai 
values of the immoveables shaH take into 
account only the value of the land and 
buildings of Hydro-Québec and its sub
sidiaries. 

104 . For the fiscal year beginning in 1'<>• on 

1972 f h · · l . d under-
0 eac mumc1pa corporatiOn an taking" 

school board in the terri tory of which, at other thuu 
h b . . f h " 1 . H ,.d,.<>t e egmmng o suc .• ,sca year, 1m- QÙébec. 

rr:oveables of undertakmgs other than 
Hydro-Québec and its subsidiaries are 
situated, entry of which on the roll is 
prohibited by section 16, such immove-
ables shall be subject to the same taxes 
as for the municipal or school fiscal year 
begun in 1971. 

For each municipal or school fiscal year How com
beginning after 1972, as long as such Jmted. 

immoveables exist, they shall be subject 
to taxes equal to those of the fiscal year 
begun in 1971 divided by the horse-power 
produced by the undertaking during lhe 
last-mentioned fiscal year and multiplied 
by the average number of horse-power 
produced by the unde_rtaking. during the 
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par l'entreprise au cours des cinq exercices five fiscal years preceding the year con-
qui ont precédé celui dont il s'agit . cemed. 

Taxes IO~. À compter de l'exercice finan
décro•-r cier commenr,nt en 1972 de chaque cor-santes &ur . · · ~·. 
immeu- porat1on mumctpale et de chaque com
bles non mission scolaire sur le territoire de la-
I>Ortés nu 11 déb d · t · é rôle. que e, au ut e cet exerc1ce, son s1tu s 

des immeubles qui ne sont plus portés au 
rôle en raison des articles 12, 13 et 14, 
ces immeubles sauf ceux des entreprises et 
réseaux visés à l'article 100, tant qu'ils 
existent, sont assujettis pour l'exercice 
commençant·en 1972 à des taxes foncières, 
respectivement, égales à celles de l'exercice 
financier municipal ou scolaire commencé 
en 1971 et décroissant, à compter de 
l'exercice commençant en 1973, à raison 
de 6 2/ 3% annuellement. 

Taxes La machinerie qui, lors de la sanction 
tsl)éciales , l · é · •ur ma- de la presente 01, ta1t exempte de taxes 
chir1erie. foncières municipales en vertu d'un règle-

Accélôra
tion de 
décrois
eance. 

ment adopté sous l'emP.ire de l'article 488 
de la Loi des cités et v1lles (Statuts refon
dus, 1964, chapitre 193), mais qui faisait 
l'objet d'un accord entre son propriétaire 
et la COTP,Oration municipale par lequel 
le proprietaire s'engageait à verser à la 
corporation une compensation à l'égard 
de cette exemption, est assujettie à des 
tax~ foncières municipales spécialè& pour 
seize exercices financiers municipaux com
me suit: 

a) pour l'exercice financier municipal 
commençant en 1972, une taxe égale à la 
compensation payable en vertu de l'accord 
pour l'exercice commencé en 1971; 

b) pour chacun des quinze exercices sub
séquents, une taxe égale à la compensation 
visée au paragraphe a, moins le montant 
par lequel les taxes foncières municipales 
de cet exercice sur les terrains et bâti
ments où est située la machinerie dépas
sent celles de l'exercice commencé en 
1971, réduite de 6 2/ 3% annuellement. 

l 06. D'un commun accord, la corpo
ration municipale ou la commission sco
laire et toute entreprise tenue à une taxe 
décroissante aux termes des articles 102 
et 105 peuvent accélérer la décroissance 
et en augmenter le taux. 

1 0 :S. From the fiscal year beginning Decrea&
in 1972 of each municipal corporation and l:!.gm~.:'n 
school board in the terri tory of which ables no 
immoveables no longer entered on the ~~!"..:;d 
roll by reason of sections 12, 13 and 14, · 
are situated at the beginning of such 
fiscal year, such immoveables, as long as 
they exist, shall be subject, except those 
of the undertakings and systems contem-
plated in section 100, for the fiscal year 
beginning in 1972, to real estate taxes 
respectively equal to those for the munic-
ipal or school fiscal year begun in 1971 and 
decreasing from the ·fiscal year beginning 
in 1973, at the rate of 6 2/ 3% annually. 

~achinery which at the sa.n~tion of~!'~~~ 
th1s act was exempt from mumc1pal real machine
esta te taxes under a by-law passed under n'· 

section 488 of the Cities and Towns Act 
(Revised Statutes, 1964, chapter 193) 
but was the object of an agreement be-
tween its owner and the municipal corpora-
tion, under which the owner bound him-
self to pay the corporation a compensa-
tion as regards such exemption, shall be 
subject to special municipal real estate 
taxes for sixteen municipal fiscal years, 
as follows: 

(a) [or the municipal fiscal year begin
oing in 1972, a tax equal to the compensa
tion payable under the agreement for the 
year which began in 1971; 

(b) for each of the subsequent fifteen 
years, a tax equal to the compensation 
conten1plated in paragraph a, Jess the 
amount by which the municipal real 
estate taxes for such year on the land and 
buildings where the machinery is situated 
exceed those for the year which began in 
1971, reduced by 6 2/ 3% annually. 

1 06. By agreement, the municipal ;~::to 
corporation or school board and every ~ocelerate 
undertaking requîred to pa y a decreasing dec-, 
tax under sections 102 and 105 may 
accelerate the decrease and increase the 
rate of the tax. 

T 10"" T t . · · 1 10""' E · ' 1 t' Tax on axe •ur , • ou e corporatiOn mumc1pa e . , • very mumc1pa corpora ton traile\'li. 
roulotte~>. peut imposer aux occupants d'une rou- may lffipose upon the occupants of a 

 

Loi sur l'évaluation foncière, c. 50
- 91 - 



408 CHAP. ~0 tvaluation foncière- Real Estate Assessment 1971 

lotte située sur son territoire une taxe 
d'au plus un dollar: 

a) pour chaque jour qu'elle y demeure 
au-defà de quatre-vingt-dix jours consé
cutifs, si sa longueur ne dépasse pas trente 
pieds; 

b) pour chaque jour si sa longueur 
dépasse trente pieds. 

Taxe 
1 

La taxe est payable d'avance à la corpo
~l'i~a~~~ ration pour une période de trente jours, 

· sauf remboursement proportionnel à la 
partie de cette période pendant laquelle 
la roulotte n'était plus située sur le terri
toire de la corporation municipale. 

nemise La moitié de la taxe perçue par la corpo
~o!~ib. ration en vertu du présent article doit être 

remise au ministère de l'éducation le 15 
juillet et le 15 décembre de chaque année. 

SECTION XIII 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Exercices 108. Le ministre est tenu de détermi
~~~~ ~~:;'p- ner p~ ordonna!lce pour quels perci~es 
pliQue financiers est fait le premier role qum
I.e rôle. quennal de chaque corporation municipale 

et de chaque Communauté dressé confor
mément au manuel d'évaluation. 

Modifica- 109. Jusqu'à l'entrée en vigueur du 
tioos. rôle visé à l'article 108, le rôle en ·vigueur 

lors de l'entrée en vigueur de la présente 
loi est modifié conformément aux dispo
sitions de la présente loi. 

Normali- 11 O. Le rôle et le rôle de valeur loca
~Ô~~~ des tive en yigU.eur J_ors de l'entré~ ,en vigueur 

de la presente lm sont normalises de façon 
à refléter la valeur marchande des. immeu
bles qui y sont inscrits, en attendant l'en
t rée en vigueur du rôle visé à l'article 108. 
Ils ne sont pas révisés conformément au 
paragraphe a de l'article 89 en attendant 
leur normalisation. 

Méthodes Lé lieutenant-gouverneur en conseil 
et normca. prescrit par règlement les méthodes et 

normes qui doivent servir de guides dans 
cette normalisation. 

Effet de La normalisation incombe à chaque 
nonnaH-
~;ation. municipalité et prend effet au début de 

l'exercice financier de chaque corporation 
municipale et de chaque Communauté, 
respectivement, commençant en 1973. 

trailer situated in its territory a tax of not 
more than one dollar: 

(a) for each day, beyond ninety con
secutive days, that it remains there, if 
its length does not exceed thirty feet; 

(11) for each day if its Iength exceeds 
thirt y feet. 

The tax shall be payable in ad vance to Pa)tle 
the corporation for a period of thirty days, ~?n~.,;. 
subject to a refund proportional to the 
part of that period during which the 
trailer was no longer situated in the 
territory of the municipal corporation. 

One-htalf of dthe tah?' collt~ted by thbee !t~:~r 
corpora 10n un er t 1s sec 10n must un,.hall. 
remitted to the Departmenl of Education 
on the 15th of July and the 15th of 
December of each year. 

DIVISION Xlii 

TRANSITIONAL PROVISIONS 

1 os. The Minister must ~etermine by ~~~;,;foe 
order the fiscal years for wh1ch the first fiscul 
five year roll for each municipal corpora-rea.s. 
tion and Community, prepared in accord-
ance with the assessment hand-book, shaH 
be made. 

109. Un til the comÎI:lg into force of A\\"rin.; 
the roll contemplated in section 108, the ro · 
roU in force when this act cornes into 
force shaH be altered in accordance with 
this act. 

11 O. The roU and the roLL of rentaPIIJkiDg_ 
values in force when this act cornes into r~r~.um
force shaH be made uniform so as to 
reftect the market value of the immov-
eables entered on it, pending the coming 
into force of the roll contemplated in 
section 108. They shaH not. be revised in 
accordance with paragraph a of section 89 
pending their being made uniform. 

The Lieutenant-Govemor in Council pu ide
shaH prescribe by regulation the methods mes. 
and standards to be used as guidelines in 
making the rolls uniform. 

Such uniformity shall be incumbent ~~'\•r•" . 
upon each municipality and take effect at ~'~~~k~:·· 
the beginning of the fiscal year of each elrect. 
municipal corporation and Community 
respectively, beginning in 1973. 
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A vi.":! de 
fin de 
n.ormafi .. 
:-:ont_ion . 

Prél)(tra
tion de 
Qert·ains 
r61ea. 

Quand elles ont terminé la normalisation 
des rôles de leurs corP<>rations consti
tuantes, la Communauté et la corporation 
mandataire leur en donnent aVls de la 
façon èt dans Je délai que prescrit le règle
ment. Toute corporation constituante peut 
alors faire réviser la normalisation de son 
rôle par la Commission suivant la procé
dure prévue au règlement. 

111 . Les rôles. et les rôles de valeur 
locative dressés entre J'entrée en vigueur 
de la présente loi et celle des rôles visés 
à l'article lOR le sont conformément à la 
présente loi et aux dispositions législatives 
non inconciliables qui s'appliquaient avant 
l'entrée en vigueur de la présente loi. 

X:~.~~~i,j_ 112. Jusqud'à I
1
',émi.ss

1
ion

10
d
8
'u

1
ne ord~I!

nation nance en vertu e arttc e , a mumCJ
avant. or- palité doit exercer annuellement Je pou
donn•nce .. voir de nomination prévu au premier 

alinéa de l'article 2, à défaut de quoi la 
nomination est faite par Je ministre. 

Commis-. 
~aire à 
l'évaluu
tiou. 

113. Le commissaire à l'évaluation 
d'une Communauté conserve cette fonc
tion s'il a été nommé avant l'entrée en 
vigueur de la présente loi. · 

ltv:~luu- L'évaluateur pem1anent d'une cité ou 
teur per-
m:tnent. d'une ville non comprise dans un groupe 

de municipalités constitué en vertu de 
l'article 34 conserve cette fonction s'il a 
été nommé avant l'entrée en vigueur de la 
présente loi. 

Di•posi- L'article 97 ne s'applique pas aux. fGnc-
<•oo• non . . . , é . l 
upplîca- ttonnaires vises au pr sent arttc e, tant 
bles. qu'ils conservent leur emploi. 

Composi- I 14, 1. À compter de l'entrée en 
'"'n du · d l' d d l' · • nouveau vigueur e or onnance en vertu e artt-
bureau • · de 44 établissant le Bureau de révision 

pour un district comprenant la Ville de 
Montréal, ce Bureau, ci-après appelé « le 
nouveau Bureau )), se compose des mem
bres et du personnel du Bureau de révision 
des estimations de la Ville de Montréal, 
ci-après appelé « l'ancien Bureau ». 

Disposi- 2. Au surplus, à compter de cette entrée 
tiontt np- . 
plienbles. en Vlgueur, le deuxième alinéa de l'article 

46 s'applique aux membres de l'ancien 

When the Community and the corpora- Notice 
. . d h . 1 d"l com-tiOn actmg as man atary ave comp ete plet·iou or 

the wotk of making the rolls of their uoilorm
constituent corporations uniform, they •ty. 
shall give notice to each municipality in 
the manner and within the delay pre-
scribed by the regulation. Any constituent 
corporation may then cause to be revised 
the work done by the Commission in 
accordance with the procedure provided 
in the regulation to make its roll unjform. 

111 , The rolls and the roll of rentai Prepara
values prepared between the coming into ~~tain 
force of this act and that of the rolls roUs. 
contemplated in section 108, shaH be so 
prepared in accordance with this act and 
the legislative provisions not inconsistent 
with it applicable before the coming into 
force of this act. 

112. Until an order is made under Pow~r t' 
section 108, the municipality must exer- :::.,o;·~~
cise each year the· power of appointment til order. 
provided for in the first paragraph of 
section 2, failing which .such appointment 
shall be made by the Minister. 

113. The valuation commissioner of a Vahu•~ion 
Communit-y shall continue to hold such;io'::~~·
office if appointed before the coming into 
force of this act. 

The permanent assessor of a city or Penna
town not included in a group of munici- :;!:,~,
palities under section 34 shall continue 
to hold such office if appointed before the 
coming into .force of this act. 

Section 97 shall not apply to the officers P.ro,~sion 
contemplated in this sectton as long as~~~~~~ 
they remain in office. · 

114. (1) From the coming into force Cornvri
of the order under section 44 establishing ~~~~\,0 
the Board of Revision for a district in- board". 
cluding the City of Montreal, such Board, 
hereinafter called "the new Board", shall 
consist of the members and staff of the 
Board of Revision of valuations of the 
City of Montreal, hereinafter ca!led "the 
fonner Board". 

(2) Moreover from such coming into J>rodoion• 
' ~·r~r force, the second paragraph of section 46 · · · 

shall apply to the members of the former 
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Bureau, sauf queleurstraitementsetavan
tages sociaux ne peuvent pas être réduits. 

D roits Les personnes ainsi transférées conser-
:~~~ vent leurs droits acquis à l'égard de la 
gardés. pension telle que prévue au paragraphe 7 

de l'article 858 ainsi qu'à l'article 1108 
remplacé par l'article 66 du chapitre 
96 des lois de 1971 de la charte de la Ville 
de Montréal; toutefois, une personne ainsi 
transférée qui, à une époque antérieure 
à son transfert, a déjà exercé. la charge de 
membre dudit ancien Bureau pendant une 
période de quinze ans, conserve ses droits 
acquis à l'égard de la pension, selon les 
articles 858, paragraphe 7, et 1108 du cha
pitre 102 des lois 1959/ 1960. 

Disposi- Les dispositions de l'article 1110 du cha-
l ions :tJl- 2 . 11960 , 
i>lic., i:>les. pitre 10 des lOIS 1959 s appliquent 

au président et aux membres de l'ancien 
Bureau qui étaient en fonction le premier 
janvier 1971, mutatis mutandis. 

Diminu- 3. Nonobstant l'article 354 de·la Loi de 
tion de 
~raite- la Communauté urbaine de Montréal 
ments , (1969, chapitre 84), on ne peut diminuer, 
~\~;;. •n ter- no~ plus, les traitements m les avantages 

soctaux du personnel de l'ancien Bureau. 
Délai de 
transfert 
d'avun· 
tugeg. 

4. Dans les 90 jours gui suivent cette 
entrée en vigueur, la Ville de Montréal 
verse à la municipalité où est situé le siège 
du nouveau Bureau la valeur, fixée par la 
Régie des rentes, des avantages sociaux 
dont, lors de cette entrée en vigueur, les 
membres et Je personnel de J'ancien Bu-
reau sont créditeurs. · 

Arehh·••· 5. À compter de cette entrée en vigueur, 
les archives de J'ancien Bureau font partie 
de celles du nouveau. 

Aliaires 6. Le nouveau Bureau dispose suivant 
peodan- la charte de la Ville de Montréal des te~. 

affaires qui sont pendantes devant l'ancien 
Bureau lors de cette entrée en vigueur. 

~,J:::t,;,... Les frais administràtifs que cela occa
tratifs. sionne au nouveau Bureau sont supportés 

par la Ville de Montréal et ne sont pas 
répartis en vertu de l'article 48. À défaut 
d'accord sur le montant de ces frais, la 
Commission l'établit à la demande écrite 
du secrétaire du nouveau Bureau ou du 
greffier de la Ville de Montréal. 

I?ispo$i l l.l'i . Sous réserve du deuxième alinéa 
~~f .. ~: du paragraphe 6 de l'ar ticle 114, le conseil 
pendante. ou le Bureau de révision d'une corporation 

municipale devant qui une plainte était 

Board, except that their salaries and 
social benefits shall not be reduced. 

The persons so transferred shall retain Acquired 

their acquired rights respecting the pension ~:fr!;_ts 
as provided in subsection 7 of article 858 guarded. 
and in article 1108, replaced by section 66 
of chapter 96 of the statutes of 1971 of the 
charter of the City of Montreal; however, 
a person so transferred who, before his 
transfer, already held the office of member 
of the former Board for a period of fifteen 
years shall retain his acquired rights 
respecting pension, in accordance with 
subsection 7 of article 858 and article 
1108 of chapter 102 of the statutes of 
1959/1960. 

Article 1110 of chapter 102 of the l'ro,·i;)ons 
· tv :lpph·. 

statutes of 1959/ 1960 shall apply to the · 
chairman and members of the former 
Board who were in office on the first of 
January 1971, mutatis mutandis. 

(3) Notwithstanding section . 354 of ~·;;,ï'.;~~. 
the Montreal Urban Commumty Act etc .. for
(1969, chapter 84), the salaries or social bidden. 
benefits of the staff of the former Board 
shall not be decreased. 

(4) Within 90 days aCter such coming ~·1•r 
into force, the City of Montreal shall pay oo.:'ear: .... 
to the municipality in which the seat of 
the new Board is situated, the value, 
fixed by the Pension Board, of the social 
benefits of which, upon such coming into 
force, the members and staff of the larmer 
Board are creditors. 

(5) From such coming into force, the Record•. 
records of the lormer Board shall form 
part of the records of the new one. 

(6) The new Board shall, in accordance )fntters 
with the charter of the City of Montreal, pendmg. 
dispo;;e of the matters pending before the 
former Board upon such coming into (oree. 

The administrative costs thereby in- Ad~inis
curred by the new Board shall be borne ~~~~e 
by the City of Montreal and shall not be 
apportioned under section 48. Failing 
agreement on the amount of such costs, 
the Commission shall fix it at the written 
request of the secretary of the new Board 
or of the clerk of the City of Montreal. 

1 11>. Subject to the second paragraph ~"'PO••' 
of subsection 6 of section 114, the council ~~a~~r.
or the Board of Revision of a municipal pendlns. 
corporation, before which a complaint was 
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pendante à l'entrée en vigueur de l'ordon
nance établissant, en vertu de l'article 44, 
un Bureau de révision avec juridiction sur 
cette corporation municipale, dispose lui
même de la plainte conformément aux 
dispositions législatives applicables avant 
cette entrée en vigueur. 

J?i•I)O•i- De même, tout litige pendant devant la 
11ons ap- Co · · 1 1 'b 1 plicables ur provtncta e ou que que autre tn una 
aux litig .. lors de J'entrée en vigueur de la présente 
J>endnnts .. loi demeure régi par les dispositions législa-

tives applicables avant cette entrée en 
vigueur, sauf que l'article 510 du Code de 
procédure civile s'applique à l'appel de la 
décision de la Cour provinciale à la Cour 
d'appel. 

Évalua- 116. À compter de l'exercice financier 
~~~i~~nts commençant en 1972, les bâtiments des
de ferme. tinés à l'exploitation d'une ferme ou d'un 

boisé visés au deuxième alinéa de l'article 
21 sont portés au rôle de façon décroissante 
ou croissante à raison de dix pour cent 
annuellement pendant cinq ans selon que 
la loi qui les régissaient au moment de 
l'entrée en vigueur de la présente loi 
exigeait ou non qu'ils soient portés au 
rôle. 

\·erse~ 

meuh 
d&:rois-

A~imt-
h.ttion 
:\ taxe 
(onc:iètt. 

117. À compter de l'exercice finan
cier commençant en 1972, tout propriétai
re d'immeubles qui ne seront plus portés 
au rôle en raison de l'article 22 paiera à la 
corporation municipale ou scolaire où ils 
sont situés des versements annuels décrois
sant à raison d'un cinquième annuelle
ment, le montant du premier versement 
étant égal à celui qui est payable pour ces 
immeubles à ces corporations pour l'année 
financière ayant commencé en 1971. 

Chacun de ces versements annuels cons
titue une créance assimilée à une taxe 
foncière imposée sur les immeubles d'un 
tel propriétaire qui sont situés dans le 
territoire de la corporation municipale ou 
scolaire et qui ne sont pas exempts de taxe 
foncière ou de cotisation scolaire. 

SECTION XIV 

DISJ'QSITIONS FINALES 

pending at the coming into force of the 
arder establishing, under section 44, a 
Board of Revision with jurisdiction over 
such municipal corporation, shaH itself 
dispose of the complaint in accordance 
with the legislative provisions applicable 
before such coming into force. 

In the same manner, any suit pending Provi•ions 

b < th p . . 1 Co th to applv etore e rovtncia urt or any o er t<> •uit> 
tribunal or court when this act cornes into pending. 
force shaH continue to be governed by the 
legislative provisions applicable before 
such coming into force, except that 
article 510 of the Code of Civil Procedure 
shall apply to an appeal from the decision 
of the Provincial Court to the Court of 
Appeal. 

116. From the fiscal year beginning A ... .,.. 

in 1972, the buildings intended for the fu~~ or 
operation of a farm or woodlot contem- building;;. 
plated in the second 'paragraph of section etc. 
21 shall be entered on the roll in a de
creasing or increasing manner at the rate 
of ten per cent each year for five years 
according to whether or not the law gov-
erning them at the ti me of the coming into 
force of this act required that they be 
entered on the roll. 

1 1 7 . From the fiscal year beginning Jn8tal
in 1972, any owner of immoveables no d:,~~se. 
longer to be entered on the roll by reason 
of section 22 shall pay to the municipal or 
school corporation where they are situated, 
annual instalments decreasing at the rate 
of one fifth per annum, the amount of the 
first instalment being equal to that payable 
to such corporations for such immoveables 
for the fiscal year which began in 1971. 

Eacb such annual iilstalment shaH con- De~t w;

stitute a debt assimilated to a real e'state ~~mr:!!l"rl 
tax Jevied on the immoveables of such 8$\~t• ta..,. 
an owner situated in the territory of the 
municipal or school corporation and not 
exempt from real estate taxes or school 
assessments. 

DIVISION XIV 

FINAL PROVISIONS 

R~!oi•~-;,_ 11 S. Sous réserve de l'article 108, . 11. ~· Subj~t t9 sectio~ .108, ali _the !i~~~~ 
pôranW$. toutes les dispositions législatives inconci- mconststent legtslatJve prov1s1ons applica- visions. 
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liables applicables à une municipalité ou 
à une corporation municipale et relative.~ 
aux matières visées par la présente loi, de
viennent inopérantes quant à cette muni
cipalité ou à cette corporation munidpale, 
à compter de l'entrée en vigueur de la pré
sente loi. 

c ... ,.wm 119. Les commutations de taxes ac-
de com- d' , . à 1 d à 1 Il mutations cor ees anteneurement a a te aque e 
do t••••· la présente loi s'applique à une corporation 

lnterpré· 
talion. 

municipale ou scolaire, que ce soit sous 
forme de réduction d'évaluation par rap
port à la valeur marchande d'un immeuble, 
que ce soit sous Conne de réduction de 
taux de taxes ou que ce soit sous les deux 
formes à la fois, cessent lors de l'entrée en 
vigueur de la présente loi quant aux im
meubles autres que les bâtiments et le 
premier janvier 1975 quant aux bâtiments 
à moins que la période pour laquelle elles 
ont été consenties expire plus tôt. 

1 )lO. Dans toute loi ou proclamation 
ainsi que dans tout arrêté en conseil, les 
mots « valeur annuelle » signifie (( valeur 
locative». 

1969. •·· 121. Les articles 360 et 361 de la Loi 
8
3

4
60' 

11~· de la Communauté urbaine de Montréal , o61 , 
"b. (1969, chapitre 84) sont abrogés. 

S.R .. c·. 
86, n. 41, 
inop. 

1 22. L'article 41 de la Loi d'Hydro
Québec (Statuts refondu~. 1964, chapitre 
86) est inopérant pour les fins de la pré
sente loi. 

Abroga- 123. Sont abrogés: 
~~~= a) le paragraphe 4 de l'article 163 de la 
92, ï,,~~. 4 Loi de.~ terres et forêts (Statuts refondus, 
de a. 163; 1964, chapitre 92) ; 
~7~ .. "~· d b) les an;iclesd1 à 6 et 10 àJ3 d

1
e la(SLoi 

1-<i.' 10.13; es exemptiOns e taxes muntctpa es ta-
tuts refondus, 1964, chapitre 174) ; 

s.H., ''· c) l'article 14 de la Loi des villes minières 194· "· 14
: (Statuts refondus, 1964, chapitre 194) ; 

S.H ' c· . ' d) l'article 6de la Loi des villages miniers 
195

• " · 
6

' (Statuts refondus, 1964, chapitre 195); 
1965 (1"'1 e) l'article 241 de la Loi desrrùnes (1965, 
2:d:'· "· 1•• session, chapitre 34~ . 

~2~;:. \1;4 , 1~4. L'article 164 de la Loi des terre~ 
'"""'' · et forets (Statuts refondus, 1964, chap1t re 

92) est remplacé par le suivant : 

ble to a municipality or municipal corpo
ration respecting the matters contem
plated in this act shall become inoperative 
as regards such municipality or municipal 
corporation, from the coming into force 
of this act. 

I 19. The commutations of taxes gran-Co~nmu
ted prior to the date when this act applies ::~:::0" 1~1 

to a municipal or school corporation, ..., • ..,. 
whether in the form of a reduction in as
sessment in relation to the market value of 
an immoveable, in the form of a reduction 
in the rate of taxes or in both fonns at 
once, shall cease when this act cornes into 
force as regards immovea.bles other than 
buildings and on the first of January 1975 
as regards buildings, unless the period 
for which they were made expires earlier. 

120. ln any act, proclamation or lnl.eq>re
order in council, the words ''annual value" tauon. 

mean "rentai value". 

I 21. Sections 360 and 361 of the 1969. c . 
Montreal Urban Community Act (1969, ~~:":i6l, 
chapter 84) are repealed. ab. 

1.22. Section 41 of the Hydro-QuébecR.s .. <. 
Act (Revised Statutes, 1964, chapter 86) 86

• •· 
41

• 
is inoperative for the purposes of this act. mop. 

12 3 . The following ar~ repealed : :~~;~~~~· 
(a) paragraph 4 of sect10n 163 of the n 1s .. r. 

Lands and Forests Act (Revised Statutes, 9~,p~~14 1964, chapter 92) ; 0 
"· • 

(b) sections 1 to 6 and 10 to 13 of the R.:s .. _<. 
M . . 1 'f E . A (R . d 1' 4• ss. ,_ umç1pa ax • xempt10n ct ev1se u. L0-13; 
Statu tes, 1964, chapter 174); 

(c) section 14 of the Mining Towns Act res .. c. . 
(Revised Statu tes, 1964, chapter 194); 19~ · •· 14 

• 
(d) section 6 of the Mining Villages Act H.~ .. e . . 

(Revised Statu tes, 1964 chapter 195); 190
' • · 

6
• 

(e) section 241 of the Mining Act (1965 H16S O•tl 
1 ' h t 34) • c . 34' •. st sess1on, c ap ·er . z.u. 

12 4. Section 164 of the Lands and :l·· \64 Forests Act (Revised Statu tes, 1964, ,.,;,~~d. · 
chapter 92) is replaced by the following: 
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.f:vnlua
tion de 
t.errain~ 
reboisês. 

S.R.., o. 
2351 a. 1, 
ffi()(!. 

1.1 bien
fonds • , 
• ter
rafn •. 
• immeu
ble •; 

<< 164 . Tant qu'on y conserve au 
moins trois cents arbres à l'acre, les ter
rains reboisés, sauf ceux qui sont situés 
dans une municipalité de ctté, de ville ou 
de village, gardent, et ce, durant trente 
ans, J'évaluation qu'ils avaient avant la 
plantation; à l'expiration de cette période 
de trente ans, J'évaluation. municipale de 
ces plantations, pourvu qu'elles restent à 
J'état de forêt, ne peut être modifiée que 
tous les dix ans. >l 

1~3. L'article 1 de la Loi de l'ins
t ruction publique (Statuts refondus, 1964, 
chapitre 235), modifié par l'article 4 du 
chapitre 67 des lois de 1971, est de nouveau 
modifié en remplaçant les paragraphes 15°, 
20° et 22° par les suivants: 

<< 15° Les mots << bien-fonds ll, << ter-
rain » ou << immeuble » désignent, selon 
le cas, un immeuble !?ar nature ou un 
immeuble par destination au sens de la 
Loi sur l'évaluation foncière (1971, chapi-
tre 50); 

• 6valuu- « 20° Les mots << évaluateur » et « esti-
teur :.. d' · , 1 , .,1;111,.. mateur » es1gnent un eva uateur au sens 
t<>ur>; de la Loi sur l'évaluation foncière; 
• proprié- « 22° Le mot « propriétaire » désigne 
tHire •: un propriétaire au sens de la Loi sur J'éva-

luation foncière; 11. 

S.R., r . 126. L'anicle 237 de ladite loi est 
2?2· "· modjfié en ajoutant, dans la cinquième 23

' • ruod. ligne du deuxième alinéa, après le mot 
~ propriétrure )l les suivants: cc ou par la 
personne réputée propriétaire au sens de 
la Loi sur l'évaluation foncière (1971, 
chapitre 50) ». 

!d., "· 12 7. L'article 239 de ladite loi, modi-
2311· re•nJ>. fié par l'article 51 du chapitre 67 des lois 

de 1971, est remplacé par le suivant: 

Exemp
tions. 

<< 239. Les immeublesmentionnésaux 
articles 18 eL 19 de la Loi sur l'évaluation 
foncière (1971, chapitre 50) sont exempts 
des cotisations scolaires. » 

s.R .. c. l. 2 8. Les articles 242 et 243 de même 
~t ~~·a. que les deux derniers alinéas de l'article 
ab. 367 de ladite loi sont abrogés. 

"164. As long as at !east three hun- Assess
dred trees to the acre are kept, lands r~d~ of 
replanted in trees except those situated in replant.ed. 
a city, town or village municipality, shall 
retain, for a period of thirty years, the 
assessment which they had before the 
planting; at the expiration of such period 
of thirty years, the municipal assessment 
of such plantations, provided they remain 
as wooded land, cao only be changed 
every ten years." 

1.23. Section 1 of the Education Act~.s .. e. 
(Revised Statutes, 1964, chapter 235), ~~: •· 1. 
amended by section 4 of chapter 67 of the 
statutes 1971, is again amended by re
placing paragraphs 15, 20 and 22 by the 
following: 

'' (15) The words "real estate", "land" "reo.J .. .,. bi ., h estate , or tmmovea e mean, as t e case maY "land''. 
be an immoveable by nature or an im- "'immove
m~veable by destination within the mean- able": 
ing of the Real Estate Assessmef)t Act 
(1971, chapter 50); 

" (20) The words "valuator" and "as- "'v~ua-
" · thi. . th tor , sessor mean an assessor wt n e mean- ...... 1)8-

ing of the Real Esta te Assessment Act; w": 
"(22) The word "owner" means an "'owner": 

owner within the meaning of the Real 
Estate Assessment Act;". 

126. Section 237 of the said act is R.s., c. 
amended by adding after the word ~~~: !~. 
"owner" in the sixth line of the second 
paragraph the words "or the person 
deemed to be the owner within the meaning 
of the Real Estate Assessment Act (1971, 
chapter 50)". 

127. Section 239 of the said act Id.,s.239, · · ha ' roplaced amended by sect1on 51 of c pter 67 of the · 
statutes of 1971, is replaced by the fol
lowing: 

" 239. The immoveables mentioned Exemp. 
in sections 18 and 19 of the Real Esta te ttona. 
Assessment Act (1971; chapter 50) are 
exempt from school assessment." 

128. Sections 242 and 243 and theH S., c. 
last two paragraphs of section 367 of the~~: Û3, 
said act are repealed. repealed. 
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~3~-· c. I 29. L'article 371 de ladite loi, modi-
371 · ~"'''·fié par l'article 14 du chapitre 67 des lois 

' de 1965 (l'" session), est remplacé par le 
suivant: 

Aboence 
d• rôle 
d'é.valuu~ 
tion. 

Dissposi· 
tians apo 
pli"" bles . 

S.R .. c. 
2~5 . .... 
372, ab. 

« 3 '7 I. S'il n'y a pas d'évaluation faite 
par ordre des autorités munic.ipales, la 
commission scolaire doit, sans délai, faire 
dres~r un rôle d'évaluation des biens
fonds situés dans la municipalité suivant 
la Loi sur l'évaluation foncière (1971, cha
pitre 50). 

Le lieutenant-gouverneur en conseil 
prescrit, par règlement, les méthodes et 
normes de la confection de ce rôle. 

Les autres dispositions de cette loi appli
cables à une corporation municipale, à une 
municipalité ou au ministre des affaires 
municipales selon le cas s'appliquent, mu
tatis mutandis, à la commission scolaire et 
au ministre. » 

130. L'article 372 de ladite loi, modi
fié par l'article 15 du chapitre 67 des lois 
de 1965 (1•• session) est abrogé. 

129. Section 371 of the said act, R.~ .. c. 
amended by section 14 of chapter 67 of~~·:';,. 
the statutes of 1965 (lst session), is plo..:ed. 

replaced by the following: 

"3 ?'1. If no valuation has be en made l' o roll 
by order of the municipal authorities, the mode. 
school board must, forthwith, cause to be 
prepared an assessment roll of the real 
estate situated in the municipality in 
accordance with the Real Estate Assess· 
ment Act (1971, chapt er 50). 

The Lieutenant-Governor in Council ~teth<>d•. 
shall prescribe, by regulation, the methods 
and standards for the preparation of such 
roll. 

The other provisions of this act applic- Provisio~s 
able to a municipal corporation, a munie- to nppl) · 

ipality or the Minister of Municipal 
Affairs, as the case may be, shall apply to 
the school board and the Minister." 

1 8 0. Section 372 of the said act,fa~.,c. 
amended by section 15 of chapter 67 of 372 • ~ 
the statutes of 1965 (1st session), is re- .,..led. 
pealed. 

Id .• a. 
373, ab. 131. L'article 373 de ladite loi est 131. Section 373 of t he said act is Id .• • · 373 . 

abrogé. repealed. repealed. 

Id .. an. 
374-384, 
ab. · 

132. Les articles 374 à 376, l'article 
377 modifié par l'article 68 du chapitre 67 
des lois de 1971, et les articles 378 à 384 
de ladite loi sont abrogés. · 

1 8 2 . Sections 374 to 376, section 3771~., ss. 
amended by section 68 of chapter 67 of the ~:;!r.J . 
statutes of 1971, and sections 378 to 384 
of the sa id act are repeiùed. 

ld., a. 
386. ab. 

18 3. L'article 386 de ladite loi est 13 3. Section 386 of the sa id act is Id .• • · 386. 
abrogé. repealed. reioeaied. 

].d., a. 134. L'article 389 de ladite loi, mocli-
389· rnod. fié par l'article 69 du chapitre 67 des lois 

de 1971, est modifié en abrogeant les trois 
derniers alinéas. 

Id .. a. 
396o, 
mod. 

13!l. L'article 396a de ladite loi, 
édicté par l'article 18 du chapitre 67 des 
lois de 1965 (l " session) et modifié par 
l'article 1 du chapitre 60 des lois de 
1966/ 1967, est de nouveau modifié en 
retranchant le quatrième alinéa. 

1 34. Section 389 of the said act ld., •.389. 
amended by section 69 of chapter 67 of th~ repeaied. 
statutes of 1971, is amended by striking 
out the last three paragraphs. 

1 3 iS. Section 396a of the sa id acqd .. s. 
enacted by section 18 of chapter 67 of the · 9Ga, am. 
statu tes of 1965 (1st session) and amended 
by section 1 of chapter 60 of the statutes 
of 1966/ 1967, is agam amended by striking 
out the fourth paragraph. 
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En t'rée en 
vi.gueur. 
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136. La présente loi entrera en vi
gueur le 1., janvier 1972 sauf les articles 
129 à 132 qui entreront en vigueur sur 
proclamation du lieutenant-gouverneur en 
conseil. 

136. This act shaH come into force on Com}ns 
the 1st of January 1972 except sections >nto oree. 

129 to 132 which shaH come into force 
upon proclamation of the Lieutenant
Govemor in Council. 
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Le 21 décembre 2017 
 
 
M  Mario Miller.  
Directeur Général, ville de Fermont 
C.P. 2010,  
100, place Daviault, 
Fermont, (Québec)  
G0G 1J0  
 
Objet : BLOOM LAKE General Partner Limited 
N/dossier : 10025-400-300  
 
M. Miller, 

 

Vous trouverez dans les lignes suivantes l’application que nous donnons de l’article 65 

alinéa 1 paragraphe 4° ainsi que l’article 65 alinéa 1 paragraphe 8° de la Loi sur la 

fiscalité municipale (c. F-2.1) (ci-après désignée « LFM »). 

 

Tout d’abord il est bon de préciser que le principe général est prévu à l’article 31 de la 

LFM : 

« 31.Sous réserve de la section IV, les immeubles situés sur le 
territoire d'une municipalité locale sont portés au rôle d'évaluation 
foncière. 

Pour l'application du présent chapitre, le mot "rôle" signifie le rôle 
d'évaluation foncière. » (nos soulignements) 

 

L'article 1 de la LFM définit ce qu'est un immeuble : 

« IMMEUBLE » 

1° tout immeuble de l’article 900 au sens du code civil; 

2° tout meuble, sous réserve du troisième alinéa, qui est 
attaché à demeure à un immeuble visé au paragraphe 1°; 

 

L’article 900 du Code civil du Québec (c. CCQ-1991) auquel réfère la LFM est reproduit 

dans les prochaines lignes : 

« 900.Sont immeubles les fonds de terre, les constructions et 
ouvrages à caractère permanent qui s'y trouvent et tout ce qui en 
fait partie intégrante. 
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Le sont aussi les végétaux et les minéraux, tant qu'ils ne sont pas 
séparés ou extraits du fonds. Toutefois, les fruits et les autres 
produits du sol peuvent être considérés comme des meubles dans 
les actes de disposition dont ils sont l'objet. » 

 

La section IV de la LFM, soit les articles 63 à 68, fait état des immeubles qui, par 

exception à la règle générale, ne peuvent être portés au rôle. L’article particulièrement 

pertinent pour les fins de la présente est l'article 65 de la LFM dont le libellé est reproduit 

en partie ci-après : 

« 65. Ne sont pas portés au rôle les immeubles suivants : 

[…] 

4°  une galerie, un puits, une excavation, un tunnel ou 
l’équipement d’une mine souterraine ou à ciel ouvert; 

 

[…] 

8°  un chemin d’accès à une exploitation forestière ou minière. 

 

[…] dans le cas contraire. » (nos soulignements) 
  
 

1. Article 65 alinéa 1 paragraphe 4° de la LFM : une galerie, un puits, une excavation, 

un tunnel ou l’équipement d’une mine souterraine ou à ciel ouvert  

 

À l’article 65 alinéa 1 paragraphe 4° de la LFM, il est décrit différents éléments qui sont 

en lien direct avec les mines souterraines ou à ciel ouvert et qui sont exclus du rôle 

d’évaluation.  

 

1.1. Les types de mines 

 

Pour aider à comprendre ce qu’est une mine souterraine ou à ciel ouvert, il est pertinent 

de consulter le site www.explorelesmines.com. Ce site définit les deux types de mines 

dont fait mention l’article 65 alinéa 1 paragraphe 4° de la LFM ainsi que leurs principales 

composantes, telles que le tunnel, la galerie, le puit et l’excavation.  
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Des extraits sont reproduits intégralement ci-après : 

 

« Types de mines   

L’exploitation d’un gisement peut se faire de deux façons distinctes. Il existe des mines à 
ciel ouvert et des mines souterraines. Le choix du type de mines dépend de différents 
facteurs tels que la profondeur du gisement, l’empreinte au sol et les coûts d’extraction. 

 
•La profondeur du gisement : Si le gisement est plus près de la surface du sol, 
on privilégiera une mine à ciel ouvert. 
•L’empreinte au sol (la trace visible laissée par la mine) : L’idée est de 
minimiser l’impact environnemental. Par exemple, si la mine se trouve dans une 
réserve faunique, on privilégiera la mine souterraine. 
•Les coûts d’extraction : Si la quantité de mort-terrain (ou de terre végétale et 
de roche stérile) à enlever est trop importante, cela augmente les coûts. On 
privilégiera donc la mine souterraine. 
 

Mine à ciel ouvert 
 
Dans une mine à ciel ouvert, on creuse une fosse en spirale et on forme des bancs de 
deux à quinze mètres qui seront dynamités pour extraire le minerai, lequel sera chargé 
par des pelles et transporté jusqu’au concentrateur par d’immenses camions pouvant 
contenir des centaines de tonnes de minerai. 
 
Les mines à ciel ouvert sont souvent comparées à des mondes de géants, car on y 
trouve de la machinerie surdimensionnée et parce que la superficie d’une fosse peut être 
très surprenante. C’est le cas de la mine à ciel ouvert de Mont-Wright, située près de 
Fermont, qui a une superficie de 24 km², ce qui équivaut à 2 222 terrains de soccer. 
 
Mine souterraine 
 
Visuellement, une mine souterraine peut ressembler à une fourmilière. En réalité, il s’agit 
d’un immense réseau de tunnels verticaux et horizontaux permettant d’atteindre le 
gisement minier. Une fois extrait, le minerai sera remonté à la surface par le puit et dirigé 
vers le concentrateur. 
 
À l’intérieur d’une mine souterraine, on trouve : 
 

•Une rampe d’accès : Un large tunnel en spirale qui communique avec tous les 
niveaux de la mine. Elle permet aux véhicules d’accéder rapidement aux 
galeries des différents niveaux. 
•Des galeries : De longs tunnels qui conduisent au gisement à extraire. 
•Puits d'accès : Un passage vertical utilisé pour descendre de l'équipement et 
de la machinerie sous terre, transporter le personnel et remonter le minerai à la 
surface. Il s’agit ni plus ni moins de la colonne vertébrale de la mine. 
•Puits d'aération : Celui-ci sert de puits d'aérage pour garantir la ventilation, la 
filtration ainsi que le contrôle de la température et de la qualité de l'air dans les 

galeries. »
1
 

 
« Cycle minier 

 

                                                      
1 Comité sectoriel de main d’œuvre de l’industrie des mines, Types de mines, 
http://explorelesmines.com/fr/secteur-minier/types-de-mines.html. 
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L'exploitation d'une mine, qu’elle soit souterraine ou à ciel ouvert, représente un projet 
de grande envergure. Il n’est donc pas surprenant que la réalisation complète d’un projet 
minier s’étale sur une période de dix à quinze ans et qu’elle soit sujette à plusieurs 
décisions importantes. Dans les faits, l’exploitation d’une mine implique une série 
d’étapes à franchir, de la découverte du gisement à la fermeture de la mine. Ces étapes 
respectent le cycle suivant : 
 

1. Exploration et faisabilité 
2. Aménagement et construction 
3. Exploitation minière 
4. Fermeture et restauration 

 
1. Exploration et faisabilité 
L’exploration minérale consiste à identifier des sites où les minéraux sont exploitables. 
Les programmes de forage permettent d’extraire des échantillons et de les analyser pour 
établir le volume et la teneur du gisement. La réalisation d’analyses de faisabilité 
technique, financière et environnementale complète cette première étape du cycle 
minier. 
 
2. Aménagement et construction 
L’aménagement et la construction d’une mine, la deuxième étape du cycle minier, ne 
sont entrepris que si le gisement est suffisamment important pour prouver la rentabilité 
économique du projet et en justifier l’exploitation. 
 
L’aménagement d’une mine nécessite : 
De caractériser la ressource minérale; 
De concevoir le plan de la mine; 
De mener différentes consultations publiques sur le projet; 
D’évaluer les retombées financières et les impacts environnementaux; 
D’obtenir les permis d’implantation nécessaires; 
De réaliser une évaluation finale sur l’exploitation de la mine. 
Une fois l’aménagement terminé, la construction de la mine et de ses installations de 
traitement du minerai peut être envisagée. L’aménagement et la construction d’une mine 
peuvent prendre de cinq à dix ans, dont deux à quatre ans sont consacrés à la 
construction à proprement parler. 
 
3. Exploitation minière 
L’exploitation minière, la troisième étape du cycle minier, consiste à extraire le minerai 
d’un gisement et à le traiter pour obtenir un produit minéral de valeur pour la société, 
comme les métaux. 
 
Le minerai est ensuite acheminé à l'usine de traitement où il est broyé et concassé en 
fine poudre. Après, par différents procédés, on extrait les minéraux utiles de la roche 
stérile. Le minerai ainsi traité est appelé "concentré". Ce concentré est ensuite affiné 
pour accroître sa pureté. Certaines mines ne possèdent pas d’usine de traitement sur 
leur site, le minerai est alors traité ailleurs. 
 
De tout le minerai extrait, seule une partie contient les minéraux recherchés. Les stériles 
(ou déchets de roche) sont utilisés pour remplir les zones minées ou excavées du site. 
Ils peuvent aussi servir, sur le site, à la construction de routes. 
 
Une mine peut être exploitée pendant quelques années seulement ou sur des 
décennies, comme ce fut le cas pour les mines Sigma et Lamaque situées à Val-d’Or en 
Abitibi-Témiscamingue. 
 
4. Fermeture et restauration 
L’exploitation d’un gisement minéral a une durée de vie limitée. Les raisons de fermeture 
d’une mine sont : 
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L’épuisement du minerai; 
La faiblesse du prix des métaux qui rend son exploitation non rentable. 
Si la fermeture d’une mine est la dernière étape du cycle minier, les activités de 
restauration du site sont planifiées avant même son ouverture et l’extraction de la 
première tonne de minerai. Les choix environnementaux ne sont donc pas laissés au 
hasard et la fermeture d’une mine anime de nombreux débats auxquels il faut 
s’intéresser. 
 
Le processus de fermeture se fait de façon ordonnée et respectueuse de 
l’environnement. Les zones qui ont été transformées par l’exploitation des ressources 
minérales doivent redevenir des écosystèmes. C’est pourquoi toute excavation est 
remplie, tout amoncellement est nivelé et tous lieux sont reboisés. Ainsi, les 
écosystèmes sont recréés. 
 
En général, la fermeture d’une mine peut prendre jusqu’à dix ans. »

2
 

 

1.1.1 Mine à ciel ouvert  

 

3 

 

Faisant suite à la lecture des extraits du site http://explorelesmines.com/fr/secteur-

minier/types-de-mines.html, il est possible de conclure que, dans une mine à ciel ouvert, 

l’extraction se fait en creusant (excavation) une fosse en spirale ou entonnoir. Pour se 

                                                      
2 Comité sectoriel de main d’œuvre de l’industrie des mines, Cycle minier, 
http://explorelesmines.com/fr/secteur-minier/cycle-minier.html. 
3 Photographie de la mine à ciel ouvert à Tenke Fungurume, à 110 km de Lubumbashi en 
République démocratique du Congo. 
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faire, des bancs de deux à quinze mètres sont créés et qui sont par la suite dynamités 

pour extraire (excavation) le minerai et chargé par des pelles et transporté par 

d’immense camion vers le concasseur et en suite au concentrateur. 

 

A titre d’exemple, la mine de cuivre de Palabora en Afrique du Sud (photographie ci-bas), 

à 360 km au nord-est de Pretoria, est la plus grande mine à ciel ouvert et le plus grand 

trou artificiel au monde avec 2 000 mètres de diamètre et 762 mètres de profondeur. 

 

Exploitée pendant 38 ans, la mine à ciel ouvert a été abandonnée par ses propriétaires 

Rio Tinto en 2002, mais l'exploitation de la mine souterraine persiste. 

4 

 

Le trou en forme d’entonnoir constitue la mine à ciel ouvert abandonnée. Cependant, il 

est possible de voir deux puits d’accès (Shaft), soit les deux bâtiments verticaux sur 

                                                      
4 Photographie de la mine à ciel ouvert de cuivre de Palabora en Afrique du Sud. 
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ladite photographie, à la mine souterraine qui est encore en exploitation. Celui de 

gauche est le puit d’accès à la mine souterraine pour transporter les travailleurs tandis 

que celui de droite est le puit d’accès à la mine (Skip) servant à sortir le minerai de sous 

terre vers les convoyeurs qui à leur tour achemineront le minerai vers les étapes 

subséquentes, soit celles de traitement et de transformation du minerai. 

 

1.1.2 Mine souterraine  

Il y a deux principales méthodes d’accès à une mine souterraine. 

 Par galerie & rampe d’accès. 

 Par chevalement (puits). 
 

5 

   

                                                      
5 Photographie de la mine souterraine Matagami, projet Persévérance. 

Pièce I-1, Rapport de M. Chabot, évaluateur, du 21 décembre 2017
- 108 - 

 



 
 

10 
 

 
Évimbec ltée 

200-1175, boul. Guillaume-Couture 
Lévis (Québec) Canada G6W 5M6 
T 418 834-7000  F 418 834-1122 
www.evimbec.ca 

 
 

 

 

Tel que défini précédemment, une galerie est un long tunnel qui nous conduit au 

gisement à extraire. Dans l’image reproduite ci-haut, les galeries sont représentées en 

violet tandis que le gisement en orange-rose. 

La rampe d’accès est un large tunnel en spirale qui permet aux véhicules d’accéder aux 

galeries des différents niveaux. Dans l’image reproduite ci-haut, la rampe d’accès est 

représentée en bleu en forme de spirale. 

Violet 
(Galerie) 

Bleu 
(Rampe 
d’accès) 
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 6 

Puits d'accès : Un passage vertical utilisé pour descendre de l'équipement et de la 

machinerie sous terre, transporter le personnel et remonter le minerai à la surface.  

Puits de ventilation: Celui-ci sert de puits d'aérage pour garantir la ventilation, la 

filtration ainsi que le contrôle de la température et de la qualité de l'air dans les galeries. 

 

 

Source : ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles en collaboration avec le 

ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire. 

                                                      
6 Gouvernement du Québec, ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire, 
Les travaux d’exploitation minière, 2016, 
https://www.mamot.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/amenagement_territoire/orientations_gouve
rnementales/travaux_exploitation_miniere.pdf.  
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Exemples de rampe d’accès : Glencore, Mine Matagami, Projet Persévérance 

 
 

 

Sur les photograpies, il est possible de voir la rampe d’accès à la mine souterraine de Mine 

Matagami, Projet Persévérance. Il s’agit d’un long tuyau suivi d’une rampe en tunnel permettant 

aux équipements miniers d’accéder à la mine et sortir le minerai. 
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Exemples de rampe d’accès : Glencore, Projet Bracemac-Mcleod 

 
 

 
 

Ici la rampe d’accès en tunnel est directement creusée dans le roc. Tout comme dans celui du 

projet Persévérance, la rampe d’accès permet aux équipements miniers d’accéder à la mine et 

de sortir le minerai qui sera transporté au concentrateur de Matagami situé à 15 kilomètres de 

distance 
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1.2 Équipements pour les différents types de mines 

 

Sans être exhaustif, voici les équipements retrouvés dans les deux types de mine pour 

les fins d’extraction. 
 

A- Mine à ciel ouvert : La majorité des équipements sont mobiles. Il s’agit de 

foreuses, de pelles excavatrices, de camions bennes, de chargeurs, de 

bulldozers, de camions à eau et de camions d’approvisionnement à essence. 

Les équipements fixes qui se retrouvent dans les mines à ciel ouvert sont les 

lignes d’alimentation en électricité, l’éclairage, les sous-stations électriques, les 

stations de pompage de l’eau de la mine, les compresseurs, les génératrice, par 

exemple. 

 

 

 

 

 

B- Mine souterraine : La majorité des équipements sont mobiles. Ils sont 

cependant de taille beaucoup plus réduite et sont adaptés à la taille des galeries. 

Il peut être question de foreuses, de camions bennes, de chargeurs, de 

bulldozers, de camions à eau, de camions d’approvisionnement à essence, les 

génératrices, les compresseurs. Les équipements fixes qui se retrouvent dans 

les mines souterraines sont par exemple, les treuils, les lignes d’alimentation en 

électricité, l’éclairage, les sous-stations électriques, les stations de pompage de 

l’eau de la mine, les convoyeurs, ventilateurs, le chauffage, la climatisation, 

l’alimentation en air comprimé, les ascenseurs de passager, les ascenseurs de 

minerai. 
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Exemples d’équipements fixes 

 

Treuil et ascenseur à passager et à minerais :  

 

 

 
 

 

 

 
 

Les photos montrent un chevalement et une salle de treuil. Dans ce cas, le bâtiment et 

ses fondations sont portés au rôle mais pas l’équipement constitué d’un treuil, câble, 

cage d’ascenseur ou de minerais, moteurs, équipements d’alimentation électrique. Ces 

équipements sont visés par l’article 65 alinéa 1 paragraphe 4° de la LFM et ne sont donc 

pas portable au rôle. 
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Exemple de ventilation d’une mine souterraine :  

 

 

 
Les quatre (4) premières photos sont des conduites de prises d’air chauffées au 

propane tandis que les deux (2) dernières, les conduites sont abritées par un bâtiment. 

Les bâtiments et leurs fondations sont portés au rôle mais pas l’équipement constitué 

Pièce I-1, Rapport de M. Chabot, évaluateur, du 21 décembre 2017
- 115 - 

 



 
 

17 
 

 
Évimbec ltée 

200-1175, boul. Guillaume-Couture 
Lévis (Québec) Canada G6W 5M6 
T 418 834-7000  F 418 834-1122 
www.evimbec.ca 

des ventilateurs, conduites, systèmes de chauffage, moteurs, équipements 

d’alimentation électrique. 

  

2. Article 65 alinéa 1 paragraphe 8° un chemin d’accès à une exploitation 

forestière ou minière 

 

Alors que l’article 65 alinéa 1 paragraphe 4° de la LFM limite la description des items 

exclus à ceux d’une mine souterraine ou à ciel ouvert, l’exploitation minière a un sens 

plus large et englobe l’ensemble des activités dont l’extraction, le traitement dont fait 

partie le concassage et la concentration, ainsi que l’expédition du minerai. 
 

3. Conclusion 

 

Tous les éléments mentionnés à l’article 65 alinéa 1 paragraphe 4° de la LFM ne visent 

que des éléments liés aux activités d’extraction du minerai dans une mine souterraine 

ou à ciel ouvert. Aucun des équipements décrits à la section 1.2 ainsi que les autres 

éléments cités à 65 alinéa 1 paragraphe 4° de la LFM, ne font partie de l’évaluation de 

BLOOM LAKE General Partner Limited. 
 

Pour ce qui est du chemin d’accès à une exploitation minière, ce chemin est limité au 

chemin partant de la route 389 jusqu’à la guérite du site de la mine Bloom Lake, tel 

qu’illustré en rouge dans la photo suivante.   
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Pour toute information complémentaire, veuillez communiquer avec les soussignés. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions d’agréer, Monsieur Miller, 
l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
ÉVIMBEC LIMITÉE 
Évaluateurs Agrées 
 
 
 
   

Richard Chabot, B.A.A. É.A. 
Évaluateur Agréé 

 Michel Demers, évaluateur stagiaire 
Directeur 
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Annexe A - i

PRÉFACE 
 

 
Ce rapport présente, sous forme de résumé, les principaux immeubles qui composent l’unité 
d’évaluation.  Certaines images peuvent démontrer des parties d’immeubles, d’équipements et 
accessoires qui ne sont pas portables au rôle. 
 
Afin de faciliter la liaison entre l’annexe A & l’annexe B, les identifiants suivants sont communs 
aux annexes ci-après. 
 

 
De plus, plusieurs immeubles, équipements et autres accessoires n’ont pas été identifiés dans la 
présente annexe A car ils n’ont pas été photographiés.  Cela ne signifie pas qu’ils n’ont pas été 
portés au rôle. 
 
 
Pour chacune des images, on retrouve des renseignements complémentaires, soit; 
 
Une section identifiant, par un « x », les composantes de l’immeuble qui sont calculées à 
l’annexe B. 
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Annexe A - ii

PRÉFACE 
 
 
Une section offrant des détails additionnels. 
 

 
 
Et une section présentant la position d’Évimbec Ltée sur la question de portabilité au rôle ou non.  
Le texte rouge en représente des exclusions et le texte en bleu des inclusions au rôle 
d’évaluation. 
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Fiche: 102 Ligne: 102-0 Bâtiment: 410

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 102 Ligne: 102-0 Bâtiment: 410

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 102 Ligne: 102-0 Bâtiment: 410

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Identification de l'item:

102-0-3

CONCASSEUR (excluant le concasseur et la poche de 
réception)

Portable au rôle

Identification de l'item:

Identification de l'item:

102-0-1b & 102-0-2

CONCASSEUR (excluant le concasseur et la poche de 
réception)

Portable au rôle

102-0-11

CONCASSEUR (excluant le concasseur et la poche de 
réception)

Position Évimbec Ltée:

Portable au rôle

Ce n'est pas une activité pratiqué dans les lieux de 
l'extration de la ressource.

Il s'agit de plus d'une première activité de transformation de 
la matière extraite dans la mine visant à réduire à une taille 
permettant le transport et la manurention vers une autre 
étape de transformation au concentrateur.

Prise de vue 1 de 5 

Prise de vue 2 de 5 

Prise de vue 3 de 5 
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Fiche: 102 Ligne: 102-0 Bâtiment: 410

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 102 Ligne: 102-0 Bâtiment: 410

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 102 Ligne: 102-1 Bâtiment: 410

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

65 al. 1 par. 1°

Exclusion selon art. 

Le concasseur, les trémis, le convoyeur, l'alimentation 
électrique
Fondation, structure du concasseur sont par contre portés 
au rôle.

65 al. 1 par. 1°

Identification de l'item:

Identification de l'item:

102-0-9

CONCASSEUR (excluant le concasseur et la poche de 
réception)

Exclusion selon art. 

102-0-6

CONCASSEUR (excluant le concasseur et la poche de 
réception)

Position Évimbec Ltée:

Dalles de béton armé

Ici nous appercevons le concasseur giratoire ainsi que le marteau piqueur. Ces deux éléments n'ont pas été porté au rôle ni leurs périphériques et ce en 
vertu de l'article 65°1 de la loi sur la fiscalité municipale. 

Identification de l'item:

102-0-1

     64 - Radier de déchargement + armature (dalle 
d'appoche du concasseur)

Portable au rôle

Ouvrage d'aménagement de terrain visant à répartir la 
charge du camion lors de son déversement dans le 
concasseur

Prise de vue 4 de 5 

Prise de vue 5 de 5 
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Fiche: 102 Ligne: 102-3 Bâtiment: 410

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 102 Ligne: 102-3 Bâtiment: 410

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 103 Ligne: 103-0 Bâtiment: 415

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Portable au rôle

Ouvrage d'aménagement de terrain visant à retenir le 
remplissage de terre.

Identification de l'item:

Ouvrage d'aménagement de terrain visant à retenir le remplissage de terre.

Identification de l'item:

102-3-1 & 102-3-2

     71 - Mur de soutènement imbriqué

Portable au rôle

102-0-0

     71 - Mur de soutènement imbriqué

Position Évimbec Ltée:

Ouvrage d'aménagement de terrain visant à retenir le remplissage de terre.

Identification de l'item:

103-0-1

SALLE ÉLECTRIQUE (CONCASSEUR)

Portable au rôle

Prise de vue 1 de 2 

Prise de vue 2 de 2 
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Fiche: 104 Ligne: 104-0 Bâtiment: 425

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 105 Ligne: 105-0 Bâtiment: 520

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 105 Ligne: 105-2 Bâtiment: 520

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Portable au rôle

Identification de l'item:

104-0-0, 104-0-1

STATION D'ENTRAÎNEMENT DU MINERAI CONCASSÉ

Position Évimbec Ltée:

Portable au rôle

Identification de l'item:

105-0-0

BÂTIMENT DE SERVICES  ET ACCÈS SOUS STOCK 
PILE

construction destiné à loger des personnes des animaux ou 
des choses
Porté au rôle sauf l'alimentation en énergie

Identification de l'item:

105-2-0

     64 - Tunnel de récupération

Portable au rôle

Annexe A Page 8

Pièce I-1, Rapport de M. Chabot, évaluateur, du 21 décembre 2017
- 130 - 

 



Fiche: 105 Ligne: 105-9 Bâtiment: 520

x fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 105 Ligne: 105-11 Bâtiment: 520

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 105 Ligne: 105-12,13 Bâtiment: 520

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Portable au rôle

Identification de l'item:

105-9-0

     64 - Tunnel entre bâtiment de service et tunnel de 
récupération

Position Évimbec Ltée:

Portable au rôle

Identification de l'item:

105-11-0

     64 - Fondations convoyeur extérieur

Identification de l'item:

105-12-0, 105-13-0

     71 - Mur de soutènement type 1
     71 - Mur de soutènement type 2

Portable au rôle
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Fiche: 106 Ligne: 106-0 Bâtiment: 600

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 106 Ligne: 106-0 Bâtiment: 600

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 106 Ligne: 106-2 Bâtiment: 600

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Portable au rôle

Identification de l'item:

106-0-0

CONCENTRATEUR

Position Évimbec Ltée:

Portable au rôle

Identification de l'item:

106-0-1

CONCENTRATEUR

Convoyeur à courroie servant à transporter le produit fini (concentré de fer) vers le silo d'entreposave avant le chargement des wagons.

Identification de l'item:

106-2-0

     52 - Convoyeur collecteur des filtres rotatifs (courroie 
915 mm, 2.2 m/s, capcité 1200 tonne m. /heure) - 52 m.l.

Portable au rôle

Prise de vue 1 de 2 

Prise de vue 2 de 2 
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Fiche: 106 Ligne: 106-3 Bâtiment: 600

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 106 Ligne: 106-4 Bâtiment: 600

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 106 Ligne: 106-7 Bâtiment: 600

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Portable au rôle

Identification de l'item:

106-3-0

     64 - Bases et socles de béton

Position Évimbec Ltée:

Portable au rôle

Identification de l'item:

106-4-1

     64 - Bases des pompes à vide

Identification de l'item:

106-7-0

     64 - Fondations du broyeur base #1

Portable au rôle
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Fiche: 107 Ligne: 107-0 Bâtiment: 601

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 108 Ligne: 108-0 Bâtiment: 605

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 108 Ligne: 108-7 Bâtiment: 605

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Portable au rôle

Identification de l'item:

107-0-0

BÂTIMENT DE LA GÉNÉRATRICE

Position Évimbec Ltée:

Portable au rôle

Identification de l'item:

108-0-0

SOUS-STATION 34.5 Kv

Bassin de béton servant à capter les huiles de refroidissement des transformateurs en cas de fuites.

Identification de l'item:

108-7-0

     21 - Fondations et bassin (transformateur #1)

Portable au rôle

Annexe A Page 12

Pièce I-1, Rapport de M. Chabot, évaluateur, du 21 décembre 2017
- 134 - 

 



Fiche: 109 Ligne: 109-0 Bâtiment: 651

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 109 Ligne: 109-0 Bâtiment: 651

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 109 Ligne: 109-2 Bâtiment: 651

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Portable au rôle

Identification de l'item:

109-0-1

ÉPAISSISSEUR  (rayon = 14,8 m.)

Position Évimbec Ltée:

Portable au rôle

Identification de l'item:

109-0-0

ÉPAISSISSEUR  (rayon = 14,8 m.)

Identification de l'item:

109-2-1

     21 - Muret entre les piliers

Portable au rôle

Prise de vue 1 de 2 

Prise de vue 2 de 2 
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Fiche: 110 Ligne: 110-0 Bâtiment: 652

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 111 Ligne: 111-0 Bâtiment: 661

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 111 Ligne: 111-0 Bâtiment: 661

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Portable au rôle

Identification de l'item:

110-0-0

BÂTIMENT DES COMPRESSEURS 

Position Évimbec Ltée:

Portable au rôle

Identification de l'item:

111-0-4

TOUR DE TRANSFERT

Identification de l'item:

111-0-5

TOUR DE TRANSFERT

Portable au rôle

Prise de vue 1 de 2 

Prise de vue 2 de 2 
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Fiche: 112 Ligne: 112-0 Bâtiment: 750

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 112 Ligne: 112-2 Bâtiment: 750

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 112 Ligne: 112-3 Bâtiment: 750

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Portable au rôle

Identification de l'item:

112-0-1

STATION DE POMPAGE INCENDIE

Position Évimbec Ltée:

Portable au rôle

Identification de l'item:

112-2-0

     21 - Pompe incendie 400 HP (2 unités) 

Pompes & moteur à incendie  électriques et au diesel visant à assurer la protection incendie du complexe.

Pompes & moteur à incendie  électriques et au diesel visant à assurer la protection incendie du complexe.

Identification de l'item:

112-3-0

     21 - Moteur John Deer diesel 315 kw - (protection 
incendie)

Portable au rôle
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Fiche: 114 Ligne: 114-0 Bâtiment: 800

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 114 Ligne: 114-3 Bâtiment: 800

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 114 Ligne: 114-4 Bâtiment: 800

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Portable au rôle

Identification de l'item:

114-0-2

BÂTIMENT ADMINISTRATIF

Position Évimbec Ltée:

Portable au rôle

Identification de l'item:

114-3-0

     21 - Fondations équipement "F1"

Identification de l'item:

114-4-0

     21 - Socles chaudières à vapeur

Portable au rôle
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Fiche: 114 Ligne: 114-6 Bâtiment: 800

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 114 Ligne: 114-9 Bâtiment: 800

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 114 Ligne: 114-10 Bâtiment: 800

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Portable au rôle

Identification de l'item:

114-6-0

     21 - Équipements de laboratoire (ventilation, armoire et 
comptoir)

Position Évimbec Ltée:

Portable au rôle

Identification de l'item:

114-9-0

     21 - Chaudières à vapeur - 16 989 kW  (2x)

Identification de l'item:

114-10-0

     64 - Réservoirs combustibles pour génératrice secteur 
601 et chaudières secteur 800   (5x)

Portable au rôle
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Fiche: 115 Ligne: 115-3 Bâtiment: 830

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 115 Ligne: 115-4 Bâtiment: 830

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 115 Ligne: 115-4 Bâtiment: 830

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Identification de l'item:

     21 - Socle pour compresseurs

Portable au rôle

Identification de l'item:

Identification de l'item:

115-4-0

     21 - Socle pour compresseurs

Portable au rôle

115-3-0

     21 - Socle des pompes souffalntes

Position Évimbec Ltée:

Portable au rôle

Prise de vue 1 de 2 

Prise de vue 2 de 2 
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Fiche: 117 Ligne: 117-0 Bâtiment: 845

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 118 Ligne: 118-0 Bâtiment: 846

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 118 Ligne: 118-1 Bâtiment: 846

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Portable au rôle

Identification de l'item:

117-0-1

MÉGADÔME MAGASIN (ANCIEN PLAN DE BÉTON)

Position Évimbec Ltée:

Portable au rôle

Identification de l'item:

118-0-0

MÉGADÔME ENTRETIEN MÉCANIQUE

Identification de l'item:

118-1-0

     64 - Réservoir de mazout

Portable au rôle
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Fiche: 119 Ligne: 119-0 Bâtiment: 850

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 120 Ligne: 120-0 Bâtiment: 851

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 121 Ligne: 121-0 Bâtiment: 852

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Portable au rôle

Identification de l'item:

Identification de l'item:

120-0-2

BÂTIMENT DES VALVES (BÂTIMENT PRÉFABRIQUÉ)

Portable au rôle

119-0-0

SALLE ÉLECTRIQUE ET STATION DE POMPAGE EAU 
RÉCUPÉRATION (LAC MAZARÉ)

Position Évimbec Ltée:

Identification de l'item:

121-0-0

BÂTIMENT DES VALVES

Portable au rôle
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Fiche: 122 Ligne: 122-0 Bâtiment: 853

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 123 Ligne: 123-0 Bâtiment: 854

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 124 Ligne: 124-0 Bâtiment: 855

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Portable au rôle

Identification de l'item:

Convoyeur à courroie servant à transporter le concentré de fer de la tour de transfert vers le silo d'entreposage.

Identification de l'item:

123-0-2

ABRI POUR ESCALIER ET SILO DE MATIÈRE 
TRANSFORMÉE

Portable au rôle

122-0-0, 122-0-1

CONVOYEUR DE LA TOUR DE TRANSFERT VERS SILO

Position Évimbec Ltée:

Identification de l'item:

124-0-0

SALLE ÉLECTRIQUE (pour convoyeur entre tour de 
transfert et silo)

Portable au rôle
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Fiche: 125 Ligne: 125-0 Bâtiment: 856

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 126 Ligne: 126-0 Bâtiment: 857

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 126 Ligne: 126-1 Bâtiment: 857

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Portable au rôle

Identification de l'item:

Identification de l'item:

126-0-0

GARAGE DE MAINTENANCE

Portable au rôle

125-0-1

HEAD HOUSE SUR SILO, ARRIVÉ DU CONVOYEUR

Position Évimbec Ltée:

Identification de l'item:

126-1-0

     52 - PONT-ROULANT - CAPACITÉ 20 T. ; PORTÉE 21 
M. 

Portable au rôle
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Fiche: 127 Ligne: 127-0 Bâtiment: ---

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 128 Ligne: 128-0 Bâtiment: ---

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 128 Ligne: 128-1, 2 Bâtiment: ---

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Portable au rôle

Identification de l'item:

Identification de l'item:

128-0-0

BÂTIMENT DE STATION DE POMPAGE DE CHLORE DE 
CALCIUM  (ADDITIF AU CONCENTRÉ)

Portable au rôle

127-0-0

BÂTIMENT DE MOTORISATION - CONVOYEUR DE 
CONCENTRÉ

Position Évimbec Ltée:

Identification de l'item:

128-1

 64 - RÉSERVOIRS DE CHLORURE DE CALCIUM (ABAT-
POUSSIÈRE) - Acier soudé  (4X)    
 64 - DIGUE DE BÉTON ET BASE DE BÉTON 

Portable au rôle
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Fiche: 133 Ligne: 133-0 Bâtiment: ---

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Identification de l'item:

133-0-1

MÉGADÔME 1 - DYNO NOBEL

Position Évimbec Ltée:

Portable au rôle
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Fiche: 200 Ligne: 200-0 Bâtiment: 800A

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 200 Ligne: 200-1 Bâtiment: 800A

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 200 Ligne: 200-6 Bâtiment:

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Identification de l'item:

200-6-1

     64 - Réservoirs pour génératrice secteur 601 et 
chaudières secteur 800 (9 unités / 2 un. fixées)

Portable au rôle

Identification de l'item:

Identification de l'item:

200-1-0

     59 - Cheminée industrielle et accessoires (pour 
chaudières)

Portable au rôle

200-0-0

AGRANDISSEMENT - CENTRALE THERMIQUE

Position Évimbec Ltée:

Portable au rôle
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Fiche: 201 Ligne: 201-0 Bâtiment: 2400

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 201 Ligne: 201-0 Bâtiment: 2400

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 202 Ligne: 202-0 Bâtiment: 2420

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Identification de l'item:

202-0-0

TOUR DE TRANSFERT #2

Portable au rôle

Identification de l'item:

Identification de l'item:

201-0-1

CONCASSEUR #2 ET TOUR DE SERVICE DU 
CONCASSEUR (excluant poche de réception)

Portable au rôle

201-0-0

CONCASSEUR #2 ET TOUR DE SERVICE DU 
CONCASSEUR(excluant concasseur et la poche de 
réception)
Position Évimbec Ltée:

Portable au rôle

Prise de vue 1 de 2 

Prise de vue 2 de 2 

Prise de vue 1 de 2 
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Fiche: 202 Ligne: 202-0 Bâtiment: 2420

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 202 Ligne: 202-1 Bâtiment: 2420

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 203 Ligne: 203-0 Bâtiment: 2421

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Identification de l'item:

TOUR DE TRANSFERT #1

Portable au rôle

Identification de l'item:

Identification de l'item:

202-1-1

     59 - Salle de contrôle RDC  (cables moteurs)

Portable au rôle

202-0-1

TOUR DE TRANSFERT #2

Position Évimbec Ltée:

Portable au rôle

Prise de vue 2 de 2 
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Fiche: 204 Ligne: 204-0 Bâtiment: 2500

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 204 Ligne: 204-0 Bâtiment: 2500

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 205 Ligne: 205-0 Bâtiment: 2520

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Identification de l'item:

205-0-1

ENTREPOSAGE DU MINERAI (ORE STORAGE 
BUILDING)

Portable au rôle

Identification de l'item:

Identification de l'item:

204-0-1

BÂTIMENT DE SERVICES ET TUNNEL DE 
RÉCUPÉRATION SOUS L'ENTREPOSAGE DU MINERAI

Portable au rôle

204-0-0

BÂTIMENT DE SERVICES ET TUNNEL DE 
RÉCUPÉRATION SOUS L'ENTREPOSAGE DU MINERAI

Position Évimbec Ltée:

Portable au rôle

Prise de vue 1 de 2 

Prise de vue 2 de 2 
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Fiche: 206 Ligne: 206-0 Bâtiment: 2600

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 206 Ligne: 206-10 Bâtiment: 2605

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 207 Ligne: 207-3 Bâtiment: ---

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Bases de béton, clôtures et gravier.

Identification de l'item:

207-3-0

ÉPAISSISSEUR  (rayon = 21,44 m. => 2,1x plus spacieux 
que épaississeur Phase I)

Portable au rôle

Identification de l'item:

Identification de l'item:

206-10-1

SOUS-STATION ÉLECTRIQUE 36,5kV - POSTE A - Près 
du concentrateur

Portable au rôle

206-0-2

CONCENTRATEUR #2   (8% plus volumineux que 
concentrateur #1)

Position Évimbec Ltée:

Portable au rôle
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Fiche: 208 Ligne: 208-0 Bâtiment: 2661

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 209 Ligne: 209-0 Bâtiment: 2661

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 210 Ligne: 210-0 Bâtiment: 2714

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Identification de l'item:

210-0-0

BÂTIMENT DE SURPRESSION 

Portable au rôle

Identification de l'item:

Identification de l'item:

209-0-0

SILO D'ENTREPOSAGE DU CONCENTRÉ ET 
CONVOYEURS - tour et escaliers non construits

Portable au rôle

208-0-0

TOUR DE TRANSFERT PRINCIPAL (CONCENTRÉ) - 
fondations béton seulement

Position Évimbec Ltée:

Portable au rôle
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Fiche: 211 Ligne: 211-0 Bâtiment: 2740

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 211 Ligne: 211-0 Bâtiment: 2740

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 211 Ligne: 211-0 Bâtiment: 2740

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Identification de l'item:

211-0-3

STATION DE POMPAGE  (plateforme flottante)

Portable au rôle

Identification de l'item:

Identification de l'item:

211-0-2

STATION DE POMPAGE  (plateforme flottante)

Portable au rôle

211-0-0

STATION DE POMPAGE  (plateforme flottante)

Position Évimbec Ltée:

Portable au rôle

Prise de vue 1 de 3 

Prise de vue 2 de 3 

Prise de vue 3 de 3 
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Fiche: 212 Ligne: 212-0 Bâtiment: 2750

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 213 Ligne: 213-0 Bâtiment: ---

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 214 Ligne: 214-0 Bâtiment: ---

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Identification de l'item:

214-0-0

USINE DE TRAITEMENT D'EAU DE DRAINAGE MINIER

Portable au rôle

Identification de l'item:

Identification de l'item:

213-0-0

BÂTIMENT DE LA GÉNÉRATRICE - Phase II

Portable au rôle

212-0-0

BÂTIMENT DE POMPAGE - NOUVELLE CONDUITE 
D'EAU DE RÉCUPÉRATION 

Position Évimbec Ltée:

Portable au rôle
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Fiche: 217 Ligne: 217-0 Bâtiment: ---

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 218 Ligne: 218-0 Bâtiment: ---

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 219 Ligne: 219-0 Bâtiment: ---

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Identification de l'item:

219-0-0 Poste PEB V2

POSTE ÉLECTRIQUE V2   (PEB V2)

Portable au rôle

Identification de l'item:

Identification de l'item:

218-0-0 Poste PEB V1

POSTE ÉLECTRIQUE V1   (PEB V1)

Portable au rôle

2017-0-0 Poste PEB V

POSTE ÉLECTRIQUE V   (PEB V ET POSTE V)

Position Évimbec Ltée:

Portable au rôle
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Fiche: 220 Ligne: 220-0 Bâtiment: ---

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 221 Ligne: 221-0 Bâtiment: ---

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 222 Ligne: 222-0 Bâtiment: ---

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Identification de l'item:

222-0-0 Poste PEB N1

POSTE ÉLECTRIQUE PEB N1

Portable au rôle

Identification de l'item:

Identification de l'item:

221-0-0 Poste PEB N

POSTE ÉLECTRIQUE PEB N ET POSTE N

Portable au rôle

220-0-0 Poste PEB V3

POSTE ÉLECTRIQUE V3   (PEB V3)

Position Évimbec Ltée:

Portable au rôle
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Fiche: 223 Ligne: 223-0 Bâtiment: ---

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 224 Ligne: 224-0 Bâtiment: --

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 225 Ligne: 225-0 Bâtiment:

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Identification de l'item:

225-0-0

PONT LAC MAZARÉ

Portable au rôle

Identification de l'item:

Identification de l'item:

224-0-0

POSTE ÉLECTRIQUE PEB J1

Portable au rôle

223-0-0

POSTE ÉLECTRIQUE PEB J ET POSTE J

Position Évimbec Ltée:

Portable au rôle
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Fiche: 226 Ligne: 226-0 Bâtiment: ---

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 226 Ligne: 226-0 Bâtiment: ---

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 226 Ligne: 226-0 Bâtiment: ---

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Identification de l'item:

226-0-0

CONVOYEUR SACRIFICIAL ET TUNNEL SOUS 
CONVOYEUR

Portable au rôle

Identification de l'item:

Identification de l'item:

226-0-0 Sacrificial_entrée3

CONVOYEUR SACRIFICIAL ET TUNNEL SOUS 
CONVOYEUR

Portable au rôle

226-0-0 Sacrificial_entrée2

CONVOYEUR SACRIFICIAL ET TUNNEL SOUS 
CONVOYEUR

Position Évimbec Ltée:

Portable au rôle

Prise de vue 1 de 3 

Prise de vue 2 de 3 

Prise de vue 3 de 3 
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Fiche: 227 Ligne: 227-0 Bâtiment: ---

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 230 Ligne: 230-0 Bâtiment: ---

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 230 Ligne: 230-0 Bâtiment: ---

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Identification de l'item:

230-0-1

BÂTIMENT DU TRAITEMENT D'EAU (SPRUNG) 

Portable au rôle

Identification de l'item:

Identification de l'item:

230-0-0

BÂTIMENT DU TRAITEMENT D'EAU (SPRUNG) 

Portable au rôle

227-0-0

CONVOYEUR OVERLAND  (3,8 km)

Position Évimbec Ltée:

Portable au rôle

Prise de vue 2 de 2 

Prise de vue 1 de 2 
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Fiche: 231 Ligne: 231-0 Bâtiment: ---

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 232 Ligne: 232-0 Bâtiment: ---

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 233 Ligne: 233-0 Bâtiment: ---

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Identification de l'item:

233-0-0 Poste PEB Y

POSTE ÉLECTRIQUE PEB Y ET POSTE Y

Portable au rôle

Identification de l'item:

Identification de l'item:

232-0-0 Postes PEB P1, P2 et P3

POSTE ÉLECTRIQUE PEB P1, P2 & P3

Portable au rôle

231-0-0 Poste P et PEB P

POSTE ÉLECTRIQUE PEB P ET PEB P

Position Évimbec Ltée:

Portable au rôle
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Fiche: 233 Ligne: 233-3 Bâtiment: ---

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x x

Bases de béton, clôtures et gravier.

Fiche: 234 Ligne: 234-0 Bâtiment: ---

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 235 Ligne: 235-0 Bâtiment: ---

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Identification de l'item:

235-0-0 Poste PEB Y4

POSTE ÉLECTRIQUE PEB Y4

Portable au rôle

Identification de l'item:

Identification de l'item:

234-0-0 Postes PEB Y1, Y2 et Y3

POSTE ÉLECTRIQUE PEB Y1, Y2 & Y3

Portable au rôle

233-0-1 Poste Y

     71 - Clôture de maille

Position Évimbec Ltée:

Portable au rôle
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Fiche: 236 Ligne: 236-0 Bâtiment: ---

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 237 Ligne: 237-0 Bâtiment: ---

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Fiche: 240 Ligne: 240-0 Bâtiment: ---

Position Évimbec Ltée:

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Identification de l'item:

240-0-0 poste P1

ALIMENTATION USINE DE TRAITEMENT D'EAU - SOUS-
STATION ÉLECTRIQUE - POSTE P1

Portable au rôle

Identification de l'item:

Identification de l'item:

237-0-0

POSTE ÉLECTRIQUE PEB M1

Portable au rôle

236-0-0 Poste_PEB-M

POSTE ÉLECTRIQUE PEB M ET POSTE M

Position Évimbec Ltée:

Portable au rôle
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Fiche: 241 Ligne: 241-0 Bâtiment: ---

murs fondation structure planchers toit finis int. chauffage climat. ventil. éclairage
base de

 béton
réservoirs autres

x x x x x x x x x x

Descriptif physique du bien porté au rôle:

Identification de l'item:

241-0-0

BÂTIMENT DE LA GÉNÉRATRICE - USINE DE 
TRAITEMENT DES EAUX

Position Évimbec Ltée:

Portable au rôle
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EXTRAIT DU SOMMAIRE DE LA MÉTHODE DU COUT  RÔLE 2013-2014-2015

MINE LAC BLOOM - PHASE I

Matricule 97035-1657-14-8757

755 ROUTE 389, FERMONT

RÔLE 2013-2014-2015

1 juillet 2011

100 100-0 000 CHEMIN D'ACCÈS À L'USINE

100-1  ROUTE D'ACCÈS PRINCIPALE

100-2      71 - Poteaux électriques   (99x) 325 017                         

100-3

     71 - Chemins d'accès - Route d'accès principale (remblai, excavation) dont 102 049$ pour route vers lac Bloom 

(925m) 8 835 333                      

100-4      72 - Tuyaux pour ponceaux 700mm. - acier galvanisé  (143,7 m.) 114 949                         

100-5      72 - Conduite d'amenée PEHD - Route d'accès principale - 688,5 m. entre route principale et lac Bloom 224 888                         

100-6      72 - Glissière de sécurité - 946 mètres 182 875                         

100-7  ROUTE D'USINE

100-8      71 - Chemins d'accès - Route d'usine (remblai, excavation) 1 387 601                      

100-9      72 - Égouts pluviaux - béton 561 031                         

100-10      72 - Égouts sanitaires - béton 79 599                           

100-11      72 - Égouts pluviaux - plastique 113 389                         

100-12      72 - Égouts sanitaires - plastique 6 303                             

100-13      72 - Égouts pluviaux - P.V.C. 47 055                           

100-14      72 - Conduite d'incendie - Fonte 524 801                         

100-15      72 - Bornes fontaines  (5x) 68 327                           

100-16      72 - Conduites et réseaux divers eau industrielle - béton 259 534                         

100-17      72 - Conduites et réseaux divers eau industrielle - acier galv. 4 306                             

100-18      72 - Puisard  (1x) 5 799                             

100-19  ROUTE D'ACCÈS AU STOCK PILE

100-20      71 - Chemins d'accès - Accès Stock pile (remblai, excavation) 237 303                         

100-21  CHEMIN TAILING

100-22      71 - Chemins d'accès - Chemin Tailing (remblai, excavation) 632 533                         

100-23  CHEMIN NORD

100-24      71 - Chemins d'accès - Chemin nord (remblai, excavation) 9 006 309                      

100-25      72 - Égouts pluviaux - béton 464 617                         

100-26      72 - Égouts pluviaux - P.V.C. 41 339                           

100-27      72 - Gaine - Égouts pluviaux - TTOG (PONCEAU) 49 835                           

100-28      72 - Conduite d'incendie - Fonte 656 384                         

100-29      72 - Conduite eau récupération - béton 452 155                         

100-30      72 - Bornes fontaines  (5x) 68 327                           

100-31  CHEMIN DES POMPES

100-32      71 - Chemins d'accès - Chemin des pompes (remblai, excavation) 222 154                         

100-33      72 - Tuyaux pour ponceaux 400mm. - acier galvanisé  (260,0 m.) 134 320                         

100-34      72 - Égouts pluviaux - béton 231 227                         

100-35      72 - Égouts sanitaires - béton 90 341                           

100-36      72 - Conduite d'incendie - Fonte 375 796                         

100-37      72 - Conduites et réseaux divers eau industrielle - béton 322 668                         

100-38      78 - Enrochement des conduites et réseaux divers - 343 m³ 20 591                           

101 101-0 170 SOUS-STATION 34.5 - 7.2 kV (bassin de rétention) 46 252                           

102 102-0 410 CONCASSEUR (excluant poche de réception) 5 883 174                      

102-1      64 - Radier de déchargement + armature (dalle d'appoche du concasseur) 404 546                         

102-2      72 - Éclairage déchargement 9 266                             

102-3      71 - Mur de soutènement imbriqué 1 985 081                      

BÂTIMENTS - PHASE I

Coût neuf ($)
# Fiche # Ligne # Bât DESCRIPTION  DE L'ITEM
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EXTRAIT DU SOMMAIRE DE LA MÉTHODE DU COUT  RÔLE 2013-2014-2015

MINE LAC BLOOM - PHASE I

Matricule 97035-1657-14-8757

755 ROUTE 389, FERMONT

RÔLE 2013-2014-2015

1 juillet 2011

BÂTIMENTS - PHASE I

Coût neuf ($)
# Fiche # Ligne # Bât DESCRIPTION  DE L'ITEM

103 103-0 415 SALLE ÉLECTRIQUE (CONCASSEUR) 246 414                         

104 104-0 425 STATION D'ENTRAÎNEMENT DU MINERAI CONCASSÉ 1 645 903                      

104-1      64 - Base pour équipement 65 440                           

104-2      64 - Empattement et socle du convoyeur 98 264                           

104-3      71 - Dalle d'approche 4 193                             

105 105-0 520 BÂTIMENT DE SERVICES  ET ACCÈS SOUS STOCK PILE 907 323                         

105-1      64 - Socle de béton 1 300                             

105-2      64 - Tunnel de récupération 2 727 704                      

105-3      64 - Tunnel du convoyeur section #1 707 003                         

105-4      64 - Tunnel de convoyeur section #2 478 765                         

105-5      64 - Tunnel de convoyeur section #3 125 981                         

105-6      64 - Tunnel de convoyeur section #4 18 175                           

105-7      64 - Tunnel de convoyeur section #5 50 135                           

105-8      64 - Tunnel de convoyeur section #6 74 026                           

105-9      64 - Tunnel entre bâtiment de service et tunnel de récupération 91 551                           

105-10      64 - Tunnel "ARMTEC" entre tunnel de récupération et mur de soutènement type 2 158 857                         

105-11      64 - Fondations convoyeur extérieur 61 624                           

105-12      71 - Mur de soutènement type 1 207 983                         

105-13      71 - Mur de soutènement type 2 508 482                         

106 106-0 600 CONCENTRATEUR 74 150 177                    

106-2      52 - Convoyeur collecteur des filtres rotatifs (courroie 915 mm, 2.2 m/s, capcité 1200 tonne m. /heure) - 52 m.l. 1 559 844                      

106-3      64 - Bases et socles de béton 334 430                         

106-4      64 - Bases des pompes à vide 419 485                         

106-7      64 - Fondations du broyeur base #1 1 107 979                      

106-8      64 - Fondations du broyeur base #2 347 105                         

106-9      71 - Dalle d'approche 27 644                           

106-10      72 - Puisards 9 432                             

107 107-0 601 BÂTIMENT DE LA GÉNÉRATRICE 154 690                         

107-1      59 - Génératrice 1500 KW et inverseur 2000 AMP (Détail fiche 800) -                                  

107-2      64 - Support à génératrice (piliers et bases) 27 501                           

108 108-0 605 SOUS-STATION 34.5 Kv 231 812                         

108-1      71 - Clôture de mailles 37 196                           

108-2      64 - Fondations réactance 22 564                           

108-3      64 - Fondations du pylône 22 398                           

108-4      64 - Structure du pylône 41 369                           

108-5      64 - Fondations batteries du condensateur 11 152                           

108-6      71 - Poteaux butoir 2 866                             

108-7      21 - Fondations et bassin (transformateur #1) 68 740                           

108-8      21 - Fondations et bassin (transformateur #2) 68 740                           

108-9      21 - Fondations d'étagères et supports à câbles 8 449                             

109 109-0 651 ÉPAISSISSEUR  (rayon = 14,8 m.) -                                  

109-1      21 - Fondations 144 762                         

109-2      21 - Muret entre les piliers 81 369                           

109-3      21 - Bases et piliers centraux 19 728                           

109-4      21 - Mur de la dalle en pente 16 588                           

109-5      21 - Dalle en pente 4 050                             

109-6      21 - Dalle épaississeur 13 272                           

109-7      21 - Bases et supports pour câbles 1 980                             
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EXTRAIT DU SOMMAIRE DE LA MÉTHODE DU COUT  RÔLE 2013-2014-2015

MINE LAC BLOOM - PHASE I

Matricule 97035-1657-14-8757

755 ROUTE 389, FERMONT

RÔLE 2013-2014-2015

1 juillet 2011

BÂTIMENTS - PHASE I

Coût neuf ($)
# Fiche # Ligne # Bât DESCRIPTION  DE L'ITEM

109-8      21 - Bases pour pompes 12 732                           

109-9      21 - Puits collecteur en béton 24 211                           

109-10      21 - Acier structural 112 165                         

110 110-0 652 BÂTIMENT DES COMPRESSEURS 329 634                         

111 111-0 661 TOUR DE TRANSFERT 711 036                         

111-1      52 - Convoyeur collecteur de concentré (courroie 915 mm, 2.2 m/s, capcité 1200 tonne m. /heure 154 m.l. 4 582 792                      

111-2      52 - Convoyeur vers pile d'urgence (courroie 915 mm, 2.2 m/s, capcité 1200 tonne m. /heure 58 m.l. 1 739 826                      

111-3      64 - Supports métalliques verticaux en 'A' - convoyeur collecteur de concentré 66 743                           

111-4      64 - Bases de béton pour supports à convoyeur (10x) 176 132                         

111-5      71 - Poteaux butoirs près des bases de béton (18x) 12 899                           

112 112-0 750 STATION DE POMPAGE INCENDIE 356 579                         

112-1      20 - Puisard de pompage 27 197                           

113 113-0 770 SECTEUR PARC À RÉSIDUS - CHAMBRE POUR ÉVENTS & STATION DE POMPAGE 137 953                         

113-1 SECTEUR PARC À RÉSIDUS - AMÉLIORATIONS D'EMPLACEMENT

113-11      20 - Fossé du chemin de construction 4 137 020                      

113-12      20 - Chemin de construction du bassin de polissage 2 726 747                      

113-19      20 - Chemin tailing;  secteur du parc à résidus 6 307 066                      

113-20      20 - Chemin central;  secteur du parc à résidus 1 018 431                      

113-21      20 - Station de pompage, conduite d'adduction 32 497                           

113-22      20 - Route d'accès principale 4 619 345                      

113-24      20 - Chemin de digue et fossé 6 265 250                      

114 114-0 800 BÂTIMENT ADMINISTRATIF 18 918 878                    

114-1      19 - Cabine intérieure type bureau de chantier 21 968                           

114-2      20 - Pavage et mur de soutènement en béton 181 042                         

114-3      21 - Fondations équipement "F1" 78 589                           

114-4      21 - Socles chaudières à vapeur 83 212                           

114-5      21 - Support à génératrice (piliers et bases) 27 501                           

114-6      21 - Équipements de laboratoire (ventilation, armoire et comptoir) 343 856                         

114-7      21 - Cheminée industrielle et accessoires (pour chaudières) 516 698                         

114-8      21 - Génératrice 1500 KW et inverseur 2000 AMP (Détail fiche 800) 1 171 266                      

114-10      64 - Réservoirs combustibles pour génératrice secteur 601 et chaudières secteur 800   (5x) 756 591                         

115 115-0 830 SOCLES DIVERS -                                  

115-1      21 - Socle chaudières à vapeur 22 778                           

115-2      21 - Socle système de traitement chimique et doucisseur d'eau 18 391                           

115-3      21 - Socle des pompes souffalntes 16 892                           

115-4      21 - Socle pour compresseurs 26 711                           

115-5      21 - Socle grue à volée 7 356                             

116 116-0 844 BASSIN RÉCUPÉRATION HUILE

116-1      64 - Bassin récupération d'huile 45 669                           

116-2      64 - Base de béton pour transformateur 14 875                           

117 117-0 845 MÉGADÔME MAGASIN (ANCIEN PLAN DE BÉTON) 2 350 120                      

117-1      64 - Réservoir d'huiles usées 96 390                           

118 118-0 846 MÉGADÔME ENTRETIEN MÉCANIQUE 853 442                         

118-1      64 - Réservoir de mazout 84 325                           

119 119-0 850 SALLE ÉLECTRIQUE ET STATION DE POMPAGE EAU RÉCUPÉRATION (LAC MAZARÉ) 164 581                         

120 120-0 851 BÂTIMENT DES VALVES (BÂTIMENT PRÉFABRIQUÉ) 24 270                           

121 121-0 852 BÂTIMENT DES VALVES 10 556                           

122 122-0 853 CONVOYEUR DE LA TOUR DE TRANSFERT VERS SILO

122-1      52 - Convoyeur (courroie 915 mm, 2.2 m/s, capcité 1200 tonne m. /heure) - 611 m.l. 18 241 401                    

122-2      64 - Bases de béton (bents) pour supports à convoyeur (13x) 228 972                         

122-3      64 - Supports métalliques verticaux en 'A' 86 766                           

123 123-0 854 ABRI POUR ESCALIER ET SILO DE MATIÈRE TRANSFORMÉE 423 442                         

123-1      52 - Convoyeur vers chargeur trains (courroie 915 mm, 2.2 m/s, capcité 1200 tonne m./heure) 90 m.l. 2 699 730                      

123-2      64 - Silo de produit fini (formulaire 2.4.16) + tunnel convoyeur 3 332 747                      
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EXTRAIT DU SOMMAIRE DE LA MÉTHODE DU COUT  RÔLE 2013-2014-2015

MINE LAC BLOOM - PHASE I

Matricule 97035-1657-14-8757

755 ROUTE 389, FERMONT

RÔLE 2013-2014-2015

1 juillet 2011

BÂTIMENTS - PHASE I

Coût neuf ($)
# Fiche # Ligne # Bât DESCRIPTION  DE L'ITEM

124 124-0 855 SALLE ÉLECTRIQUE (pour convoyeur entre tour de transfert et silo) 208 083                         

125 125-0 856 HEAD HOUSE SUR SILO, ARRIVÉ DU CONVOYEUR 223 844                         

126 126-0 857 GARAGE DE MAINTENANCE 7 989 654                      

126-1      52 - PONT-ROULANT - CAPACITÉ 20 T. ; PORTÉE 21 M. 231 644                         

127 127-0 BÂTIMENT DE MOTORISATION - CONVOYEUR DE CONCENTRÉ 199 980                         

128 128-0 BÂTIMENT DE STATION DE POMPAGE DE CHLORE DE CALCIUM  (ADDITIF AU CONCENTRÉ) 92 370                           

128-1      64 - RÉSERVOIRS DE CHLORURE DE CALCIUM (ABAT-POUSSIÈRE) - Acier soudé  (4X) -                                  

128-2      64 - DIGUE DE BÉTON ET BASE DE BÉTON 398 327                         

129 129-0 GARAGE- ENTREPRENEUR EBC 320 801                         

130 130-0 GARAGE- ENTREPRENEUR EBC 320 801                         

131 131-0 GARAGE- ENTREPRENEUR EBC 320 801                         

132 132-0 MÉGADÔME - ENTREPRENEUR EBC 416 625                         

133 133-0 MÉGADÔME 1 - DYNO NOBEL 416 625                         

134 134-0 MÉGADÔME 2 - DYNO NOBEL 416 625                         

TOTAL TOTAL 216 990 920                 
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EXTRAIT DU SOMMAIRE DE LA MÉTHODE DU COUT  RÔLE 2013-2014-2015

MINE LAC BLOOM - PHASE II

Matricule 97035-1657-14-8757

755 ROUTE 389, FERMONT

RÔLE 2013-2014-2015

1 juillet 2011

200 200-0 800A AGRANDISSEMENT - CENTRALE THERMIQUE 2 931 400                 

200-1      59 - Cheminée industrielle et accessoires (pour chaudières) 525 394                    

200-2      59 - Chaudières à vapeur - 16 989 kW  (2x) -                            

200-3      64 - Bases de béton pour cheminée 137 156                    

200-4      64 - Bases de béton / machinerie 158 907                    

200-5      64 - Support à tuyauterie intérieur (structure) 19 173                      

200-6      64 - Réservoirs pour génératrice secteur 601 et chaudières secteur 800 (9 unités / 2 un. fixées) 302 636                    

201 201-0 2400 CONCASSEUR #2 ET TOUR DE SERVICE DU CONCASSEUR (excluant poche de réception) 2 540 258                 

201-1      52 - Ponts-roulants -                            

201-2      59 - Cabine d'opération - niveau 5 85 581                      

201-3      71 - Mur de soutènement imbriqué 1 984 602                 

201-4      71 - Radier de déchargement + armature (plateforme d'appoche du concasseur) 418 162                    

201-5      72 - Éclairage déchargement 57 078                      

202 202-0 2420 TOUR DE TRANSFERT #2 5 416 103                 

202-1      59 - Salle de contrôle RDC  (cables moteurs) 47 102                      

202-2      61 - Perron et escaliers extérieurs en métal 88 215                      

202-3      64 - Support à convoyeur et machinerie 169 097                    

202-4      72 - Éclairage ext.  (lampadaires) 43 379                      

203 203-0 2421 TOUR DE TRANSFERT #1 687 960                    

203-1      61 - Perron et escaliers extérieurs en métal 16 270                      

203-2      72 - Éclairage ext.  (lampadaires) 11 599                      

204 204-0 2500 BÂTIMENT DE SERVICES ET TUNNEL DE RÉCUPÉRATION SOUS L'ENTREPOSAGE DU MINERAI 5 414 555                 

204-1      64 - Garde-fou 1 051                        

204-2      64 - Bases de béton pour supports à convoyeur (sortie du tunnel de récup. vers concentrateur) 123 608                    

204-3      64 - Support / ossature métallique horizontal (sortie du tunnel vers concentrateur) 180 881                    

204-4      64 - Supports métalliques verticaux en 'A'  (sortie du tunnel vers concentrateur) 37 072                      

205 205-0 2520 ENTREPOSAGE DU MINERAI (ORE STORAGE BUILDING) 25 666 302               

205-1      64 - Support à convoyeur (Tripper conveyor) 1 268 233                 

206 206-0 2600 CONCENTRATEUR #2   (8% plus volumineux que concentrateur #1) 80 082 188               

206-2      52 - Convoyeur collecteur des filtres rotatifs (courroie 915 mm, 2.2 m/s, capcité 1200 tonne m. /heure) - 611 m.l. 1 649 835                 

206-3      64 - Bases et socles de béton 334 430                    

206-6      64 - Fondations du broyeur base #1 1 107 979                 

206-7      64 - Fondations du broyeur base #2 347 105                    

206-8      71 - Dalle d'approche 37 076                      

206-9      72 - Puisard 37 076                      

206-10 2605 SOUS-STATION ÉLECTRIQUE 36,5kV - POSTE A - Près du concentrateur

206-11      64 - Bases de béton pour machinerie 424 214                    

206-12      71 - Clôture de maille 11 849                      

BÂTIMENTS - PHASE II

Coût neuf ($)
# Fiche # Ligne # Bât DESCRIPTION DE L'ITEM
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EXTRAIT DU SOMMAIRE DE LA MÉTHODE DU COUT  RÔLE 2013-2014-2015

MINE LAC BLOOM - PHASE II

Matricule 97035-1657-14-8757

755 ROUTE 389, FERMONT

RÔLE 2013-2014-2015

1 juillet 2011

BÂTIMENTS - PHASE II

Coût neuf ($)
# Fiche # Ligne # Bât DESCRIPTION DE L'ITEM

206-13      71 - Aire de concassé 21 098                      

207 207-0 SALLE DES POMPES ET RÉSERVOIR D'EAU DE PROCÉDÉ 3 235 673                 

207-1      64 - Bases des pompes à vide 419 485                    

207-2 RÉSERVOIR D'EAU DE PROCÉDÉ

207-3 ÉPAISSISSEUR  (rayon = 21,44 m. => 2,1x plus spacieux que épaississeur Phase I)

207-4      21 - Acier structural 235 547                    

207-5      64 - Fondations 304 001                    

207-6      64 - Muret entre les piliers 170 874                    

207-7      64 - Bases et piliers centraux 41 429                      

207-8      64 - Mur de la dalle en pente 34 836                      

207-9      64 - Dalle en pente 8 504                        

207-10      64 - Dalle épaississeur 27 871                      

207-11      64 - Bases et supports pour câbles 4 158                        

207-12      64 - Bases pour pompes 26 737                      

207-13      64 - Puits collecteur en béton 50 843                      

208 208-0 2661 TOUR DE TRANSFERT PRINCIPAL (CONCENTRÉ) - fondations béton seulement 144 962                    

209 209-0 2661 SILO D'ENTREPOSAGE DU CONCENTRÉ ET CONVOYEURS - tour et escaliers non construits -                            

209-1      64 - Silo de produit fini (formulaire 2.4.16) - tunnel convoyeur non construit 2 526 044                 

210 210-0 2714 BÂTIMENT DE SURPRESSION 7 007 378                 

210-1      64 - Bases de béton pour machinerie 494 857                    

211 211-0 2740 STATION DE POMPAGE  (plateforme flottante) 745 502                    

211-1      64 - Bases de béton / machinerie 101 180                    

211-2      71 - Dalle de béton 1 333                        

211-3      71 - Poteaux butoir 1 433                        

212 212-0 2750 BÂTIMENT DE POMPAGE - NOUVELLE CONDUITE D'EAU DE RÉCUPÉRATION 192 364                    

212-1      61 - Perron de béton 2 733                        

212-2      64 - Bases de béton / machinerie 1 170                        

213 213-0 BÂTIMENT DE LA GÉNÉRATRICE - Phase II 119 112                    

213-1      59 - Génératrice 1500 KW et inverseur 2000 AMP (Détail fiche 800) 1 171 266                 

213-2      64 - Support à génératrice (piliers et bases) 27 501                      

214 214-0 USINE DE TRAITEMENT D'EAU DE DRAINAGE MINIER 1 226 145                 

214-1      61 - Passerelles / Perron et escaliers extérieurs en métal 927                           

214-2      64 - Bases de béton / machinerie 521 971                    

214-3      71 - Dalle de béton 6 936                        

214-4      71 - Poteaux butoir 5 633                        

214-5      72 - Regards / Puisard 22 614                      

215 215-0 TOUR DE TRANSFERT SECONDAIRE (CONCENTRÉ) - non construit -                            

216 216-0 PRÉPARATION DU SITE - TRAVAUX CIVILS (CONDUITES INCENDIE) -                            

217 217-0 POSTE ÉLECTRIQUE V   (PEB V ET POSTE V) 230 311                    

217-1      61 - Passerelles / Perron et escaliers extérieurs en métal 13 482                      

217-2      64 - Bases de béton pour machinerie 48 842                      

217-3      71 - Clôture de maille 17 862                      

217-4      71 - Aire de concassé 5 183                        

218 218-0 POSTE ÉLECTRIQUE V1   (PEB V1) 96 394                      

218-1      61 - Passerelles / Perron et escaliers extérieurs en métal 21 208                      

219 219-0 POSTE ÉLECTRIQUE V2   (PEB V2) 108 626                    

219-1      61 - Passerelles / Perron et escaliers extérieurs en métal 21 208                      
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EXTRAIT DU SOMMAIRE DE LA MÉTHODE DU COUT  RÔLE 2013-2014-2015

MINE LAC BLOOM - PHASE II

Matricule 97035-1657-14-8757

755 ROUTE 389, FERMONT

RÔLE 2013-2014-2015

1 juillet 2011

BÂTIMENTS - PHASE II

Coût neuf ($)
# Fiche # Ligne # Bât DESCRIPTION DE L'ITEM

220 220-0 POSTE ÉLECTRIQUE V3   (PEB V3) 83 672                      

220-1      61 - Passerelles / Perron et escaliers extérieurs en métal 22 676                      

221 221-0 POSTE ÉLECTRIQUE PEB N ET POSTE N 207 787                    

221-1      61 - Passerelles / Perron et escaliers extérieurs en métal 22 664                      

221-2      64 - Bases de béton pour machinerie 61 227                      

221-3      71 - Clôture de maille 21 315                      

221-4      71 - Aire de concassé 7 393                        

222 222-0 POSTE ÉLECTRIQUE PEB N1 82 761                      

222-1      61 - Passerelles / Perron et escaliers extérieurs en métal 22 664                      

223 223-0 POSTE ÉLECTRIQUE PEB J ET POSTE J 226 011                    

223-1      61 - Passerelles / Perron et escaliers extérieurs en métal 23 770                      

224 224-0 POSTE ÉLECTRIQUE PEB J1 81 539                      

224-1      61 - Passerelles / Perron et escaliers extérieurs en métal 19 016                      

225 225-0 PONT LAC MAZARÉ -                            

225-1  ROUTE VERS CONCASSEUR  (1 001  m.)

225-2      71 - Chemins d'accès  (remblai, excavation) 1 387 601                 

225-3      72 - Égouts pluviaux et sanitaires - béton 640 629                    

225-4      72 - Égouts pluviaux et sanitaires - plastique 119 691                    

225-5      72 - Égouts pluviaux et sanitaires - P.V.C. 47 055                      

225-6      72 - Conduite d'incendie - Fonte 524 801                    

225-7      72 - Bornes fontaines  (5x) 68 327                      

225-8      72 - Conduites et réseaux divers eau industrielle - béton 259 534                    

225-9      72 - Conduites et réseaux divers eau industrielle - acier galv. 4 306                        

225-10      72 - Puisard  (1x) 5 799                        

226 226-0 CONVOYEUR SACRIFICIAL ET TUNNEL SOUS CONVOYEUR 5 135 346                 

226-1      64 - Supports métalliques (pour passerelles) 29 686                      

226-2      71 - Poteaux butoirs 2 866                        

227 227-0 CONVOYEUR OVERLAND  (3,8 km)

227-1      21 - Caillebottis - Passerelles pour piétons - 30" large chaque côté 2 657 984                 

227-2      61 - Échelles pour accès aux tours et passerelles (avec ou sans crinoline) 93 154                      

227-3      64 - Supports / ossatures métalliques horizontaux 5 234 932                 

227-4      64 - Tour #1 - Support métallique et passerelles 39 173                      

227-5      64 - Tour #2 - Support métallique et passerelles 87 936                      

227-6      64 - Tour #3 - Support métallique et passerelles 126 061                    

227-7      64 - Tour #4 - Support métallique et passerelles 150 718                    

227-8      64 - Tour #5 - Support métallique et passerelles 211 584                    

227-9      64 - Supports métalliques verticaux en 'A' 2 516 905                 

227-10      64 - Bases de béton pour supports à convoyeur 4 110 222                 

227-11      72 - Éclairage des passerelles et des convoyeurs 1 041 096                 

230 230-0 BÂTIMENT DU TRAITEMENT D'EAU (SPRUNG) 3 267 443                 

230-1      64 - Mégadome type SPRUNG 12 256 474               

230-2      61 - Passerelles / Perron et escaliers extérieurs en métal 3 826                        

231 231-0 POSTE ÉLECTRIQUE PEB P ET PEB P 215 640                    

231-1      61 - Passerelles / Perron et escaliers extérieurs en métal 25 271                      

231-2      64 - Bases de béton pour machinerie 101 680                    

231-3      71 - Clôture de maille 17 268                      
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EXTRAIT DU SOMMAIRE DE LA MÉTHODE DU COUT  RÔLE 2013-2014-2015

MINE LAC BLOOM - PHASE II

Matricule 97035-1657-14-8757

755 ROUTE 389, FERMONT

RÔLE 2013-2014-2015

1 juillet 2011

BÂTIMENTS - PHASE II

Coût neuf ($)
# Fiche # Ligne # Bât DESCRIPTION DE L'ITEM

231-4      71 - Aire de concassé 5 183                        

232 232-0 POSTE ÉLECTRIQUE PEB P1, P2 & P3 267 791                    

232-1      61 - Passerelles / Perron et escaliers extérieurs en métal 72 973                      

233 233-0 POSTE ÉLECTRIQUE PEB Y ET POSTE Y 270 002                    

233-1      61 - Passerelles / Perron et escaliers extérieurs en métal 32 321                      

233-2      64 - Bases de béton pour machinerie 148 845                    

233-3      71 - Clôture de maille 27 384                      

233-4      71 - Aire de concassé 11 302                      

234 234-0 POSTE ÉLECTRIQUE PEB Y1, Y2 & Y3 277 269                    

234-1      61 - Passerelles / Perron et escaliers extérieurs en métal 48 300                      

235 235-0 POSTE ÉLECTRIQUE PEB Y4 93 693                      

235-1      61 - Passerelles / Perron et escaliers extérieurs en métal 20 105                      

236 236-0 POSTE ÉLECTRIQUE PEB M ET POSTE M 253 436                    

236-1      61 - Passerelles / Perron et escaliers extérieurs en métal 15 998                      

236-2      64 - Bases de béton pour machinerie 125 354                    

236-3      71 - Clôture de maille 22 758                      

236-4      71 - Aire de concassé 8 399                        

237 237-0 POSTE ÉLECTRIQUE PEB M1 136 020                    

237-1      61 - Passerelles / Perron et escaliers extérieurs en métal 18 398                      

238 238-0 POSTE ÉLECTRIQUE PEB M2 112 732                    

238-1      61 - Passerelles / Perron et escaliers extérieurs en métal 18 398                      

238-2      64 - Bases de béton pour conduit 6 966                        

239 239-0 POSTE ÉLECTRIQUE PEB M3 101 766                    

239-1      61 - Passerelles / Perron et escaliers extérieurs en métal 18 398                      

239-2      64 - Bases de béton pour conduit 6 966                        

240 240-0 ALIMENTATION USINE DE TRAITEMENT D'EAU - SOUS-STATION ÉLECTRIQUE - POSTE P1 280 149                    

240-1      61 - Passerelles / Perron et escaliers extérieurs en métal 19 298                      

240-2      64 - Bases de béton pour machinerie  (transfo) 43 839                      

240-3      71 - Aire de concassé 2 000                        

241 241-0 BÂTIMENT DE LA GÉNÉRATRICE - USINE DE TRAITEMENT DES EAUX 229 506                    

241-1      59 - Génératrice 1500 KW 1 115 305                 

241-2      61 - Passerelles / Perron et escaliers extérieurs en métal 26 287                      

241-3      64 - Bases de béton 27 121                      

241-4      64 - Réservoirs pour génératrice (3m. Dia x 10m. long) 201 647                    

TOTAL TOTAL 197 160 171            

GRAND TOTAL 414 151 091     

Annexe B - Phase 2 - page 8

Pièce I-1, Rapport de M. Chabot, évaluateur, du 21 décembre 2017
- 173 - 

 



Annexe C 
Curriculum Vitae 

Pièce I-1, Rapport de M. Chabot, évaluateur, du 21 décembre 2017
- 174 - 

 



  

RICHARD CHABOT 
  Évaluateur agréé 

Directeur industriel lourd 
 

 Annexe C Page 1 Octobre 2017 

 
FORMATION 

FORMATIONS DE LA SOCIETY OF 
DEPRECIATION PROFESSIONALS 

BACCALAURÉAT 
ADMINISTRATION 
UNIVERSITÉ LAVAL (1995) 

CERTIFICAT 
ADMINISTRATION 
UNIVERSITÉ LAVAL (1988) 

DEC 
GÉNIE CIVIL 
CÉGEP DE LIMOILOU (1975) 

AFFILIATION PROFESSIONNELLE 

OEAQ, AEMQ, IAAO, S.D.P. 

EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE 

ÉVIMBEC LTÉE 
Évaluateur agréé 
Signataire de rôles 
Directeur 
Expert en complexes industriels  
(depuis juin 1978) 

VILLE DE LÉVIS 
Technicien en évaluation 
(1977 - 1978) 

LAJOIE, PELLERIN & ASSOCIÉS LTÉE 
Technicien en génie civil 
(1974 - 1976) 

 

 
 
PRÉSENTATION 

M. Richard Chabot, É.A., depuis 1992, possède une formation en gestion 
urbaine et immobilière et œuvre dans le domaine de l’évaluation 
municipale depuis 1977. Il est signataire des rôles d’évaluation de Sept-
Îles, Baie-Comeau, Senneterre, Beaupré, Sainte-Anne-de-Beaupré, 
Fermont et Schefferville. De plus, il est chef de file en matière 
d’évaluation de complexes industriels d’envergure dans une multitude de 
secteurs représentant 128 immeubles d’envergure, totalisant plus de 
3 G$ taxables. En plus de ces activités au Québec, M. Chabot a eu à 
effectuer les valeurs d’entreprises dans une dizaine de pays d’Afrique 
ainsi qu’au Nouveau-Brunswick et aux États-Unis. 

Très actif dans le milieu de l’évaluation, il fait partie de plusieurs comités 
techniques ou fiscaux en évaluation foncière du MAMOT dont les plus 
récentes sont le comité réviseur des développements sur la 
« modernisation » des dossiers d’évaluation municipale, comité technique 
sur l’évaluation des immeubles « industriels » et du groupe de travail sur 
la désuétude externe de marché, de l’OEAQ, de l’UMQ, de l’AEMQ. Il a 
été membre de la direction de l’Association des évaluateurs municipaux 
du Québec, dont deux ans, à titre de président. De plus, il a été membre 
du C.A. de l’ordre des évaluateurs agréés du Québec (2013-2017). Il agit 
fréquemment comme témoin expert devant les tribunaux. Toutes ces 
connaissances font de lui une personne ressource compétente et fiable. 

 

PRINCIPALES RÉALISATIONS (Signataire de rôles) 

 Sept-Îles / en cours, Directeur de projet 
La firme offre depuis 1957 tous les services professionnels en matière 
d’évaluation foncière, tels que tenue à jour, confection des rôles 
d’évaluation, maintien d’inventaire des propriétés, équilibration des rôles 
triennaux d’évaluation, informations aux contribuables, rénovations 
cadastrales. M. Chabot est signataire du rôle d’évaluation. 
 

 Baie-Comeau / en cours, Directeur de projet 
La firme offre depuis 1969 tous les services professionnels en matière 
d’évaluation foncière, tels que tenue à jour, confection des rôles 
d’évaluation, maintien d’inventaire des propriétés, équilibration des rôles 
triennaux d’évaluation, informations aux contribuables, rénovations 
cadastrales. M. Chabot est signataire du rôle d’évaluation. 
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PRINCIPALES RÉALISATIONS (SUITE) 

 Senneterre / en cours 
La firme offre depuis 1980 tous les services professionnels en matière d’évaluation foncière. Il est responsable de la 
confection et de la mise à jour du rôle d’évaluation foncière triennal. M. Chabot est signataire du rôle d’évaluation. 
 

 MRC Caniapiscau / en cours, Directeur de projet 
La firme offre depuis 1971 tous les services professionnels en matière d’évaluation foncière de la Ville de Schefferville 
et 1975 pour la Ville de Fermont, tels que tenue à jour, maintien d’inventaire, équilibration. M. Chabot est signataire 
des rôles d’évaluation. 
 

 Beaupré / en cours, Directeur de projet 
Le Consortium Évimbec-Altus offre depuis 2009 tous les services professionnels en matière d’évaluation foncière, 
tels que tenue à jour, maintien d’inventaire, équilibration. M. Chabot est le signataire du rôle d’évaluation. 

 Lévis / en cours, directeur de projet 
Le Consortium Évimbec-Altus offre depuis 2003 les services professionnels en matière d’évaluation foncière en 
collaboration avec la Ville. Nous effectuons la tenue à jour, maintien d’inventaire et l’équilibration des rôles d’évaluation 
pour la ville de Lévis. 
 

 Ville de Sainte-Anne-de-Beaupré / en cours, Directeur de projet 
La firme offre depuis 1979 tous les services professionnels en matière d’évaluation foncière, tels que tenue à jour, 
maintien d’inventaire et équilibration des rôles d’évaluation. M. Chabot est signataire du rôle d’évaluation. 
 

 Rouyn-Noranda / 1989 - 2009 / Directeur de projet 
La firme a effectué tous les services professionnels en matière d’évaluation foncière (depuis 1989), soit entre autres, 
tenue à jour, maintien d’inventaire et équilibration des rôles d’évaluation foncière. 
 

 Service New Brunswick / 2005-2010, Directeur de projet 
Évaluation industrielle. / SNB – BRUNSWICK MINES, MOOSEHEAD BREWERY, HUB MEAT PACKERS, IRVING 
TISSUE MILL, IRVING SHIP BUILDING. 

 

 

ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES 

ÉVALUATION DE COMPLEXES INDUSTRIELS TOUCHANT LES SECTEURS SUIVANTS : 

ALUMINIUM, MINES D’AMIANTE, DE CUIVRE, DE FER, DE ZINC, PÂTE ET PAPIER, PÉTROCHIMIE, SILOS À 
GRAINS, SCIERIES, ALIMENTAIRES 

ALUMINIUM 

Aluminerie Alcoa (Baie-Comeau) * 
Aluminerie Alouette (Sept-Îles) * 
Aluminerie Bécancour (Bécancour), ** 
Aluminerie Lauralco (Deschambault),** 

MINES D’AMIANTE 

Lab Chrysotile inc. (Thetford Mines) 
Mines Jeffrey (Asbestos) 

MAGNÉSIUM 
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Xstrata (Métallurgie Magnola inc.) (Asbestos) * 

MINES DE CUIVRE 

Xstrata (Métallurgie du cuivre Noranda) (Rouyn-Noranda) * 
Xstrata (Mines et Exploration Noranda inc.) (Murdochville) 
GÉCAMINES (Province du Shaba, République Démocratique du Congo) 
 
MINES DE FER 

Rio Tinto (IOC) (Sept-Îles) * 
Arcelor Métal (Fermont et Port-Cartier) * 
Cliffs ressources (Mines Wabush) (Sept-Îles) * 
Québec Fer et Titane (Havre-Saint-Pierre et Saint-Joseph-de-Sorel) 
Arcelor Mittal (ISPAT) (Contrecœur) 
Arcelor Mittal (Sidbec-Dosco) (Contrecoeur) 
Cliffs ressources (Lac Bloom) (Fermont) 

MINES DE ZINC 

Zinc Électrolytique du Canada (Salaberry-de-Valleyfield) * 
Xstrata (Matagami) 
Xstrata - Brunswick Mines div. (Bathurst, Nouveau-Brunswick) * 
GÉCAMINES (Province du Shaba, République Démocratique du Congo) 
 

CIMENTERIE 

Ciment du St-Laurent (Joliette) 
Cimenterie Lafarge (Saint-Constant) * 
Ciment-Québec (Saint-Basile)  
Ciment du St-Laurent (Catskill, Hudson et Hagerston) 
GÉCAMINES (Province du Shaba, République Démocratique du Congo) 
 

PÂTE ET PAPIER 

Résolu QUNO (Baie-Comeau) * 
Uniforêt Port Cartier (Port-Cartier) * 
Domtar (E.B. Eddy Forest Products) (Hull) 
Kruger (Canada) (Hull et Crabtree) 
Résolu (Gatineau) 
Cascades Rolland (Sainte-Hélène-de-Breakeyville) 
Papier Masson (Masson-Angers) 
Domtar (Dolbeau) ** 
Irving Tissue Mill (St John, Nouveau-Brunswick) * 
Résolu (Kénogami, Saguenay) 
Cascades Paperboard (Kénogami, Saguenay) 
Cascades Fjorcell inc. (Kénogami, Saguenay) 
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PÉTROCHIMIE 

Valéro (Ultramar) (Saint-Romuald) 
Pétromont inc. Soc. en commandite (Varennes) * 
Basell Canada (Varennes) 
Grace Davison (Salaberry-de-Valleyfield)   

 

SILOS À GRAINS 

Les Silos Port-Cartier (Port-Cartier) * 
La cie des Céréales Cargill (Baie-Comeau) 
Les Silos de Sorel (Sorel) 

SCIERIES 

Industries Norbord (La Sarre) 
Tembec (La Sarre) 
Domtar (Matagami) 
La scierie des Outardes (Chutes-aux-Outardes) 
Uniforêt Port Cartier (Port-Cartier) * 
Scierie Blanchet (Saint-Pamphile et Amos) ** 

ALIMENTAIRES 

Hub Meat Packers (Moncton, Nouveau-Brunswick) 
MooseHead Breweries (St John, Nouveau-Brunswick) 
Diageo (United Distillery Valleyfield) (Salaberry-de-Valleyfield) 
Olymel (plusieurs municipalités) 
Exceldor (plusieurs municipalités) 
Agropur (Plessisville) 
Coopérative fédérée (plusieurs municipalités) 

AUTRES 

Firestone-Bridgestone (Joliette) 
Goodyears (Salaberry-de-Valleyfield) 
Silicates National ltée (Salaberry-de-Valleyfield) 
Kronos (Varennes) 
Davie (Lévis) 
Saint John Shipbuilding (Saint John, New Brunswick) * 
Groupe Océan Chantier naval (Iles aux Coudres) 
Albright & Wilson (Buckingham) 
Sterling (Buckingham) 
Castech (Thetford Mines) * 
Industries Essor (Forano) (Plessisville) * 
Alcool de commerce (Varennes) 
*Témoin expert au Tribunal ** Assistance technique 
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PRINCIPALES RÉALISATIONS INTERNATIONALES 

• Sonabel – Burkina Faso (2012 - 2013) 

Conception de fiches inventaires, formation d’agent inventaire, vérification sur les lieux, évaluation de l’entreprise 
comprenant bâtiments, terrains, véhicules, mobiliers, équipements de production thermique et hydraulique, de transports 
et de distributions électriques de la société d’état concédé. 

• AES-SONEL - Cameroun (2005-2008) 

Conception de fiches inventaires, formation d’agent inventaire, vérification sur les lieux, évaluation de l’entreprise 
comprenant bâtiments, terrains, véhicules, mobiliers, équipements de production thermique et hydraulique, de transports 
et de distributions électriques de la société d’état concédé. 

• SBEE - Bénin (2005-2007) 

Conception de fiches inventaires, formation d’agent inventaire, vérification sur les lieux, évaluation de l’entreprise 
comprenant bâtiments, terrains, véhicules, mobiliers, équipements de production, de transports et de distributions 
électriques de la société d’État à des fins de privatisations. 

• Gabon (2000) 

Valorisation des immobilisations industrielles, administratives et forestières servant à l’exploitation de la Compagnie 
Forestière du Gabon (CFG) à des fins de privatisations. 

• Gabon (2000) 

Valorisation des immobilisations autres que celles servant à l’exploitation (résidences et terrains excédentaires à 
vocation résidentielle) de la Compagnie Forestière du Gabon (CFG) à des fins de privatisations.  

• Côte d’Ivoire (1999-2000) 

Chargé de mission dans l’élaboration d’une méthodologie d’évaluation et la conception des rôles d’évaluation de 20 
villes et communes en Côte d’Ivoire.   

• Égypte (1999) 

Mission diagnostique d’évaluation pour Domiatta Spinning & Weaving Co.,  MISR Equipment for Textile Co., MISR 
Import and Export Co.. Assistance technique pour la privatisation d’entreprise publique d’Égypte. 

• Djibouti (1998) 

Mission diagnostique d’évaluation pour EDD (Électricité de Djibouti), STID (Système de télécommunication 
internationale de Djibouti), ONED (Office national des eaux de Djibouti), O.P.T. (Office des postes et téléphones de 
Djibouti). 

• Enelgui - Guinée (1997) 

Conception de fiches inventaires, formation d’agent inventaire, vérification sur les lieux, réévaluation des actifs 
comprenant bâtiment, terrain, véhicules, équipements de production, distributions électriques de la société d’État. 

• Régideso -Burundi (1988-1989) 

Conception de fiches inventaires, formation d’agent inventaire, vérification sur les lieux, réévaluation des actifs 
comprenant bâtiment, terrain, véhicules, équipements de production, distributions électriques et d’eau potable de la 
société d’État. 

• Ciment du St-Laurent (Catskill, Hudson, Hagerston), U.S.A. (1988) 

• Régideso - Zaïre (1983-1984) 
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Même travail qu’à la Régideso du Burundi sauf que l’évaluation ne s’applique qu’aux installations de production et 
distribution d’eau potable 

• Gécamines - Zaïre (1983) 

Évaluation de tous les actifs des filiales suivantes : Laminoirs et câbleries de Lubumbashi et de toutes les installations de 
minoterie appartenant à la Gécaminies au Shaba. 

• Gécamines - Zaïre (1982-1983) 

Réévaluation des actifs immobilisés de la Gécamines (200 000 actifs comprenant bâtiments, véhicules, équipements 
mobiles et fixes, de mobiliers à titre de directeur technique au Zaïre et de directeur de projet au Canada. 
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CHARGÉ DE COURS 

• OEAQ – Programme de formation professionnelle (PFP) dispensé principalement aux évaluateurs stagiaires, portant 
sur la méthode du coût d’une durée de 4 jours par M. Richard Chabot, É.A. (Évimbec ltée) et M. Sébastien Fraser (ville 
de Québec) (2017-----) 

• OEAQ - Formation de transition sur la modernisation réglementaire et normative de l’évaluation foncière, module 3 : 
modernisation de la description des bâtiments non résidentiels, plusieurs formations de 2 jours par M. Richard Chabot, 
É.A. (Évimbec ltée) et M. Jean-François Boutin, É.A. (Aviso Groupe Conseil inc.) (2012-2013-2014 et 2015)  

• La mise au rôle des biens immobiliers industriels au Québec, journée de formation à l’Association des évaluateurs 
municipaux du Québec, par M. Richard Chabot (Évimbec ltée), Mme Julie Laflamme et M. Alain Raby (MAMROT) à 
Québec – 30 novembre 2011 et Laval – 2 décembre 2011 

• Cours de perfectionnement portant sur les blocs difficiles de la fiche de propriété 2.4.1 M.E.F.Q édition métrique 
(1991-92), pour l’A.E.M.Q. 

• Cours d’un mois intensif dispensé à une dizaine d’évaluateurs d’Hydro-Québec (1980). 

• Plusieurs séances d’entraînement du personnel d’Évimbec (1979-1980). 

• Chargé de cours, évaluation IV et V, au CÉGEP., Campus Notre-Dame-de-Foy (1979-1983). 
 

COMITÉS ET AUTRES PROJETS 

• Comité technique sur l’évaluation des immeubles industriels, MAMROT, novembre 2010 – juin 2011, 4 réunions. 

• Comité réviseur des développements sur la modernisation des dossiers d’évaluation municipale, MAMROT, juin 2009 
juin 2010, 5 réunions. 

• Membre du groupe de travail sur la désuétude externe de marché, MAMROT, avril - novembre 2009, 5 réunions. 

• Membre du comité consultatif en évaluation foncière depuis 1990.  

• Guide sur la mise au rôle des biens industriels au Québec; ± 15 jours entiers répartis en 2000 et 2001; 

• Guide de dépréciation des bâtiments industriels aux fins d’évaluation foncière municipale au Québec : ± 15 jours 
entiers répartis en 2002-2003. 

• Production d’un guide méthodologique d’analyse des ventes d’industries majeures; 

• Production d’un guide d’identification et de quantification de désuétude économique en l’absence de marché; 

• Production d’un guide méthodologique d’étude de mortalité des immeubles industriels. 

• Comité mixte en évaluation foncière. 

• Membre de la table ronde sur la surtaxe sur les immeubles non résidentiels présidée par le ministre Claude Ryan. 

• Membre de la table ronde sur les équipements antipollution présidée par le ministre Claude Ryan. 

• Développement d’un outil d’analyse du marché immobilier par la programmation mathématique et mise en application 
depuis 1986. 
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CONFÉRENCES 
 

« Vie économique, analyse de mortalité et approche actuarielle», Congrès de l’Ordre des Évaluateurs Agréés du 
Québec (OEAQ), Château Mont-Sainte-Anne, 20 octobre 2017,  Richard Chabot, É.A. chez Évimbec Ltée et Richard 
Garneau et Richard Garneau, F.S.A., F.I.C.A., A.S.C., président et directeur général chez Goulet Garneau Actuaires 
Conseils Inc. 

« Le Nord pour tous, là où règne la démesure », Congrès annuel de l’Association des techniciens en évaluation foncière 
du Québec, 9 novembre 2013 - MM. Richard Chabot, É.A. 

« Le plan Nord et son incidence sur l’évaluation foncière », Congrès annuel de l’Association des évaluateurs municipaux 
du Québec, 31 mai 2013  - MM. Richard Chabot, É.A. 

« L’évaluation municipale des grandes entreprises et son impact sur le financement des villes », Congrès annuel de 
l’ADGMQ, Rimouski, 21 mai 2010, -MM. Richard Chabot, É.A. et Jean-Guy Rousseau, ex-dg de Baie-Comeau. 

« La désuétude externe de marché (“économique”) des immeubles industriels : soupçons et investigation », Congrès 
annuel de l’Association des évaluateurs municipaux du Québec, 31 mai 2008 - MM. Richard Chabot, É.A. et Pierre 
Emmanuel Paradis, économiste. 

L’évaluation des biens immobiliers industriels majeurs, Congrès annuel de l’Association des techniciens en évaluation 
foncière du Québec, par M. Richard Chabot (Évimbec ltée) Hôtel Clarendon, Vieux-Québec – 27 octobre 2007. 

« L’utilisation d’un système interactif d’aide à la décision (SIAD) en évaluation foncière » par Ossama Kettani, 
Professeur, Université Laval, Québec, PQ, Canada, et Richard Chabot, Évimbec ltée, Congrès Conférence 
Internationale en évaluation immobilière et foncière de la francophonie, 18 octobre 2004. 

« L’ABC de l’évaluation foncière » par Richard Chabot, É.A., Évimbec ltée, Québec Dîner-conférence de l’Association du 
Barreau canadien, division Québec, Montréal, le 19 février 2004. 

« PariTOP: A Decision Support System for Mass Appraisal Assessment », par Ossama Kettani, Professeur, Université 
Laval, Québec, PQ, Canada, et Richard Chabot, Évimbec ltée, Québec, PQ, Canada., Congrès IAAO 10 septembre 
2001, Miami Beach. 

La mise au rôle des biens immobiliers industriels au Québec, Congrès annuel de l’Association des évaluateurs 
municipaux du Québec, par M. Richard Chabot (Évimbec Ltée) et M. Alain Raby (MAMM) Sainte-Foy - 26 mai 2001. 

L’évaluation foncière à l’aide de la programmation mathématique en contexte d’imprécision : un cas d’application. 
Séminaire sur les applications de l’aide multicritère à la décision, Canadian Operational Research Society, Université 
Laval, Québec, mars 1997. 

A real-life application of constrained regression in Residential Housing Market. Congrès International Institute on 
Forcasting, Turquie, juin 1996. 

A real-life application of constrained regression in Residential Housing Market. Congrès Association des sciences 
administratives du Canada, Montréal, mai 1996. 

Système d’évaluation foncière au Québec (devant une délégation de vingt-cinq Russes). Centre de développement de la 
Géomatique, Québec, décembre 1995. 

La fiscalité municipale et la compétitivité. International Institute on Forcasting, Maroc, mai 1995. 

Pièce I-1, Rapport de M. Chabot, évaluateur, du 21 décembre 2017
- 182 - 

 



  

MICHEL DEMERS 
  Directeur, Évaluateur Stagiaire 

 
 
 

 Annexe C Page 9 Décembre 2017 

 

 
FORMATION 

ÉTUDES CONTINUES EN GESTION 
É.N.A.P. (2010-2015) 

ÉTUDES UNIVERSITAIRES 
CERTIFICAT EN IMMOBILIER 
UQAM (2005) 

ÉTUDES COLLÉGIALES 
GÉNIE CIVIL 
CÉGEP ANDRÉ-LAURENDEAU (1985) 

EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE 

ÉVIMBEC LTÉE 
Directeur des opérations - Gestionnaire  
(1989-1995, 1996-2000 et depuis août 2016) 

VILLE DE MONTRÉAL 
Chef du module technique - Gestionnaire  
(2000 - 2016) 

ÉCONOFITECH  LTÉE 
Chef d’équipe – Technicien en évaluation  
(1986 - 1987) 

 

 
 
PRÉSENTATION 

Avec plus de 30 ans d’expérience dans le milieu de l’évaluation 
foncière municipale, son parcours le mène rapidement vers de 
grandes responsabilités, dont l’inspection d’immeubles non 
résidentiels et le contrôle de la qualité ainsi que la gestion d’équipe 
et d’employés tout en gérant l’organisation et la diversité de façon 
stratégique. Peu de temps dans le domaine de l’évaluation on suffit 
pour l’amener à gérer des rôles d’évaluation, à faire l’étude des 
facteurs d’équilibration, économiques, analyse des ventes et les 
médianes. Il en profite pour se spécialiser dans les immeubles de 
grande envergure. Il a de plus été gestionnaire du service technique 
du service d’évaluation foncière de la ville de Montréal, participé à la 
recherche et au développement technique et informatique tout au 
long de sa carrière et encore aujourd’hui. Il se spécialise en gestion 
des valeurs d’immeubles non résidentiels, de la modernisation 
informatique et en gestion du personnel & d’entreprise. Il est 
également le concepteur & développeur du logiciel MAM+Plus-
MDprosoft. Très actif dans le milieu de l’évaluation, il aime partager 
son savoir et ses expériences. 

Toutes ces connaissances font de lui une personne ressource 
compétente et fiable. Les années à venir lui apporteront de 
nouveaux défis. La firme Évimbec cherche à améliorer son parc de 
gestionnaires ayant le titre d’évaluateur agréé - signataire de rôle 
d’évaluation. Depuis le 22 août 2016, M. Demers est au service de 
notre entreprise et désire suivre le stage de l’ordre afin d’obtenir son 
titre d’É.A. 

 

EXPÉRIENCES ET COMPÉTENCES 

 Gestion de projet, de personnel et d’entreprise (expérience : 20 
ans)  
De 1986 à 1993, les mandats d’inspection pour la CUM avec une 
équipe d’une vingtaine de techniciens (résidentiel & commercial) en 
plus du personnel administratif. Puisque la CUM demandait d’avoir un 
« pied à terre » sur leur territoire, avec l’appui de Madame Diane 
Bélanger, il a donc démarré, en 1989, le bureau de Montréal pour la 
firme Beaulieu, Coutu Bélanger & Ass. maintenant Évimbec Ltée. 
 
De 1993 à 2000 ont été des années de gestion de projets. La mise en 
marche de nouveaux mandats municipaux. Cela demandait la 
planification des calendriers de livraison, l’embauche et la formation 
des nouveaux employés ainsi que les évaluations de performance du 
personnel et de la rentabilité des projets.   
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EXPÉRIENCES ET COMPÉTENCES (SUITE) 

De 2000 à 2016 ont été des années de service auprès du service de l’évaluation foncière de la ville de Montréal. Son 
mandat comportait 5 volets; 
• Création & gestion d’un module technique (techniciens pour le non résidentiel & le personnel de soutien). 
• Formation des employés au système métrique du ministère (fiche 2.4.1 et fiche modernisée NR01). 
• Développer les outils informatiques portant support aux diverses méthodes d’évaluation. 
• Agir à titre d’expert. 
• Gestion de la section recherche & développement. 

 
Il a également participé à divers projets spéciaux & comités. 

 
• Comité du MAMOT sur la dépréciation des bâtiments industriels (Édition 2005). 
• Projet sur la mise à jour du manuel d’évaluation foncière du Québec (Édition 2012 à 2016). 
• Projet de conversion informatique des fiches de propriétés non résidentielles à la NR01. 

 
 

 Développement de logiciel - Gestion des valeurs & méthode du coût (expérience : 15 ans) 
L’une des plus grandes réalisations de sa carrière est le développement d’un logiciel de gestion des valeurs pour les 
immeubles non résidentiels. Le logiciel intitulé MAM+Plus – MDprosoft a été conçu pour les petites et moyennes 
entreprises et axé sur la rapidité de la saisie. 
 
Ce logiciel utilise le barème de calcul de la base 1998 (Édition 1998) du MAMOT et la fiche de propriété 2.4.1. Il est 
encore utilisé par une dizaine d’entreprises dans le milieu de l’évaluation municipale et même par certaines 
compagnies d’assurance. 
. 

 Défense des valeurs (expérience : 20 ans) 
• Négociation des valeurs lors des demandes de révision. 
• Négociation des valeurs lors des rencontres pré-dépôt. 
• Préparation des rapports d’expertise pour le tribunal administratif du Québec (TAQ). 
• Défense de dossier au TAQ à titre de témoin expert. 

 

 Évaluation de masse – Dépôt de rôle (expérience : 20 ans) 
• Analyses des vies économiques & physiques – Dépréciation 
• Analyses des désuétudes corrigibles & incorrigibles – Dépréciation 
• Analyses des MRB & TGA 
• Préparation des médianes de rôle et administratives 

 
 Confection des valeurs de terrains – Zonage blanc et vert (expérience : 5 ans) 

Par l’analyse des ventes de terrain vacant et les ventes d’immeubles construits, il a effectué des analyses de valeur 
des terrains résidentiels. 
Il a également œuvré dans l’établissement des valeurs des terrains de grande superficie, les valeurs de terrains suite à 
un dézonage de vert (agricole) à blanc, les terrains de golf et les terrains industriels d’envergure. 
 

 Analyses de contrôle de qualité et formation d’employés (expérience : 20 ans) 
L’expertise acquise, le mène à la gestion d’employés. 
Effectuer le contrôle de qualité des relevés techniques, des analyses des revenus et dépenses et également la 
formation des nouveaux employés ont été des tâches dominantes dans sa carrière. 
Il a aussi offert ses services de coaching, à titre de bénévole, au cours Méthode du Coût dans le cadre du certificat en 
immobilier de l’UQAM. Les étudiants du certificat en immobilier qui désiraient avoir une formation complémentaire 
pouvaient s’inscrire gratuitement. Il offrait également une vérification de leur projet sur la méthode du coût. 
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 Confection des facteurs « f » & économiques (expérience : 20 ans) 

Il a créé et maintenu à jour un registre de constructions neuves en analysant le coût déclaré d’un immeuble et le 
comparer au coût rajusté afin de mesurer l’écart économique. Cette étape a été une courbe d’apprentissage qui a pris 
plusieurs années à maîtriser. Aujourd’hui, ses compétences sur l’établissement de ce facteur sont reconnues auprès 
de ses employeurs et même d’autres OMRÉ. 

 
 Confection des facteurs de conversion & facteur temps (expérience : 20 ans) 

Avec le barème 1972 du MÉFQ, il a rapidement compris la faiblesse de ce facteur. Le principe du « panier d’épicerie » 
est simple, mais au moment de recueillir le coût des composantes du panier d’épicerie, si la personne qui effectue 
l’analyse s’engage au jeu de négociation auprès des fournisseurs, des meilleurs résultats peuvent être obtenus. 
La conséquence, un facteur de conversion plus faible. Les firmes d’évaluation spécialisées en contestation appliquent 
cette pratique. 
L’arrivée du facteur « temps », en remplacement du facteur de conversion, a radié cette faiblesse de la méthode du 
coût. Le ministère est responsable de publier annuellement un bulletin qui comprend ce facteur provenant de 
Statistique Canada. 
 

 L’inspection commerciale (expérience : 10 ans) 
Après sa première année au résidentiel arrive l’inspection des immeubles commerciaux de petites envergures. Un 
premier mandat auprès de la Communauté Urbaine de Montréal (CUM) nécessite une formation technique de 70 
heures afin de comprendre la méthodologie d’inspection et de calcul de la CUM. Les types d’immeubles ciblés sont les 
commerces de quartier (dépanneur, restaurant, garage de mécanique) et les semi-commerciaux. 
Un second mandat auprès de la CUM apporte de nouvelles expériences. Ce mandat cible les immeubles industriels. 
L’introduction au relevé des équipements industriels et aussi une introduction à l’article 65. 
Par la suite, sa compréhension approfondie des volumes 4 & 5 (barème 1972, 1983 & 1997) et du volume 4A 
(barème 1972) l’a poussé à mieux comprendre les concepts de la valeur par la méthode du coût. Il s’engage à ce point 
aux études des facteurs de redressement du coût de base. 

 
 L’inspection résidentielle (expérience : 1 an) 

Ses expériences en évaluation ont débuté par l’inspection d’immeubles résidentiels (unifamiliale et du duplex au 
quadruplex). Le relevé et le calcul technique sur la fiche de propriété (1.5.1 & 2.5.1), l’analyse des rénovations, les 
enquêtes de ventes et le relevé des données économiques constituaient ses tâches. Après 6 mois, il a entrepris 
l’inspection des immeubles résidentiels de plus de 6 logements 
 
 

AUTRES COMPÉTENCES COMPLÉMENTAIRES 

Autres que les outils d’évaluation offerts par le ministère, il maîtrise également depuis 20 ans; 
 

• Marshall & Swift 
• RS Means 
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ATTESTATION DE L'ÉVALUATEUR 

Je, soussigné, Richard Chabot, domicilié au 490, rue David, dans la Ville de Charlesbourg, 

certifie au meilleur de ma connaissance et de ma conviction que : 

• les informations contenues dans le présent rapport et les opinions qui en découlent sont 

exactes; 

• les analyses, opinions et conclusions du rapport me sont propres et elles sont neutres et 

objectives; 

• je n'ai aucun intérêt actuel ou éventuel à l'égard du bien fais13nt partie du présent rapport et 

je n'ai aucun intérêt personnel ni parti pris en ce qui concerne les parties en cause ; 

• ma rémunération n'est pas fondée sur une conclusion de la valeur arrêtée d'avance ou 

biaisée en faveur du client, pas plus que sur la confirmation d'une indication préliminaire de 

la valeur de l'immeuble. De plus, ma rémunération n'est pas liée à la stipulation d'un résultat 

quelconque ou à l'arrivée d'un événement ultérieur; 

• j'ai rédigé mes analyses, opinions et conclusions de même que le présent rapport en 

conformité avec les règlements et normes de pratique professionnelle de l'Ordre des 

évaluateurs agréés du Québec; 

• moi, Richard Chabot É.A., j'ai effectué plusieurs visites de la propriété, à savoir : 

• du 11 au 15 juillet 2010 avec de Luc La voie t.s . et Sylvain Arbour É.A., (Évimbec) 

• le 17 mai 2012 avec Simon Voyer é.s. (Évimbec) 

• le 12 septembre 2012 avec Luc Girouard É.A. et Yves Godin É.A. (Groupe Altus), 
Valérie Bouchard et Me Annie Torkia Lagacé (Bioom Lake), Me Marc Brouillette (Cain 
Lamarre), André Chenier et Christine Lizotte (Ville de Fermont) 

• 20 et 21 Mai 2014, Simon Voyer é.s. (Évimbec), Luc Girouard É.A. et Mathieu Fleurant 
ÉA. (Groupe Altus), . 

• 7 juin 2017, en présence de David Catafor (CHAMPION), Michel Demers é.s. (Évimbec), 
Milad Jabbour É.A. et Mathieu Fleurant ÉA. (Groupe Altus), Mario Miller (Ville de 
Fermont) 

• Michel Demers a contribué à la documentation contenue dans ce rapport; 

ÉVIMBEC LIMITÉE 
Évaluateurs Agrées 

Richard Chabot, B.A.A. É.A. 

Évaluateur Agréé 

Michel Demers, évaluateur stagiaire 

Directeur 
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ÉVIMBEC! 

ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES 

ÉVALUATION DE COMPLEXES INDUSTRIELS TOUCHANT LES SECTEURS SUIVANTS : 

RICHARD CHABOT 
Évaluateur agréé 

Directeur industriel lourd 

ALUMINIUM, D'AMIANTE, DE CUIVRE, DE FER, DE ZINC, PÂTE ET PAPIER, PÉTROCHIMIE, SILOS À GRAINS, 
SCIERIES, ALIMENTAIRES 

ALUMINIUM 

Aluminerie Alcoa (Baie-Comeau) * 

Aluminerie Alouette (Sept-Îles)* 

Aluminerie Bécancour (Bécancour), ** 

Aluminerie Lauralco (Deschambault},** 

AMIANTE 

Lab Chrysotile inc. (Thetford Mines) 

Mines Jeffrey (Asbestos) 

MAGNÉSIUM 

Xstrata (Métallurgie Magnola inc.) (Asbestos)* 

CUIVRE 

Xstrata (Métallurgie du cuivre Noranda} (Rouyn-Noranda) * 

Xstrata (Mines et Exploration Noranda inc.) (Murdochville} 
GÉCAMINES (Province du Shaba, République Démocratique du Congo) 

FER 

Rio Tinto (lOC) (Sept-Îles)* 

Arcelor Mittal (Fermont et Port-Cartier)* 

Cliffs ressources (Mines Wabush) (Sept-Îles)* 

Québec Fer et Titane (Havre-Saint-Pierre et Saint-Joseph-de-Sorel} 

Arcelor Mittal (ISPAT) (Contrecœur) 

Arce lor Mittal (Sidbec-Dosco) (Contrecoeur) 

Cliffs ressources (Lac Bloom) (Fermont) 

ZINC 

Zinc Électrolytique du Canada (Salaberry-de-Valleyfield) * 
Xstrata (Matagami) 

Xstrata- Brunswick Mines div. (Bathurst, Nouveau-Brunswick)* 
GÉCAMINES (Province du Shaba, République Démocratique du Congo) 

CIMENTERIE 

Ciment du St-Laurent (Joliette) 

Cimenterie Lafarge (Saint-Constant) * 

Précisions Annexe C Page 1 

 

Pièce I-1A, Ajout au rapport d'attestation (en liasse) du 21 décembre 2017
- 187 - 



ÉVIMBEC~ 

Ciment-Québec (Saint-Basile) 
Ciment du St-Laurent (Catskill, Hudson et Hagerston) 
GÉCAMINES (Province du Shaba, République Démocratique du Congo) 

PÂTE ET PAPIER 

Résolu QUNO (Baie-Comeau) * 

Uniforêt Port Cartier (Port-Cartier)* 

Domtar (E.B. Eddy Forest Products) (Hull) 

Kruger (Canada) (Hull et Crabtree) 

Résolu (Gatineau) 

Cascades Rolland (Sainte-Hélène-de-Breakeyville) 

Papier Masson (Masson-Angers) 

Domtar (Dolbeau) ** 

Irving Tissue Mill (St John, Nouveau-Brunswick)* 

Résolu (Kénogami, Saguenay) 

Cascades Paperboard (Kénogami, Saguenay) 

Cascades Fjorcell inc. (Kénogami, Saguenay) 

PÉTROCHIMIE 

Valéro (Uitramar) (Saint-Romuald) 

Pétromont inc. Soc. en commandite (Varennes)* 

Basell Canada (Varennes) 

Grace Davison (Salaberry-de-Valleyfield) 

SILOS À GRAINS 

Les Silos Port-Cartier (Port-Cartier) * 

La cie des Céréales Cargill (Baie-Comeau) 

Les Silos de Sorel (Sorel) 

SCIERIES 

Industries Norbord (La Sarre) 

Tembec (La Sarre) 

Domtar (Matagami) 

La scierie des Outardes (Chutes-aux-Outardes) 

Uniforêt Port Cartier (Port-Cartier)* 

Scierie Blanchet (Saint-Pamphile et Amos)** 

ALIMENT AIRES 

Hub Meat Packers (Moncton, Nouveau-Brunswick) 

MooseHead Breweries (St John, Nouveau-Brunswick) 

Diageo (United Distillery Valleyfield) (Salaberry-de-Valleyfield) 

Olymel (plusieurs municipalités) 
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ÉVIMBEC1 

Exceldor (plusieurs municipalités) 

Agropur (Piessisville) 

Coopérative fédérée (plusieurs municipalités) 

AUTRES 

Firestone-Bridgestone (Joliette) 

Goodyears (Salaberry-de-Valleyfield) 

Silicates Nationalités (Salaberry-de-Valleyfield) 

Kronos (Varennes) 

Davie (Lévis) 

Saint John Shipbuilding (Saint John, New Brunswick)* 

Groupe Océan Chantier naval (lies aux Coudres) 

Albright & Wilson (Buckingham) 

Sterling (Buckingham) 

Castech (Thetford Mines)* 

Industries Essor (Forana) (Piessisville) * 

Alcool de commerce· (Varennes) 
*Témoin expert au Tribunal **Assistance technique 

Présence d'une mine 
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.,.. EXTRAIT DU SOMMAIRE DE LA METHODE DU COUT RàLE 2013·2014·2015 

EVIMBEC QI 
MINE LAC BLOOM • PHASE 1 ~ Matricule 97035-1657·14-8757 
755 ROUTE 389, FERMONT 

ROLE 2013·2014·2015 

-~--
..,......, -

0~ #Fiche #Ligne #Bât r _C DESCRIPTION DE L'ITEM Coût neuf ($) -
1 juillet 2011 

BATIMENTS- PHASE 1 "'"" ~C.:::::::.-.~= ~- ,.-;; 
ju.r ~ 

100 100-0 000 CHEMIN D'ACCÈS À L'USINE 

100·1 ROUTE D'ACCÈS PRINCIPALE 

100·2 71 • Polooux électriques (99x) 325 017 

71 ·Chemins d'accès· Route d'accès principale (remblai, excavation) dont 102 049$ pour route vers lac Bloom 
100·3 11925m) 6 635 333 

100·4 72 ·Tuyaux pour ponceaux 700mm. ·acier galvanisé (143,7 m.) 114 949 

100·5 72 ·Conduite d'amenée PEHD ·Route d'accès principale. 688,5 m. entre route principale et lac Bloom 224 888 

100·6 72 ·Glissière de sécurité· 946 mètres 182 875 

72 ·Egouts pluviaux et sanitaires· béton 

100·7 ROUTE D'USINE 

100·8 71 -Chemins d'accès- Route d'usine (remblai, excavation) 1 367 601 

100·9 72 • Égouts pluviaux ·béton 56 1 031 

100·10 72 ·Égouts sanitaires· béton 79 599 

100·11 72 • Egouts pluviaux • plastique 11 3 389 

100-12 72 ·Egouts sanitaires· plastique 6 303 

100·13 72 ·Egouts pluviaux· P.V.C. 47 055 

100-14 72- Conduite d'incendie - Fonte 524 601 

100-15 72 - Bornes fontaines (5x) 66 327 

100-16 72 ·Conduites et réseaux divers eau industrielle- béton 259 534 

100-17 72 - Conduites ol roseaux divers eau industrielle- acier galv. <'1 306 

100-18 72- Puisard (1x) 5 799 

100-19 ROUTE D'ACCÈS AU STOCK PILE 

100-20 71 ·Chemins d'accès- Accès Stock pile (remblai, excavation) 237 303 

100-21 CHEMIN TAILING 

100-22 71 -Chemins d'accès- Chemin Tailing {remblai, excavation) 632 533 

100-2.3 CHEMIN NORD 

100-24 71 ·Chemins d'accès· Chemin nord (remblai, excavation) 9 006 309 

100-25 72 - Egouts pluviaux -béton 464 617 

100-26 72 - Egouts pluviaux - P.V.C. 41 3J9 

100-27 72- Gaine- Egouts pluviaux- TTOG (PONCEAU) 49 835 

100-28 72- Conduite d'incendie- Fonte 656 384 

100-29 72- Conduite eau récupération- béton 452 155 

100-30 72 - Bornes fontaines (Sx) 66 327 

100-31 CHEMIN DES POMPES 

100-32 71 -Chemins d'accès· Chemin des pompes (remblai, excavation) 222 154 

100-33 72 - Tuvaux pour ponceaux 400mm. - acier galvanisé {260,0 m.) 134 320 

100-34 72 ·Egouts pluviaux- béton 231 227 

100-35 72- Égouts sanitaires- béton 90 34 1 

100-36 72- Conduite d'incendie- Fonte 375 796 

100-37 72- Conduites et réseaux divers eau industrielle- béton 322 668 

100-38 78- Enrochement des conduites et réseaux divers· 343 m' 20 591 

101 101·0 170 SOUS-STATION 34.5 • 7.2 kV (bassin de rétention) 46 252 

102 102-0 410 CONCASSEUR (n•cluont poche de réception) 5 893 174 

102-1 64- Radier de dechargement+ armature {dalle d'appoche du concasseur) 404 546 

102-2 72 - Êclairage déchargement 9 266 

102-3 71 - Mur de soutènement imbriqué 1 965 081 
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.. EXTRAIT DU SOMMAIRE DE LA METHODE DU COUT R0LE 2013-2014·2015 

EVIMBEC QI 
MINE LAC BLOOM ·PHASE 1 ·QI 

!! Matricule 97035-1657·14-l!757 
755 ROUTE 389, FERMONT 

ROLE 2013·2014·2015 - --
1 

1 1 Coût neuf($) 
#Fiche #Ligne #Bât DESCRIPTION DE L'ITEM -

-==-- 1 iu.illet2011 

103 103·0 415 SALLE ÉLECTRIQUE (CONCASSEUR) 246 414 

104 104-0 425 STATION D'ENTRAÎNEMENT DU MINERAl CONCASSÉ \ 645 903 

104-1 64 ·Base pour équipement 65 440 

104-2 64 ·Empattement et socle du convoyeur 98 264 

104-3 71 ·Dalle d'approche 4 193 

105 10!;-0 520 BÂTIMENT DE SERVICES ET ACCES SOUS STOCK PILE 907 3_23 

10S.1 64 • Socle de béton 1 300 

10!;.2 64 ·Tunnel de récupération 2 727 704 

10!;.3 64 ·Tunnel du convoyeur section #1 707 003 

10!;.4 64. Tunnel de convoyeur section #2 .:178 755 

10!;.5 64 ·Tunnel de convoyeur section #3 125 981 

10!;.6 64 ·Tunnel de convoyeur section #4 18 175 

10S.? 64 ·Tunnel de convoyeur section #5 50 135 

10!;.8 64 • Tunnel de convoyeur section #6 74 026 

10!;.9 64 ·Tunnel entre bâtiment de service et tunnel de récupération 9 1 55 1 

10!;.10 64 ·Tunnel "ARMTEC" entre tunnel de récupération et mur de soutènement_tn>_e 2 158 857 

10!;.11 64 • Fondations convoyeur extérieur 61 624 

10S.12 71 • Mur de soutènement type 1 207 963 

10!;.13 71 • Mur de soutènement type 2 508 482 

106 106·0 600 CONCENTRATEUR 74 150 177 

106-1 42 ·Drains de plancher et puits collecteurs (162 219$) 

106·2 52· Convoyeur collecteur des filtres rotatifs (courroie 915 mm, 2.2 m/s, capcité 1200 tonne m./heure)· 52 m.l. 1 559 844 

106·3 64 • Bases et socles de béton 334 430. 

106-4 64 • Bases des pompes à vide 419 465 

106-5 64. Bassin des boues (34 672$) 

106-6 64. Réservoir d'eau de procédée (521 547$) 

106-7 64- Fondations du broyeur base #1 1 107 979 

106-8 64 - Fondations du broyeur base #2 347 105 

106-9 71 - Dalle d'approche 27 644 

106-10 72 - Puisards 9432 

107 107·0 601 BÂTIMENT DE LA GÉNÉRATRICE 154 690 

107-1 59 - Génératrice 1500 KW et inverseur 2000 AMP (Détail fiche 800) 

107-2 64- Support à génératrice (piliers et bases) 27 501 

108 108-0 605 SOUS-STATION 34.5 Kv 231 812 

108-1 71 ·Clôture de mailles 37 196 

108·2 64 - Fondations réactance 2.2.564 

108-3 64- Fondations du pylône 22398 

108·4 64- Structure du pylône 41 369 

108·5 64- Fondations batteries du condensateur 11152 

108-6 71 -Poteaux butoir 2 866 

108-7 21 -Fondations et bassin (transformateur #1) 68 740 

108·8 21 - Fondations et bassin (transformateur #2) 68 740 

108-9 21 - Fondations d'étagères et su_pports à câbles 8 449 

109 109·0 651 ÉPAISSISSEUR {rayon= 14,8 m.) -
109-1 21 - Fondations 144 762 

109-2 21 -Murol entre les piliers 81 369 

109-3 21 - Bases et piliers centraux 19 728 

109-4 21 - Mur de la dalle en pente 16 588 

109-5 21 -Dalle en pente 4 050 

109-6 21 -Dalle épaississeur 13272 

109-7 21 - Bases et supports pour câbles 1 980 
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., EXTRAIT DU SOMMAIRE DE LA METHODE DU COUT ROLE 2013-2014-2015 

IIEVIMBEC Ill 
MINE LAC BLOOM ·PHASE 1 

~ Matricule 97035-1657-14-8757 
755 ROUTE 389, FERMONT 

ROLE 2013-2014-2015 

~~ 
""l._j -.......;-" ~ 

#Fiche #Ligne #Bât DESCRIPTION DE L'ITEM -, Coût neuf($) 

1 "uillet 2011 

109-B 21 -Bases pour pompes 12 732 

109-9 21 -Puits collecteur en béton 24 211 

109-10 21 -Acier structural 112 165 

1t0 110·0 652 BÂTIMENT DES COMPRESSEURS 329 634 

111 111-0 661 TOUR DE TRANSFERT 711 036 

111-1 52- Convoyeur collecteur de concentré (courroie 915 mm, 2.2 mis, capcité 1200 tonne m. /heure 154 m.l. 4 582 792 

111-2 52- Convoyeur vers pile d'urgence (courroie 915 mm, 2.2 m/s .• capcité 1200 tonne m./heure 58 m.l. 1 739 826 

111-3 64- Supports métalliques verticaux en 'A'- convoyeur collecteur de concentré 66 743 

111-4 64- Bases de béton pour supports à convoyeur {10x) 176 132 

111-5 71 - Poteaux butoirs près des bases de béton {18x) 12899 

112 11.2.-0 750 STATION DE POMPAGE INCENDIE 356 579 

112-1 20 - Puisard de pompa~e 27 197 

112-2 21 -Pompe incendie 400 HP {2 unités) 

112-3 21 -Moteur John Deer diesel 315 kw- {protection incendie) 

113 113-0 770 SECTEUR PARC À RÉSIDUS- CHAMBRE POUR ÉVENTS & STATION DE POMPAGE 137 953 

11 3-1 SECTEUR PARC À RESIDUS - AMÉLIORATIONS D'EMPLACEMENT 

11 3-2 20 - Digue du bassin de polissage . 
113-3 20 ·Digue de polissage "A" 

11 3-4 20 - DiQue de polissaQe "B" 

113-5 20- Digue de polissage "C" 

113-6 20 - Digue de polissage "D" 

113-7 20 - Digue de polissage "E" 

113-8 20- Digue 3- Lac Confusion 

113-9 20 - Fossé de dérivation entre Lac ''F'' et Lac "G" 

113-10 20 - Fossé de dérivation entre Lac "G" et Lac "G 1" 

113-11 20 - Fossé du chemin de construction 4137020 

113-12 20 - Chemin de construction du bassin de polissage 2 726 747 

113-13 20 - Déversoir d'opération du bassin de sédimentation 

113-14 20 - Déversoir du bassin de polissage 

113-15 20- Lit de dissipation 

113-16 20 - Batardeaux temporaires 

113-17 20 • Réservoir Confusion 

113-18 20- Bassin de décantation temporaire 

113-19 20- Chemin tailing; secteur du parc à résidus 6 307 066 

113-20 20- Chemin central; secteur du parc à résidus 1 01B 4 31 

113-21 20 -Station de pompage, conduite d'adduction 32 497 

113-22 20- Route d'accès principale 4619345 

113-23 20 - Aménaçtement hydraulique entre Lac Confusion et Lac Mazare 

113-24 20- Chemin de digue et fossé 6 265 250 

113·25 21 - Fondations des conduites d'eau de procédé 

113-26 21 -Ancrage des conduites de résidus 

113-27 21 -Aménagement hydraulique entre Lac Confusio et Lac Mazare 

113-28 21 -Route d'accès principale, glissière de sécurité 

114 114-0 800 BÂTIMENT ADMINISTRATIF 18 918 878 

114-1 19- Cabine intérieure type bureau de chantier 21 968 

114-2 20 - Pavage et mur de soutènement en béton 181 042 

114-3 21 -Fondations équipement "F1" 78 589 

114-4 21 -Socles chaudières à vapeur 83 212 

114-5 21 -Support à génératrice (piliers et bases) 27 501 

11 4-6 21 -Équipements de laboratoire (ventilation, armoire et comptoir) 343 856 

114-7 21 - Cheminée industrielle et accessoires _(pour chaudières) 516 698 

114-8 21 - Génératrice 1500 KW et inverseur 2000 AMP (Détail fiche 800) 1 171 266 

114-9 21 ·Chaudières à vapeur -16 989 kW (2x} 

114-10 64- Réservoirs combustibles pour génératrice secteur 601 et chaudières secteur 800 (5x) 756 591 

115 115-0 830 SOCLES DIVERS 

115-1 21 - Soclo chnudlbros à vapour 22 77B 
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, EXTRAIT DU SOMMAIRE DE LA MÉTHODE DU COUT R0LE 2013-2014-2015 

EVIMBEC QI 
MINE LAC BLOOM -PHASE 1 

~ MatriCule 97035-1657-14-8757 
755 ROUTE 389, FERMONT 

ROLE 2013·2014-2015 

r 
....___ 

j - DESCRIPTION Coût neuf($) 
#Fiche #Ligne #Bât DE L'ITEM -· -

1 ·uillet 2011 

115-2 21 -Socle système de traitement chimique et doucisseur d'eau 18 391 

115-3 21 -Socle des pompes souffalntes 16 692 

115-4 21 -Socle pour compresseurs 26 711 

115-5 21 - Socle grue à volée 7 356 

116 116·0 844 BASSIN RÉCUPÉRATION HUILE 

116-1 64- Bassin récupération d'huile 45 669 

116-2 64 - Base de béton pour transformateur 14 675 

117 117-0 845 MEGAD0ME MAGASIN (ANCIEN PLAN DE BÉTON) 2 350 12.0 

117-1 64 - Réservoir d'huiles usées 96 390 

118 118-0 846 MÉGAD0ME ENTRETIEN MECANIQUE 853 442 

118-1 64- Réservoir de mazout ij4 325 

119 119-0 850 SALLE ELECTRIQUE ET STATION DE POMPAGE EAU RECUPERATION (LAC MAZARE) 164 581 

120 120-0 851 BÂTIMENT DES VALVES (BÂTIMENT PREFABRIQUE) 24 '270 

121 121-0 852 BÂTIMENT DES VALVES 10 556 

122 122-0 853 CONVOYEUR DE LA TOUR DE TRANSFERT VERS SILO 

122-1 52- Convoyeur (courroie 915 mm. 2.2 mis, capcité 1200 tonne m./heure)- 611 m.l. 18 241401 

122-2 64 - Bases de béton (bents) pour supports à convoyeur (13x) 228 972 

122-3 64- Supports métalliques verticaux en 'A' 86 766 

123 123-0 854 ABRI POUR ESCALIER ET SILO DE MATIÈRE TRANSFORMEE 423 44 2 

123-1 52- Convoyeur vers chargeur trains (courroie 915 mm, 2.2 mis, capcité 1200 tonne m./heure) 90 m.l. 2 699 73D 

123-2 64- Silo de produit fini (formulaire 2.4.16) + tunnel convoyeur 3 332 747 
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ÉVI BEC~ 

#Fiche #Ligne #Bât 

EXTRAIT DU SOMMAIRE DE LA MÉTHODE DU COUT RÔLE 2013·2014·2015 
MINE LAC BLOOM ·PHASE 1 

Matricule 97035·1657·14-8757 
755 ROUTE 389. FERMONT 

ROLE 2013·2014·2015 

DESCRIPTION DE L'ITEM 
Coût neuf($) 

• 
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, EXTRAIT DU SOMMAIRE DE LA MÉTHODE DU COUT RÔLE 2013·2014·2015 

E\liMBEC Ill 

"' MINE LAC BLOOM ·PHASE Il 
!:! Matricule 97035·1657·14-8757 

755 ROUTE 389, FERMONT 

RÔLE 2013·2014·2015 

f 
_iJ i 

-

- - Coût neuf($) 
#Fiche #Ligne #Bât .. DESCRIPTION DE L'ITEM • - - ""ii - - -- 1 juillet 2011 

BATIMENTS- PHASE Il ~- -
- !YC:c-

200 200-0 BO OA AGRANDISSEMENT · CENTRALE THERMIQUE 2 931 400 

200-1 59· Chomlnéo Industrielle et accessoires (pour chaudières) 525 394 

200-2 59· Chaudières à vapeur ·16 9B9 kW (2x) 

200-3 64 • Bases de béton pour cheminée 137 156 

200-4 64 ·Bases de béton 1 machinerie 158 907 

200-5 64 · Support à tuyauterie intérieur (structure) 19173 

200-6 64 ·Réservoirs pour génératrice secteur 601 et chaudières secteur BOO (9 unités /2 un. fixées) 302 636 

201 201-0 2400 CONCASSEUR #2 ET TOUR DE SERVICE DU CONCASSEUR (excluant poche de réception) 2 540 258 

201-1 52 -Ponts-roulants 

201-2 59- Cabine d'opération· niveau 5 85 581 

201·3 71 - Mur de soutènement imbriQué 1 984 602 

201-4 71 · Radier de déchargement+ armature (plateforme d'appoche du concasseur) 418 162 

201-5 72 • Èclalrago déchargement 57 078 

202 202-0 2420 TOUR DE TRANSFERT #2 5 416 103 

202-1 59· Salle de contrôle ROC (cables moteurs) 47 102 

202·2 61 -Perron et escaliers extérieurs en métal 88 21 5 

202-3 64- Support à convoyeur et machinerie 169 097 

202-4 72 - Éclairage ext. (lampadaires) 43 379 

203 203-0 2421 TOUR DE TRANSFERT#1 687 960 

203-1 61 -Perron et escaliers extérieurs en métal 16 2.70 

203-2 72 - Éclaira<te ext. (lampadaires) 11 599 

204 204-0 2500 BÂTIMENT DE SERVICES ET TUNNEL DE RÉCUPÉRATION SOUS L'ENTREPOSAGE DU MINERAl 5414555 

204-1 64 - Garde-fou 1 051 

204-2 64 ·Bases de béton pour supports à convoyeur (sortie du tunnel de récup. vers concentrateur) 123 608 

204-3 64 ·Support/ ossature métalliQue horizontal (sortie du tunnel vers concentrateur) 180 881 

204-4 64- Supports métalliQues verticaux en 'A' (sortie du tunnel vers concentrateur) 37 072 

205 205-0 2520 ENTREPOSAGE DU MINERAl (ORE STORAGE BUILDING) 25 666 302 

205-1 64 • SuJlpOrt à convoyeur (Tripper conveyor) 1 268 233 

206 206-0 2600 CONCENTRA TE UR #2 (B% plus volumineux Que concentrateur #1) BD 062 t68 

206-1 42 ·Drains de plancher et puits collecteurs (162 219$ X 1 ,OBI 

206-2 52· Convoyeur collecteur des filtres rotatifs (courroie 915 mm, 2.2 m/s, capcité 1200 tonne m./heure!· 611 m.l. , 649 835 

206-3 64- Bases et socles de béton 334 430 

206-4 64 • Bassin des boues (34 672$) -
206-5 64 • Réservoir d'eau de procédée (521 547$) 

206-6 64 - Fondations du broyeur base #1 1 107 979 

206-7 64 - Fondalions du broyeur base #2 347 105 

206-8 71 -Dalle d'approche 37 076 

206-9 72 ·Puisard 37 076 

206-10 2605 SOUS-STATION ÉLECTRIQUE 36,5kV- POSTE A· Près du concentrateur 

206-11 64 ·Bases de béton pour machinerie 424 214 

206-12 71 -Clôture de maille 11 849 
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, EXTRAIT DU SOMMAIRE DE LA MÉTHODE DU COUT RQLE 2013·2014-2015 

EVIMBEC Gl 
MINE LAC BLOOM ·PHASE Il ! 
Matricule 97035-1657·14-8757 

755 ROUTE 389, FERMONT 

R6LE 2013·2014-2015 

-lT - ... -

#Fiche #Ligne #Bât DESCRIPTION DE L'ITEM • i - Coût neuf($) 

1 _,_, 
~ - - 1 jui11eL2011 

l06-13 71 ·Aire de concassé 2.1 09.6 

207 207-0 SALLE DES POMPES ET RÉSERVOIR D'EAU DE PROCÉDÉ 3 235 673 

207·1 64 • Bases des pompes à vide 419 485 

207-2 RÉSERVOIR D'EAU DE PROCÉDÉ 

207-3 ÉPAISSISSEUR Cravon = 21,44 m.=> 2, 1x plus spacieux que épaississeur Phase Il 

20]-4 21 • Acier structural 235 547 

207·5 64 • Fondations 304 001 

207-6 64 ·Muret entre les piliers 170 874 

207·7 64 ·Bases et oiliers centraux 41 429 

207·8 64 • Mur de la dalle en pente 34 836 

207-9 64 • Dalle en pente 6 504 

207-1 0 64 ·Dalle épaississeur v 871 

207·1 1 64 • Bases et supports pour câbles 4 158 

207-12 64 • Bases pour pompes 26 737 

207-13 64 • Puits collecteur en béton 50 843 

208 208-0 2661 TOUR DE TRANSFERT PRINCIPAL {CONCENTRÉ)· fondations béton seulement 144 962 

209 209-0 2661 SILO D'ENTREPOSAGE DU CONCENTRÉ ET CONVOYEURS- tour et escaliers non construits 

209-1 64 • Silo de produit fini (formulaire 2.4.16)- tunnel convoyeur non construit 2 526 044 

210 210-0 2714 BÂTIMENT DE SURPRESSION 7 007 378 

210-1 64 • Bases de béton pour machinerie 494 657 

211 211 -0 2740 STATION DE POMPAGE {plateforme flottante) 745 502 

.211·1 64. Basos do bol on 1 machlnorla 10 1 180 

211-2 71 • Dalle de béton 1 333 

211-3 71 - Poteaux butoir 1 433 

212 212-0 2750 BÂTIMENT DE POMPAGE· NOUVELLE CONDUITE D'EAU DE RÉCUPÉRATION 192 364 

212-1 61 • Perron de béton 2 733 

212-2 64 • Bases de béton 1 machinerie 1 170 

213 213-0 BÂTIMENT DE LA GÉNÉRATRICE- Phase Il 11 9 11 2 

213-1 59- Génératrice 1500 KW et inverseur 2000 AMP {Détail fiche 800) 1 171 266 

21.3-2 64- Support à génératrice {piliers et bases) 27 50 1 

214 214-0 USINE DE TRAITEMENT D'EAU DE DRAINAGE MINIER 1 226 145 

214-1 61 ·Passerelles 1 Perron et escaliers extérieurs en métal 927 

214-2 64 ·Bases de béton 1 machinerie 521 971 

214-3 71 • Dalle de béton 6 936 

214-4 71 -Poteaux butoir 5 633 

214-5 72 - Regards 1 Puisard 2261 4 

215 215-0 TOUR DE TRANSFERT SECONDAIRE (CONCENTRÉ)· non construit 

216 216-0 PRÉPARATION DU SITE· TRAVAUX CIVILS {CONDUITES INCENDIE) 

217 217-0 POSTE ÉLECTRIQUE V {PEB V ET POSTE V) 230 3 11 

217·1 61 -Passerelles 1 Perron et escaliers extérieurs en métal 13 482 

217-2 64 ·Bases de béton pour machinerie 48 84 2 

217-3 71 -Clôture de maille 17 862 

217-4 71 - Aire de concassé 5 183 

218 218-0 POSTE ÉLECTRIQUE V1 {PEB V1) 96 394 

218-1 61 -Passerelles 1 Perron et escaliers extérieurs en métal 21 208 

219 219-0 POSTE ÉLECTRIQUE V2 (PEB V2) 108 626 

219-1 61 -Passerelles 1 Perron et escaliers extérieurs en métal 21 208 
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1 EXTRAIT DU SOMMAIRE DE LA MÉTHODE DU COUT R0LE 2013-2014-2015 

EVIMBEC Gl 
MINE LAC BLOOM ·PHASE Il '! 
Matricule 97035-1657-14-8757 
755 ROUTE 389, FERMONT 

R6LE 2013·2014·2015 
L..J -

#Fiche #Ligne #Bât DESCRIPTION DE L'ITEM - Coût neuf($) 
1'- -

~-- 1 iuillet 2011 

220 220-0 POSTE ÉLECTRIQUE VJ (PEB VJ) 83 672 

220-1 61 ·Passerelles 1 Perron et escaliers extérieurs en métal 22676 

221 221-0 POSTE ÉLECTRIQUE PEB N ET POSTE N 207 787 

221-1 61 ·Passerelles 1 Perron et escaliers extérieurs en métal 22664 

221-2 64 • Bases de b6ton pour machinerie 6 1 227 

221·3 71 ·Clôture de maille 21 315 

221-4 71 ·Aire de concassé 7 393 

222 222-0 POSTE ÉLECTRIQUE PEB N1 62 761 

222-1 61 ·Passerelles 1 Perron et escaliers extérieurs en métal 22 664 

223 223-0 POSTE ÉLECTRIQUE PEB J ET POSTE J 226 011 

223-1 61 • Passerelles 1 Perron et escaliers extérieurs en métal 23 770 

224 224-0 POSTE ÉLECTRIQUE PEB J1 81 539 

224-1 61 - Passerelles 1 Perron et escaliers extérieurs en métal 19 016 

225 225-0 PONT LAC MAZARÉ 

225-1 ROUTE VERS CONCASSEUR (1 001 m.) 

225-2 71 - Chemins d•accès (remblai, excavation) 1 387 601 

225-3 72 • Éoouts ptuvlaux et sanitaires· béton 640 629 

225-4 72 • Éoouts pluviaux et sanitaires· plastique 119 691 

225-5 72 ·Égouts pluviaux et sanitaires· P.V.C. ll7 055 

225-6 72 • Conduite d'incendie • Fonte 52.4 601 

225-7 72. Bornes fontaines (5xl 68 327 

225-8 72 ·Conduites et réseaux divers eau industrielle· béton 259 534 

225-9 72 ·Conduites et réseaux divers eau industrielle · acier galv. 4 306 

225-10 72 ·Puisard (1x) 5 799 

226 226-0 CONVOYEUR SACRIFICIAL ET TUNNEL SOUS CONVOYEUR 5 135 34fi 

226-1 64 ·Supports métalliaues (pour passerelles} 29 686 

226-2 71 ·Poteaux butoirs 2 866 

227 227-0 CONVOYEUR OVERLAND (3,8 km) 

227-1 21 • Caillebottls ·Passerelles oour oiétons • 30" large chaque côté 2 65.7 964 

227·2 61 ·Échelles oour accès aux tours et passerelles (avec ou sans crinoline) 93 154 

227-3 64 • Supports 1 ossatures métalliques horizontaux 5 234 932 

227-4 64 ·Tour #1 ·Support métallique et passerelles 3.9 173 

227·5 64 ·Tour #2 • Suooort métalliaue et passerelles 87 936 

227-6 64 ·Tour #3 ·Support métallique et passerelles 126 061 

227-7 64 ·Tour #4 ·Support métallique et passerelles 150 718 

227-8 64 ·Tour #5 • Support métallique et passerelles 2.11 584 

227-9 64 ·SUPPorts métalliaues verticaux en 'A' 2 516 905 

227-10 64 ·Bases de béton pour supports à convoyeur 4110222 

227-11 72 • Éclairage des passerelles et des convoyeurs 1 041 096 

228 228·0 CONVOYEUR DE CONCENTRÉ· non construit 

229 229-0 BÀTIMENT DE MOTORISATION· CONVOYEURS· LIGNE DE CONCENTRÉ· non construit 

230 230-0 BÀTIMENT DU TRAITEMENT D'EAU (SPRUNGl 3 2.67 443 

230-1 64 • Méaadome type SPRUNG 12256474 

230-2 61 ·Passerelles 1 Perron et escaliers extérieurs en métal 3 826 

231 231-0 POSTE ÉLECTRIQUE PEB PET PEB P 215 640 

231-1 61 ·Passerelles 1 Perron et escaliers extérieurs en métal 25 271 

231-2 64 ·Bases de béton pour machinerie 101 680 

231-3 71 ·Clôture de maille 17 268 
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EC~ 

1 
#Fiche #Ligne 

EXTRAIT DU SOMMAIRE DE LA MÉTHODE DU COUT RÔLE 2013-2014·2015 

MINE LAC BLOOM · PHASE Il 

Matricule 97035-1657·14-8757 

755 ROUTE 389, FERMONT 

DESCRIPTION DE L'ITEM • Coûl neuf($) 

Annexe D- Phase 2- page 9 
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Annexe D 
Extrait du sommaire de la 

méthode du coût 

(Incluant les items sous études) 

:t:-1.C.  
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PRÉFACE 

Dans la pièce R-2 de la requête de la requérante en jugement déclaratoire, on y retrouve un 
extrait du sommaire de la méthode du coût. L'annexe 8 du présent rapport est présenté en 
parallèle avec la pièce R-2. 

Ces deux extraits sont partiels et ne représentent pas l'ensemble des items apparaissant sur le 
sommaire du coût original. Certains items, n'ayant aucun coût de base, coût neuf ou de valeur 
ne sont pas représentés dans la pièce R-2 de même que dans l'annexe B. 

Nous tenons à présenter, par l'annexe D, l'ensemble des items incluant les items manquants. 

L'absence d'un coût de base, coût neuf ou de valeur ne doit pas être interprété nécessairement 
par la conclusion que ces items ne sont pas portable au rôle ou que ces items non pas de valeur. 

Des études et analyses sont présentement en cours sur la valeur de ces items. 
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Le 21 décembre 2017 

Me François Bouchard M.A., M.Env. 
Cain Lamarre 
190, rue racine Est, bureau 300 
Chicoutimi (Québec) G7H 1R9 

Objet: Dossier Bloom Lake 

Me Bouchard, 

Pour faire suite à notre précédente discussion, vous trouverez, ci-après, notre 
interprétation d'un certain nombre de termes utilisés pour la formation des étudiantes et 
des étudiants du programme de baccalauréat coopératif en génie des mines et de la 
minéralurgie de l'Université Laval. 

De façon plus spécifique, votre demande est en lien avec deux paragraphes de l'article 
65, alinéa 1, de la Loi sur la fiscalité municipale (LFM), à savoir: 

1- Article 65, alinéa 1, paragraphe 4 : « une galerie, un puits, une excavation, un 
tunnel ou l'équipement d'une mine souterraine ou à ciel ouvert». 

2- Article 65, alinéa 1, paragraphe 8 : «un chemin d'accès à une exploitation 
forestière ou minière ». 

1- Article 65, alinéa 1, paragraphe 4 

Dans un premier temps, il convient de faire une distinction entre une exploitation minière 
et une mine. Ainsi, l'utilisation de ces termes, dans le monde de la formation en 
ingénierie minière, est basée sur ce qu'on retrouve dans les dictionnaires des termes 
miniers (ex.:« Dictionary ofMining Terms »). Ainsi, dans nos formations, le message 
spécifique que nous transmettons aux étudiantes et aux étudiants peut se formuler ainsi : 

Exploitation minière: diverses activités servant à l'extraction et au traitement 
minéralurgique de la réserve minérale identifiée, à savoir son enrichissement 
(première transformation) et son expédition. Ces activités suivent l'étape de 
1' exploration minière. 

Mine: les ouvertures ou les excavations créées dans le sol permettant d'extraire 
des minéraux à valeur économique. Une mine peut être à ciel ouvert ou 
souterraine. 

Sur cette base, il est maintenant possible de définir ce que sont une galerie, un puits, une 
excavation, un tunnel et l'équipement d'une mine souterraine ou à ciel ouvert: 
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Galerie d'une mine souterraine: ce terme ne s'applique qu'à une mine 
souterraine. Une galerie d'une mine souterraine est une ouverture horizontale, ou 
subhorizontale, de dimensions variables (ex. : 2,4m x 2,4 rn à plus de 4m x 4m), 
servant à accéder ou à suivre une zone minéralisée. 

Puits d'une mine souterraine: un puits de mine souterraine peut être vertical ou 
très incliné. Un puits de mine a généralement comme point de départ la surface et 
il permet d'accéder les différents niveaux d'une mine souterraine. Unpuits de 
mine souterraine peut servir au transport du personnel, du matériel et du minéral, 
ou encore à la ventilation de la mine. Il sert également pour passer différentes 
services requis pour l'opération (électricité, air comprimé, eau, etc.). Il est à noter 
qu'on retrouve également des puits internes, à savoir des puits dont le point de 
départ se retrouve sous-terre (généralement dans le cas de mines très profondes). 

Tunnel d'une mine souterraine: le terme« tunnel» pour une mine souterraine 
désigne généralement une ouverture inclinée (pente d'environ 15%) servant à 
relier les différents niveaux d'une mine souterraine, ce qui permet aux différents 
équipements miniers montés sur pneumatiques de se déplacer efficacement à 
1' intérieur de la mine. 

Équipement d'une mine à ciel ouvert ou souterraine: le terme« équipement d'une 
mine à ciel ouvert ou souterraine » sert à identifier tous les équipements requis 
pour permettre d'extraire du minéral à valeur économique directement dans la 
fosse ainsi créée. 
Ainsi, dans une mine à ciel ouvert, de façon non-exhaustive, les équipements 
requis pour faire 1' extraction du minéral sont des camions de production, des 
pelles de production, des chargeuses sur pneumatiques, des foreuses de 
production, des niveleuses, des bouteurs, des stations de pompage, etc. En somme, 
ce sont les équipements mobiles et fixes requis dans la fosse pour faire 
l'extraction du minéral. 
De même, pour une mine souterraine, de façon non-exhaustive, les équipements 
requis pour faire 1' extraction du minéral sont des foreuses de développement et de 
production, des chargeuses, des camions de production, des camions à eau, des 
niveleuses, les installations électriques, les stations de pompage de 1' eau, les 
chargeurs d'explosifs, etc. En somme, ce sont les équipements mobiles et fixes 
requis dans la mine souterraine pour faire l'extraction du minéral. 

2- Article 65, alinéa 1, paragraphe 8 

Dans le domaine minier, un chemin d'accès à une exploitation minière constitue une 
route permettant d'accéder à cette exploitation par voie terrestre pour le transport du 
matériel requis au site d'exploitation minière, c'est-à-dire à l'endroit où se fait 
1' extraction et le traitement minéralurgique de la réserve minérale. 
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N'hésitez pas à me laisser savoir si des clarifications ou des informations additionnelles 
vous sont requises. 

Je vous prie d'agréer, monsieur Bouchard, l'expression de mes sentiments distingués. 

Marcel Laflamme, ing., Ph.D. 
Professeur agrégé et Directeur de programme 
Chaire de leadership en enseignement Glencore 
Faculté des sciences et de génie 
Département de génie des mines, de la métallurgie et des matériaux 
Pavillon Adrien Pouliot, local 1745-B 
Université Laval 
Québec (Québec) G1V OA6 
Téléphone: 418-656-3615 
Télécopieur: 418-656-5343 
Courriel: marcel.laflamme@gmn.ulaval.ca 

Pièces jointes : 

Extraits du« Dictionary ofMining Terrns » 
Mon curriculum vitae 
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DICTIONARY OF MINING TERMS 
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Thil publication b&J beon <.a 
tal"'•d u followl: 

otel10NARY o' MlNING tt~MS was originally publlshed in 
1968 lW t~e eUJreai:J of Mines os DICTJONARY of MINING, 
MINERAL AND R~liATED 1'ERMS, Exeept for the 'revlsed cover, 
thé worl< Qppears GlS. orlglli\~ll'l presented. Macleon Hunter is 
proud fo .reprlnt this mlnlng,ctassic. 

Reprint Staff 

~oductton Coordlnotor .......... Lisa Brooks 
over Design ..................... Justln Bologna 
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whose tenden o rnontrnorillonite, and 

~:~aJ.tnhse cper~n:2gC::~ê~~i~e~~~d~~j~fe~~ 
. a.rson, , p. 90. 

ex parte. Part1san · ·d f 
only. Pryor, 3. • evJ ence rom one side 

e~c:ted tonoage. The calculated tonna e 
o recoverable ore in the mJ·ne L . ~ 519. . ew1s, ,. 

eape~J beach. A beach formed with the 
chtef aJm of absorbing wave energy Ham 

uperimeatal beeyllium oxJde reac:t.:. Used 
to test fuel elements, it is intermediate 
step tow~;rd development of a propulsion 
system .ust.ng a gas-cooled atomic reactor. 
AbbrevJatJon, ebor. Hy. 

uperimeatal face; trial face. A normal long
wall face on which new machines, such 
as a .cutter )?ader, may be put to work 
to ga~n expenence and perhaps improved. 
Such trials may disclose weaknesses and 
they would also indicate the best support 
system, turnover and other operaùng fac
tors. See also standby face. Nelson. 

eapert. One who bas acquired special skill 
in or knowledge of a particular subject 
through professional training or practical 
experience; a specialist. Webster 3d. Often 
applied to a mining engineer, as a min
ing expert. Fa1. 

explode. a. To undergo rapid combustion 
with sudden release of energy in the form 
of beat that causes violent expansion of 
the gases formed and consequent produc
tion of great disruptive pressure and a 
loud noise; as, dynamite explodes. Web
ster 3d. b. To burst violently as a result 
of pressure from within; as, a steam boiler 
may explode. Webster 3d. 

esploder. a. A cap or fulminating cartridge, 
placed in a charge of gunpowder C?r. other 
explosive, and exploded by electnc1ty or 
by a fuse. Also called detonator .. Fay. b. 
Electric shot-firing apparatus spec~ally de
signed to provide a source of electric e~
ersy of suflicient power to lire electnc 
detonaton. Each type of exploder is de
signed to fire a specifie number of shots 
ia series and exploden are rated accord
in~y f~r example, single-abot exploden, 
30-lhot exploden, aad l 00-shot exploden. 

exploratory drilling 

M~Adam 11, P. 62. c. A small band ma
ch!ne for supplying the electric current for 
finng abots in mines and quarries ln Great 
Britain, exploders are of two general 
types : ( 1) exploden which con tain no 
form of stored electrical energy, but gc:n
erate the current by means of a dynamo; 
and (2) exploden in which a capacitor, 
Previous)y charged either by a battery or 
a dynamo contained in the exploder, sup
plies the current for discharge into the 
shot-firing circuit. A Iso called battery; 
blasting machine. See also Beethoven ex
ploder ; dynamo exploder; Little Demon 
cxploder; M.E. 6 exploder. Nelson. d. A 
chc:mical employed for the instantaneous 
explosion of powder. Zern. 

exploit. a. To make complete use of; to 
utilize. Fay. b. To research or to experi
ment; to explore. Fa,. c. To employ or to 
utilize selfishly, without regard to right 
or justice. Fay. d. Excavate in such a 
manner as to utilize material in a par
ticular vc:in or layer, and waste or avoid 
surrounding material. Nichols. e. To turn 
a natural resource to economie account. 
For example, to exploit a mineral deposit. 
Webster 3d. 

eq»ioltatioa. a. The process of winning or 
producing from the earth the oil, gas, 
minerais, or rocks which have been found 
as the result of exploration. A .G.l. b. The 
extraction and utilization of ore. Fay. 

es:ploratioa.. a. The search for coal, mineral, 
or ore by (1 ) geological surveys; ( 2) geo
physical prospecting (may be ground, 
aerial, or both) ; ( 3) boreholes and trial 
pits; or ( 4) surface or underground head
ings, drifts, or tunnels. Exploration aims 
at locating the presence of economie de
posits and establishing their nature, shape, 
and grade and the investigation may be 
divided into ( 1) preliminary and (2) 
final. See also preliminary exploration. 
Also called prospecting. Nelson. b. Work 
involved in gaining a knowledge of the 
size, shape, position, at td value of an ore 
body. Lewis, p. 20. c. A mode of acquir
ing rights to mining daims. Fay. 

exploratloa company. A prospecting and de
velopment syndicate, with large financial 
resources that enable it to maintain a con
siderable staff and carry on simultaneous 
operations in many fields. Hoou, p. 253. 

explontioa drilllq. Drilling boreholes by 
the rotary, diamon~, . percussive, or any 
other !"eth<><! of dnlhng fo~ geologie in
formation or m search of a mmeral deposit. 
Long. 

explontloa syadicate. A syndicale made up 
of a group of people who organize for the 
purpose of engaging an intelligent pros
~tor ~r yo';lng engineer-geologist, out
fittmg h1m w1th transportation and sam
pl!n~ eq~ip'!lent, and sending him to the 
mmmg dJStncts to prospect and to investi
gate likely daims. Hoov, pp. 252-253. 

eaploratory drift. A drift that is driven in 
~n ore deposi~ for the purpose of explor
t!lg the depostt both horizontally and ver
tJcally to see whether or not it will be 
worth worlting. Stoces, u. 1, p. 70. 

eaplontory drDJbla. The putting down of 
boreholes from the surface or from under
ground worltings, to seek and locate coal 
or .mineral deposits and to establish geo
log~cal structure. Exploratory drilling is 
frequently done from underground work
ings, the holes being drilled upwards, 
horizontally or downwards as required. For 
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aalt by the pump1ng 0 eut pits, DUne 
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e are of per nickel, and 
~t. AJ!thallaoylittle ~~um. St••tlanttmony WJ 
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............... A blu~ aa~l ;:Y rous ~ 

1u1fate, V.0 .. 3Su..l6n.u; mon .::; 
U•uaUy u an eflloreteence on .patrom 
in granular qgregatet, from Jdinuralra, 
Peru. E•llisla. A vanadium '?re: Osborra1. 
~ Second Pleiltocene glaaatlon. A.C.I. 

S•ll· · · the ..... a. An opening or excavatlo~ ID . 
earth for the piii'J)Oie o~ e~acbng nun
erah; a pit or excavation ID the .~ 
from which metallic oret or other rrunc.-.. 
subttaneet are taken by digging; an open
ÛIJ. in the earth made for the purpœe co:f 
tating out minerais, and in ~ of 
mines, commonly a worked vem; an t;X
cavation properly underground for dig
ging out 10me usual product, u. orel 
metal, or coal, including any depoat o 
any material suitable for excavation and 
working u a placer mine; the under
ground pusage and workings by wh~ch 
the minerais are gotten toge~er WJth 
these minerais themselves. Radllts, /. 
b. A work for the excavation of minerab 
by means of pits, shafts, levels, tunnels, 
etc. u oppoted to a quarry, where the 
wbC:Je excavation il open. In 'eneral, 
the existence of a mine il detemuned by 
the mode in which the mineral il ob
tained and not by its chemical or geo
l~cal' character. The term allo includea 
onJy minea valuable fo~ their minerab. or 
valuable mineral depoats. The term Dllne 
u used in the minmg act appeara to be 
JyDonymous with vein or Iode; it il allO 
used u JyDonymous with the term. mining 
c:laim. Riçk1tts, 1. c. An excavation be
neath the surface of the ground from 
wb.ich mineral matter of value il ex
tractecl. The word carriea the aenae of 
men working beneath a caver of ground 
and thus excludea oil, brine, and aulfur 
wella. Excavations for the extraction of 
ore or other economie minerala not re
~ work beneath the surface are 
delip&ted by a modüying word or phrase 
u: ( 1) opencut mine-an excavation for 
JeiDO\'ÏDg minerala which il open to the 
weather; ( 2) ateam shovel mine-an 
opeucut mine in which ateam shovela or 
otber power shovela are uaed for loading 
can; ( 3) atrip mine-. stripping; an 
opeDC:ut mine in which the overburden 
il removed from a coa1bed before the 
caa1 il taken out; ( 4) placer mine-a de
POlit ol aaud, Jl'&vel, or talus from whic:h 
10111e vaJuabJe miaera1 il extracted; and 
( 5) h,draulic mine-a placer mine worked 
&, llle&DI ol a 1tream of water cürected 
acainlt a buk of aaud, P'&vel, or talua; ::L:.. ~~,. warbd: A quarry from 

build·~ land •tructurea, li to iron' ' . e allO app ea al 
South alea, nud n nodules. Sll .Iso co 
atone beda an rai any excava
mine. N 1lso_ra. ,!·,_In J::'ee atrlctly, aubter
tion for Dlln~ ...... u diltinguîahed ~rom 
ranean workings, d hydraulic mmes, 
quarrieat placen, an ka The diltinc
and aunace or open wor · mine and 
tion between the .fren'tro~e Jaw, and 
miniere retultl :~~~th of the working. 
depends u~n e e eral term, and, 
Th~ for:mer Il ~~ moin~i:des the latter 
ordmanly ape .... ng, rf e work-

hich igni6es shallow or su ac "b-
"!" n' e word mine in atatutea p~ 
mgs. . d proteCtion .or 
ing ~ety appliancea ..:Ür been held u 
the rruner hu gene ore 
including not only a place where 6y an 
hu been dilcovered, but one w ere 

. al · tl a croa-meuures excavation one exaa , u . . ·th 
heading, an incline comm'!'mcatlng Wl. al 
two or more .eama or ve1na, or a tn 
heading drift, adit, or . shaft, ~tc.f to 
prove t'he existence of nunerala; m act, 
any excavation for the developmen~ of a 
mineral deposit, or for the extraction of 
the ore rock or coal therefrom. In a 
military' .en.e: a mine is a aubterranean 
gallery run under an enemy'a worb, to be 
subsequently exploded. Corn1a11 quarry. 
F•y. h. Any deposit of mineral or o~ 
suitable for extraction, u an ore depostt. 
The Federal and State courts have held 
that the word mine, in atatutea reaerving 
mineral lands, included only those con
taining valuable mineral dep<l!its. In 
England, the term mine ia appbed to any 
aeam of coal, u well u to a deposit of 
ironatone either in thin banda, or in one 
bed of conaiderable thicltneu. Fay. i. The 
terms mine and coal mine are intended to 
aignify any and a1J parta of the property 
of a mining plant, either on the surface 
or underground, that contribute directly 
or indirectly to the min~ or handling 
of coal. Fay. j. The term nune, u applied 
by quarrymen1 ia applied to underground 
workings havrng a roof of undilturbed 
rock. It il used in contrut with the open 
pit quarry. Fay. lt. To dig a mine; to 
get ore, metala, coa11 or precioua atones 
out of the earth; to dig into u the ground 
for ore or metal_; to worlt in a mine. 
W1bst" 3d . • 1. D~~eovery of a mine: In 
atatutea relating to mines the word dis
covery il ùaed ; ( 1 ) in the senae of un
~ng or diacloling to view ore or 
nuneral; (2) of finding out or bringing 

• ~ 11 extracted bec:orDea a miue 
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- IJellrüw. Hm. e. B, metap1aor 

to. the knowledge the exiatence of ore or 
mmeral, or other uaeful productJ which 
thawere . unknown; and ( 3) of ~loration, 

t •r the more exact b~ out or 
IICel'tainment. of a depotit that haa al
read~ been dilcovered. In thia 1e111e it ia 
pracucaUy synonymoua with development, 
and hll been 10 uaed in the u.s. llevenue 
~~ !'i February 9, 1919 (Sec. 21+, aub
cliviaion A10, and Sec. 23+, aubdiviaion 

( 1) the bona fide dUcovery of Ille q . 
mercially valuable deposit of a ~ 
mineral, of a val.ue materialJy . Ote ot 
of the coat of . d~ery in na~n ~ 
poaure or by dnlling or other lill! ~ 
conducted above or beiow th~~~ 
and ( 2) the development and p ~
mineral or ore deposit which hi"Ovi!l« ~ 
ap~nt17 worked out to be a aa. ~ 
depoait o ore, or mineral having ~~ 
materially in exceas of the COst ' ~lit 
proving o_r development. Fay, 111• Co( ~ 
of operation where ores and/or Ille~ Stte 
excavated. Hoffrnara. n. In Certai art 
fielda, a coal seam. Obaolete. B.s n ~ 
1964, s1c. 5. o. Any mineral ~3618, 
eapecially iromtone or coat Ohtok~ 
B.S. 3618, 1964, SIÇ. 5. te. 

aable Ulbulace car: ~ee am~ulanee car 
mJM _.tyst. See m1mng engmeer d . ~ 

engineer. D.O.T . 1. ' ' ety 
m1ae INuak. a . An area of ore deposita ~ 

can be worlted by excavations above the 
water leve!. Craigie, v. 3, p. 1524. b. Tbe 
ground at the top of a nùning aha! 
Cr•igi1, v. 3, p. 1524. l 

mJae blower, portable. Ste portable lllÏllt 
blower. 

mJae cable, c:oaœJdrk. Set portable conte~~ 
tric mine cable. · 

mlae cable, panllel llupleL Set porùhlt 
parallel duplex mine cable. 

miae cable, por1able. Set portable mine cable. 
miae cqes. Eleva tors used to transport won. 

era in mine shafts. They are available in 
open, semienclosed or fully enclosed mod
ela with a choice of sliding, fo~ding, or 
rollup doora. Cages are used m either 
vertical or incline mine shafts. Ail cages 
contain necessary safety features. Btsts, 
p. 373. 

mille cali factor. Ste assay plan factor. 
Trvscott, p. 98. 

mille capfafn. a. A superintendent of a mine. 
Standard, 1964. b. The director of work 
in a mine, with or without superior offi. 
cials or subordinates. Fay. c. In metal 
mining, a foreman who supervÎJes the 
extraction, hauling, and hoisting of ore 
in a mine. Also called ground boa. 
D.O.T. 1. 

mille-car coupler. See coupler. D.O.T. 1. 
llliae-Qir dropper. Ste car runner. D.O.T. I. 
mille carpeater. In anthracite, bituminow, 

and metal mining, one who construcu dd 
repain buildings, chutes, bins, and la rk 
den, and does general carpentry W? 
underground and at the surface of a llllDe. 
Alto called pitwright. D.O.T. 1. . 

BIJae.car repairer. Ste mine-car repairm11L 
D.D.T. 1. . 

lll.lae-cu repalrman. In anthracite coal ~· 
ing; bituminoua coal mining; metal IDI_D" 
ing; nonmetal mining, one wh? rt(Pft) 
or replaces damaged parts of rm~e ':nd 
can, auch as axles, wbeela, . bod•~· . 
coup~nga, straigbtening, bolung, nv~: 
refitüng, and malting parts ~ req re
Also called car whacker; mme-cat 
.Pairer; pit-car repairer. D.O.T. / . roduc· 

.... can. Can which are Ioaded a.t P~ 
tion points and hauled to the P11 tiveJ ct 
or surface in a train by locoJD<! froiD 
other power. They vary .in car~ ri 
1 to 12 tema, and are e1~er. 0 of 1Jo1b. 
•teel construction or comb•~fi: into Ji$ 
WiDe can have been dual w!ûch 
kiDda: ( 1 ) the solid or box type, 
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Curriculum Vitae 

Marcel Laflamme, ing., Ph.D. 

Adresse au travail 

Université Laval 

Département de génie des mines, 

de la métallurgie et des matériaux 

Pavillon Adrien-Pouliot, Local 1745-B 

Québec (Québec) GlV OA6 

Coordonnées 

Téléphone: (418) 656-3615 

Couniel : Marcel.Laflamme@gmn.u1aval.ca 

Langues 

Français et anglais 

Formation académique 

1990 Diplôme de doctorat en génie minier, Université Laval, Québec 

1985 Diplôme de maîtrise en génie minier, Université Laval, Québec 

1981 Baccalauréat en génie minier, Université Laval, Québec 

Expérience t>rofessionnc11e 

Université Laval 

Département de génie des mines, de la métallurgie et des matériaux 

Avril 2012 à ce jour 

Professeur adjoint (2012 à 2015) puis professeur agrégé (2015 à ce jour) 

Titulaire de la Chaire de leadership en enseignement Glencore 

Directeur du pro gramme de 1er cycle en génie des mines et de la minéralurgie 
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Projets financés 

Période Titre du projet Nom du programme Chercheur Co-chercheur Montant 
Établissement principal total 

09-2016 à Evu luation of' the potcnti~l Mnthcmulics oflnfonmnlon P•raszczak, Fytas, K. 30 000$ 
05 -2017 bcnefit:::; ur lhe imp lcmen lalion of Techno)pgy and Complex .l acek Lanamme,M. 

batleJy-powered ckctric Systems 
LHD (load-haul-dump) 111 achines (M !TACS) et une min ière 
in the conditions of u deep 
undcrwotmd g<>ld mine 

09-2015 il Mines profondes: mèt hodcs MulhCHIOtl iCS nr lnfonnatÎnn l~aflammc, 45 000$ 
04 -20JÎ d'r:xplo ilalion, dilution ct ttavoux Tœhnology and Complex Marcel 

de développement System~ 

lM II'A('S) et !rois 111inicrcs 
05-2016. l.llr<k d'uptintismion elu .•ysti1ne MulhcmLiiiCS Hl ln lUnnill llln Lalla mme, 15 U(;~$ 
0 1-201 Î de transpon ciu minem i ve1 s la Tech ne log y and Complcx Marc~l 

surface~ la mine Systems 
Mn1 n1,;a•ni (Ml lACS) ct une minière 

{15-2016 à !Jévcloppcmcnl d'un wt&ly<etn Muthcmnlics of lnfonnution L~nammc, 30 000$ 
12-20 16 portntifpwr l'or: caracté:risatian Technology and Complcx Marcel 

de::. mineruis d'or Systems 
rM r f'ACS) cl quulre minières 

02-2014 il Mines proh)lldc~ : dë!is Dévclopp~,nent mtnicr Lanammc, Plancta, S. 360 000$ 
01-2017 d'ex plnitatlun cl impacts sur la duruble ! ronds de recherche Marcel Bouchard, J. 

récupération winCralurgiq ue québ~cois- Nalure d Pl:lraszc?.a\."., .J 
technologie (rRQNT) et trois del Villur, R. 

1 uunièré$. 
20 14-09 à Développement d'tn1 anulySOJr Développement ""'"c' Lana mme, Constantin, M. 348 000$ 
20 17-08 portatif pour l'Or durable 1 ~·und s de rechct che Marcel Fytas , K. 

québéco is- Nature ct Vidai,F. 
technologie (FRQNl') ct Sabsabi, M. 
quatre minières -20 12-09 b Fca,ilJIIity ùfusmg ckctnc Centre fcJ r Excellence ln Paras:.:o:czak, Fytas, K. 40 OOC$ 

2015-08 Joad ing and ha11lage Equipment Mining Innovation (CEMJ) Jneck Laflamme,M. 
tn tkcp mrnes 

2U 14-W û Pmtrnil u r energy consomption of Cenue for t:xcclklltl' tn Poroszczak, Fytas, K. 150 000$ 
2018-01 the utr-w·id Cunod mn mme sites Minio • flllhl l'ntH>Il (CïcMIJ .lacek Lanamme, M . 
2012-04à Clm1r~M il·adctsltip en Fonds de smttien Il la chiure 1 Lallamme, 75 000.~ 
2011-03 enseignement XslratlJ Zinc Xstruta Zinc- Glem:orc Muree! 

((i lcucot cl 
2014-07ti llC\'c.:IOpJ')C.: IlH:rll de ~:ap~ulcs lie Programme d'aide a11 Lanamme, 4 000$ 
2015-05 fOrmation en exploitation à ciel développement pédagogique Mar<el 

Ol l \ ·cfl (l' A Dl') 1 Universit é L.Jval 
2013-040 Rupture du roc sans explv,;lfs Programme des adjoints de Lana mme, 34 600$ 
2015-03 recherche 1 Ressources Marcel 

naturelles Canada 
21114-05 à l )é\'~.!l<lp~X:lllC1lt ~e matCrid Emploi d · éte Canada 1 Lalla mme, 2 1 75.l, 
i014-0S uidacliquc en explmtution ù cid Gouvcut~mcnt du Canada Marcel 

ou ven 
20J J.(J(> 0 Modules de r,,rmntiolt Cil Programme tl'ilidc au Lana mme, 6 798$ 
2014-05 exploitalion à ciel ou vcn développement pédagoeique Marcel 

(PA Ill') 1 Unl\•cr>ili: L•val 
20 13-06 à ltupturc: du tuc ~X~ ns c•fliOst!' Rom se Je recherche Cluu<lc- Laflamme, 4 ooos 
20!4-05 nrouin 1 Société de recherche Marcel 

d déveiDppemcnt minier 
(Slm:dcnrl 

2012·04 :1 In novations rechntllogiqucs en Fond~ dt: dl·mnr1;1g~o: 1 Lana mme, 21 000$ 
2015-03 extraction minière souterraine et a Université !.aval Mo reel 

ciel OUVl!r[ 

20 11 -0H Energies a lrematives dans les Programme des adjoints ,Je Lanammc, 34 WOOS 
2013-06 véhicules miniers souterrains rccheJ·che 1 Ressources Marcel 

naturelles Canada 
20 1 1-07 à Encl\:tl.'S nhcmoti vcs rlnns les Aoun;c de recherche Claude- LaOamme, P,araszczak, J. s L\00$ 
2012-06 vChicu lcs miniers souterrains Drouin 1 Socié1é de recherche Marcel Fytas, K. 

el développement minier 
(Soredem) 

20!1-04 à f;y ulpcmcnts nn111cr·s hybride~ Technologies du Gaétan, Laflamme, M. 875 000$ 
20 12-0:l diescl-élcctriqllcS appliqllés aux Développement Durable Raymond La liberte, r. 

tttincs ~oulm11incs Cantida (TDDC) 
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-Période Titre du projet Nom du programme Chercheur Co-chercheur Montant 
Établissement principal total 

2010-04 à Rup1ure du roc sans explosif: Consortium de recherche sur La flamme, Bétournay, M. 240 OilO$ 
7012-03 l'wgmtnt<~tion lhennlque par la rupture du roc ~ans Marcel 

toi'Chc à pla""" en souterrai~ el cxplosif(JU\SE) 
applic~iuu des ultrasons au mnssif 
rocheux 

2009-04 à Rédttcliun des ni v~aux de bru il e l Institu t de recherche Robert - LaO a mme, Marcolle, P. 
- !600~ 

2011 -03 de vibnttions dommageables duns Sauvé en santé el en sCcUJ ité Marcel 
les mines souten-aincs du travai l (IRSST) el Sociéié 

ùe recherche cl 
développement minter 
(Sorcdcm) 

19~3-09 â Projets sur les machines Association m inière du Lallammc, Gcnnain, L. 3 000 000$ 
2012-04 d' extraction ct les tcchniqllc.~ de Quêbcc (AMQ) Marcel 

hissngc (systèmes de controle, 
câhles rle hissage) 

2011-01 à Projet de récupération des boucs Minislèrc du dèveloppement Laflamme, LeBlanc, G. 200 000$ 
2012-04 ct des caux de mines sou terraines économique. de ['innovation Marcel 

el de l'expurlalion (MDI:lc) 
e l Société de recherche e t 
dévc:loppcment mitli~r 

2010-01 à Initiative Slll' 1' introduction de Société de recherche el Bètoumay, Laflommc, M. 500 000$ 
2012-04 l'hydrogène dans les mmes développement minit::r Marc 

soutetTaincs (pro ids mult iples) (Sorcdcm) ci J Jydro-üuébcc 
2009-02 à Sëcuritè des gardes et de Ministcrc du dévcloppcmcnl La flamme, 1 ,aero ix, R. lOO 000$ 
201 0-03 J,opérati(Jn Ues convoyeurs écnnom1que, de l' innovation Marcel 

el de l'cxponaliun (MDE!E) 
ct Société de recherche et 
développement minier 
(Sorcdcm) 

2006-01 ù Technologies innovatrices ct l lyclro-Qoèhcc cl Société de Lanamme, l.al iberlé, P. 100 000$ 
2007-09 gains énergétiques dans le:-; mine.'; recherche ct développement Marcel 

soulcrruim:s mini (:!r (Sorc,'klll) 

2001-0H l'lan d'act ion en R&D dans les Développement économique Lallamme, Laverdure, L. 200 000$ 
2004-06 min t!.s souterraines priclrisation Canada el Sociét~ de Marcel Fcctcm1, JM 

recherche et développement 
minier (Sorodcm) 

1999-04 à Proj t1 de recherche sur lc.s Ressources na lu relies Canmla l .aflamme, 2 500 000$ 
2005-03 lechmqnes d 'extraction des / (jouvernemcnl du Canada Marctl 

~iscrncnts fi lon i ens 
199.1- 10 à Tccllnulogi«!< hydrauliqii<'.S à Manuf<.~cturicrs Novalck, Lalla mme, 2 300 000$ 
2000-03 1 'cao pour les équipements Sulzer ct Jngcrsoll Rand, Marcel 

miniers llydro-Qucbcc et Société de 
f('"..chcrche et Jévdoppcmen! 
minier (S(lfedcrn) 

Formation de personnel hautement qualifié 

Supervision d'un stagiaire postdoctoral 
Direction d'un étudiant au doctorat en génie des mines 
Codirection d'un étudiant au doctorat 
Direction de 7 étudiants à la maîtrise en génie des mines 
Codirection de 6 étudiants à la maîtrise en génie des mines 
Participation à 6 jurys de mémoire et de thèse 
Supervision de 5 ~tagiaires à l'Université Laval 
Supervision de 5 auxiliaires d'enseignement 
Supervision de 60 étudiants pour les séminaires de stage et les séminaires de fin 
d'étude 
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Brevets ct transfert technologiques 

Continuons Extraction of Underground Narrow-Vein Metal-bearing Deposits By 
Thermal Fragmentation 
Brevets:# 7377593; # 7,669,937; # 2008/0224,527; # 7,377,593 
Inventeurs: Jean-Marie Fecteau (25%), Sylvie Poirier (25%), Marcel Laflamme 
(25%), Gill Champoux (25%) 
Continuons Extraction of Underground Narrow-Vein Metal-bearing Deposits By 
Thermal Rock Fragmentation 
Brevet : CA 2466114 
Inventeurs: Jean-Marie Fecteau (25%), Sylvie Poirier (25%), Marcel Laflamme 
(25%), Gill Champoux (25%) 

6 

Portable Mechanized Mine Scaling Tool 1 Outil d'écaillage minier portatif et mécanisé 
Brevet: CA 2104940 
Inventeurs :Claude Bourgoin (30%), Marcel Laflanune (30%), Stefan Planeta (30%), 
Michel Savard (10%) 

Système de surveillance en continue des câbles de hissage. Licence octroyée à 
Meglab, 2012. 
Poignée de foreuse anti-vibrations. Licence octroyée à Parts HeadQuarters, 
Mississauga, 2005. 
Chargcuse-navette hybride diesel-électrique. Licence octroyée à Mining Technologies 
International, 2004 · 
Système de radio-localisation de véhicules en milieu souterrain. Licence octroyée à 
Siamtcc, Montréal, 2004. 
Banc d'essais pour foreuses portatives. Licence octroyée à Atelier Rivard, Val-d'Or, 
1997. 

Membre de comit'és organisateurs 

3rd International Symposium on Mine Safety Science and Engineering, Montréal, 
Canada, 20 16 
Conférence Québec Mines 2016, Québec, Canada, 20 16 
Conférence Québec Mines 2015, Québec, Canada, 2015 
Conférence Québec Mines 2014, Québec, Canada, 2014 
Conférence Québec Mines 2013, Québec, Cannela, 2013 
61h Internutional Mines Rescuc Conference, Nü1gara Falls, Canada, 2013 
3rJ International Conference on Narrow Vein and Reef, Johannesburg, South Africa, 
2008 
ièmc Confërcncc internationale sur les techniques d'extraction des gisements filoniens, 
Val-d'Or, Canada, 2004 
1ère Conférence internationale sur Jes techniques d'extraction des gisements filoniens, 
Val-d'Or, Canada, 2001 
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Membre de comités techniques 

2016-2019 : Membre du Bureau de direction du Centre de recherche sur la géologie et 
l'ingenierie des ressources minérales de l'Université Laval, communément appelé 
Centre E4 m. 
2015 à ce jour : Membre du Comité consultatif sur les mines écologiques de 
CanmetMINES -Ressources naturelle~ CanRda. 
20 11 à ce jour : Membre du Comité technique « Extraction minière r> du Conseil 
canadien de l'innovation minière. 
1991- 2012: Membre du Conseil d'administration et du comité technique de la 
Société de recherche et développement minier (SOREDEM) 

J>ublic:ll ions 

Documents publiés dans une revue avec comité de lecture 

J. Paraszczak, E. Svedlund, K. Fytas, M. Latlammc. ·'Eicetrificalion of loaders and trucks
A stcp towards more sustainAblc underground m ining", Rencwable Energy & Power Quality 
Journal (RE&PQJ), Vol.!, No. l2, April 20 14, pp. 81 -86. 

N. Kagambcga, R. GHivcz, A. Ouattartl, M. Lnllmnmc. "'As. essmcnt of the Neutralizing 
Capacity ofHigh Pnrity Dolomite on the Highly Pollutcd Acid Mine Drainage''.lntemational 
.JoumHl of Envi ronmentnl Engineering and Na tura! Resourccs, Vol.!, No.3, pp. 120-129. 

M. Lanammc, P. Marcotte, J. 13outin, G. LeBlanc, S. Ouellette. "Underground Mine Workers 
Exposurc to Noise nnd Vibrntion", CIM Journal, Vol.6, No.2, pp. 111-1 17. 

J. Pamszczak, M. LaOamme, K. Fytas, "Eiectric Load-1-laui-Dump Machines- Real 
Altemntivc (or Diesels?", CIM Journal, Vol.4, No.l, 2013, pp. 13-19. 

A. Miller, O. Barnes, M. Bétoumay, M. Lanmmne, G. Dcsrivières, F. Delabbio, " Fuel Cel! 
Aspects and Future Developmenrs Needed lor Mining", CIM Journal, Yol.2. o.?, 2007, 
pp.l03-105. 

R. Lacroix, M. Bctoumay, M. La flamme, A. Miller, D. Barnes, .. Econümic Aspects to Fuel 
Cell Mine Applications", CIM Journal, Vol.2, No.7, 2007. pp.l06-l 08. 

S. Poirier, J.M. Fcctcau, M. La flamme, D. Briscbois, <<Thermal rock fragmctuation
Applicmions in narrow-vcin extraction f>, CIM Bulletin, May 2003, pp. 66-7 1. 

M. Laflamme, J.M. fcctcau, S. Poirier, "Narrow-Vcin Mîning Project: A special initiative of 
Natural Rcsourcc. Canada", Journal of the South /\fricnnlnstitute ofMining and Metallurgy, 
April 2002, pp. 139-145. 

M. Laflmnmc, M. Bétournay, A. Miller, '·Mine Mcchnnization Md automation at CA NMET, 
Natural Rcsources Canada", Journal of the South African Institute of Mining and Mctallurgy, 
April2002, pp. 131-138. 
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C. Bourgoin, M. Latlamme, S. Planeta, "An overview ofR&D in narrow vein mining at 
Université Laval", CJM Aulletin, May 1994, pp. 43-45. 

8 

M. Laflamme, S. Planeta, C. Bourgoin, "Technological aspects ofnarrow vein mining: 
suggested modifications and new developments", CJM Bulletin, March 1994, pp. 145-149. 

Documents publiés dans une conférence internationale avec comité de lecture 

M. Laflamme, P. Marcotte, J. Boutin, S. Ouel!ette, G. LeBlanc, « Noise and Vibration: Mine 
Workers Exposure in Quebec Underground Mines», 23rd World Mining Congress, 2013, 
Montréal, Québec, Canada. 

J. Paraszczak, K. Fytas, M. Latl~trune, "Feasibility of Using Electric Trucks in Deep Metal 
Mines", 22nd Mine Planning and Equipment Selection (MPES) Conference, 2013, Dresden, 
German y. 

R.K. Mafuta, K. Fytas, J. Paraszczak, M. Lafiamme, "Impact of diesel equipment on 
ventilation in Quebec underground mines", 22nd Mine Planning and Equipment Selection 
(MPES) Conference, 20 13, Dresden, Germany. 

Contributions publiées dans un livre 

M. C. Bétoumay, M. Laflamme. « Extraction minière par fragmentation thermique », 
Thermomécanique des roches, 2016, pp. 230-245. 

Contributions publiées dans un ouvrage collectif 1 con_ference 

J. Robert Martel, M. Laflamme, S. Planeta. "Integration of an empirical approach for 
evaluating the dilution in the design of open stopes in deep mines", 24th World Mining 
Congress- Mining in a World of Innovation, Rio de Janeiro, Brésil, 2016. 
Date de la conférence: 2016/10 

S. Ibarra-Gutiérrez, E. Emiquez-Lopez, Y. Thiombiano, S. Planeta, M. Laflamme. "Mining 
dilution and ore Joss impact on operating cost and the effect of ROM grade on present 
values", Minin 2016- 6th International Conference on Innovation in Mine Operation, 
Santiago, Chili, 2016. 

K . Rifai, M. Laflamme, M. Constantin, K. Fytas, M. Sabsabi, A Blouin, P. Bouchard, F. 
Vidal.<< Spectroscopie du plasma produit par laser (LJBS) pour l'analyse de l'or dans des 
échantillons miniers », Procédés Avancés pour l'Environnement, l'Énergie et la Santé 
(PAEES), Québec, Canada, 2015. 

K. Rifai, M. Laflamme, M. Constantin, M. Sabsabi, A Blouin, F. Vidal, P . Bouchard, K. 
Fytas. "Laser induced breakdown spectroscopy for gold analysis in ore samples". Scicntific 
Exchange {SeiX), Providence, États-Unis, 2015. 

 

Pièce I-2, Rapport de M. Laflamme du 21 décembre 2017
- 215 - 



Marcel Laflamme 9 

K. Rifai, M. Laflamme, M. Constantin, K. Fytas, M. Sabsabi, A. Blouin, P. Bouchard, F. 
Vidal.« Spectroscopie laser plasma (SLP- LIES) pour l'analyse de l'or dans des échantillons 
miniers», Plasma Québec, Montréal, Canada, 2015. 

J. Paraszczak, S. Ibarra, M. Laflammc, "Feasibility ofusing roadheaders in development work 
for future block caving operation", SME Annual Meeting and Exhibit, Utah, USA, 2014. 

J. Paras:z.czak, E. Svedlund, K. Fytas, M. Laflamme, "Electrification ofloadcrs and trucks- A 
step towards more sustainable underground mining", International Conference on Rcnewable 
Energies and Power Quality (lCREPQ' 14), Cordoba, Spain, 2014. 

R.K. Mafuta, K. Fytas, J. Paraszczak, M. Laflamme, "Impact of diesel equipment on 
ventilation in Quebec underground mines", Mining Diesel Emissions Council Conference, 
Toronto, Ontario, Canada, 2013. 

L. Laverdure, M. Laflammc, M. Grenier, JM Fecteau, "Oh Canada! Overview ofinnovative 
research projects from CANMET-MMSL", CIM Bulletin, Vol.3, No.l, 2008, pp. 28-32. 

M. Laflamme, R. Lacroix, "Development of a working platform for intennediate dipping 
narrow-vein stopes", Rise of the machines: the state of the art in mining, mechanization, 
automation, hydraulic transportation and communications conference, Johannesburg, South 
Africa, 2006. 

M. Bétoumay, H. Bursey, J. Dogterom, G. Desrivières, M. Laflamme, "The benefits of the 
application of fuel cell powercd locomotives to tunneling", 171h Rapid Excavation and 
Tunneling Conference and Exhibit, Seattle, Washington, USA, 2005. 

J .J. Paques, R. Bourbonnièrc, L. Germain, M. Laflamme, "Guide on the safety of computer 
controlled mining hoists", 32"d International symposium on Computer Application in the 
Minerais Industry (APCOM), Tucson, Arizona, USA, 2004. 

J.M. Fecteau, M. Laflamme, S. Poirier, G. Champoux, "Application of plasma arc torch 
technology for selective underground narrow-vein mining", 2e symposium international sur 
les gisements filoniens, Val~d'Or, Québec, 2004. 

J.M. Fccteau, M. Latlamme, S. Poirier,« Réalité économique et perspectives d'innovations 
pour l'extraction des gisements filoniens », 1 cr Symposium international sur les gisements 
filoniens, Val-d'Or, Québec, 2001. 

J. Wills, M. Laflamme, B. Quesnel, "Simple mechanization ofnarrow vein deposits in South 
Africa", lst International Symposium on Narrow-Vein Mining, Val-d'Or, Québec, 2001. 

M. Laflamme, L. Lambert, G. LeBlanc,« Banc d'essais pour foreuse portative», Colloque sur 
la recherche et l'innovation dans l'exploitation des mines, Rouyn-Noranda, Québec, 1997, pp. 
135-140. 

M. Laflamme, «Grillages en polymère et en acier- études comparatives», Colloque sur la 
recherche et l'innovation dans l'exploitation des mines, Rouyn-Noranda, Québec, 1997, pp. 
141-154. 
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M. Laflamrne, « Hydrolification des opérations minières souterraines », Colloque sur la 
recherche et l'innovation dans l'exploitation des mines, Rouyn-Noranda, Québec, 1997, pp. 
275-284. 

M. Laflamme, Y. Lizotte, "Automation for narrow-vein mining", 6th Canadian 
Symposium on Mining Automation, Montréal, Québec, 1994, pp. 192-196. 

M. Laflamme, J. Pathak, "Narrow-vein mining water powered rockdrill at the 
Experimental Mine of CANMET: Experimentation and adaptability study", World 
Rock Boring Association Conference, Sudbury, Ontario, 1994. 

M. Laflamme, J.L. Collins, «Sélection optimale des quantités d'explosifs basée sur des 
contraintes de production et un résultat d'analyse de régression multiple", Conférence 
annuelle de I'ICM, 1993. 

M. La flamme, N . Billette, "Influence ofvarious parameters on underground accidents: a 
multifactorial approach in Quebec mines", CIM Annual Conference, 1991. 

M. Laflamme, J.L. Collins, "Multiple regression analysis vs expert system for the study of the 
relationship betwcen mine productivity and other significant variables such as bonus", First 
Canadian Conference on Computer Applications in the Mineral Industry, Québec, Québec, 
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